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cepté la criminelle tâche de troubler,
d'affaiblir ce grand pays pour le livrer

désarmé, impuissant à l'étranger.
Oui, Jaurès, un grand exemple sera

fait avant peu par le peuple et ce sera
sur toi, Judas !

Jules RlBÉS-MÈRY.

de lâches

est allé de

dont ses

Jaurès a fait, hier soir, une confé-

rence au théâtre du Capitole.

Le sujet annoncé était celui-ci : la

Verrerie ouvrière d'Albi.

La veille nous écrivions : « la Ver-

rerie a bon dos. Elle n'est qu'un pré-

texte.
« Jaurès parlera surtout de l'affaire

Dreyfus, il est payé pour cela et le

syndicat ne lui permettrait pas de voler
son argent. »

Nos prévisions se sont réalisées à la

lettre.
Nous n'assistions pas à la conférence

à laquelle nous «'avions pas été invités.

. Mais la Dépêche nous en donne un

compte rendu suffisamment complet
pour nous édifier.

Jaurès n'a pas volé l'argent du syn-
dicat.

Il s'est montré, à distance des bottes

qu'il ne manquerait pas de recevoir dans

le derrière, s 'il se plaçait abonne portée,

aussi insolent, aussi dégoûtant qu'on
pouvait l'être.

Pour lui l'innocence de Dreyfus ne
fait pas l 'ombre d'un doute.

Ce sont les cléricaux — parbleu ! —

les jésuites — naturellement — les na-

tionalistes —- c'est entendu, qui ont fait
condamner ce malheureux traître.

ïous ceux qui ne voient pas le com-

plot tramé par cette nouvelle triple al-

liance, sont des lâches, des fourbes et
des menteurs.

Jaurès traitant les autres

Non, c'est à se tordre.

Puis l'avocat du traître y
sa larme de vieil alligator.

Il a représenté Dreyfus,
amis nous ont décrit l'embompoint et le
bel état de santé dès le premier jour,
comme un spectre-martyr ayant enduré

les plus affreuses souffrances et subi,
pendant quatre ans, la plus douloureuse,
la plus atroce des agonies.

Là-dessus, quelques dreyfusards amis

de l'humanité, ont poussé des cris di-
vers, parmi lesquels la Dépêche signale

ceux-ci : « Au bagne, Mercier 1 Fu-
sillez-le ! »

— Oui, au bagne, a repris Jaurès ;

mais, citoyens, nous ne "sommes pas

pour la férocité des moyens. Et, si nous
voulons que Mercier aille au bagne, ce

n'est pas pour le torturer ou le faire
souffrir, c'est parce qu'il faut qu'un

grand exemple soit fait contre un grand

criminel, afin qu'il n'abuse pas de l'im-

punité pour renouveler son crime. »

^Est-il possible, nous le demandons,
d'être plus cyniquement cafard ?

Le vendu a conclu son boniment en
attribuant au peuple la victoire rem-

portée par la justice et l'humanité sur
le cléricalisme et la réaction.

Si le peuple, que Jaurès mettait ainsi
en cause, avait été convoqué en masse

à la conférence d'hier, il est probable
que le sire de Bessoulet aurait reçu

plus de trognons de chou que de coups
de chapeau.

Ce que ous nvoulons retenir de cette
manifestation nouvelle du syndicat cos-

mopolite dont Jaurès est l 'un des en-

tretenus les plus autorisés, c'est la

jaçorj cavalière dont ces prétendus dé-

itnseurs de la justice traitent d'avance
ses arrêts.
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La Dépêche, qui annonce la nomina-

tion" de M. Darlan, ancien garde des

sceaux, à une perception parisienne,

s'en indigne et tombe à bras raccour-

cis sur l'ancien député de Nérac, qu'elle

quahtie de budgétivore.

Nous n'avons pas à protester contre

cette qualification.

Mais en fin de compte, qui a nommé

M. Darlan, sinon le ministère cher à la
Dépêche ?

C'est donc le ministère qu'il faudrait

accuser et non celui qui bénéficie de

ses faveurs.

Au fond, tous ces gens-là s'enten-
dent comme larrons en foire.

Ils ont doté Darlan sachant que l'on

ne s'éternise guère au pouvoir sous ce
régime, et avec l'espoir, fondé d'ailleurs,

que les amis de Darlan les doteront à

leur tour après la prochaine débâcle.

« Donne-moi de ce que t'as, je te don-
nerai de ce que j'ai. » ^

Tel est le principe.

Et voilà, pourquoi ce sont toujours

les mêmes qui vivent à nos crochets.

J. R.-M.

esprits s'incarnera en une personnalité civile
ou militaire.

L'histoire est là, qui nous enseigne que,
si lente et si tardive que paraisse la solu-
tion, elle ne l'ait cependant jamais défaut.

La crise actuelle aura fatalement, et bien-
tôt, son dénouement.

Je suis de ceux qui ne croient pas à la
possibilité matérielle des combinaisons
moyennes.

La revision de la Constitution me fait
rire.

La République plébiscitaire me fait haus-
ser les épaules.

Quand le fruit sera complètement mûr,
il se détachera et tombera, sans qu'il soit
obligé de secouer l'arbre.

On sera alors tout surpris de voir que
l'homme attendu par les uns et redouté par
les autres, qui s'ignore lui-même, n'aura
besoin que de peu de mois, voire de peu
de jours, pour se lever et dépasser la
fouie de toute la hauteur de sa taille provi-
dentielle.

Trente années de République, c'est trente
couches de fumier: lit fécond et viviiiant
sur lequel la Monarchie a déjà semé ses lys
ou ses violettes.

Paul DE CASSAGNAC.

Un Toast de Soldat
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Lys ou Violettes
Un vieux républicain, qu'on ne saurait

accuser de tiédeur, ni de reniement, me
faisait part de son découragement.

Car le découragement est l 'état d'âme de
tous les républicains avisés et prévoyants,
à cette heure troublée et incertaine du ré-
gime. .

Suivant l 'expression consacrée et deve-
nue quelque peu banale, nous sommes à un
tournant de l'histoire, et on se demande ce
qu'on trouvera de l 'autre côté.

— « La France, me disait ce vieux répu-
blicain, ancien haut fonctionnaire du 4
Septembre, est en mal d'enfant. Elle est
grosse d'un inconnu, qu'elle va mettre au
monde avant longtemps : cela se voit à son
masque défait et se sent à ses tressaille-
ments.

« Que sera -ce ?

» Un garçon ? une fille ? des jumeaux?
un monstre ? une souris, comme dans la
fable ?

Il avait raison.
11 n'est personne qui ne s'attende à quel-

que chose de nouveau, modifiant de fond
en comble la situation présente.

En eifet, la facilité avec laquelle on parle
couramment de coup d'Etat, de conspira-
tions, jusque dans le monde officiel, est le
symptôme le plus curieux de cet état d'es-
prit.

Jusqu 'à Tan dernier et pendant près de
trente années, jamais, au grand jamais, on
n'avait fait allusion à la possibilité d'un acte
violenta commettre contre la République ;
et même, durant l 'aventure boulangiste, si
mouvementée, si fiévreuse, c'étaient des
mots qu'on ne prononçait pas et des choses
auxquelles on ne pensait point.

Aussi, pour arriver à faire condamner
l 'infortuné général, fut-on obligé d'inventer
des griefs ridicules et de stipendier de
faux témoins.

M. Quesnay de Beaurepaire fut l 'artisan
de ce procès ignominieux, que trop de gens
lui ont pardonné.

Pas moi. Je suis de ceux qui ne chan-
gent pas ; je fais partie des « immobiles
comme disait Barbey d'Aurevilly, et suis
impitoyable pour ceux qui méritèrent mon
mépris.

Ce mépris, quand je l 'ai donné, je ne le
reprends jamais.

Or, je le répète, en plein boulangisme,
en pleine effervescence populaire, on ne
pouvait constater ce qu'on -voit aujourd'hui
partout : l'effarement du parti républicain,
son inquiétude, sapeur.

Pourtant, il n'y a rien devant lui, contre
lui.

Pas un cheval, blanc ou noir, ne piaffe
pas un plumet ne flotte au vent ; pas un
homme ne se dresse.

On disait autrefois, en physique, que la
nature a horreur du vide.

La République subit ce phénomène
étrange et éprouve un mortel vertige de-
vant l'avenir béant et vague.

Bien peu de républicains croient à u
lendemain durable.

Pour peu qu'Usaient le sentiment de l'a
nalyse sociale, ils comprennent que l'instru
ment gouvernemental, faussé, détraqué, ne
fonctionne plus.

C'est tellement vrai que, instinctivement
on vient d'instituer un gouvernement de
défense républicaine, alors que, de l'aveu
des gens de sang-froid, il n 'y avait pas
d'attaque.

Il y a là, ce me semble, le plus concluant
le plus terrible des aveux.

Hallucinée, troublée par des fantômes, la

République vacille et sent le terrain se dé
rober sous ses pieds.

Cet état peut durer encore quelque

temps, mais en empirant tous les jours

davantage ; jusqu'au moment, peut-être

plus proche qu'on ne le pense, où cette

idée de chapgement qui est dans tous le£

M. le général Gay de Taradeî, com-

mandant la brigade d'Auch, devait por-

ter l'autre soir à la réception du général

Galliéni, un toast qu'il avait bien voulu

nous communiquer et qu'il n'a pu pro-

noncer, le programme de la fête ayant

été réglé d'avance.

Nous reproduisons ce toast au ris-
que de commettre une indiscrétion, car

il nous paraît combler une regrettable

lacune, en rendant à nos héroïques

missionnaires, trop oubliés, l'autre soir,

a part de gloire et de justice qui leur

est due dans notre expansion coloniale.

Voici donc le toast du général de
Taradcl :

Au nom de l'armée et en o.ualité d'ancien
officier d'infanterie de marine, je demande
le grand honneur de nrendre la parole et, oe
lever mon verre à M. ie général de division
Gaiiiéni, au vainoueur, au pacificateur de
notre beile colonie de Madagascar. J'ai
servi pendant treize ans dans cette beiie
arme de l'infanterie de. marine, ces treize
années de voyages, d'aventures, d'expéditions,
de noèsie et de lumière illuminent ma vie
et m'aident à suoporter le prosaïsme et les
déboires de l'exiYtence actuelle. Quel beau
métier, ouelle superbe tache, quelle magni-
fioue mission que celle oui est accomplie
par l'infanterie de marine. Là, depuis le
grade le oius élevé, chacun a sa part d'ini-
iative. d'indépendance d'action, chacun tient

dans sa main un peu du drapeau national et
travaille d'une manière efficace à 'l'agrandis-
sement de la patrie française.

De tout temps, cette arme, exeeptionr.el-
lemcut brave et dévouée a accompli des
prouesses; mais c'est grâce a vous, mon gé-
néral, et à quelques-uns de vos vaillants ca-
marades que ces actes d'héroïsme accomplis
si loin de ia mére-patrie ont été dévoilés et
se sont imposés à l'attention du pays.

De mon temps, on les tenait cachés pres-
ûue comme de mauvaises actions. A peine
échappé de l'école, j'ai été attiré par ia Co-
crunchina nouvellement Conquise. Tous les
jeunes officiers demandaient à aller dans ce
navs à neine soumis où il y avait encore
qu'elques dangers à courir, quelques lauriers
à récolter.

J'arrivais à temps pour assister à la prise
des trois provinces de ia rive droite du Mé-
kong qui doublait l'étendue de notre posses-
sion.

L'amiral La Grandière demandait à grands
cris à faire cette expédition nécessaire, le
gouvernement lui répondit enfin : « Faites
ce oue vous voudrez ; mais l'empereur ne
veut pas qu'on le sache en France et l'on ne
vous fournira aucun subside. »

Les saus-natrie de i'énooue avaient repro-
ché au gouvernement impérial l'expédition
du Mexique.

Les Américains se sont chargés depuis de
nous apprendre que cette guerre n'était pas
inutile.

La conouête fut pacifique, mais' elle fut
suivie de soubresauts sanglants et héroïques.

Les vols du vice-roi Phan-Than-Siang
avaient révolté le pays.

La porte de Sadec fut assiégée par dix
mille "rebelles. La garnison se composait
d'une comnagniecommandée par le capitaine
Roussel ; elle avait pour lieutenant le futur
général Dodds et pour sous-licutenant le
futur général Chevalier.

Ils résistèrent pendant vingt-quatre heures
et restèrent maîtres du terrain.

Sidi-Brahim a immortalisé ses défenseurs,
personne ne connaît l'histoire de Sadec.

Quelques mois après le poste de Rachgia,
commandé par ie lieutenant Sauterre, fut
pris par les rebelles et la garnison tout en-
tière fut massacrée.

Je fus envoyé pour renrendre le poste; «n
accostant, ma pirogue heurta quelque chose,
c'était ia tète du malheureux lieutenant San-
terre que les rebelles avaient jetés dans
l'Arroyo en nous voyant arriver.

Un an après, le lieutenant Saliceti était
assassiné d'une manière analogue. Qui a
connu ces faits? Personne.

On faisait son devoir, on combattait, on
mourait en silence, heureux de voir s'affer-
mir et s'agrandir entre nos mains le mor-
ceau de patrie qui nous était confié.

Depuis cetie epocue-là, ie domaine con-
quis par l'infanterie" de marine s'est prodi-
gieusement augmenté. L'étendue de' nos
possessions coloniales a décunlê et l'infan-
terie de marine s'est imnosée'à l'admiration
du monde.

C'est là votre œuvre, mon général, œuvre
dans laquelle vous ont aidé les généraux
Desbordes, Dodds, les colonels Monteil et
Bonnier et, enfin, le glorieux Marchand.

Puisque je parle de héros, je ne nuis pas-
ser sous silence les héroïoues auxiliaires
qui participent si utilement a l'œuvre d'ex-
pansion coloniale oui s 'accomplit.

Vous avez sa les apprécier, les protéger
et les défendre, mon général ; ils furent les
premiers au danger, il est juste qu'ils soient
â rhojjneijr.

Je veux parler de nos prêtres catholiques,
qui sont l'objet de tant d'attaques, de per-
sécutions et d'insuites de la part des sans-
patrie, lis. ignorent, ces gens-là, ce que font
nos missionnaires on plutôt ne veulent pas
le savoir.

Quand le colonel Flatters a cherché une
voie à travers le désert, il n'était pas le pre-
mier à avoir pénétré dans ces solitudes im-
menses et mystérieuses, plus loin que l'en-
droit où il a été assassiné. Les Pères Blancs
étaient allés à Ghat et à Ghadamès, ils y,:
avaient été massacrés aussi; mais dîautres
ies y avaient remplacés car le nombre des
candidats au martyre ne diminue jamais.

Quand les explorateurs de Lagrée, Rhei-
hart et d'Arfeuilie ont cherché à atteindre
ies fleuves du Tonkin et de ia Chine par la
vailée du Mékong, ils ont trouvé des
contrées empoisonnées par ia fièvre où nul
Kuropéen ne peut séjourner, des mission-
naires ies ont reçus ; ils n'y étaient pas de-
puis longtemps car les plus résistants n'y
vivent que six mois; mais ils sont rempla-
cés par de nouveaux arrivants qui ambition-
nent ce poste périlleux.

Ce sont ces héros inconnus et glorieux qui
nous tracent la route. Le soldat d'infanterie
de marine les suit, il combat et soumet le
pays qu'il a arrosé lui aussi de son sang, et
quand ie pays est pacifié, la population sou-
mise, il court à d'autres conquêtes.

Soyez heureux et fier de votre rôle, mon
général, il est périlleux difficile et glorieux.

C'est en vain que les sans-patrie essayent
de ternir nos gloires nationales" et de ca-
lomnier i'armée, il reste encore en France
de braves gens dont le cœur s'émeut pour
tes nobles causes et bondit à la vue du "dra-
peau national. La preuve en est, dans cette
réunion, dans cette manifestation grandiose,
dans le choix que notre société a lait de
vous, mon général, cour vous décerner la
plus haute récompense dont elle dispose.

Elle glorifie eh vous l'armée dont vous
êtes l'émanation la rlus pure, la «lus belle
et la pius héroïque.

Bravo, général !

La Croix du Nord publie les deux
informations suivantes :

Nous apprenons avec plaisir que M" Ches-
netong vient d'être élu bâtonnier de l'ordre
des avocats.

Qu'on ie veuille ou non, cette nomination,
au lendemain des événements auxquels l'é-
sninent avocat a pris une part si active,
aura aux yeux dû public une signification
particulière.

On y verra un hommage rendu par les
pairs de M" Chesnelong à son talent et aussi
à sa correction professionnelle.

Pour tout le monde, c'est une renonse élo-
quente du barreau à la magistrature, et le
Progrès le faisait pressentir lui-même,
hier, en cherchant à peser dans un sens on-
posè sur le libre choix des avocats de Lille.

Nous priors le nouveau bâtonnier d'agréer
l'hommage de nos sincères félicitations."

DE DlffÂRD A REINES

faire triompher une méthode contraire. Le
général de Galliffet a pu dire à haute voix
« que le conseil de guerre de Rennes aura
pleine et entière liberté, jugera en toute in-
dépendance ».

Ces belles paroles sont déjà contredites
par les faits ; après une série de tentatives
assez iouches pour envelopper le conseil
d'une atmosphère d'incertitudes et d'erreur,
favorable à la surprise d'un acquittement,
ces précautions ont paru suffisantes. De là.
les instructions officielles, les ordres qui
découvrent le jeu gouvernemental, le com-
promettent dans un grand système d'étouf-
fement et d'étranglement. Ce qui était nié
s'avoue désormais, s 'affiche "même avec
éclat.

Il est visible que la crainte de la condam-
nation, oblige les partisans de Dreyfus à dé-
masquer leurs batteries.

Ils prétendent disqualifier ou éloigner du
débat tous les documents recueillis par
i'état-major français ; ils n'accepteront plus
que les renseignements fournis nar l'Alle-
magne et notamment par Schwartzkoppen.

Le conseil de guerre est défié dans son in-
telligence et sa dignité; on le transforme en
Instrument de constatation, on lui demande
un arrêt qui ne serait qu'un service : pour
briser son veto on recourt aux nlus dange-
reux expédients.

Existé-t-il des Français assez dénués de
scrupule et de sens commun, se figurant que
le voyage de l'empereur Guillaume II en Bre-
tagne, aux portes de Rennes, sera l'argu-
ment irrésistible ? Songe-t-on à commander
le silence sous ses yeux, sous sa surveil-
lance, par terreur "des complications exté-
rieures, en réduisant nos officiers à l'immo-
bilité forcée, en torturant leur conscience
subordonnée à leur responsabilité?

Cette supDosition est tellement mons-
trueuse que ie « coup de Kaiser », inventé
pour la minute suprême, sembie une mons-
truosité. Cependant, des indices sérieux at-
testent que ce n'est cas une mire chimère :
des ministres affirment que 'la « paroie de
l'empereur ne sera pas contestée »'; ils ajou-
tent même, commeViis étaient devenus ses
alliés, ses agents, oue « lui » ne nermettra
pas une réplique, une discussion, lorsaue sa
personne sera découverte.

Le voyage annoncé à Dinard prend des al-
lures si bizarres que le gouvernement,
averti du rôie où ses" amis enragés veulent
l'engager, hésitera devant les conséouences
fatales d'une imprudence : si, comme nous
le supposons, il est officiellement averti
des idées de Guillaume II, il serait sase
d'ajourner leur réalisation. Xotre conseil ne
craint aucun démenti...

De M.

Journal :
Ernest Judet, dans le Petit

Que signifie la coïncidence du procès de
tiennes avec la présence de Guillaume II sur
notre territoire, à «ùngt-cinq iieues de dis-
tance ? Quoi qu'on affirme, quoi qu'on invo-
que pour affaiblir ia .violence de cette singu-
lière opposition, elle domine l'esprit, elie
développe des impressions pénibles ; car elie
est incompréhensible, s; elie n'est pas con-
certée. Quel est doncï'accord caché aux yeux
distraits ?

L'affaire Dreyfus est le point culminant
d 'une guerre d'espionnage' dans laquelle
l'Allemagne a eu plusieurs années lé rôle
bridant, le rôle prédominant des victorieux,
et qui finit grâce à l 'énergie de nos officiers
par tourner contre elle : or, elle n'entend
pas supporter l 'égalité, à plus forte raison
notre supériorité. De là son rôle inquiétant
dans les mouvements d'une campairno où
l'Angleterre cherche simplement 'nôtre dis-
location totale, tandis que" i'Aiiemagne songe
à exploiter nos embarras pour ciore ia pé-
riode des ressentiments de '1870-71 et s'assu-
rer notre vassalité.

L'inconscience des meneurs de la revision
a autorisé et secondé toutes les espérances
de ia politique allemande. Elie pèse sur no-
tre politique intérieure au point de la con-
duire dans les moindres détails. Du moment
que le témoignage du pays qui a organisé
l'a trahison chez nous est accepté comme
valable par ies victimes de là* trahison,
la défense devient difficile, presque impos-
sible!

Ainsi l'ex-lieutenant-colonel Piceuart a vu
s'ouvrir les portes de sa prison, grâce à ia
puissance.d'un document libérateur, signé du
eoionei prussien Schwarukoppen ; ainsi s'est
formée ûne véritable coalition des rapports
internationaux destinés à sauver Dreyfus :
ils utilisent la complicité d'Esterhazy ; nlus
ou moins dans ia main du syndicat, qui le
tire de la coulisse, tantôt pour brouiller les
cartes, tantôt pour troubler i'opinion, tantôt
pour avouer volontairement le "crime dont il
faut au'U soit coupable, Pour dégager le con-
damné de 1891.

Le conseil de guerre de Rennes, cerné de
toutes parts, n'échappera aux mailles de la
procédure, aux manœuvres qui empêchent
sou travaii d'investigation, qui oppriment sa
franchise d'action et iui enlèvent" son libre
arbitre qu'en remontant aux sources, en re-
cherchant, en étudiant, en coordonnant les
éléments de preuves tirés des dossiers en-
core secrets, de la connaissance approfondie
des efforts de l 'espionnage allemand, de la
mise au point des mystères diplomatiques,
politiques, militaires qui forment le fond de
cette ténébreuse histoire.

il n*a été versé sur eux qu'une faible lu-
mière, faussée sciemment par (ies inven-
tions artificieuses, lancées à'dessein dans ia
circulation et jetant dans les esprits le
doute, avec l 'anxiété.

Juste au moment de lever le dernier voile
et le traiter ie mai énergiquement, le cabi-
ne, actuel s 'est constitue précisément oour

LE DERNIER OUTRAGE
De M. Henri Rochefort, clans ÏJn-

trànsegeant :

Gaiiifl'et, le terrible Galliffet de ia Muette
et des Buttes-Chaumont, désigna sans dé-
semparer le générai Caze pour enquêter sur
ce fait grave : ie refus du colonel Latour

d'Afi'aure de recevoir l'ex-directeur révooué
de la prison du Cherche-Midi.

Faut-il que le massacreur des Parisiens,
transformé en massacré du prince de Mo-
naco, se soit fait graisser ses" nattes san-
glantes, tant par ie syndicat juif'dc trahison
que par les viatiques de la Principauté?

Le misérable à poussé l'ignominie et la
soumission à l'égard du souverain du Trente-
et-Quarante jusqu'à faire demander à M, La-
tour d'Afi'aure des «explications ». La seule
explication que ce dernier doive à Albert Ier
(rouge, impair et manque), à Forzinetti et à
Galhûet, c'est le mot de Cambronne a réha-
bilité à YVaterleo.

Galliffet, faisant Passer un colonel fran-
çais en garnison à Nice, c'est-à-dire aux
portes mêmes de Monte-Carlo, sous les four-
ches caudines de deux tenanciers de tripot,
aussi méprisables l'un que l'autre, est un lâ-
che que tous les citoyens de notre pays ont
le droit de souffleter pour avoir ainsi désho-
noré ia France à la face de l'Europe.

Et, affirme VEclair, c'est « par voie diplo-
matique », comme pour l'évacuation* de
Fashoda, que cette affaire s'est traitée. Nous
nous en rapportons à Delcassé pour la pla-
titude des excuses qu'il a adressées "aux
deux croupiers.

Nous attendons maintenant la Punition
exemplaire que l'a-plat-ventre du ministère
de la guerre ne peut manouer d'infliger au
colonel Latour d'Affaure. Trente jours d'ar-
rêts de forteresse me paraîtraient à peine
suffisants-

L'armce à été, denuis deux ans, traînée
sur bit- n des claies.

Mais, parmi ceux qui l'ont le nlus grossiè-
rement outragée, je "ne crois pas ou'un seul
n'a jamais su imaginer l'injure ouê vient de
iui infliger Galliffet ; l'abaissement du dra-
peau d'un régiment français devant le râteau
du prince Eousre-et-Noir.

res et surtout le blanc. Rien n'est plus

frais que le blanc. Eviter le noir ù tout

prix. Le noir ab&orbe et garde la cha-

leur. Ces observations s'adressent non

seulement aux vêtements, mais aux

chaussures et au chapeau. Chaussures

claires, chapeau clair. Les personnes

en deuil, qui sont obligées de porter
des chapeaux de paille noirs, ont moins

frais que ceux qui portent des chapeaux

de paille blanche. Vous n'avez qu'à en

faire l'essai pour vous en convaincre.

Que les ablutions se renouvellent le

plus souvent possible. La douche, ex-

cellente par toutes les températures,

est souveraine en été. Et le grand se-

cret de trouver le sommeil par les nuits

ultra-chandeï, comme celles que nous

avons en ce moment, c'est de se faire

régulièrement des ablutions le soir,

avant de se coucher. U n'est pas de
promenade qui vaille cela.

U faut dormir les fenêtres non pas
ouvertes, mais entr'ouvertes, et les per-
siennes closes. La chaleur ne peut pas

entrer, et vous bénéficiez d'une tempé-
rature égale qui se rafraîchit à la moin-

dre brise. Boire le moins possible au

lit. L'action de boire rafraîchit momen-

tanément la bouche, mais elle fait

transpirer, et la transpiration — la
moindre — agite.

Et nous voici à la grosse question des

boissons. Je vous entends ! Comment

ne pas boire quand on a chaud ? Vous

avez raison, si l'on s'écoutait, on boirait

des tonneaux. ITeureusement, on ne

s'écoute que très peu, mais on s'écoute

encore trop. La vérité, c'est qu'on se

trompe du tout au tout. En buvant

glacé, on croit se rafraîchir et se désal-

térer. Ce n'est qu'une illusion ! La

sensation de fraîcheur qu'on éprouve

est si courte, si passagère, et les résul-

tats en sont si fâcheux ! D'abord, on

transpire de plus belle et même davan-

tage, et ensuite on est encore plus al-

téré après qu'avant. A cela vous me
repondrez probablementqu'il n'y a qu'à

récidiver ? Vous voyez bieu que vous
tombez de suite dans l'excès.

Voulez-vous écouter la Faculté ? Elle

vous dit par ma bouche : « Oui, les

orangeades, les citronnades, les mar-

quises, les groseilles, les claret-cups et

les sherrygoblers qu'on vous offre dans

les cafés et que même vous vous offrez

chez vous sont tentants au suprême

degré, mais aucune de ces boissons ne

désaltère vraiment. A certains moments

elles sont même dangeureuses lorsque

vous les prenez glacées — car, ne l'ou-

bliez pas, les boissons glacées trou-

blent la digestion. — Les deux seules
boissons qui désaltèrent sont, dites-le-

vous bien, le thé et le café. Prenez le

café, froid, si vous voulez : je ne dis

pas glacé, je dis froid. Quant au thé,
n'hésitez pas ! prenez-le tiède ! »

Comment ! Le thé tiède comme aux

five o'clock? Oui, comme aux five

o'clock. Le thé tiède est encore la bois-

son la plus rafraîchissante en été et

certainement celle qui désaltère le

mieux. Elle est même en cela supé-

rieure au café froid. Vous en doutez ?
Essayez !

Maintenant, si vous êtes, malgré
tout, amateur de boissons glacées, nou

t
s

allons vous donner une recette des

plus simples qu'un médecin des colo-

nies a bien voulu nous communiquer

et qui est, paraît-il, tout simplement

délicieuse. Cela s'appelle : boisson

créole. Prenez un ananas, un citron, un

demi-litre de lait. Ecrasez l'ananas,

passez le jus dans un linge fin, et ajou-

tez-y le lait et le jus de citron... Pre-

nez garde de ne pas laisser tomber les

pépins dans le mélange. Faites glacer

le tout et servez dans des verres où on

aura mis un peu de sucre et de glace

pilée. Les créoles ont, pour servir ces

boissons fraîches, de grands brocs

d'argent à double fond, où se met la
glace. Chez nous, on trouve peu d'ana-

nas frais, mais un ananas conserve
peut très bien servir...

PRÉCAUTIONS WÏJU U CHALEUR
C'est la lutte qui vient de commen-

cer, la lutte contre la chaleur, cet enne-

mi d'autant plus redoutable qu'il est
d'une traîtrise sans pareille et qu'il
vous entraîne, si vous voulez en avoir

raison, aux imprudences les plus folles.
On a chaud et on boit des boissons

glacées. Imprudence ! grave impru-

dence ! vous crie la Faculté. La cha-
leur continue à vous abattre et vous
établissez des courants d'air pour avoir

plus frais. Nouvelle imprudence! Enfin

vous transpirez de plus belle et, de

guerre lasse, vous vous dévêtez ! Folie
encore, la pire des folies !

Mais alors?... Dame! je vous l'ai
bien dit, la chaleur c'est l'ennemi aux

traîtrises savantes. Méfiez-vous-en et

armez-vous de précautions. Elles sont,
d'ailleurs, des plus simples.

*

TI Faut se vêtir légèrement et de fa-

çon uniforme. Choisir les couleurs clai-

Chez un hygiéniste

Il va sans dire que juillet et août

étant les mois des bains de mer, nous

sommes allé consulter un l^giéniste
sur les précautions que doivent prendre
les baigneurs.

Voici ce que l'éminent praticien nous
a dit :

— Les bains froids doivent être pris
à une température variant de iS degrés

à 30 degrés. La durée du bain doit être

réglée d'après la température de l'eau

et de l'air ambiant. Mais il est prudent

de sortir de l'eau dès que l'on éprouve

un frisson. En général, un séjour d'un

(pi art d'heure dans l'eau est très suffi-

sant. Il est absolument urgent de quit-

ter r eau lorsque le deuxième frisson
s'est fait sentir. Aussitôt qu'on l'a

éprouvé, il faut sortir, s'essuyer promp-

tement et ne point rester en repos.

« Les moments les plus favorables

-pour se mettre au bain, sont le matin,

avant le premier repas, et le soir, da

^quatre à, six, et quand la dipestion est
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rotiipîèternent terminée. C'est uae

erreur de croire qu'il est dangereux de
.prendre, pendant la, canicule, des bains
en pbîin air et au milieu de la journée.

» Le seul inconvénient est d'être ex-
posé à un soleil ardent et aux consé-
quences de l'insolation qui peut déter-

miner dr-j» méningites et des « coups
de soleil »• Il vaut doue mieux, somme
toute, s'abstenir de prendre des bains

pendant que le soleil chauffe dans
toute son intensité.

» 11 faut éviter d'entrer dans l'eau en

état de transpiration, à cause de la ré-

percussion qui pourrait se produire sur
les organes internes. Il est bon, afin
d'éviter une congestion de cerveau, do

se mouiller la tête au moment d'entrer
dans le bain froid.

i » Le bain froid au-dessous de 15 de-

grés est très dangereux. Il est bon de

s'assurer, avant tout, de la température

exacte de l'eau, qui doit être au moins

du 18 degrés.
» Les bains de mer ne conviennent

pas à tous les tempéraments. C'est

seulement pour les personnes autorisées

à en user que je formule ces prescrip-

tions. J'ai fait allusion tantôt aux inso-

lations. A cette époque de l'année, les

cas de ce genre sont très fréquents.

Voici les moyens à employer pour les

combattre :

» Il faut transporter le malade au

pas, l'étendre, enlever tous les vête-

ments qui gênent la circulation, faire

des lotion fraîches et vinaigrées sur le

cou, la poitrine, et des frictions éner-

giques sur les membres inférieurs.

Si le malade peut boire, lui donner

un peu de thé, de café léger ou

d'eau alcoolisée. Le laisser au repos.

Dans ks cas plus graves, s'il y a perte

de connaissance complète, il faut faire
des ablutions froides sur la tête et le
corps et mettre des sinapismes sur la
moitié inférieure du corps. Enfin, pra-

tiquer la respiration artificielle. »
*

Si ces précautions d'hygiène vous

intéressent, permettez-moi maintenant

de vous parler de la question des

fruits, autre grosse question. Méfiez-

vous des fruits qui ne se pèlent pas.

Mangez la pêche, mangez la reine-

claude, sans excès bien entendu.

Pour la nourriture ordinaire, ne

changez rien à vos habitudes en vous

donnant pour règle cependant de man-

ger le plus de légumes verts possible.

Mais mangez-en le moins possible. Man-

gez plutôt sou vent que beaucoup à la fois.

Imitez en cela les Anglais auxquels les

longues fréquentations avec les co-

lonies ont appris mille et un détails

d'hygiène pour l'été. Les Anglais man-

gent quatre et cinq fois par jour. C'est

une perte de temps assurément; mais

c'est, au point de vue hygiénique, assez

pratique pendant les grandes chaleurs.

chaque chambre, faatro audiences hebdo-
madaires.

Dans les cours où ces quatre audiences
existent déjà, il y aura lieu de créer des
audiences supplémentaires et de constituer,
si ceia est nécessaire, pour écouler l'arriéré,
une chambre temporaire, par application de
l'article 2 de ia loi du 30 août 189SL

— "\

Paris, 23 juillet.
Hier, à l'AcadArnie des beaux-arts, il a été

procédé à l'élection d'un membre libre en
remplacement du comte Delaborde, décédé.
Après huit tours de scrutin auxauels ont
pris part 42 votants (majorité 22, M.'Philinne
QUle a été élu nar 22 voix contre 19 accor-
dées à M. Aynam et à M. Comte.

M. Philippe Gille, outre les nombreuses
pièces de théâtre dont le succès iui est dû
pour une bonus part, a publié d'imnortants
ouvrages d'art notamment sur Versatiles,
son château et ses collections.

Après cette élection l'Académie a décerné
le prix Estrade Dclcros.ds ia valeur de 8,000
francs, à M. Dagnan-Bouveret uour l 'ensem-
ble de ses œuvres.

POSTES ET TELEGRAPHES
Paris, 23 juillet.

La médaille d'argent des nostes et télégra-
phes est décernée," à MM. :"

Bastide, courrier auxiliiaire à Montpellier ;
Fraisse. facteur rural à Montréal (Aude) ; Mo-
limer, facteur en chf de3 Postes à Albi ; Barats,
facteur rural a Valence (Gers) ; Bégué, facteur
rural à Mauléon-Magnoac (Hautes-Pyrénées) ;
Benazet-Ba/.aque, facteur rural â Castanet (Haute
Garonne) ; Bessières, courrier convoyeur a Tou-
louse ; Cambiilau. courrier convoyeur à Perpi-
gnan ; Couget, facteur receveur à Puymiclan
(Lot-et-Garonne) ; Defîez, facteur local à Mi
rande ; De nègre, courrier convoyeur à Agen
Girion, facteur rural à Lacalm (Aveyron) ; Hau.
lier, chef surveillant du télégraphes a Toulouse ;
July, gardien de bureau ambulant, ligne des Py
rénées à Toulouse ; Lestage, facteur local a
Cazaubon (Gers) ; Maury. facteur local à Caux
(Hérault) ; Portes, facteur iouai à Réalmont
(Tarn) : Royac, facteur local à Astafïort (Lot-et
Garonnà).

M. Guasson, sous inspecteur à Lons-le
Sauinier est nommé à Limoges en remplace-
ment de M. Nouaille nommé directeur
Cahors.

M. Peytraud, inspectenr à Albi est nommé
à Toulouse en remplacement de M. Devais
décédé.

((

pas, entre gentilshommes on se eomprerid,
îu lançaient à tout hasard.

Notilication de ma suspension étant par-
venue au corps d'armée, le doute ne m'est
plus permis. - <

Comme maire, j'ai refusé de m'associer à

une manœuvre odieuse et antipatriotique,
dont le but évident était d 'outrager et d'hu-
milier l'armée. Ma suspension est-elle juste,
méritée? Je n'ai agi, ni pendant une pé-
riode d'instruction, ni sur un point tou-
chant de près ou de loin au service ; jo n'ai
pas fait suivre ma signature de mon' grade
militaire. Ma suspension est-elle même lé-
gale ? On pourra se le demander dans le

pubiie. Quant à moi, je n'aurai garde de le

rechercher, cette mesure me plaçant en
trop bonne et flatteuse compagnie, au
milieu des officiers déjà frapnés Dar vous.

Ma suspension de maire, même "ma révo-
cation m'ont peu ému. D'où elles partaient,
vous le comprenez sans peine, monsieur lè
marquis, elles ne pouvaient m'atteindro ; il
n'en est pas do même de la suspension pro-
noncée par vous. Elle me peine profondé-
ment parce qu'elle me vient de vous ; j 'en

souffre, non seulement parce qu'elle émane
de l'ancien chef, à qui j'avais voué confiance
et respect et qui, aujourd'hui, me contraint
à modifier mes sentiments à son égard,
mais surtout parce que, en mettant les rè-
glements militaires au service des basses
rancunes de quelques politiciens, vous di-
minuez le prestige du commandement et
infligez à l 'armée et à son état-major une
nouvelle humiliation.

Retraité, vous ne pouvez être que minis-
tre civil de la guerre, je le sais; mais le
souvenir des hauts gracies que vous avez
occupés, et des fonctions élevées que vous
avez "remplies, ne peut s'effacer d'un trait.
Il subsiste et donne à vos actes, comme aux
mesures que vous prenez, un caractère
particulier, une portée spéciale, une signi-
fication plus cruellement douloureuse pour
ceux qui ont gardé au cœur le respect et
l'amour de l'armée.

Voilà ce que je tenais à vous dire. Le
ministre civil, peut-être, ne m'entendra
pas ; le général, lui-même, comprendra.

Veuillez agréer, etc.
Comte DE MALHERBE.

conclusions
du général
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Paris, 23 juillet
La direction des constructions navales

a reçu du ministre l'ordre de mettre à l'eau
le 25 courant" le cuirassé Su/fren. Voici quel
ques renseignements officiels sur ce navire
oui n'est resté sur calS que 190 jours, exac-
tement, ce qui est un véritable tour de
force.

Le Suffren mesure 125 mètres de longueur,
24 mètres de largeur et 23 mètres da la cale
à la superstructure avec un tirant d'eau de
7 mètres 05. 11 déplace 12,753 tonneaux.

Muni de trois machines commandant trois
hélices, il doit fournir une vitesse de dix-
huit nœuds.

Une cuirassé de trente centimètres en
acier durci descend à cent quarante centi-
mètres au-dessous de la ligne de flottaison
de la coque. Quant à la coque, deux ponts
cuirassés protégeront ia partie supérieure.
Quant à l'armement, il sera tout à t'ait mo-
derne et formidable, et composé de pièces à
tir rapide, quatre grosses pièces de 305 mil-
limètres, dix de 164 mil., huit de 100 20 de
47 mil. et quatre de 37 mil.; en outre, dix
tubes lance-torpilie et six projecteurs élec-
triques.

Le prix de revient de ce cuirassé sera
d'environ
francs.

EXERCICES m mm DES COTES

Beot torpilleurs
été mobilisés, hier

Toulon, 23 juillet,
de défense mobile ont

matin, avec leur matériel
de combat et deux torpilleurs de guerre ont
abpareiiié sous les ordres du lieutenant de
vaisseau major Robitlard pour effectuer, de
concert avec les torpilleurs de la défense
mobile de Corse, venus sur rade, des exer-
cices de défense des côtes.

Le matelot chauffeur auxiliaire Mestric a
eu quatre doigts arrachés par i'héiice d'une
torpille.

Le même accident est arrivé au quartier-
maître mécanicien Marthey. Ces manœuvres
ont duré vingt-quatre heures.

Brest, £3 juillet.
Ce matin a eu lieu, dans la gran le salie

des fêtes de l'hôtel de viiie, la réunion an-
nuelle de ia Société des anciens combattants

de 1870.
M. Robert Surcouf, père du député de

Saint-Malo. présidait cette cérémonie patrio-
tique, à iaauelle assistaient six cents per-
sonnes environ. Trois discours ont été pro-
noncés et ies orateurs ont été salués par le
cri de : « Vive l'armée ! »

Au sortir de la réunion, M. Surcouf a
recommandé le plus grand calme à ses amis.
Anrès quoi, ies anciens combattants se sont
rendus "en corns, et drapeaux déployés, sur
le Chamos-de-Mars, au pied du monument
de la Défense nationale, où de nouveaux dis-
cours furent prononcés.

Quinze cents auditeurs environ. Grand
enthousiasme. Cris ininterrompus de : « Viv
i'armée! » Aucun incident.

Cn connaît, d'*utre part, le»
du général Duchesne, à i'égard
de Pellieux.

11 semble donc que l'on se trouve en face
d'une de ces campagnes d'intimidation aux-
quels se complaisent les dreyfusards et oui
ont, autant pour but, de neser sur le gou-
vernement que d'énerver l'opinon pu-
blique.

Le Siècle, ce matin, ne nrenait-il ras à
partie le général de GalhfTec, pour n'avoir
pas, immédiatement, frappé dès arrêts de
rigueur, le capitaine Guyot de Villeneuve et
avoir ainsi permis aux adversaires des
dreyfusards de dire qu'il a paru hésiter.

A signaler, une autre campagne des drey-
fusards : c'est celle qui a pour but d'obtenir
du gouvernement d'accorder à Hsterhazy un
sauf conduit pour venir déposer à Rennes.

Le Pelil Bleu annonçait même, hier, que
i'ex-commandant se tenait à Bruxelles, prêt
à venir.

Ce matin, C.émenceau reprend ia thèse
pour son compte. L'opportunité dos préten-
dues révélations d'Ksterhazy et cette cam-
pagne ont réveillé les soupçons sur le rôle
d'Ksterhazy.

A Rennes

Rennes, 23 juillet.
La venue à Rennes du général Brugère a

produit une mauvaise impression ; comme
elie a coïncidé exactement"avec les instruc-
tions ministérielles, on ne se gêne nas Dour
dire que i'ii.spection du corns d'armée* n a
été qu'un prétexte. On confirme oue le gou-
verneur da Paris aurait rendu visite à cha-
cun des membres du conseil de guerre, ou'il
avait une mission de la nart du gouverne-
ment.

On dit, d'autre nart, aue ces
auraient reçu, par la nos'te, des
tendant à prouver l'innocence du
de 189J et divers autres naniers
gande dreyfusarde.

M. de Beaurenaire, denuis son arrivée,
n'a cesse d'être nié par la police tant oari-
sienne que locale.

Une manifestation tiatriotiaue a eu lieu
aujourd'hui. Les anciens combattants de
1870-71 ont parcouru la ville avec ouatre
drapeaux en tête. Une foule énorme les sui-
vait, acclamait l'armée et conspuait ies
dreyfusards.

Le tribunal vient d'acauitter le jeune Bi
lange, apprenti menuisier, âgé de 14 ans,
poursuivi pour avoir jeté des pierres contre
ies fenêtres du professeur isràélite dreyfu
sard Basch lors des manifestations hostiles
dont celui-ci fut l'objet. M. Basch avait dé
nonce lui-même cejeune earçon ou'il accu-
sait d'avoir brisé une vitre. Le'tnbunal a
pris en considération le patriotisme ardent
dont l'accusé a fait preuve à l'audience. C
acquittement est un soufflet oour les drey-
fusards.

Paris, 23 juillet,
On téiégraphie de Rennes au lemps :

Je puis vous donner, comme certaine, ia da
du 7 août pourl'ouverture des débats oui seront
particulièrement iongs car, en raison de ia cha-
leur, pour ne pas surmener les juges, avocats,
témoins et Pincuipé lui-même, il se confirme
qu'il n'y aura audience que ie matin.

Ces débats commenceraient vers 6 h. It2 oour
ce terminera midi. Cette décision aurait' é
prise par le général Lucas d'accord avec le co-
lonel Jouaust.
On assure, dans ies milieux nationalistes et je

vous donne cette information sans avoir PU ia
contrôler, que M. Dérouiède viendrait donner
ici des conférences au cours du procès Dreyfus
et qu'un appartement lui aurait déjà été retenu
chez Un ami.

vingt-neuf millions et demi de

)]isei!

MC9-ALLEÏ

rperkur de riîîstrîiction Publique
Paris, 22 juillet.

Le_.£onseil de l'instruction publique, dans
sa dernière séance tenue hier, .a adepté un
projet do décret stipulant qu'à partir de ia
session de juiilet-août de l'année prochaine,
iïnterrogation de ia langue vivante à la
première partie du baccalauréat de l'ensei-
gnement "secondaire classique peut porter
au gré des candidats, soit sur l'anglais ou
l'allemand, soit devant les Facultés des let-
tres des universités ou renseignement de
l'italien et de i'espagnol est organisé pour
l'italien et l'espagnol.

Par contre, lé conseil a repoussé le projet
de décret qui portait que dans ies épreuves
de la première partie du baccalauréat de
l'enseignement secondaire moderne, l'espa-
gnol, l'italien etie russe, peuvent, sur la de-
enande des candidats, être substitués à l'Al-
lemand et à l'anglais dans les académies ou
l'enseignement de l'espagnol et de i'itaiien
ou du russe est organisé.

IE mm

Berlin, 23 juillet.
La présence de la canonnière française

Ibis, dans le port de Geestmunde, a donné
lieu à des fêtes. Les officiers de la marine
allemande de la station ont invité, hier, à
dîner les officiers de YJbis; ces derniers
leur ont donné également à dîner, hier soir,
à bord rie Vlbis.

L'/6i's est la canonnière chargée de la sur-
%-eiiiance de la pêche dans ia mer du Nord.
Elle est venue à Geestemunde pour prendre
du charbon. C'est ia première fois,' depuis
1870. qu'un vaisseau de guerre français fait
relâche à Geestemunde.

Berlin, 23 juillet.
La question de savoir si l'empereur

Guillaume ira visiter 'l'exposition de 1000 à
Paris a été soulevée depuis quelque temps
dans Kw» nombre 4» journaux allemands et
étrangers. Voici, â ci propos, somment s'ex-
prime un journal bien placé pour réliétei-
ï'opinion des cercles politiques et de la cour

elfe-œême.

On considère assez communément comme

certain que l'empereur a l'intention d'aller

visiter l'exposition l'an prochain. C'est une

erreur. Il ne faut pas se dissimuler que,

lors mémo que l'empereur ne serait per-

sonnellement pas éloigné d'envisager la

possibilité de ce voyage, l'exécution du pro-

jet rencontrerait dès l'abord de grosses dif-

ficultés.
L'an dernier, le projet d'un voyage im-

périal en Egypte, a dù être abandonné
jpree que certaines chancelleries voulaient

lui attribuer une signification politique qu'il

ne devait pasavoir, à quelles interprétations

ne donnerait pas lieu a fortiori une visite

de l'empereur à Paris, outre que personne

ne peut dire quelle sera la situation générale

et quelle sera la situation cn France, l'an

prochain ; enfin, le gouvernement français

sera-t-il en mesure do garantir efficacement

la sécurité de l'empereur ?

LES TRAVAUX DES COURS D APPEL
Paris, 23 juillet.

Le garde des sceaux s est fait rendre
compte, de l'état des travaux des cours d'ati-
uel. 11 constate que, dans un certain nombre
de ressorts, l'expédition ries affaires civiles
ne se faisait lias avec ia célérité suffisante
et adresse aux premiers présidents des ins-
tructions en vue de remédier a cet état de
choses.

Les cours d'annel qui ne tiennent pas un
nombre suffisant d'audiences sont invitées à
modifier leur règlement et à fixer, pour

Pau, 23 juillet.
M. Chesneiong était né à Orthez en 1820.
Anrès avoir terminé ses études à Paris, il

dirigea dans son pays natal une grande mai-
son de tissus.

Maire d'Orthez et conseiller général, il fut
éiu député efi 1SG5. U débuta à ia tribune par
un magnifique discours sur ia question ro
maine qu'il prononça en faveur du pouvoir
temporel du Souverain-Pontife. Plus tard, à
l'Assemblée nationale, M. Chesneiong devint
un des chefs du parti légitimiste.

On sait ie rôle important qu'ii joua dans
les tentatives de restauration de la monar-
chie, en 1S73. Il fit voter ia déclaration d'uti
lité publique de i'égiise du Sacre-Cœur de
Montmartre ; il défendit, en 1873, la loi sur
i'enseignement supérieur et contribua à l'é-
ablissement des Universités catholiques.

Battu aux élections générales de 1870 par
M. Vignancourt, il fut nommé sénateur
inamovible par ie Sénat quelques mois

auràs,
"Au Sénat il intervint avec une magistrale

éloquence, avec une incomparable hauteur
de vue dans toutes ies discussions touchant
aux libertés religieuses. Oa sait queiie part
il a prise à la direction du mouvement ca-
tholique en France et auel dévouement il a
apporté à l'œuvre des écoles libres et à 'l'or-
ganisation des cercles catholiques d'ou-

vriers.
11 était officier de la Légion d'honneur et

grand-croix de l'ordre de Saint-Grégoire-ie-
Granri.

Le Général Gallieni
Lucbon, 23 juiilet.

Lo général Gallieni est arrivé a 4 heures
hier, en gare de Marignac U a été reçn par
le maire et par ie conseil de Saint-Béat, sa
viile nataie.

Au discours de bienvenue le général, très
ému, a rénondu en remerciant ses compa-
triotes Pour leur accueil chaleureux.

messieurs
brochures
condamné
de nrona-

Waifid, 23 juillet.
Aîa Chanffcre HeS députes, M. Romero-

Roblëro, proteste contre la manifestation
cariiste, faite par-rtarchevêque de Séville,
puis, il protesté avec indignation, contre les
manifestations antiespagnoles qui ont eu
lieu au théâtre Tivoli, "à Barcelone.

M. Romero-Roblero, qualifiie de « miséra-
bles », ceux qui ont crié : « Vive la Cata-
logne indépendante ! vive la Catalogne fran-
çaise ! » et" ont sifflé l'hymne royal espa-
gnol.

Cet. hymne avait été joué srr la prière de
l'amiral français, qui a donné, à cette occa-
sion, une preuve de courtoisie.

M. Robiedo, espère que les Espagnols de
toutes nuances, protesteront contre les cris

direux poussés au théâtre Tivoli.
Les députés catalans demandent la parole

pour protester contre de semblables mani-
festations et affirmer leurs sentiments de
loyalisme espagnol.

Bilbao, 23 juillet.
Les grèves sont au même point. On an-

nonce plusieurs meetings socialistes pour
demain en vue d'étendre la grève à tous les
mineurs et autres industries. 9i

Madrid, 23 juillet.
Une dépêche de Mélilla annonce aue les^

1

chaloupes à vapeur de l'escadre ont fait,
hier, des travaux de sondage sur la côte du
Maroc, près Mélilla.

L'escadre anglaise, qui se trouvait devant
cette plage, n'a pas pavoisé et n'a fait aucune

salve d'artillerie, bien oue ce fut l'anniver-
saire de la régente. Ce fait est très com-
mente.

Par contre, l'escadre française, oui était
à Barceionne, est restée toute la journée na-
voisée. ......

je suis oblige de changer deux fois de fr-

et en ce moment attendre une \ a,B

quarante cinq par une chaleur torrid* . ura

- dévorantes et même*
111
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bouche, où les bœufs blancs de la Ae
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en temps s'abreuver, man
faim et boivent à leur soif

LETTRE A GALLIFFET
Paris, 23 juillet.

Le comte de Malherbe, suspendu de ses
fonctions de capitaine de la territoriale,
pour avoir, en qualité de maire, interdit l'a f-

îichaL'e, dans sa commune, de l'arrêt de la
Cour de cassation, vient d'adresser au mi-
nistre de la guerre, la lettre suivansc:

Saint-Hubert, 22 juillet.
Monsieur le ministre,

Enlisant, dans les journaux, ma suspen-
sion de capitaine de la territoriale, j'ai cru
tout d'abord à une manœuvre de dreyfu-
sards honteux qui, n'osant vous demander,
en face, cette mesure, que je ne (qualifierai

Pans, 23 juillet.
Le sroune parlementaire de ia Défense

natonàie, présidé par M. Georges Berry, a
voté hier l'ordre du jour suivant :

Considérant que ie communiqué du gouverne-
ment sur ia limitation du procès de Dreyfus u
Rennes et sur ia prétention de M. le ministre de
la guerre de tracer des réquisitions toutes faites
au commissaire du gouvernement du conseil de
guerre est une atteinte portée, non seulement

la liberté qui doit être laissée aux juges, mais
encore à ia loi elle-même, le comité dénonce à la
France entière, cette tentative de main mise sur
la justice militaire dans le but d'obtenir i'acquit-
ement de Dreyfus et invite tous les bons ci-
oyens à protester par toutes ies voies légales

contre les agissements condamnables du gouver-

nement.

Ce n'est un mystère nour personne, main-
tenant, eue les dreyfusards tenteront tout
pour sauver leur client. M. Joseph Reinach
a jadis annoncé un « chambardement géné-
ral » ; ii a son pian, il veut iasser ie publie
et l'effrayer.

Un correspondant de Marseille delà Pairie
signalait, il "y a quelques jours, ies manœu-
vres des agitateurs qui essaient de mettre
en mouvement les masses socialistes. Ce
qui se passe à Marseille est également visi-
ble daiis toute la France. Partout ies com-
mis-voyageurs en grève prêchent ouverte-
ment ia révolte ; ils ont ia pocha bien garnie,
et le soir, au cabarret, ils trouvent des oreil-
les trop dociles. Un vaste mouvement de
crève générale est en préparation.
° Nous avons déjà signalé une trentaine de
grèves, notamment à Nantes, Beaune,

Nancy, Cannes, etc.
Comme on le voit, dans de nombreux

centres, la grève est employée comme
moyen d'agitation ; ii y a ii une situation
grave qui, en d'autres temps, solliciterait
l'attention des pouvoirs publics.

D'atirôs ies dernières nouvelles de Rennes,
les débats de l'affaire Dreyfus commence-
reaient le lundi 7 août. Le Pelil Bleu fait,
observer à ce sujet que les assises, dont
l'ouverture commence habituelle, à Rennes
le premier hindi d'août, sont avancées cette
année-ci et s'ouvriront le lundi 31 juillet.

On suppose, dès lors, que les séances dti
conseil de guerre prendront la place de cel-
les de la cour d'assises la semaine suivante.
La date du 1 1 qu'un avait d abord indiquée
tombe un vendredi. Or, dit-on, quelle vrai-
semblance y a-t-il qu'on ouvre les débats
i'àvant-veitie d'un dimanche pour aussitôt
les interrompre et nuis, ajoutent les supers-
titieux, le vendredi est mauvais jour qui

Dorte Sialbeu'r.
Le Matin, iui, «onne renne esttî i&is. «s '

lundi 7 août. M" Labori en aurait reçu avis
télégraohiauement de son secrétaire, M 0 Hua,
aussi est-d parti nour Rennes aujoura nui
même. 11 v séjournera, jusqu'à la fin du

procès, avec sa famille.
M" Démange, en ce moment absent de

Paris, s'y rendra lui-même vers ia ^ a ns

cette semaine avec son secrétaire, M° Ooi-

lenot. ,
On ne peut évaluer qu'approximativement

le nombre des audiences oue mireront les
débats, tant aue ia liste des témoins, sûtt a
charge, soit à décharge, no sera pas délini-
tiveùrsnt arrêtée.

M" Labori et Démange attendent, pour
établir la leur, que celle du commandant
Carrière leur ait été communiquée.

Toujours d'après le Matin, on estime tou-
tefois, dès à présent, que les débats dure-
ront au minimum dix jours.

La note officieuse par laquelle il est rendu
compte du conseil de cabinet, tenu hier,
porté que les ministres se sont occupés d'un
certain nombre de questions qui seront sou-
mises au conseil mardi prochain.

Les journaux dreyfusards, ca matin, avec
un ensemble édifiant, prétendent que ces
mesures concernent :

Le capitaine Guyot de Villeneuve pour la
courageuse lettre à M. Syveton;

Le général de Pelueux au sujet de l'en-
quête du général Duchesne;

ISnfin le" général de Boisdeffre à propos du
voyage qu'il aurait fait à Rennes.

Une décision sera prise au sujet de ces
ofiiciers, mardi prochain, dit la Petite Répu-
blique.

On fait remarauer. à ce sujet, qiie le
voyage du général" de Boisdeffre, à Rennes,
a été purement et simplement démenti.

, Explosion à bord

Pola (Autriche). 23 juillet.
Une explosion de chaudière a eu lieu, hier, à

bord du bateau-torpilieur VAdler, torpilleur au-
trichien, dans ia canal de Curzola, près de l 'îie
de Torcoia.

L'ep.seigne de vaisseau Grabmayr et quatre
hommes de l'équipage ont été tués ; deux ont été
blessés. L 'explosion a probablement été causée
par une rupture de l'enveloppe de la chaudière.
La chaudière a été projetée par dessus bord.
La coque du bateau est gravement avariée.

Un suicide

Paris. 23 juiilet.
Une nouvelle sensationnelle s'est répandue, ce

matin, rapideme-nt sur ies boulevards. On disait,
aue Abraham Dreyfus, cousin germain d'Aifrei.
Dreyfus, s'était, dans un accès de fiièvre chaude
jeté par ia fenêtre de l'appartement qu'il occu-
pait au premier éta<re, 9. rue Baudin.

Dans l'impossibilité d'obtenir aucun renseigne-
ment de ia police, nous nous sommes immédia-
tement livrés à une enquête dans le quartier et
voici ce eue nous avous appris :

Abraham Dreyfus, aujourd'hui âgé de 48 ans,
habitait depuis' 16 ans i'appartement où il s'est
suicidé. Il était fort connu à la Bourse» Depuis
de longues années il était associé avec son frère
dans une maison de tissus du quartier du Sen-
tier.

Très intimement lie avec son cousin. Alfred
Dreyfus, il y a quelques années, alors que tous
deux habitaient l'Alsace, une rupture soudaine,
dont les raisons sont demeurées mystérieuses,
avait séparé irrémédiablement les deux hommes.
Abraham Dreyfus souffrait beaucoup de ia rup-
ture os leurs relations. Les affaires du conseil
de fruerre, ia dégradation, enfin, ie transport
d'Alfred Dreyfus, avaient fortement ébranlé ses
facilités mentales.

Les événements qui se sont déroulés rapide-
ment ces jours derniers ont dchevé de lui faire
perdre toute sa raison.

Hier on le vit. triste, préoccupé. îa domesti-
tique qui le servait avait remarque ses allures
mélancoliques mais le sachant peu causeur, elle
s'était dispensée de l'interroger.

Cette nuit, vers une heure M. Abraham Drey-
fus se lèva ouvrit la fenêtre et se précipita daiis
ie vide ia tète la première.

Bien oue s'étant dans sa Chute fait une frac-
ture à ià base du crâne, ii eut encore i'éner<rie
do se relever et de remonter chez lui sans doute
pour recommencer sa tentative, mais la force iui
manqua. Il perdit connaissance dans l'escalier
ou une demi-heure pius tard on ie releva. Son
état Datait désespéré.

Courses de chevaux

(g A flNCEN'NES

Paris, 23 juillet.
Prix des Gobelins, à réclamer, 5,000 francs,

2.000 francs environ. — 1 Bernique, à M. Albert
Ménier (French) ; 2 Indien, à M. Marghiloman
(Madge; ; 3 Little Daisy, à M. Th. Carter (Des-
say).

Non placés : Audace, Sixpence, Glainville,
Hourrah, Bluedun, Léna, Caqrëe, Feu-de-Joie.

Mutuel : Gagnant 144, placés Bernique 42 50,
Indien 20 50, Little Daisy 32 50.

Prix du Luxembourg, 4.000 francs,g800 mètres
en.viron. — I, Multiplicateur, à M. J.-R. Hen-
nessy (Bowen) ; 2, ' Thibet. à M. Camille Bianc
(Dodd;; 3, Copernic, à M.Albert Menier (French).

Mutuel : gagnant 27,50.
Prix du Panthéon, 15.000 francs. 2,200 mètres

environ. — 1. Domezain. à M. I. Wysocki (T.
Lane);2. Parenthèse, à M. J. de Brembnd (Eilif);
3. Tapis Vert, à M. H. Delamarre (J. Watkins).

Non placés : Hervé dérobé, Jafîa.
Mutuel : gagnant 26; placés, Doaiez.ain, 16 50;

Parenthèse 26 50.
Prix de Cluny, à réclamer 3,000 fr., 1,200 mè-

tres environ. — 1. Abvssinie, à M. Gaslon Drey-
fus (Dodd) ; 2, Baltimore II, à M. Tibie (E. Wat-
kins; 3, Falerne.a Mlle Mars-Brochard (Magde).

Non placés. — Orenoque. Ivraie, Electric,
Light, Biue Dun. Orégon, Rabagas.

Mutuel. — Gagnant 42 50 ; placés Abyssinie
15 50 ; Baltimore 26 50 ; Falerne 16 50.

Handicap de Vincennes, 10,000 francs, 1,600
mètres environ. — 1, Yalteime, à M. J. Gadola
(liliie) ; 2, Indian Chief. à M. J. Le Roy (Madge);
3, Patte de Velours, à M. H. Petit (Dodd).

Non Diacés : Mau-, Alaska, Liberté, Flan,
Tolédo ;" Willis.

Mutuel : Gagnant, 47 50 ; placés. Vaiteline,
17 50 ; Indian Chief, 30 50; Patte de Velours
24 50.

Prix du Lion de Beifort. 4,000 francs. 800 mè-
tres environ. — 1. Martha II, à M. le duc de
Brissac (Bowen); 2. Bianchette. à M. Albert Me-
nier (French); 3. Fieur-de-Portugal, à M. le
comte de Fadate (Dodd).

Mutuel: Gagrant, 14. js>#
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dû résSnT iTSlSi^à d'Ôt"3
de France, M. de "mïoïSff*
ses renseignements lui décelaient une m ^
son abondante dans nresqu

n ' '
marquis de Vosué

^llant ^S^'g

UNIVERSITE DEJHONTPELLIER
Faculté des sciences

Baccalauréat, lettres mathématiques. — Sont
définitivement admis :

Prat (bien), Forasté (assez bien), Leenhardt
(assez bien), Vaiat (assez bien), Lambert,
Fulcrand, Pons, Saliet, Fize, Courtès, Fon-
tana.

Faculté des lettres
Baccalauréat moderne. (Ire partie, 3e série. —

Sont définitivement admis :

Laymarie (assez bien), Fournier, Crétinon,
Quiiici. Gouirand, Grégoire, Soulages, Da-
mon, Mcngathow, de. Piarreelii , Kruger,
Marty, Moulinet.

Lettres, philosophie (2e série). — Sont défini-
tivement admis : "

Grasset (très bien), Burnand. (assez bien),
Galiber.t (assez bien), Cure (assez bien), Fabre
(assez bien), Guichard, Gély, Delmas, Dubos,
Geliy, Déhan, Granier, Faure, Chiffe, Girvès,
Gaubert, Espinasse.

Baccalauréat classique (Ire partie. 6e série),
allemand. — Sont définitivement admis :

Vie (assez bien), d'Aibenas (assez bien),
Rousset, Barsalou, Lévêque, Montagné, Mas,
Bedos, Abric, Metréau.

E
22 juillet.

Le jugement du grand prix de Rome pour ia
section de peinture a eu lieu à l'Institut: ie jury
a classé ainsi les concurrents : premier grand
oris. M. U«g8 t'. élève de Jean-Paul Laurens et
h. Constant, «.femier second grand prix. M.
Victor Guetid. élève de Lefebvre. B. Constant et
Fleury ; deuxième second prix, M. Jacquot de
France, éiève do Bonnai.

, ™ Ii n'est question à Fon'ainebleau que du
mariage du commandant Marchand avec Mlle
Chernis, fiiie de M. Cherfiis, colonel du 7e dra-
gons.

 ™ Le Courrier du Soir annonce que le
mariage, depuis longtemps annoncé, de M. Paul
Deschanei sera fait accompli dans quelques se-
maines. Le président de ia Chambre eDouse Mile
Verry. la richissime Américaine, qui trouvera un
incomparable bijou dans sa corbeille de noce : ie
château de Chenonceaux, tout simplement.

™~«~« Gn annonce la
Hériot. décédé, ce matin,
sière (Seine-et-Marne).

Violent Incendie. — Onze maisons délniiles

Un violent incendie s'est déclaré vendredi,
à Caimont (Haute-Garonne), dans un grenier
à fourrage.

Onze maisons ont été détruites, car on a
dû se borner à faire la part du feu, ne dis-
posant de moyens suffisants pour éteindre
le foyer lui-même.

Ce'sinistre, frappe onze propriétaires et
cinq iocataires.

Les pertes, évaluées à 80,000 fr. environ,
sont couvertes par diverses compagnies
d'assurances. * • 

Ul

Ce que j'ai va et entendu

mort du commandant
au château de ia Bois-

iN ouve spagne
De nos correspondants particuliers.

Ilendaye, 23 juiilet.
Le marauis de Ceraibo a reçu vendredi à

8 heures notification officielle d'avoir à quit-
ter la frontière pour résider au nord dè ia

Loire.
Barcelone, 23 juillet.

L'escadre française a modifié son itiné-
raire. Elle ne fera pas escale à Palma et se
rendra directement à Manon. Aujourd'hui,
les cuirassés Galilée et Linois mettront le
can sur Mahon. Hier soir l'amiral Fournier
n'assistait pas à la réception du théâtre des

Nooidades. .
On dit que cette décision a été prise pour

éviter le renouvellement des manifestations
régic.nalistes aui se sont produites vendredi,
au Tivoli, au moment où l 'orchestre jouait la

marche royale*

L'an passé, certaines de mes causeries où
je racontais les épisodes de notre tournée en
Bourgogne et en Anjou, en délégués viticoles
de la Société des agriculteurs de France fu
rent très goûtées de beaucoup de nos lecteurs
Ceia sortait des descriptions techniques et
des conseils agricoles." On sait que notre
tournée s'est terminée par ie remarquable
rapport de M. Gervais sûr ies hybrides port
greffe qui a fait assez de bruit et modifié
l'orientation des plantations dans ies pays
calcaires.

Je n'avais pas mission de la Société des
agriculteurs "de France, cette année, mais
d'une autre Société. On conçoit cependant
que dans des courses a travers les villes de
l'est et du centre où j'avais un but à attein-
dre, dans les châteaux où il me fallait aller
recevoir i'hospitalité, je profitais de mon
passage pour m'instruire dè mon mieux dans
les nouveautés agricoles, les résultats des
expériences, etc. Pour voir aussi, chez mes
aimables hôtes ou leurs voisins et puis,
aussi (pourquoi ne le dirai-je pas) pour cau-
ser un peu des faits du jour, de ia politique
(que voulez-vous? elle nous étreint) etquând
je me trouvais avec des hommes du jour ou
des personnages considérables (j'en ai vu de
tous' les partis), je cherchais à avoir des
renseignements importants et des détails se-

crets.
Oh! ne vous attendez pas à ce que je

nrenne comme l'an passé, mon itinéraire, nar
localités ou par vignobles.

J'aurais trop de détours à vous faire faire,
et nuis, je n'ai pas fini. J'écris cette causerie
en attendant le train, au buffet d'une gare,
dans ce mauvais entrelacis des chemins de
fer départementaux du Cher qu'a adoptés la
compagnie d'Orléans et oui concordent si |

. mal, car pour faire moins de cent kilomètres I
3h

11 y a a neine un mois""!*
suivait, maigre son grand âge, dans tous i
détails les fêtes et les excursions du cènr»
naire de la Société dei'Héraultetil y p ronI;t
çait un remarquable toast au banouèt fln»r
Je < ai trouvé arrivant de Dunkefaue ou if
était aile présider aussi les fêtes du c »ntP

naire du comice de cet arrondissement
Apres la Méditerranée, la mer du Norâ

dans ce quelle a de nlus lointain sur le ter
ritoire français.

On comprend s'il était facile d'entretenir
la conversation sur le rapprochement de c«g
points extrêmes offrant dans des stiéciaiités
bien différentes la même abondance des
fruits de la terre obtenus par la culture la
pins intensive et la nlus industrielle. Ces
bons Flamands français ont un ciel plus in.
grat que celui de la Méditerranée, mais ils
ont une terre fertile et. la rendent plus fer-
tile encore par des engrais atmroDriés en
sorte que les rendements en blé atteignant
trente pour un de semence n'y sont" nà'<
rares.

Si nous avons une belle récolte chez nous
avons nous à craindre une invasion étran-
gère qui avilirait encore nos cours ? Préci-
sément M. de Vogué était convoqué à Paris
pour aller au ministère des affaires étran-
gères s'entretenir avec M. Delcassé du futut
traité avec les Etats-Unis où il est probable,
comme toujours, que l'agriculture" sera sa-
crifiée à des intérêts. .. (on les appelle au-
jourd'hui des intérêts d'Etat!) Bref" de tout;
autres intérêts que ceux des cultivateurs du
soi français. Mais une dépêche arrivée pen-
dant son séjour annonce que la visite est
remise. M. Delcassé avant de s'occuper de
la France à l'extérieur doit faire la leçon k
MM. Paiéologue et Delaroche-Vernet, pour
leur témoignage au procès Dreyfus. On se
contenterait d'aller voir M. Dupuy, ministre
de l'agiculture qui ne peut que donner de
l'eau bénite de cour.

Voilà, j'ai dû interrompre ma chronique et
je "l'achève dans l'Indre. "Savez-vous ca eue
j'ai visité ce matin? ' !

« Des vignes, parbleu ! » Oui j'ai visité des
vignes et même de très belle reconstitution
sur ces plateaux calcaires, mais quelque,
chose de plus curieux : des truffières!"... " -

Eh ! oui" l'on a fait là depuis trois ans des
truffières nouveau modèle' qui sont presque»
une révolution.

Un des plus grands propriétaires du cen-
tre de la France me faisait donc visiter ses
nouvelles plantations, qui étonnent un peu
le pays, où l'on a eu tant d'échecs, lorsque
je me suis arrêté en traversant une sorte"ds
taillis coupant son vignoble. « Quel amal-
game de plantations avez-vous là? lui ai-ja
dit. Je vois des pins, des chênes, des bou-
leaux, des charmes, des noisettiers, on!
beaucouo de noisettiers, de quoi réjouir vos
petits bergers si vous introduisez ici des
troupeaux. »

— Ceci ? Mais ce sont mes remises à gi-
bier ; seulement, tout en restant ce qu'elles
étaient, je les ai métamorphosées en truf-
fières aui me donnent une moyenne dé
1,500 fr." i'hectare.

Et là-dessus il me raconte une histoire
qui m'a vivement intéressé. 11 y a cinq ans,
faisant arracher quelques arbres qui m'
gênaient pour le tir du gibier, cn découvrfï
des truffés. On chercha, et l'on en trouva de.
très belles. Oh ! mais là, si belles, que mon,
hôte a eu le prix des Halles de Paris pour M
nlus grosse truffe expédiée. Immédiatement
il se met en rapport avec le pontife de 1»
truficulture, M." de Bosredon. " Stupéfaction
de celui-ci, en voyant que le bouleau est eu
symbiose avec la truffe. C'était indéniable.
Dans des endroits où se trouvait seulement
cet arbre, on en découvrait des masses.
Alors on dirigea l'exploitation de ces mas-
sifs arborescents en vraies truffières. On ar-
racha ies arbres nuisibles à la multiplication
des truffes, tels que l'orme et ie tilleul, eî
on ies remplaça par des chênes truffiers dai
Périeord, nour voir ce qu'ils y feraient, d
terrain, du reste, est un calcaire siliceut
ex/'ordien, le même que celui des causse?
de Martel du Lot. Mais, attendez, voici la
joli: c'est eue M. de Bosredon demande au-
jourd'hui des bouleaux truffiers du Berry
nour ies imnianter en Périgord. On a, a?
'plus, reconnu aue dans ces taills, OU sont C»
et là oueiaues grands arbres, la multiplie*
tion dû noisetier est très favorable à l'extea»
sion de la truffe.

Bon. Et moi qui vous avais dit que dans
mes courses (j'ai traversé plusieurs viil'î*
d'eaux), j'avais vu d" gros personnages
et des hommes polititiques. Que m'ont-ihi
appris ? me direz-vous." Eh ! quelques des-
sous. D'abord, je me suis trouvé l'hôte daufl
un des châteaux historiques de France du.n
vieux camarade d'enfance de Galliffet qui
tutoie ie terrible général.

Je me suis permis de lui demander cont '

ment ce vieux camarade lui avait expliQut

son entrée dans un si étrange ministère,
« Malgré notre vieille amitié, m'a-t-u *
nondu en souriant, cen'est pas moi qui vo
êxniiouerai les actes de Galliffet. Je cro
même ou'ils sont souvent, pour lui-mem •
inexplicables. Je ne nuis vous aire esqu»
m'a répondu. C'est ou'il n'était entre la q
pour sauver i'armée de terribles coups se

s oue i'on méditait contre elle ou,
les atténuer. Je n'ai pas insiste •

bre
moins,
l'ai pris comme u ie aisait. » . . ft.Aj

nrochant de
ce g-J'ai aussi vu quelqu'un appr

près le général Mercier. Il parait Qt'6 Ci%
néral a en main des preuves accabl*n . ^
la culpabilité de Dreyfus. Quand .,a v ia
mandé' nourouoi il ne s'en était pas »»
la cour de cassation, ii m'a été répondu.
Te général, en ce moment là, se savait w
ie COUD de poursuites devant un con=-" t
guerre" où la Haute-Cour (on sait çorn™-^
le gouvernement a dû les retirer), une j,

" \1Slait pas user ses munitions vis-a
prétendus juges qui n'étaient que les avo^

de Dreyfus qui auraient pu annuler ou
disparaître ses armes, mais il serait

à s'en servir à Rennes

fai'1.
dt?eb14

Au" sujet" de Rennes, un haut V^s0 "^">'e
très au courant de ce oui se passe dans

- officiers du cou > .
hommes d'nonn^

ville, m'a assuré que les officiers
de guerre étaient des hommes - nt
au-dessus de tout soupçon. Ils juge b8 .
leur âme et conscience. Peut-être nng iû
ront-ils dans une sorte de chausse-tta. ft<
pouvoir oui va limiter les débits, mai (

heur de l'armée est en bonnes main
 B0B

v <

(A suivre).

SAPOHINE POUR LA
SAVON EN POUD^ in01

A. PALUN, Savonnons - .
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Cg qû'ca aa Coniail de!

"m Journal :
! „, à l'an de-, derniers, le président M.\Vai-

Df Roseau sollicitait du ministre de la
*eC » un "châtiment terrible contre quelques
fuerr officiers dune garnison du Sud-Kst. qui
ïa0aent commis le crime de manifester en fa-

ve ::r -Va rfa nTffet
C
rèfusa tout net de s'exécuter.

M- ?r n.4. intervenant alors au cebat, crut
M

Miileran^,

devoir s'écrier

intervenant
u Encore des officiers vies, sans

: « Quelle<î°uîe - Ancrai de Galliffet de ripost
Et'* Relier collègue ; de mon tempsmon

jriser, ces jeunes gens.Main-

et̂ ni* discossi0*1 paisaà ïn autre ordre d'idées.
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jj 0ssiiir compromettant
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 [ Echo de Paris 

couflrwe aua ia note adressée au con-
i' ?e guerre a été élaborée à la suite du con-

v flo'o q° ; * eu iieu il y a tro-.s jours au
rtïro de la guerre et pendant lequel M.

œ r/vo<*ue a joué un rôle' actif. C'est" ac
î&iMn de certains
i>oiéoio"-ue. aue le g
pour la défense de limiter ie débat

 urie lettre de François Coppée

dossiers aDportés par M.
aue le gouvernement à jugé prudent

Du Gaulois :

M. François Coppée

la Ligue

président d'honneur do
dé la Patrie française, vient d'adresser

lettre sui-

llct.

Mine Guyot de Villeneuve, laau cap

vante : ^ Veules (gei ne-Inférieur*, 20 jui
j» viens de lire dans VEoho du Paris votre

be'i'e lettre à mon vaillant ami M. Gabriel Syve-
ton ainsi que sa nobie répeni e et

irosite'et son désinteressemen'
— assez maigre, héias ! — de ia Ligue

je tiens à vous exprimer

comme votre
. enrichissentgeneroM'-

13 caisse
de ia Patrie française
cotre vive reconnaissance. .

. En fraonant ie jeune professeur du lycée de
Ke rns, coupable d'avoir "enseigné à ses élèves
i amour de ia patrie et ie resDec; du drapeau et,
en obéissant "ainsi aux ordres d'un gouverne^
meni odieux et méprisé, ies chefs de 1 Université
ont, fait une mauvaise action et commis une
lourde faute.

» On reste même stupéfait devant tant de par-
tialité quand on se souvient que depuis, près de
deux ans. tant de professeurs accomplissent, du
haut de leur chaire — consciemment ou incons-
ciemment peu importe — une ventabie œuvre
d'anarchie et de trahison.

.. La sentence du conseil académique sera très
sévèrement jugée par les pères de familie.
Beaucoup d'entre eux, soyez en certain, ne vou-
dront plus confier leurs enfants à des maîtres
indignes qui, avec l'approbation de leurs supé-
rieurs, violent la neutralité de l'école, agissent
en sectaires et en mauvais citoyens.

 Sous prétexte d'anti-ciéricalisme et d'anti-
Biiiitarisme. comme il s disent dans leur jargon,
ils combattent en réalité la religion catholique
qui est celle de ia majorité des Français et l'i-
dée même de ia patrie ; de même aue les juges
des procès de Panama ont déconsidéré ia ma-
gistrature, de même les professeurs « intellec-
tuels » seraient capables de déshonorer l'Uni-
versité.

» Heureusement pour elle un très grand nom-
bre de ses membres, nos iistes de ia Patrie
Française en font foi, demeurent d'ardents pa-
triote'» et gardent ie respect de la liberté de
conscience. Ce sont eux qui tôt ou tard sauve-
ront îf'niversité de ia ruine où eile court; ce
sont eux qui ont parié l'autre jour avec une
ferme et courageuse éloquence par ia voix de
M. Syveton; ce sont eux enfin qui recueillent au-
jourd'hui 1 estime des bons Français dont votre
acte généreux est un si éclatant témoignage.

» Veuillez agréer, mon capitaine, l'expression
de mes meilleurs sentiments. »

•' HORRIBLE ACCIDENT
Un accident est arrivé à l'ouvroir de la rue de

Vanves à Paris où est étabjie une imprimerie
importante.

Une religieuse de la congrégation du Saint-
Nom de Jésus, la soeur Marie Boutiner. passant
Drès d'un arb.-e de couche, qui fait mille tours
a la minute fut saisie par sa robe et entraînée
dans sa rotation, ii fut impossible de la déga-
ger.

Lorsqu'on put arrêter ia machine ie corns de
la sœur Marie Boutiner était en lambeau. Cette
religieuse était âgée de 29 ans.

vin se disposait à monter en voiture, devant
le seuil de sa maison, Dour se rendre à la
campagne; un individu, vêtu d'une blouse
et paraissant âgé d'environ 40 ans, se pré-
senta, demandant â parler au dénuté" de
Rodez.

M. Mcnsservic pria alors son interlocuteur
d'entrer.

L'inconnu le suivit et, une fois seul avec
lui, il dit :

« C'est bien vous, monsieur Monsservin? »
Sur la réponse affirmative de ce dernier,

le paysan sortit sa main droite, qu'il avait,
jusque-là, tenue cachée sous sa blouse;
cette main tenait un revolver que le mal-
heureux s'apprêtait à braquer sûr M. Mons-
servin .

Fort heureusement, celui-ci vit le geste,
aperçut T'arme e) désarma aussitôt son
adversaire.

Mme Monsservin accourut aux cris de son
mari et, à son tour, appela au secours.

Des voisins arrivèrent et, tandis que les
uns tenaient en respect le misérable, d'au-
tres allaient appeler la gendarmerie.

M. Costodoat," capitaine de gendarmerie et

Diusieurs gendarmes se rendirent sur les
lieux et amenèrent au parquet l'auteur de ce
lâche attentat.

En quittant la maison de M. Monsservin,
ce triste sire a déclaré, nous assure-ton,
qu'il regrettait d'avoir manqué son coup et
qu'il recommencerait à la première occasion.

Au parquet, il a déclaré se nommer Astorg
et être de Cadayrac, commune de Salles-la-
Source.

Il a été trouvé norteur d'une somme de
200 fr.

Questionné sur les mobiles qui l 'avaient
poussé à un acte aussi coupable, on nous af-
firme au' Astorg a déclaré qu'il voulait tuer
M. Monsservin « parce que ce dernier était
riche. »

li aurait aussi tenu ce propos chez M.
Monsservin.

Astorg ne paraissait nullement exalté et
avait I'ffir d'avoir longuement et avec calme
prémédité son COUP.

Il a. d'ailleurs,' lui-même dit qu'il avait
cherché M. Monsservin en ville pendant
toute la journée et que, ne le trouvant pas,
il s'était décidé à venir trouver chez lui le
député de Rodez.

La nouvelle de cet odieux attentat a pro-
voqué en ville une légitime émotion.

RODEZ. — Petit séminaire de Saint-
Pierre. — Huit élèves de rhétorique qui
s'étaient présentés devant ia Faculté de
Toulouse, viennent d'apprendre qu'ils sont
admissibles pour la première partie du bac-
calauréat.

Ce sont :

MM. Marius Albouy, Alfred Bourdoncle,
Isidore Clamens. Gabriel Courtial, Ernest
Fourniè, Justin Gayraud, Augustin Mailhé,
Jules Phaiin.

Lyre ruthénoise. —Le dimanche 30 juillet,
la Lyre ruthénoise donnera, dans l'enclos
des haras, une grande fête cyclo-musicale,
dont nous publierons très prochainement,
le programme, mais qui, d'après ce que nous
savons, constituera une attraction" remar-
quable, digne d'amener un public nombreux
dans l'enclos, qui formera aux distractions
de tout genre le plus beau cadre possible,

La moisson. — Les moissonneurs se
payent à la loue 4 et 4 fr. 50 par jour. Du
côté de Laissae on ies paye 5 et 5 fr. 50,

MILLAU. — Tribunal correctionnel. —
Audience du 20 juillet. — Eulalie Boudes
emme Monteiliet, 32 ans, charcutière, à

Millau, 25 fr. d'amende pour détention d'un
faux noids.

Marie Vidal, femme Calmes, 36 ans, mar-
chande de fromages à Saint-Georges, 16 fr.
d'amende pour détention d'un faux poids.

Audience des vacations. — Les audiences
que tiendra le tribunal de première instance
de Miiiau, tant en matière civile que correc-
tionnelle, pendant ies vacances qui commen-
ceront le 15 août et finiront le * 15 octobre,
sont fixées aux samedis 26 août, 9 et 23 sep-
tembre et 7 octobre.

Pour le tribunal de commerce, elles sont
fixées aux mardis 22 août, 5 et 19 septembre
et 3 octobre.

domestique chez M. Roger, à Saint-Etienno-
de-Naucoules, a été trouvé, jeudi matin,
pendu dans sa chambre.

Cet individu était natif d'Ayssènes, canton
de Saint-Rome-de-Tarn. On ignore ies motifs
de ce suicide. . —

LA CAVALERIE. — Gendarmerie. —
Par décision de M. ie colonel commandant
la 10e légion de gendarmerie, en date du 20
juillet, M. Pistre, gendarme à cheval a La
Cavalerie, est nommé brigadier à chevai à
Châteauneuf (Lozère).

SE VEU A C-LE- CHATEAU. — Pris du
pain. — On vend actuellement 55 centimes
le pain de 2 kilos qui auparavant coûtait 60.

ARBAS, — Incondio. — Jeudi, un violent
incendie a détruit une grange remplie de
fourrage appartenant au sieur Amans Hau-
bert dès Planaues commune da Moyrazôs.

Cour d'assises

.(tirés titulaires. — MM. Louis Bruel, né-
gociant à Cajarc, Jean-Pierre Laval, maire à
Lacamdourcet, François Bouscat, maire à
Villesèaue, Arthur Réfléchie, conseiller géné-
ral à Glanes, Guiilaume-Eiie Mayzen, bou-
langer à Gramat, Joseph Rougerie, négociant
à Saint-Céré, Marcel Bouchet, notaire a Bays-
sac, commune de Strenquels, Auguste Gras,
propriétaire à Sérignac, Adolphe Fréjaville,
clerc de notgire à Lalbenque, Emile Magot,
nharmacien à Cahors, Géraud Glanes, pro-
priétaire a Aynac, Maré-Pierre Cayrac, con-
ducteur des ponts et chaussées à Cahors,
Jacques Besserves, propriétaire à Lanzac,
Adrien Delpit, négociant â Figeac, MarcRour-
darie, gref fier à Saint-Germain, Isidore Faure,
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nous lisons dans la Voix duSous ce titre,
Peuple, d'Audi:

il fallait s'y attendre.

L'affaire Fiamidien raanouée, les franc
maçons devaient chercher "à en faire naître
de nouvelles et du même genre.

(A la veille du jugement de Dreyfus.il
s'agit a tout prix de distraire l'opinion PU

Biique de l'injustice aue l'on se'tirôoare à
commettre.

Dans notre département du Gers, c'est la
vuie de Gimont qui paraissait toute indiouée
en raison de la terrible concurrence oue font
aux écoles laïques ies établissements libres,
ie. collège et l'écoie des Frères de ia doc
trine chrétienne.

.Sur la dénonciation de trois élèves ou an
ciens eieves ae 1 école, chrétienne, ie frère
iidouard a été arrêté et incarcéré vendredi
soir a la prison d'Auch sous i'incuination d
t5 être iivrè ou d'avoir essayé d
oes attentats à la pudeur.

On juge de l'émotion causée dans la con-
trée et, surtout dans i 'établissement nar Par
restation a'tm de ses maîtres aui,' depuis
ciiia ans qu'il est à Gimont, a ete'un modèle
ue_ tenue et rie dévouement.

Le Frère Edouard s'attendait si peu à l'é-
•uve qui le menaçait qu'il était en tram

i jouer de l'harmonium iorsaue le
s est présenté a iui pour i'arrêter.
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VILLEFR ANCHE. — Correctionnelle.—
Louis Durand, ancien minotier à Viilefran-
che, au moulin des Sept-Meules, poursuivi
pour banqueroute simple, a été condamné
par le tribunal correctionnel de Ville-franche,
à six mois de prison, sans application de ia
loi Bércnger.

A la même audience ont été jugés :
René Lira, 21 ans, voyageur, "" domicilié à

Bordeaux, outrage public à Ta pudeur, quinze
jours de prison (loi" Bérsnger).

Marie Àlary, 18 ans, et Henri-Charles-Er-
nest Mocquiilon, 19 ans, sans profession et
sans domicile fixe, vol de deux cueiilers et
deux fourchettes et complicité, Marie Aiary,
trois jours de prison (ioi Bérenger) et Moc-
quiiion, six jours de prison.

Germain Barriac, 22 ans,
Compolobat, vol d'une malle
vers objets, quinze jours de
renger).

Adrien Garrouste, 34 ans, mineur à Cran-
sac, abus de confiance, trois mois de prison
par défaut.

Auguste Marty, 20 ans, mineur à Aubin,
èouns et blessures volontaires, 16 francs
d'amende.

Jean Malrieu, 57 ans, chiffonier à Decaze-
ville, colportage d'allumettes de contre-
bande, 30Ô francs d'amende.

Octroi. — M. Pomiès, surveillant, est
nommé receveur, en remplacement de M.
Veraier.

M. Henri Tastayre est nommé surveillant.

A la gare. — Un employé de ia gare, M.
Vayssié, vient de prendre 'sa retraite.

ENTRATG-UES.— AdresseàM.Loubet. —
La Dépêche nous apprend que, à l'occasion
du banquet démocratique qui a eu iieu ie
16 courant à Entrayguês, M. Dauban, maire
et consstiier d'arrondissement, a prononcé
quelques paroles vibrantes de pa'triotiaue
défense républicaine et empreintes du plus
sincère anticléricalisme ; elles ont été, à
plusieurs reprises, couvertes de chaleureux
applaudissements, et, avant de se séparer,
ies nombreux républicains présents" à ce
banquet ont signé et envoyé l'adresse sui-
vante :

« Les républicains d'Entray&ues, réunis
dans un banquet de fraternité démocratioue,
sous la présidence de M. Dauban, maire et
conseiller d'arrondissement d Entraysrues,
adressent à M. Loubet, président de i'a

=
 Ré-

publique, leurs hommages de vive sympa-
thie et d'entier dévouement et au cabinet
Waideck-Rcusseau-Mflierand, l'expression
de leur confiance dans son œuvre d'énersU
que défense républicaine et de répression
ae la conjuration clérico-césarienne ."»

Les électeurs savent maintenant ce
M. Dauban a au- fond de son sac.

Si nos populations sont ardemment, démo-
cratiques, elles ne sont ras ennemies de la

religion et ne veulent noint oue, sous pré-
texte de défense, on se livre aux pires vexa-
tions, aux plus saies canailleries.

Et. à l'occasion, elies sauront prouver à
M. Dauban qu'elles ne sont pas de son avis.

_ SAINT-AFFRIQUE. - Tribunal correc-
tionnel — Audience du 21 juillet. — S.L...,
de Béziers, voi de marchandises au préju-
dice de son patron, un mois de prison."

Pour outrage à ia gendarmerie, le sieur
Jean-Baptiste Jalby , sans domicile fixe ,
quinze jours d'emprisonnement.

Jean Fonbonne et Oger Vital, tous les deux
sans domicile fixe, sont condamnés, le pre-
mier pour outrage à la gendarmerie, à'dix
jours de prison ; le second oour rébellion,
outrage à la gendarmerie, â un mois de pri-
son et 5 fr. d'amende.

Pour vol de deux couverts en ruolz au pré-
judice de la dame Carrière, Alexandrins" Ui-
valier, native de Carcassonne, est condamnée
à quinze jours de prison.

Suicide. — Marius Galzin, âgé de 20 an»,

maître d'hôtel à Saint-Céré, Jean Rescoussié,
greffier à Lalbenque, Jean-Pierre Bach, gref-
fier de paix à Vidailac, Louis Caussanel, pro-
Driétaire à Saint-Denis, commune de Lissac,
Jean Laviale, propriétaire à Boubony, com-
mune de Castêlnau-Montratier, Joseph Mar-
ques, avocat à Cahors, Isidore Lacarrière,
maire à La Pourcilie, commune de Saint-
Perdoux, Louis Guilhem, notaire à Lalben-
oue, Alexandre Lafage, négociant à Labas-
tide-du-Vert, Charles Iches, contrôleur des
contributions directes à Cahors, Edmond
Clary, médecin à Cahors, Eugène Palame,
clerc de notaire à Cahors, Emile Lugan, né-
gociant à Luzech, Marcelin Gouygou, pro-
priétaire à Strenauels, Pierre-Jules Mazelié,
avocat à Castêlnau-Montratier, Maurice
Causse, receveur des contributions indirec-
tes en retraite à Gramat, Maurice Delclaux,
propriétaire à Fourmagnac , Jean-Baptiste
Lescoul, vétérinaire à Caniliers, commune de
Sérignac, Théophile Faurïe, docteur-médecin
à Francoulès, Alphonse Salles pharmacien à
Puy -l 'Evêque, Edouard Sicard, maire àMont-
doumerc.

Jurés supplémentaires. — MM. Emile Tou-
louse, architecte 2 Cahors, Fernand Truchy,
contrôleur des contributions .directes à Ca-

hors, Aifred Morel, directeur des postes a
Cahors, Louis-Gaston, ingénieur à Cahors.

CAHORS. — Correctionnelle. — Audience
du 10 juillet. — Guillaume Gaston, âgé de 37
ans, né à Agen, est un professionnel du vol
à l'américaine, aussi son casier judiciaire
est-il orné de nombreuses condamnations.

Le 9 août 1894, le tribunal correctionnel
de Cahors le condamna par défaut à cinq an-
nées de prison, sous le nom de Georges de
Latour, pour une tentative de vol a l'améri-
caine au préjudice des sieurs Pierre Girma
et Paulin Cubaynes, propriétaires cultiva-

teurs au Montât.
Denuis sa condamnation par défaut, Guil-

laume Gaston a été pris potir des faits sem-
blables. 11 a subi des condamnations, no-
tamment en 1899, devant les tribunaux de
Tours et de Versailles, qui l'ont condamné
l 'un et l'autre à cinq ans de prison.

Guillaume Gaston a cru devoir, après ces
deux dernières condamnations, faire opposi-
tion au jugement de défaut du tribunal de
Cahors en date du 9 août 1894.

Mal iui en a pris, car le tribunal, impres-
sionné par les nombreuses condamnations
du prévenu, a appliqué la peine de la réci-
divé et l'a condamné à, cinq ans d'emprison-
nement.

Le 28 mai dernier, MM. Deviers,
Delpech et Dubernat, commis de culture, en
résidence à Douelie, Mercuès et Luzech ont
saisi au domicile du sieur Jean Lagrasserie,
dit Philip, demeurant à Gazelle, commune
de Gaillac, 4,862 bois d'allumettes souffrées
en cours de fabrication, 24,000 allumettes en
bois d'origine frauduleuse et 9 kilos de ta-
bac de fraude.

Le tribunal condamne le délinquant à 300
francs d'amende.

. • Jean Leymaric, âgé de 63 ans, sans
domicile fixe, né a Forgeï, arrondissement
de Tulle (Corrèze), trouvé mendiant, dans la
commune de Cahors, est condamné à un mois
de prison.

—~ A. C..., âgé de 55 ans, résidant en
ce moment à Paris, est prévenu d'avoir, â
Laibenque, en décembre 1898. détruit ou dé-
tourné des objets saisis sur lui et confiés à
sa garde.

Le tribunal donne défaut contre le prévenu
et le condamne à 25 fr. d'amende.

*—^v, Léon Fiihoi, âgé de 30 ans, sabotier
à Cazals, a relevé appel d'un jugement rendu
par le uibunal de simple police de Cazals,
le condamnant â 3 fr. d'amende pour con-
travention à la police de ia voirie vicinale.

Après plaidoirie de M- H. de Valon, le tri-
bunal réforme le jugement rendu par M. le
juge de paix de Gazais, et accorde, en outre,
un~sursis de six mois à Fiihoi pour établir
qu'il est propriétaire de la parcelle do ter-
rain.

Vacations judiciaires. — Le tribunal civil
de Cahors a fixé ainsi qu'il suit ies audiences
de vacation pour l'année 1899 :

Les samedis 21 août, 4 et 18 septembre et
2 octobre.

montait la route de Saint-Jean sur u»a charetta
attelée d'un cheval, quand une voiture qui ve-
nait à fond de train en sens enyerse heurta ie
moyeu d'une des roues de son véhicule et le fit
chavirer dans le fossé. Bontemps a reçu des
contusions à la tête et au pied droit. Une en-
quête est ouverte pour découvrir l'auteur de
l'accident.

Les cyclistes. — Un raooort de contraven-
tion a été dressé contre Pintèau fils, oour avoir
descendu à bicyclette la rue Victor-Hugo avec
une vitesse excessive.

A la belle étoile. — Dans leur ronde de nuit,
les gardes-champêtres ont arrêté et conduit au
poste dix jeunes gens trouvés couchés dans des
tneules de Daiiie aux abords de la ville. Ces in-
dividus, oui ont leur domicile à Carcassonne,
ont été vertement réprimandés par M. le com-
missaire central, puis remis à leurs familles,

i Vagabonds. — Les sieurs Auguste Combe,
â"-é de 28 ans, ouvrier coiffeur, et Pierre Leioir.
â^é de 33 ans. journalier. Fans domicile fixe,
trouvés dans les rues de la viiie sans travail et
sans moyens d'existence ont été arrêtés et mis
à la disposition de l'autorité judiciaire sous l 'in-
culpation de vagabondage.

Etat civil du 21 au 22 juillet. — Décès. —
Mat'ie-Anr.e de Saint-Georges-Sibra. 90 ans,
veuve Sicard. houlevard Barbés, 3; Charies-Ai-
bert Ciément, 7 mois, rue Olivier, 6.

NARBONNE. — Société des Pêcheurs à
la ligne de l'arrondissement de Narbonne.

— Los membree de la Société des Pêcheurs
àla ligne aui désireraient participer au con-
cours de Pêche oui aura lieu le 6 août pro-

chain à Pernignân, et au banquet qui sera
oflert par ia Société des Pyrénées-Orien-
tales, s'ont invités à se faire inscrire dans la
journée de dimanche 23 juillet au siège de
la Société, rue du Pont 11, à Narbonne (cafe

de la Bourse).

Arrestation. — Hier soir, vers six heures,
l'inspecteur de police Lida et les agents Cazalè-
des, Verdier et Puech ont Drocépé en vertu dun
mandat d'arrêt de M. ie juge d'instructton de
Narbonne, à l'arrestation du nommé Alcala, in-
culpé de tentative de vol aualiflé. de violences
est tentative de vol avec effraction, commise le
14 juillet dernier chez ies époux Héran, rue Ami-
ral-Courbet.

' CASTELNAUDARY. — L'élection d'au-
jourd'hui. — On sait que l'élection au con-
seil général pour ie canton Sud a lieu au-
jourd'hui même.

' On ne s'en douterait pas vraiment a voir
le calme oui n'a cessé de régner partout.

C est aue tout ie monde en a assez de cette
surexcitation des esprits, de cet échauffe-
ment des têtes aui, par la faute de certains
candidats, semblent être devenus l'accompa-
gnemeni nécessaire dans notre région de
toute lutte électorale.

On sent partout le même désir de tranquil-
lité, le même besoin de calme.

M. Rivais, demain, sera seul candidat,
li n'y aura donc pas probablement d'inci-

dents dans la journée.
On prévoit un chiffre considérable d'abs-

tentions.
Le scrutin sera ouvert à 7 heures du ma-

tin et fermé à 6 heures du soir.
Un seul bureau de vote sera établi en

ville, dans ia salle du tribunal civil.
Ceci à titre de simple renseignemeni, car

le devoir de nos amis, est de rester chez
eux.

i Avis. — Nous prévenons nos lecteurs et nos
amis que Y Express du Midi sera désormais mis
en vente, tous les jours, à partir de ti heures du
matin, au kiosque de M. Binétruy, situé place
de ia République, devant la halle aux grains.

Statistique. — Voici l'état récapitulatif du
mouvement de la population pour l'arrondisse-
ment de Casteinaudary :
' Mariages, 281 ; divorce, 1 ; enfants légitimes :
garçons, 414; filles, 3S5; enfants naturels i gar-
çons, 17; filles, 8. Naissances: total. S24: mort-
nés : garçons, 14; filles. 6 ; total, 20. Décès :
sexe masculin, 432; sexe féminin, 409; total. 841.

Excédent des décès sur ies naissances, 17.

De l'eau ! De l'eau !
à cette heureCe qui se passe à Toulouse

est véritable'ment horrible.
Il fait trente-quatre degrés à l'ombre et

quarante-cinq au soleil, et nous sommes
sans eau depuis deux jours.

Non seulement aux étages élevés de nos
maisons modernes, mais même aux étages
inférieurs de nos vieilles maisons.

Pour le lavase, la consommation quoti-
dienne, il faut que chacun aille s'approvi-
sionner aux fontaines publiques.

Ceux oui ont des bonnes n'en souffrent
qu'à demi. Et ce sont les malheureuses ser-
vantes oui écopent.

Mais les ouvriers ; ceux qui n'ont que
auelques minutes pour prendre leur repas,
qui ont des enfants à débarbouiller, des bar-
des à laver, à leurs rares heures de repos !

A la lin du compte nous ne comprenons
pas que ies abonnés à l'eau de la ville soient
assez bêtes pour payer un liquide qu'on ne
leur livre pas justement quand il devient
absolument indispensable.

La ville s'est engagée à fournir de l'eau
contre finance.

Si elle ne tient pas ses engagements, les
abonnés sont déliés des leurs.

Si les abonnés se mettaient en grève de
paiement, il faudrait bien que la ville prit
des mesures efficaces pour assurer notre
alimentation.

Et ce serait cette fois, la grève ia plus
juste et la plus légitime.

Anus DK covviANCE. — Un r.omimé Pierre Mar-
tin. Agé de 28 a«s, employé do la maison Ingle-
berr, rue Alsace, a détourné une certaine sonina»
d'argent et volé une pelisse et une couverture.

Trois mois de Prison Dar défaut.
 Jean-.Marius B .*. . , 25 ans, s'est fait expé-

dier de Pans, par la maison Pnul Rousseau, lin*
jumelie photographique, « la Favorite. »

U ne l'a pas payée mais l'a vendue. '\
50 fr. d'amende avec sursis.

Tribunal civil

Le tribunal jugeant ciisciplinairement •
condamné, hier, pour « manquement au
devoir professionnel)) l'huissier Naudy, rua
Ciémence-Isaure à Toulouse,' .à 100 francs
d'amende et six mois de suspension.

La distribution des prix aux élèves du Petit
Séminaire de Polignan aura lieu mardi prochain.

Cette même solennité scolaire aura liou an
Petit séminaire de Toulouse le jeudi 27, à neuf
heures, sous la présidence de M. l'abbé Andrien,
vicaire général. Le discours d'usage sera pro-
noncé par M. l'abbé Maisonneuve, jàrofessaur à
ilnstitut catholique.

Licence en théologie. — M. le chanoine
Lhuilher, secrétaire particulier de Son Emmen-
ée, a passé, mardi dernier, les examens de li-
cence en théoiogie, et a été reçu licencié.
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CARCASSONNE.— Pour les réservistes.
— Les réservistes d'infanterie de la classe
1889, ceux de la classe 1887 qui n'ont pas été
encore convoqués-eù qui ont été ajo"urnés.
et ies hommes appartenant à la cavalerie, à
l'artillerie et au génie qui n'ont pas encore
été convoqués sont informés que leurs
ordres d'appel sont déposés dans les briga-
das de gendarmerie de ieur canton où lis
seront tenus à ieur disposition.

Assises. — Cinq affaires seront soumises au
jury de l'Aude à la session dos assises oui s'ou-
vrira ie 1er août.

Nous en ferons connaître le rôle, dès qu'il
sera arrêté.

Nouvelles militaires. — Hier, samedi, à trois
heures de l'après-midi, le ciief de bataillon de
Dorm.v, commandant ie détachement du 15e à
Carcassonne. a passé la revue du bataillon en
tenue du dimanche, dans la cour de la caserne
d'iéna.

A l'issue de cette revue, M. le généra! Man-
suy, commandant ia 16e brigade de cavalerie
commandant d'armes, a remis avec ie cérémon'al
habituel la croix de chevalier de la Lésion

d honneur, a M. Fontrouge, capitaine au 215- de
reserve.

Noyée. — Hier matin, vers 10 heures, la nom-
mée ïherèse Pages, veuve Dasrnac, dite Trou-
peta, agee de 61 ans, s'est novéé dans le béai de
1 usine a électricité, à hauteur du Pont-Vieux. Il
est probable que la pauvre femme était allée la
pour se baigner et que le courant l'a entraînée.
Elle avait laissé, en effet, son tablier et ses
souliers sur la rive.

Le cadavre a passé sous la vanne de l'usine et
s est arrêté au dessous du Pont-Neuf; il a été
retire de l'eau par un emoioyé da ia fonderie
Guiraud. nommé Bouteiiie'r.

M. Delorme. commissaise central ; IM. Sara-
mito, commissaire de poiice et M. le docteur Ca-
zanove ont procédé aux constations d'usage.
D'après ie medecu légiste, la mort a été déter-
minée par une congestion cérébrale.

Le corps a été reconnu Dar ies deux fils de la
victime, ouvriers fondeurs.

Orage. — Un orage, s'est abattu suj la ville
et ses environs hier soir, à 5 heures. La oluie
est tombée dru pendant une demi-heure.

Accident de voiture. — Avant-hier, vers
heures du soir, le nommé Auguste Bontemos,

3i ans, propriétaire k La Moufette,

MONTPELLIER. — Les prochaines assi-
ses. — La chambre des mises en accusation,
réunie mercredi sous la présidence de M.
Cottignies, président de la chambre, a ren-
voyé "devant ia session d'assises de l'Hérault,
qui s'ouvrira à Montpellier ie 1er août pro-
chain, les nommés Joseph-Germain Marty,
âgé de 36 ans, serrurier, né à Compaiibert
(Aveyron), domicilié à Béziers; Louis-Jean
Marty, âgé de 43 ans, cultivateur, né à Faus-
Sergues (Tarn), sans domicile fixe; Adolphe-
Laurent Masadou, âgé de 45 ans, voyageur
de commerce, né à Nîmes, domicilié à Avi-
gnon ; Louis-Paul Fournier, âgé de 30 ans,
boulanger, né et domicilié à Toulouse; Louis-
Marius-Jules Rotich, âgé de 23 ans, compta-
ble, né et domicilié à Toulouse ; Jean-Louis
Rolland, âgé de 36 ans, boulanger, né au
Poujol (Hérault), domicilié à Béziers, accusés
de vol et de complicité de vol.

11 s'agit d'un vol de onze titres hongrois
représentant ensemble ia somme de" dix
mille francs, commis dans la nuit du 29 au
30 octobre 1S98, au préjudice de Mme
Chewik, domiciliée à Béziers, rue de la Ro-
tonde, 24.

Tous ces accusés sont sous les verrous,
excepté Jean Marty qui est en fuite.

Joseph-Germain Marty est l'auteur du vol;
les autres sont ses complices.

La chambre des mises' en accusation a, en
outre, renvoyé devant ia session d'assises
de l'Aude qui" s'ouvrira à Carcassonne ie 1er
août, sous la présidence de M. Denayrouse,
conseiller, ie nommé Jean Calas, âgé de 55
ans, boulanger, domicilié à Gamnadu, accusé
d'attentat à"la pudeur.

Ont été renvoyés devant la même session
trois autres individus et Marius Dédier, âgé
de 40 ans, ex-emoloyé de commerce, né et
domicilié à Marseille, accusés de vol et de
complicité de vol.

Une ordonnance de non-lieu a été rendue
en faveur du nommé A. M., âgé de 37 ans, né
à Rome, domicilié à Paris,"impliqué dans
cette affaire.

Il s'agit d'un vol de bijoux, de titres, etc.,
représentant une somme totale de quatre
mille francs, commis en août 1898 au préju-
dice de Mme Dasso de Lalane, domiciliée à
Carcassonne.

Trois individus sont actuellement en fuite ;
ce sont les auteurs du vol ; Dédier est pour-
suivi pour complicité.

Les Amis du Peuple
Le bruit court que l'administration des

Ilosnices serait sur le point de réduire de
20 à" 12 fr. 50 par mois les émoluments des
femmes employées à la Maternité.

Vingt francs et nourri, c'est ce que l'on
donne généralement à la plus inexpérimentée
des bonues.

Ici le travail est plus difficile, plus long,
plus répugnant, les responsabilités plus
grandes et i'esciavage plus accentué.

Et ce sont ces gens-là auxquels on va pren-
dre plus d'un tiers de leur maigres appointe-
ments.

L'indignation est grande dans le person-
nel.

Mais nous espérons qu'il suffira de signa-
ler cette tentative d'exploitation pour la
faire échouer.

L'Œuvre des jardins ouvriers
On nous écrit de Saint-Gaudens :

Elie est définitivement organisée cette
œuvre essentielle. Désormais" les ouvriers
de Saint-Gaudens auront leur coin de terre,
leur petit jardin qu'ils aimeront d'un amour
passionné. On disait tout haut que le succès
ne viendrait jamais, qu'on poursuivait des
chimères et dos utopies. On ne voulait pas
admettre qu'il y aurait à Saint-Gaudens des
âmes généreuses, ardentes, puissantes dans
leur rêve de bienfaisance et de charité. On
ne croyait pas qu'on put songera se dévouer
entièrement, absolument et sans profit à la
classe ouvrière... Mais on a fermé la bouche
à tous les prophètes de malheur et l'œuvre
est fondée.

Tous les amis des ouvriers, tous ceux qui
ont dans le cœur un peu de pitié pour la
souffrance humaine, se'réjouiront. Car il est
très beau le but poursuivi par les créateurs
de cette œuvre. Ils veuient développer chez
l'ouvrier malheureux l'initiative personnelle
et le sentiment de la responsabilité. Ils veu-
lent rendre l'espérance a l'ouvrier qui l'au-
rait perdue, déprimé qu'il est si souvent et
affaissé par 1 inutilité de ses efforts et ia dif-
ficulté de la lutte : oui, on a rêvé de faire
un propriétaire du malheureux qui n'avait
eu, jusqu'à ce jour, que la faculté de le deve-
nir.

Désormais à Saint-Gaudens, aux jours de
chômage, les ouvriers sauront que faire de
ieur travail et de leurs bras. Désormais ils
ne seront plus des sans-terre, et bientôt iis
ne seront pius des sans-abri.

Déjà 50 jardins ayant chacun une conte-
nance de 40 mètres carrés ont été gratuite-
ment distribués. On promet pour bientôt une
nouvelle distribution de 150 jardins. De plus,
et c'est ià ie très doux espoir des ouvriers,
les jardins ne leur seront jamais enlevés.
Us ont ia promesse formelles du créateur
de l'œuvre. Ils pourront donc y bâtir une
charmante maison. Il nous sembie que de-
vant l'effort magnifique qui a été tenté ici
pour aider l'ouvrier, tous devraient s'incli-
ner et saluer avec sympathie et respect les
bienfaiteurs des travailleurs, des pauvres et
des malheureux.

Tombé dans le canal. — Hier soir, vers une
heure U2, ie jeune François Durand, âgé d«
9 ans. demeurant chez ses parants rue de l'Aqua-
duc. t. en s'amusant au bord du canal sous la
pont Guilleméry. est tombé à l'eau. Cet enfant
se serait infailliblement noyé sans l'intervention
da M. Soulier, demeurant rue Montaudran, 18..
qui s'est jeté à l'eau et l'a ramené sain et saut
sur ia berge. Après avoir reçu des soins à la
pharmacie Sudré, il a été transporté chez ses
parents,

Mort subite. — Hier matin vers 7 heures, la
dame Gouze, revendeuse, domiciliée allée da
Brienne, 62, prise d'une indisposition subite au
marché Victor-Hugo, s'est affaissée.

Relevée aussitôt par ses voisines elle a ét <5
transportée à la pharmacie Bouis, boulevard d»
Strasbourg, mais pendant le parcours elle a
rendu le dernier soupir.

Le docteur Bernard, appelé sur les lieux n'a
pu que constater le décès qui serait du à ana
congestion cérébrale.

Après ies constatations légales faites par M.
Blanc, commissaire de Doiice au premier arron-
dissement le corps a été transporté à son domi-
cile. " "

Parc du Bazacle. — Tous les jours, Apé-

ritif-Concert. Orchestre F. Pradines. Entrés
libre.

Spectacles-Concerts cb Toulouse

Casino du Pré-Catelan. — Tous les soirs,
spectacie-concert. Attractions.

Immense succès des Niklas, barristes, de Mar-
guerite, trapéziste, et Gilda, étoile.

Village Noir (allée des Soupirs). — Tous les
fours, de neuf heures du matin, à onze heures
du soir, fêtes nègres, tam-tam, cérémonies reli-
gieuses, etc.

Parc du Bazacle. — Ouvert tous les jours,
dimanches et fêtes grand (estival. Véiodrome.':
Laiterie modèle.

LE SUPPLICE DE TANTALE
Chez un cuisinier de Commercy

Avoir ia coupe sur les lèvres et ne poa-
voir s'y désaltérer, avoir devant soi la table
dressée et ne pouvoir s'y rassasier, voilà
une triste situation.

M. Paul François est cuisinier, rue de»
Capucins, 64, à Commercy (Meuse); il aurait
pu prendre à son choix toi ou tel mets qui
lui plaisait le mieux et cependant il devait
s'abstenir de tout. Son estomac- refusait ab-
solument et se révoltait à chaque fois qu 'un
aliment quelconque lui était présenté. M.
Paul François ne pouvant rien digérer, vo-
missant tout ce qu'il absorbait en était ar-
rivé à prendre dégoût de son métier. Triste
chose en effet de cuisinier pour les autrest
et de ne rien pouvoir manger soi-même t
Dans ces conditions, il avait vu ses forces
disparaître, et ses souffrances s'accroître.
Le sang était devenu pauvre et ne suffisait
pius à combattre la faiblesse générale qui
s'était emparée de tout son corps. Des maux:
de têtes violents, des insomnies continuelles
complétaient ses souffrances.

Conférence Jaurès

4
âgé de

AU CAP1TOLE

La soirée-conférence a été donnée à
9 heures avec le concours de Jean-Jean
Jaurès.

Les guichets n'ont pas été pris d'assaut.
Le grand porte-parole du syndicat et du

cosmopolitisme, chassé du parti socialiste,
doit savoir mieux que personne qu'il n'a

plus à s'occuper de ia Verrerie. On le iui a
assez rénété.

Hier soir encore, il a promis à la Verrerie
ouvrière tout ce qu'il n'a pas tenu et tout ce
ou'il ne tiendra pus.

Jaurès pourtant a vite tourné la page.
Dreyfus est bien plus intéressant.
On en a parlé une fois de plus. (Vieux

lichés.)
Qu'a de commun l'affaire Dreyfus avec ia

verrerie ouvrière ?
ça a manqué de chaleur.
Les battoirs eux-mêmes ont fonctionné

moiiement.
Jaurès a été excommunié par les vrais

socialistes.

li n'a plus d'adversaires. 11 est nettoyé.

Le Crime de Fronton
L'instruction n'a pas fait un pas.
Aliemandou est resté, hier," à la nrison

Saint-Michel.

Le juge d'instruction a jugé inutile de l'in-
terroger pour l'instant.

Des mandats d'arrêt ont été lancés dans la
journée contre des chsmineaux oui répon-
dent—plus ou moins — «u signalement
donné par les témoins.

Electeur et Député
On nous écrit de Caraman :

Nos marchés de Caraman présentent d'or-
dinaire un grand intérêt pour les cultivateurs
des environs ; celui d'aujourd hui a été plus
intéressant que d'habitude par suite d'une
scène fort remarquable et fort remarquée'
qui a eu lieu en pleine halle aux grains de-
vant une foule qui n'a pas i'habitude de s'a-
muser tant que cela.

M. Cazes, notre député proclamé mais pas
élu, était venu dans" notre chef-lieu de can-
ton pour se montrer au peuple et s'occuper
d'une affaire de réhabilitation qui ne contri-
buera pas à le réhabiliter lui-même.

Le président de la Société d'encourage-
ment à l'agriculture, député par erreur et
mielleux par nécessité, causait tranquille-
ment avec quelques-uns de ses partisans,
lorsque vint à passer un de ses anciens ad-
mirateurs du canton de Revel.

M. Cazes s'avance au-devant de lui, lui
tend la main et lui demande des nouvelles
de sa santé.

Que n'eut-il pas fait, glands dieux!
Je me porte comme je peux, répond i'ho-

norabie négociant en mettant ses mains dans
ses poches, mais je suis heureux que vous
me fournissiez l'occasion de vous habiller.

Puis, d'une voix superbe, qu'on aurait en-
tendue à cent mètres de là : "

— Vous n'étiez qu'un m... et un f... auand
vous êtes venu pour préparer vos élections,
vous nous avez promis dé faire diminuer les
impôts, de prendre notre défense et vous
n'avez rien fait de tout cela. Je Dayais, en
1873, 370 francs d'impôts, j'en paye 540 au-
jourd'hui. Que faites-vous de la" différence ?
Vous vous gobergez à nos dépens, vous vous
f ichez de nous 1 La prochaine fois, ce
sera notre tour.

Et le ton de voix montait toujours, et les
épithètes ies moins parlementaires éclataient
en fusées, M. le député pâlissait et ne ré-
pondait rien, ses amis se faufilaient dans ia
fouie pour ne pas prendre leur part du gâ-
teau.

Le public riait et approuvait et la scène
continuait toujours, pleine d'intérêt, variée

dans ses aspects, éblouissante de vérités
jetées à la face du représentant du peuple.
C'était vraiment rigolo.

Décidément, M. Cazes eût mieux fait de
rester à Touteiis.

(d'après une photographie)

« J'avais, écrit-il, essayé tous les médica-
ments sans réussira conjurer le danger. Ca
n'est que lorsque j'eus commencé l'emploi
des Piiuies Pinlc que je pus constater un
véritable soulagement. Mes maux de tête
disparurent, mes forces revinrent et je re-
trouvai ma bonne mine et mes couleurs
d'autrefois. Je digère aujourd'hui très bien
et ce résultat merveilleux a été obtenu après
quelques semaines de traitement. Je ne puis
que vous remercier en vous autorisant à" pu-
blier ma lettre. »

Dans toutes les phases d'affaiblissement^
par suite de l'appauvrissement du sang, oui
engendre fréquemment l'anémie, la chlorose,
les digestions difficiles, les bourdonnements,
d'oreilles et les étourdissements, les Pilules
Pink agiront avec efficacité chez les hom-
mes, chez les femmes, redonneront la force
aux vieillards et seront très efficaces pour
les enfants dans le rachitisme et la d'anse
de Saint-Guy. Es vente dans toutes les
pharmacies et au dépôt principal, Gabiin,
pharmacien de Ire classe," 3, cité Trévise,
Paris, 3 fr. 50 la boite et 17 fr. 50, par sis
boites, franco contre mandat-poste.

La bicyclette est un sport violent. Pour
bra/er la fatigue de cet exercice, il faut,
avant tout, se faire un estomac solide; l'hy-
giène et le bon goût s'accordent à recom-
mander aux disciples de la pédale de prendre,
après chaque repas, un verre d'anisette Ma-
rie Biizard et Roger. . i

Ne buvez que de
l'annonce 4 8 page.

l'eau du Boulou. Voie

Société de Médecine Chirurgie et
Pharmacie de Toulouse

Dans sa séance du 11 juillet, la Société de
raédecine, chirurgie et pharmacie de Tou-
louse a déclaré vacante une place de mem-
bré résidant dans la section de pharmacie.

Les candidats pharmaciens de Ire classe
depuis trois ans et domiciliés à Toulouse,
depuis deux ans au moins, qui désireraient
concourir, devront faire parvenir au siège
de la Société, avant le 1er novembre pro-
chain, leurs titres accompagnés d'un mé-
moire manuscrit, écrit en français, sur une
des branches de l'art de guérir.

Si vous avez les digestions pénibles^
lourdeurs, somnolence, congestions
après tes repas, prenez les Pilules Suisses et
vous serez soulagé. 1 fr. 50.

immédiatement par
suite de départ et dang
d'excellentes condi-

tions, grand appartement situé, 75, rue Al-
sace-Lorraine' et ayant deux balcons, l'ua
donnant rue Alsace-Lorraine et l'autre rua
de Rémusat.

S'adresser au concierge ou aux bureaux
de l'Express du Midi.

Police Correctionnelle
, Audience du 22 juillet

PBÉStOENCS DE M. LAltNAUWK

Audience aussi longue que vide.
Des vagabonds sont envoyés au déDôt.
Des affaires d'-l" * 'uiiiance, de vol

renvoyé.
sont

Ordonne avec succès depuis 50 Ans

| Contra Gastrites, Gastralgies,

Doulaurs, Crampes
I d'Estomac.

9°6 art»8'
PARÎ3

jj^È-C flj j ang toutes le* Pharmnciea.

Exiffî là Signature J.-P. LAROZEj

Bibliothèque municipale de Toulouse - Tous droits réservés
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Du 23 juiiiet.
Suce: broU. — Noos co'ons : blancs n- 3

36 ;i0 \ 37, roiu £8-0 de 2i à t'.i bO.
Sucres raffluAe. — Nous colons : paies \Q

à ICO, cas»« ci ring*. ) 12 50 a 113, piléa blancs
ICI à 106 iO, semoine suhaul llnemo 10J ïi 107.
Ver-reois n' i> 100 ;,0, diio n- G 9a 50, duo n- 7
«<2 50. le tutti les '.00 Kilos.

Mélasse». — Nous cotons la marchandise a
bouche de 30 à 40 fr. les 100 kl lot.

Foi vies. — Nous cotons : Teihchéry 63, iSaï-
gon 105 les liô itilos, entrepôt.

Suifs. — Suifs du pays en branche 59 fr..
Plata, 66 fr. les 100 knos.

Tartres et dérivés. — Tartre t fr. 33 à 1 fr. Si
le degré, iio-ciialalii sation . I fr. 08 le degré,
crème de tartre deuxième blanc de 157 a I.'JK (r.

ies 10O kilo.*, cristaux de tarira 90 OiO minimum
1 fr, 40 à 1 fr. .12 ie degré, acide tartrique pre-
mier blanc 270 fr. ies 100 kilos, lie acidité totale
1 fr. 38 le degré.

Produits chimiques agricoles. — Soufre su-
blimé 2 fr., trituré 1G fr.. Mil tara de fer neige,
t> fr. 50. menus cristaux 5 5r.

Engrais chimiques. — Sang desséché 24 fr. 75
les 100 kilos ; suifale de notasse 21 fr.. chloruro
de potassium 21 fr.. nitrate de soude ïl fr. 05,
sulfate de cuivre de 06 a 67 fr.

F.auïe.

avoine, 7 fr. 50;

ta

Principaux cours du marché
Halle;— B-.Ô, U fr. 50 l'hect

maïs, 15 fr.
Volailles. -- Poules, 1 «,» i 5 fr. »

poulet*, .2 50 à 3 fr. 25 , poulardes. 3
canards, 4 à 5 fr. ; dindons, 7 à 9 fr.

tEufs, 0 fr. 60 ia douzaine.
Miélan.

Cours du marché :
Ces marchés ne sont oas toujours très imnor

I tante.
| Vendu 800 norcs, aux orix variant ner tète
] Ira 3o a 45 fr.

Dindons. 8 fr.. canards. 4 fr.; poulets, 3 fr.
| poulet?, 5 fr. 50. le tout, la oairé.
i (Eufs, 0 fr. 60 la dou/.aine".

Bié, 1 à 15 fr. 50, lèves. 13 fr.;'maïs étranger,
mais du pays, li ; seigle, 12 50, le tout

1 hectolitre.

Kepasees, 8 50; son, 7 fr. le tout les 50 kilos.

HAUTE-GARONNE

Saint-Gaudens.

paire ;
3fr. 50 ;

en-

50;

Prix moyens : boeufs
mouton, 0' 76.

Volaille.-, la Daire : poulets,
dindons. 9 50; pintades 7 • »,

(Eufs, la douzaine, 0 CO.
Fruits : Pommes, i'hectôl,

kil,

50; p<

vaau

ules,

0 71,

1 5f>,

Rav.l.

mouton,

11 »»;

12 50;

Marché du 20 juillet :
Froment Ire cualito 15

méteil 12 fr. »»." seigle 9
lie oual. 9 fr. »». 2e 8

fr. »» 2e 11 50, Se 11»»;
50. mais 15 •>», avoino

!e 8 »•. haricots 35 fr., nom-
mes de terre 5 50 le tout l'hect.

Fourrages. — Foin. Ire qualité 5 50, 2e 5 fr. »».
paille Ire qualité, 3 fr. 50, 2e 3 »•> le tout les 100
kilos.

Nombre d'animaux conduits au marché. —
Bœufs 10S. vaches 197. veaux 202. moutons bre-
bis :.'.,;>, norcs 200, chevaux >•», mules et muiets
»»», ânes »» ».

Cours du marché du 22 juiilet
Sur pied, les 50 kil. :
Bœuf, 32 ii ; vache. 28 ; veau, 30 90 :

42 40; brebis. 37 90 ; note, 42.
Blé, l'hecioiitre, 80 lui., 15 00 ; seigle,

mais, 13 »»; avoine, 8 75; pommes de terra, »

T A UN - ET -GARONNE

Montauban.
voici le cours du marché du 22 iuiiiet :
Bourse. — Bié fin supérieur, les 80 kilos, 15 78;

blé tendre moyen. 15 43.
Halle. — Blé Ire oualité, l'hectolitre, 15; 2e

qualité, li 75 : 3e qualité, 14 25.
Prix moyen, 14 71.
Prix moyen de l'hectolitre de méteil. ». »»:

seigle, 9 M  fèves, 11; maïs, 13 ; avoine, 8 »» ;
haricots, »» ; orge. 10.

LOT-ET-GARONNE
N érjxc

En présence des chaleurs excessives oue nous
subissons depuis queloues jours, les habitants
de la campagne n'osent apporter sur nos piaces
leurs volailles et autres denrées nécessaires à la
ville, aussi le marché de samedi était-il insigni-
fiant sur tous les points, en dehors de la mace
au blé qui était seule convenablement garnie..

Le prix des céreaies mises en vente était ie
suivant :

1 iO hectolitres de blé portés sur nlaee et 225
sur échantillons «c sont vendus Ire 'oual. 15 73-,
2e 15 23, 3e 14 73, baisse de 47 cent, surleéours
précédent, pain ordinaire :
avoine S fr. 'l'hect.

TARN

Mercuriale du 22 juillet :
Bié, l'hect,.. il fr. 90 ; sei

14 fr. 25; avoine, 9 fr. 25.
Prix moyen du blé, lt fr. OS

Mercuriale du 19 juillet :
Bié. lés 80 kil.. 15 fr. »» : r

avoine, 9 »» ; haricots, »» ; fèi
Prix moyen du blé. 14 fr. 9(
Prix du pain : Pain blanc, i

pain de toute farine, 0 fr. 23

i cent, le kilog. , 1

Cavtre-î.

le, 10 U. -50 ; trais

Puyiaurens.

;. l'hect. 14 fr.

; kilog.. 0 fr.
pain bis, 0 fr 19.

m;v UK n nnno .MADAI RE

Paris, 23 juillet.
Quelle est en ce moment ia meilleure des

rentes françaises à acheter?
Bien qu'étant un peu lourde et un peu dé-

laissée, la plus intéressante aujourd'hui est
certainement ie 3 lt/2 0|0 qui va détacher un
coupon de 0 fr. 70 et qui en tenant compte de
ce détachement vaut encore 101 fr. 75. C'est
un .prix assez engageant.

Quelle est parmi nos actions de chemins de
fer celles dont nous recommandons l 'achat ?
-— Ce sont f s actions du Nord et du Lyon.
La lenteur avec laquelle ces compagnies
augmentent leurs dividendes malgré le très
fort accroissement des bénéfices nfits, a un
peu découragé certains des acheteurs depuis
deux ans; néanmoins, il semble que lesâticr-

mentations futures de dividendes doivent
être un peu plus accentuées et qu'on aurait
tort de délaisser ces excellents titres.

Les actions des chemins espagnols font
bonne contenance, Les Nord de l'Espagne se
tiennent à 100 fr. , les Saragosse à 233 fr. et
les Andalous à 237 fr.

11 faut faire un tri entre ces trois lignes.
La hausse du Nord de l'Esp=igne et des An-
dal.nis parait tenir à des combinaisons très
contestables. Mais le Saragosse est dans une
situation infiniment plus assise et plus nette.
Ici. la simple amélioration du change déjà
obtenue peut faire espérer une reprise pro-
chaine des dividendes, même avec* une cer-
taine ampleur, et il sembie que le Saragosse
puisse toujours attirer l'attention des capita-
listes patients, en état d'encourir quelques
risques.

La tentative de relèvement du marché es-
sayée dans ia semaine parait avoir nlus spé-
cialement norté ou réussi sur les actions
des Sociétés de Crédit oui forment, du reste,
l'élément le plus malléable. La nlunart d'en-

P<nnts

ment nous ne

tre elles ont regagné ouelcues
leurs cours précédents. "

Quant aux'rentcs étrangères, nour u ^

recommandons "l'acha> ,i-
eune parce que partout la situation no-
taire ieur est défavorable. Queloues tV^

au comptant peuvent ne pas ête n„„ " at '3
uns, mais sur ce compartiment la S N

tion fera bien a être extrêmement médé ̂ '
Le comptant continue k s'occupe- „ 6a -

façon très active des valeurs induMrieV ^
1 est bien certain q Ue ce mouvement „? !

Pas factice et il correspond au srfnà
ploiement d'activité de toutes le\ 1„ A DÉ-
dans le monde entier; „ vl^-!^
ces valeurs ne nous parait na" H n ̂  d °

turc de toutes ..elles W nous ,C>*
ues; nous nous bornons à annell" ?- Uo'"-
non des capitalistes sur unnvli 1 aUer>-
bonnière de grand avenir eW l

 lfiU1' cha r-
Société des Usines de Rn.:^ St l actio "

usines ae Bouroon Saint-l
a fait a„ debu

Elle est tout
production
dustrie d

il est opnoitim ae s 'in
oue la distribution du" '

Etude de M" ROjZES, avoué,
rue Laneyrouse, 9, Toulouse

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Du vingt-huit mars mil Huit
cent ([iialre-cingl-dix-neuf.

En audience publique du tri-
bunal cort ectionnel de Tou-
louse présents et opinants
messieurs i.atnaudie," vice-
président ; Zégiicki, juge; Tru-
tat, juge suppléant, ayant voix
déiibérative à. défaut de juge.
Caussanel Robagiia, substitut
.du procureur de la Républi-
que; Pinoi, commis-greffier.

. Le sieur Théodore Valats.
surveillant de travaux de ia
ville de Toulouse, demeurant
audit Toulouse, avenue rie
Muret, numéro soixante-seize.

Contre : Premièrement Bes-
son Amédée se disant né le
cinq août mil huit cent cin-
quante-quatre, à Albi (Tarn),
gérant du jeurtfÉtl YEàsprett du
Midi, demeurant à Toulouse,
rue Roquelaine, numéro vingt-

cinq.
Prévenu d'injures publiques

et de diffamation. '
Deuxièmement, Bousquet

Louis, se disant né le quatorze
novembre mil huit cent qua
rante-quatre à Saint-Gaudens
niante-Garonne), gérant du
journal Le Télégramme, de-
meurant à Toulouse, allée La-
fayette, dix-huit e; rue Alsace-
Lorraine.

Prévenu d'injures publiques
et de diffamation.

Les deux causes appelées
ia citation lue, les denx pré-
venus interrogés.

Ouï hiaifre Soulié, avocat,
assisté de maître Rozès, avoué
de Vaiats, qui a conclu à ce
que ies prévenus soient con-
damnés conformément aux ci-
tations à eux signifiées;

Ouï maître Boscredon, avo-
cat, assisté de maître Saint-
Pé, avoué de Be.ssoh, oui a
conclu au relaxe de son client;

Oui maître L. Ebeiot, avo-
cat, assisté de maître Des-
cousse, avoué de Bousouet,
.qui a conclu au relaxe de son
client ;

Ouï monsieur Caussanel-Ro-
bagl-ia. substitut du procureur
de la République, en ses con-
clusions verbales.

Le tribunal renvoie la cause
au conseil nour prononcer son
jugement à l'audience de de-
m-uiri vingt-neuf mars mil huit
cent quatre-vingt-dix-neuf.

i.atnaudie , vice-nrésirient
et Pinel commis greffier si-
gnes à la minute.

Ad v' 1nue l'audience phbïi-
oue#u vingt-neuf mars mil huit

-ce ni quatre-vingt-dix-neuf pré
sen-ts et opinants les mêmes
magistrats.

i a cause appelée ie tribunal
a prononcé "par l'organe da
monsieur le président ie ju-
gement comme suit.

Attendu que ie sieur Théo-
dore Vaiats, surveillants de
travaux de la ville de Tou-
louse, demandé Dar exploit du
ministère de Tâtadier. huis-
sier, en date du treize mars
courant à. Amédé Besson, gé-
rant du journal YExpress~du
Midi et a Louis Bousquet gé-
rant du journal le 'lélégramme
des aommages-intérèts à rai-
son (l'un articie injurieux
et diffamatoire inséré dans le
numéro du journal ïEx-
press du Midi du lundi en
date du dix mars courant et
reproduit dans ie numéro du
journal le 'Télégramme en
date du lendemain onze mars

Attendu que Valats n'a été
il est vrai nommé dans aucun
des deux articles incriminés
mais qu'il n'est pas douteux
que le droit de demander ré-
paration à la justice pour la
publication d'articles injurieux
et difl'amatioires anpartient
non seulement à la personne
qui a été nommée dans les-
dtts articles mais encore à
celle qui a été simplement dé-
signé'', qu'il est aussi de juris-
prudence certaine que lorsque
les imputations diffamatoires
s'adressent a une pluralité de
personnes chacune de celles
qui peuvent être atteintes par
le soupçon qu'on a laissé pla-
rier sur elles à droit et qualité
d'intenter une action en .répa-
ration du préjudice causé. *

Que c'est en vertu de cette
doctrine conforme à une ju-
risprudence constante de. ia
Couv de Cassation qu 'il a été
décidé par ia Cour de Tou-
louse dans un arrêt en date
du vingt-un juiilet mil huit
cent quatre-vingt-un (Palais
mil hirit cent quatre-vingt-
trois page neuf cent vingt-
neuf) qu'une action en doma-

mages-intérêts intentée con-
tre un journal à raison d'arti-
cles diffamatoires dirigés con-
tre le clergé de Toulouse par
un certain nombre de prêtre
de cette ville agissant en leur
nom personnel était redevable;
chacun de ces prêtres sur les-
quels les imputations diffama
toires pouvaient laisser Pla-

ner un soupçon ayant le droit
de se considérer comme vie
time de la diffamation.

Attendu que l'article dont
Valats demande réparation

contient les passages sut
vants:

« il parait que certains en-
» trepreneurs avaient consenti
» de trop forts rabais sur la
» mise a prix des . travaux à
» effectuer dans notre grand
» lycée de Toulouse.

» Le bouillon était amer à
» avaler, mais avec ie person-
>- nel des grands travaux com-
» munaux' les accommode-
» mer.ts s'imposent.

» -on voit une des vie-
il times de cette adjudication
» malheureuse offrir sponta-
« nément une superbe bicy-
» ciette modèle mil huit cent
n quatre-vingt-dix-neuf à l'un

» des argus communaux char-
« gés de contrôler de trop
» près l'entreprise.

'» Un second entrepre-
» neur offre au même contrô-
» leur un voyage à Ludion
« ainsi qu'une superbe ser-
» viette en maroquin rouge le
» tout vaieur cinq cents
» francs. »

Attendu que le personnel
affecté à la surveillance des
travaux communaux à la mai-
rie de Toulouse se compose
d'un 'ingénieur directeur et de
divers employés sous ses or-
dres parmi lesquels le plai-
gnant Théodore Valats en qua-
lité de surveillant.

Qu'il n'est pas douteux qu'en
accusant de complaisances
coupables vis à vis ries entre-
preneurs « le personnel des
grands, travaux » « i'un des
argus communaux chargés de
contrôler l'entreprise » l'au-
teur de l'article' a suffisam-
ment visé le plaignant qui en
sa qualité de surveillant fait
partie du personne) des grands
travaux communaux et est
spécialement chagé de la
surveillance des travaux ef-
fectués au lycée de Tou-
louse aue les imputations

q' action de la
llilairo.

ûs sa -pleine
su r une in-

assurée, eï
a elle avan»

Premier dividende"

est agréable aue cha"cun 'nnn-.
àU

f plus 51 ««us
lettre, des M ^^l^^i Par
cette entrepris^. r\Jr ca,,er?

Administrateur délégué de 'à
France. 22 .

m. son avenir reposant <
première nécessité eV
oitiiu ae s'inté-

iistribution du
n'ait influencé ses cours

sur

diffamatoires de l'article in-
criminé peuvent laisser pla-
ner sur lui des soupçons et
qu'il est en droit de se consi-
dérer comme atteint par la
diffamation, ce qui lui'donne
qualité pour solliciter une
condamnation à des domma-
ges-intérêts.

Attendu qu'il faut reconnaî-
trs cependant qu'avant toute
poursuite l'auteur de l'écrit
diffamatoire a spontanément
déclaré qu'il n'avait point en-
tendu viser le sieur Valats.

Qu'il y a iieu sans doute dans
l'allocation dé la réparation
pécuniaire due au plaignant
de tenir compte de cette ré-
tractation mais que si cette
rétractation peut atténuer ie
déiit, elle ne peut néanmoins
le faire disparaître.

Attendu que la partie oui
succombe doit supporter les
détiens.

Par ces motifs, le Tribunal
jugeant publiquement, contra-
dictoirement en matière cor-
rectionnelle et en premier res-
sort, le Ministère public en-
tendu.

Déclare Amedée Besson, gé-
rant du journal l'Express du
Midi et Louis Bousquet, gérant
du journal Le lélégramme,
atteints et convaincus du délit
de diffamation envers le plai-
gnant le sieur Valats.

En conséquence et par ap-
plication des articles" vingt-
neuf, trente-deux et quarante-
quatre de ia loi du vingt-neuf
juillet mil huit cent quatre-
vingt-un et mille trois cent
quatre-vingt-deux du code civil,
lus à l'audience, faisant droit à
l'action en dommages-intérêts
introduite par le demandeur,
les condamne chacun à lui
payer en réparation du préju-
dice occasionné, une somme
do cent francs.

Disant droit auxréquisitions
de monsieur le proenreur de
la République,

Condamne Amédée Besson
et Louis Bousquet ès-qualités
au'ils sont pris chacun à la
peine de vingt-cinq francs d'a-
mende ;

Ordonne l'insertion du pré-
sent jugement dans les jour-
naux ï'Èxpress du Midi le 'lé-
légramme, la Dépèche, et le
Messager de Toulouse.

Condamne Amédée Besson
et Louis Bousquet ès-quaiités
en tous les dépens.

Dit que Théodore Valats tenu
des frais en sa qualité de par-
tie civile aura son recours
contre Besson et Bousquet.

Loi du vingt-neuf juillet mii
huit cent quatre-vingt-un, ar-
ticie trente-deux. La diffama-
tion commise envers les par
ticuiiers par i'un des moyeus
énoncés "en l'articie vingt
trois et en i'article vingt-huit
sera puni d'un emprisonne
ment de cinq jours à six mois
et d'une ame"nde de vingt-cinq
francs à deux mille flancs ou
de l'une de ces deux peines
seulement.

Code d'instruction crimi-
nelle. Article cent quatre-
vingt-quatorze. Tout jugement
de condamnation rendu contre
le prévenu et contre les per-
sonnes civilement responsa-
bles du délit ou contre la par-
tie civile les condamnera aux
frais même envers ia partie
public ne. Les frais seront li-
quidés par ie même juge-
ment.

Décret du dix-huit juin mil
huit cent-onze. Article cent
cinquante-sept. Ceux qui se
seront constitués parties civi-

les, soit qu'ils succombent ou
non seront personnellement
tenus des fra'is d'instruction,
expédition et signification des
jugements sauf leur recours
contre les prévenus ou accu-
sés qui seront condamnés et
contre les personnes, civile-
ment responsables dti délit.

Fixe au' minimum la durée
de la contrainte par corps.

Les frais liquidés non com-
pris l'enregistrement du pré-
sent jugement a cinquante
centimes au profit de "l'Etat
et à quarante-trois francs cin-
quante centimes au profit de
la partie civile.

Larnaudiè, vice-président ;
Zégiicki, juge ; Trutat. juge
suppléant et Pinel, commis-
greffier signés à la minute.

Enregistré à Toulouse, le
onze avril mil huit cent qua-
tre-vingt-dix-neuf, folio soi-
xante-sept, case six. Reçu
vingt-quatre francs ouatre-
vingt-qtiinze centimes," déci-
mes compris. Pouzet, rece-
veur signé. Le sieur Bousquet,
Louis, gérant du journa'l le
lélégramme, a reievé aDDei
de ce jugement, qui a été "con-
firmé suivant arrêt de ia Cour
de Toulouse en date du vingt-
quatre mai mil huit cent oùa-
tre-vingt-dix-neuf.

En conséquence, le prési-
dent de la République fran-
çaise mande et ordonne à tous
huissiers sur ce requis de
mettre le présent à * exécu-
tion.

Aux procureurs généraux et
aux -procureurs de là Républi
que près les tribunaux de
première instance d'y tenir ia
main.

A tous commandants et offi-
ciers de la force publique de
prêter main-forte lorsqu'ils
en seront légalement requis.

Expédié et délivré au greffe
du tribunal de première ins-
tance de Toulouse le huit juin
mil huiteent quatre-vingt-dix
neuf "sur la ' réquisition de
M- Rozès, avoué du sieur Va
lats.

Vu pour cinq rôles :
ie Proe.de la Réuublioue,

{Illisible).

Collationnné :
Le greffier,

Ami' la nature d'un mot nul,
[Illisible),

Pour extrait certifié con
forme :

Uô&t'S, signé.

lîtude dé M" DE BERNARD,
docteur, en droit, avoué à
Castelsarrasin.

Aux Enchères Publiques

A SUITE !DE FOLLE-ENCHÈRE

Le vendrtdi. il août 1899

A HUIT HEURES DU MATIN

A l'audience des criées du
tribunal civil de première
instance de Castelsarrasin,
au palais de justice de la
d'to'viile.

Sur la rtouFsuite du sieur
Baziie LAUZERAL, proprié-
taire, demeurant à Mirepoix
(Hte-Garonne), agissant comme
tuteur de demoiselle Clottlde-
Cécile VACQU1E, sans profes-
sion, interdite, demeurant sur la
commune, de Nohic, nommé à
ces fonctions par délibération
du conseil dè famille de ladite
demoiselle . VACQU1E, tenue
sous ia «résidence de M. le
juge de Daix de Grisolles, à la
date du" vingt-cinq avril mii
huit cent jquatre - vingt-dix-
neuf.

Contre le sietir . Prosper-
Dominique .-..VACQUIE, pro-
priétaire demeurant sur la
commune, de Nohic , fol-en-
chérisseur.';

LES

mmmm SIMÀNTS
Situés dans la commune, de

Nohic, tauton de Grisolles,
orrondissemeiU de Castel-
sarrasin l'Farn-et-Garonne).

ARTICLE PREMIER

Une pièce de terre en na-
ture dè labourable, sise au
lieu dit « Pengame », d'une
contenance ;à'environ vingt-
huit ares trente-deux centia-
res, formantle numéro 175 de
la section A du plan cadastrai
de ladite commune de Nohic,
et portée aux première et deu-
xième classes, pour un revenu
de quinze. francs quatre-vingt
auinze centimes.

Etudes de M' ROUGAUD, avoué
à Toulouse, rue: de Rému-
sat, n- 8 et de M0 DES-
COUSSE, avoué à Toulouse,
place des Carmes, n- 39.

M, VEPIDPiE
Au Palais do Justice à Toulouse

Le jeudi 10 août 1899, à midi

PREMIER LOT

Uïieg'fande maison, avec
constructions contiguës, située
à Toulouse, rue Cujette, n - 6
(faubourg Saint-Cyprien).

Mise à prix .... 2,450 fr.

DEUXIÈME LOT

(Non surenchéri)
Pour extrait :

ROUCAUD , avoué, signé.M,

OCCASION teTefSâ "i:
ques de diverses contenances,
en bon état et à prix très ré-
duit. S'adresser à M. Piquemal,
régisseur, Sàint-Martofy.

ARTICLE DEUXIEME

Une pièce-, de terre en na-
ture de labourable, d'une con-
tenance d'environ soixante-
deux ares dix centiares, sise
au lieu dit t »< Derrière l'Egli-
se ii, formant le numéro "'279

de la section A du plan cadas-
tral, portée ; à la deuxième
classe^ pour un revenu de
vingt-cinq francs quarante-six
centimes.

ARTICLE TROISIÈME

Une pièce , de terre en na-
ture de labourable, au même
lieu « Derrière l'Egiise », d'une
contenance d'environ vingt-
deux ares quarante-deux cen-
tiares, formant le numéro 222
de la section A du plan cadas-
tral, et portée à la deuxième
classe, pour un revenu de neuf
francs dix^neuf centimes.

ARTICLE QUATRIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de labourable, sise au lieu
dit « Pontet », d'une conte-
nance d'environ dix-neuf ares
dix-huit centiares, formant ie
numéro 228 de ia section A du
pian cadastrai de ladite com-
mune, et portée à la première
classe, pour un revenu de
quatorze" francs vingt-quatre

centimes.

ARTICLE . CINQUIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de' tiré, située au quartier

de Nohic, formant le numéro
247 de ia section A du plan
cadastral de ladite commune,
d'une contenance de un hec-
tare trente-six ares quatre-
vingt-cinq centiares et portée
à la première classe.

ARTICLE SIXIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de labourable, sise au
iieu dit « Rival », d'une conte-
nance d'environ soixante-trois
ares quarante-quatre centiares
formant le numéro 362 de ia
section A du plan cadastral de
ladite commune, et portée à
la quatrième classe, pour un
revenu de treize francs quatre-
vingt-un centimes.

ARTICLE SEPTIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture dé labourable, sise au
iieu de -.( ia Rape », d'une con-
tenance d'environ quatre ares
dix centiares, formant le nu-
méro 262 de la section A du
plan cadastral, et portée à la
troisième classe, pour un re-
venu de un franc quatre-vingt
dix huit centimes.

ARTICLE IIUITIÈMB

Une parcelle de terre en na-
ture de pré, sise au quartier
de c la Rafaude », d'une con-
tenance d'environ deux ares
quatre-vingt-trois centiares,
formantle numéro 320.de ia
section A du plan cadastral de
ladite commune, et portée a
la deuxième ciasse, pour un
revenu de deux francs vingt-
six centimes.

ARTICLE NEUVIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de labourable, sise au
même lieu de « la Rafaude »,
d'une contenance d'environ
sept ares quatre-vingt-treize
centiares, formant le numéro
324 partie de la section A du
pian" cadastrai de ladite com-
mune, et portée à ia troisième
ciasse pour un revenu de deux
francs trente centimes.

ARTICLE DIXIÈME

Une petite bâtisse à usage
de chai ̂ située dans le village
de Nohic, formant le numéro
382 de la section A du plan ca-
dastral de ladite commune,
d'une contenance d'environ
quarante-huit centiares et por-
tée à la première ciasse. pour
un revenu de trente-cinq cen-
times.

mière classe, pour un revenu

de soixante-deux centimes.

ARTICLE QUATORZIÈME

Une parcelle de terre en

nature de sol, sise au quartier
de Nohic, d'une contenance
d'environ trois ares dix-huit
centiares, formant le numéro
372 de la section B du plan
cadastral et portée à la pre-
mière ciasse, pour un revenu
de deux francs vingt-neuf
centimes.

ARTICLE ONZIEME

Une parcelle de terre en na-
ture de jardin, sise dans le
auartier de Nohic, d'une con-
tenance d'environ quatre ares
trente-un centiares, formant
le numéro 368 de ia section B
du plan cadastral de ladite
commune, et portée à la pre-
mière classe, pour un revenu
de trois francs quatre-vingt-
huit centimes.

ARTICLE DOUZIÈME

Une grange, sise au même
quarttier de^Nohic. sur un sol
d'une contenance d'environ un
are vingt-trois centiares, for-
mant le numéro 371 de la sec-
tion B du pian cadastral de
ladite commune, et portée à la
première classe, pour un re
venu matriciel d'fe quatre-vingt-
deux centimes.

ARTICLE TREIZIÈME

Une pajeelie da terre en na-
iture dè nâtus, sise au même
'auartier' de Nohic, d'une con-
tenance d'environ douze ares
auatre-vingt-centiares, formant

ARTICLE QUINZIÈME

Une maison servant d'habi-
tation et d'exploitation rurale,
sise au même quartier de
Nohic, confrontant du levant,
du nord et du midi à Prosper
Yacquié et d'une rue qui con-
duit à l'église du village.

Celte maison n'a que ie rez
de-chaussée et une grange
situéeau-dessus; i'on ycompte
deux appartements servant de
cuisine' et de chambre. En
pénétrant dans la chambre,
i'on remarque une porte don-
nant entrée à un "petit chai
servant aussi de décharge.

La principale façade de cette
habitation, où l'on pénètre par
une porte à un seul ouvrant,
donne a l'aspect du midi. Deux
petites fenêtres y donnent
jour. A droite de ia porte
d'entrée se trouve une bâtisse
servant d'écurie et d'étable à
bœufs. Cette bâtisse est ados-
sée à l'immeuble servant d'ha-
bitation.

L'on accède à la grange par
un escaiier de seize marches
construit partie en briques,
partie en bois.

Cet immeuble figure à la
matrice cadastrale des pro-
priétés bâties de la commune
àe Nohic sous le numéro trois
cent soixante-treize de la sec-
tion B du plan, à la deuxième
classe, pour un revenu de
trente francs.

Les immoubles ci-dessus dé-
signés formaient le premier
iot des biens dont la vente a
été ordonnée par jugement du
tribunal civil de Casteisarra
sin en date du vingt-quatre
janvier mil huit cent quatre
vingt-dix, sur ia poursuite du
sieur Laurent Marceille, né-
gociant à Toulouse, agissant
en qualité de créancier
du siéur Prosner-Dominique
Vacauié, propriétaire, demeu-
rant'suria commune de Nohic.
contré le dit sieur Vacquié
et le sieur Jean Albouy, pro-
priétaire sur ia dite commune
de Nohic, pris comme subrogé
tuteur de demoiselle Clotiide-
Cécile Vacquié, sans profes-

sion, interdite.
Le cahier des charges conte-

nant ies clauses et conditions
de cette vente fut dressé par
M 0 de Bernard, avoué poursui-
vant, et fut déposé par iui le
vingt-un février mil huit cent
auatre-vingt-dix au greffe du
ait tribunal, où tous préten-
dants pourronten prendre con-
naissance.

A l'audience des criées du
dit tribunal le vingt-huit mars
mii huit cent quatre-vingt-dix,
ies biens ci-riessus désignés
furent adjugés au dit sieur
Prosper-DominiqueVacquiô, au
prix de quinze niiilevingt-cinq
francs.

Mais celui-ci n'ayant pas
payé à la demoiselle Vacquié
'la part lui revenant dans ce
prix d'adjudication, comman-
dement fut fait au dit Vacquié
d'avoir à satisfaire aux condi

du paiement de son prix, sous
peine de poursuite'en folle-
enchère.

•ît ia cour d'appel de Tou-
louse, nar son arrêt en date
du 25 février 1899, réformant
quant à ce un jugement du
tribunal civil de Castelsarra-
sin, déclare la demoiselle Vac-
quié bien fondée dans sa pour-
suite en folle-enchère et dé-
met le Crédit Foncier de son
intervention qui tetdait à la
nullité de ladite poursuit*

En conséquence, en vertu de
la loi et de l'arrêt ci-des-
sus, il est annoncé que ia
ventedes immeublcsci-dessus
aura lieu à l'audience des
criées dudit tribunal, le ven-
dredi onze août mil huiteent
quatre-vingt-dix-neuf, à huit
heures du matin, sur la mise
à prix decina mille francs.

Ci - • • .' . 5,000 fr. .
M

0
 de Bernard, avoué pour-

suivant, donnera à tous pré-
tendants les renseignements
nécessaires.

Fait par ledit M° de Bernard
avoué a Castelsarrasin, ie 20
juiilet 1899.

F. de BERNARD , avoué signé.

Enregistré à Castelsarrasin
le 21 juillet 1899, folio 51, case
3. Reçu 1 fr. 88 centimes dé-
cimes compris.

VIELCAZAT, signé.

eheteOS OEIIANDE ae\.
uans la Haute-Garonne et A-

partements voisins J»
priétés de rapport o'u rt'aâli"
ment, Usines, iudustrilHî
fonds de comnierc» .«
tous genres, associions
commandites.

Rapports directs et
diats entre vendeurs

venir

Dunkerque, Paris. RenseU ^
ments gratuits, solution"
pide. (14e année.)

• mmë
quéreurs. Ecrire à \'A\

 30

commercial, 34 bis

1909, ._
liiffres .

i4 clijrires au mina,
sime remplaçant pour

les dateurs à i
-es. avec nom,

pi pression et adresse
Prix : 6 fr. r> contt.'

timbres ou mandat, J. GAUBEHt
fabricant, boni. Carnet, 51, Tou-
louse. Innbres caoutchouc tout oeii-
-es en 12 heures.

Etude de M» PANASSIÉ, avoué
à Toulouse, rua de ia Pom
me numéro 68-

Au Tribunal civil de Toulouse

Le jeudi 10 août 1899
à midi

1er loi. Une maison située à
Toulouse rue Saint- Jérôme
n° 30.

Mise à prix. . . 500 fr.
2e lot. Une Maison sise

Toulouse rueMaiaret, n- 34.
Mise à prix. . . 500 fr.

"Pour extrait:

PANASSIÉ, avoué, signé

ne-
ra-

DATEUR

Dartres, Herpès,
Eczémas, Dé-

mangeaisons, lion-
tons, Rougeurs, Pe)
liculles, Chute des
Cheveux, etc., tut.
ris l'nrtlcsleuieiti
par la

Pommade Délicus
Prix; i fr.ct: le pot, franco parposte
Pharm. DEL1EUX, rue de Rêmusat

Toulouse

grand
Mulé,

lïjin jolie villa corntio-
lill sée de 8 nièces,

jardin, rue Bértiard-
0, à côté du Caousoa.

FPIf Fltili1 a ven dr-e, coia
M SliMïlEi de rue et de
place, matériel : 700 fr. S'adr.
au bureau du journal.

à Cier-de-Ri-
vièrefMontré-

jau), maison de campagne
meublée. Ecrire Agence Canet.

k LOUER

BONNES OCCASIONS
Vis-à-vis, breack, américai

nés, omnibus, landaus, coupés,
milords, uhaétons.

Maison H. MERCIER

G-îlliS-SouIassol successeur
43, rue Riquet, en face l'église

St-Aubin, Toulouse.

À \E$BItE 7kU-
P,

roff)ouse*
parc 3,000 met., eau, ombra-
ges, site élevé, air s&lubre,
voit. uubl. S'ad. r. Dix-Avril,36.

vastes et beaux
appartements,

clairs et bien aérés, à
côté du Grand Rond et du
grand quartier général. — S'a-
dresser rue des Potiers, n' 10.

h
bien

e numéro 372 de ia section B
nian cadastral de ladite tions du cahier des charges et

à la pré- 'notamment d'avoir à justifier

des plus doux

8 kil. de
la frontière

Pyrénées - Orientales

du

28kil.de
Port-Vendres

FOURNISSEUR DES MINISTÈRES DE LA GUERRE
DE LA MAF.1NE ET DES COLONIES

Les propriétés thérapeutiques des eaux du BOULOU
permettent de combattre, avec succès, les gastrites,
gastralgies, dyspepsies, les maladies du foie, le diabète,
la graveile, ia cachexie palustre, la chlorose, convales-

C€ÏICC •

Elles sont en usage dans les hôpitaux militaires, de
ia guerre, de la marine et des colonies.

Se vendent chez tous les pharmaciens et dépositaires

d'eaux minérales. . ir -f .i

Etablissement thermal ouvert toute 1 année. — Hotei.
— Trajet direct en chemin de fer. — Voitures a tous
les trains. , ,. .

Un Slédecin consultant est attache a 1 établissement.

Détail : il bis, rue
Lapéyrouse ;

Agence et Entrepôt:
9, rue Roauelaine.

Succursale du Sud-Gucs!, Toulouse

Prix de la bouteille 5 O fr. 50

commune, et portée

151 Fcuilleion du 24 juillet 1899

LE

3?ar Paul PÉVAL

.a

TROISIEME PARTIE

Rjr.ai»on, do 3Pila!©

ni

des
qui

lè-
lui

LE SERMENT DE MONCADE

Un amer sarcasme allait lotnber
yres d'Aïdda : ce l'ut don llernan
imposa silence.

— Don Vincent do Moucade, poursuivit
înez, je vous pardonne, et je prie Dieu qu'il
vous octroie une campagne digne do vous...
Le don que je réclame de votre honneur,
le voici ; vous ne me défendrez ni par votre
main ni par votre épée à cette heure de
vengeance.

La poitrine du jeune cavalier rendit un
long gémissement.

— Tu us promis, Moncade ! s'écria l'A-
fricaine.

Et don llernan, comme un écho inerte
et sourd, répéta :

— Moncade ! tu as promis!
Don Vincent lit un pas vers Inez. Il chan-

celait comme un homme ivre.
— j'ai promis, rilla-t-il ; mais je l'aime !...

Mais tout ceci est extravagant et impie...
Ne voyez -vous pas que la tête de cette en-
i'ant est perd no ?...

— Tais-toi, Moncade ! ordonna Inez ; jVii
m ;i raison.

— Dieu vivant ! s'écria le vieillard, dont

] le visage de marbre reprenait vie, elle a
raison ; tais-toi !

Tout le sang de l'Africaine était à ses
tempes. Elle, attendait comme le tigre
attend sa proie.

Et dans sa gorge haletante ce mot gron-
dait:

— Il l'aime !
Don llernan et Inez se regardaient fixe-

ment.
Don Vincent, défaillant, s'appuyait à la

colonne du lit.
Inez et don llernan se prirent à marcher

l'un vers l'autre d'un pas égal et lent.
Ainsi allaient ces champions du juge-

ment de Dieu dans le champ clos, calmes
et liers tous deux, et la main sur leur épée.

C'était aussi un jugement de Dieu, mais
l'arme était bien autrement terrible que
l 'épée !

Le vieillard s'arrêta le premier. Il était
en proie à un trouble extraordinaire, à un
trouble poignant et trop violent pour sa
nature, que le chagrin encore plus que le
temps avait usée et minée.

Vous avez rencontré, dans les futaies
séculaires, de ces chênes droits et liers qui
portent haut le restant de leurs t'euillées.
Chaque printemps met encore à leur cime
une couronne de verdure ; leur tête domine
noblement les jeunes arbres voisins qui
grandissent alentour.

Mais ils n'ont plus de moelle ; le Irono
est creux ; c 'est par l'éoorce que la sève
monte ; ils sont malades au cœur, ces
géants de la foret 1

Ils sont robustes. Le tronc a résisté aux
tempêtes ; les racines, promenant sous la
terre leurs chevelures d'attaches solides,
soutiendraient un temple. Mais il est un
endroit à quelques pieds du sol où la gan-
grène gagne, gagne, attaquant l'écorce vive.

Au premier coup de vent le géant tom-
ber»

Don llernan de Moncade lit un geste qui
ressemblait à une prière, pour empêcher
Inez de s'approcher davantage. Comme
Inez avançait toujours, il baissa les yeux et

dit :
— J'ai fait un serment !.,,.. j'ai fait un ser-

ment !...
Sa voix altérée sonnait comme une

plainte sourde. , .
_ Un serment solennel est deux fois sa-

cré ! ajouta la Mauresque cn scandant cha-
que mot avec l'énergie de sa haine.

— Seigneur, dit Inez dont le calme sem-
blait grandir au milieu des terribles émo-
tions de cette scène, je viens à vous pour
que votre serment soit accompli.

Elle voulut mettre un genou en terre.
Don Hernan recula d'un pas.

— Je vous défends de vous agenouiller
devant moi s'écria-t-il. Que voulez-tons?
Pourquoi êtes-vous ici?... Saisissez la, Vin-
cent?... Qu'elle sorte de cette maison... et
vous-même avec elles !... Allez loin I bien
loin ! et que Dieu vous oublie !

Son corps eut ur.e large oscillation. Don
Vincent et Aïdda s'élancèrent ensemble
pour le soutenir.

Mais il se redressa, repoussant à la fois
l'un et l'autre secours.

— Mon père!... mon vénéré père !...
murmura Vincent ; écoutez la voix de votre
cœur !

— Je suis la voix de la morte ! prononça
durement Aïdda ; elle aussi vous appelait
mon père... Dieu n'oublie rien... Le ser-
ment d'un hidalgo est une chaîne de fer 1

Le vieillard était immobile entre ces
deux forces contraires. Il avait repris son
apparente insensibilité.

— Laissez parlez la fille du comte-diie!
dit -il d'un ton impérieux ; nos pères accor-
daient merci à l'ennemi qui s 'agenouillait
en demandant la vie.

— A genoux, donc, race de traîtres ! s'é-

voioi deux parjures le

Mais
cria l'Africain
père et le fils... Mais le serment nous ap-
partient à tous les trois... J'hérite des deux
parts abandonnées, et je l'accomplirai tout

entier.
Inez releva sur elle son regard écla-

tant de résignation et de sérénité.
— Je vous plains, femme, dit-elle.
Ce fut un * i u -issement de lion qui sor-

tit de la poitrine de la Mauresque.
Inez poursuivit en s'adressant au vieil-

lard :
— Vous vous êtes mépris, seigneur, je

ne m'agenouillerai pas pour demander
merci. Le condamné se prosterne sous la
hache; ainsi faisais-jë, moi qui n'attends
plus que la mort. Je venais à vous pour
vous dire : Votre serment, une chaîne de
fer, vous garrotte et vous lie; votre ser-
ment réclame mon honneur et mon sang.
Je ne puis vous apporter que ma vie, car
mon honneur appartient aussi à don Vin-
cent de Moncade, second marquis de Pes-
caire, votre (ils.

Laissez-le, cet honneur, descendre avec
moi dans la tombe. Si la loi des vengean-
ces est implacable, qu'elle soit juste. Vin-
cent, mon bien-aimô maître, me rend cet
honneur qui est à lui . La fille de Guzman
est-elle assez noble pour accoler son éous-
son à celui de Moncade, seigneur?... Les
fosses sont creusées l'une après l'autre...
Tuez votre seconde tille, et lavez avec son
sang l'affront fait il la première ; mais que
ce sang soit pur, afin de laver mieux... et
que votre fils, mon époux, puisse prier en-
tre deux fosses remplies, après que votre
poignard aura béni l'es noces vengeresses !

Elle arracha la dague qui pendait a la
çeinture du vieillard, et lui en présenta la
poignée de la main droite.

Elle abandonnait sa main gauche aux
baisers de Vincent qui la baignait de ses

larmes brûlant*" -

Elle était belle, en vérité, belle comme le
suprême sourire des saintes.

Aïdda, ramassée sur elle-même et souf-
frant tous les tourments de l'enfer, la cou-
vait d'un regard de bête fauve.

Don Hernan de Moncade ne prit pas de
suite le poignard.

Il hésitait.
L'œil de Vincent dardait jusqu'à lui sa

muette et ardente prière.
Sa gorge rendit un cri de profonde an-

goisse. Le vieillard avait enfin avancé la
main et pris la poignée de la dague.

— Celle-ci a le cœur espagnol, prononça-
t-il d'une voix plus, vibrante et plus forte,
celle-ci eût glorifié ma maison... ma noble
mère l'eût regardée d'un bon œil, assise au
foyer de la famille.

Il semblait qu'un flux de vigueur fût re-
venu en lui. Sa pose était hautaine, son œil
grand ouvert, satéte fièrement relevée.

Inez lui souriait doucement.
Dans le silence qui suivit, on n'entendit,

que les sanglots de Vincent et le râle gron-
dant dans la gorge de l'Africaine.

— Dona Inez, reprit le vieillard, j'ai
compté les jours et les heures dans l'attente
du moment que voici... Dieu a voulu que
les désirs de l'homme fussent aveugles, dès
qu'ils ne sont point inspirés par la miséri-

corde et l 'amour...
Cette heure tant souhaitée est amère et

cruelle entre toutes les heures de ma vie...
Cette arme brûle ma main, je ne veux pas
de ma vengeance.

H laissa tomber le poignard à ses pieds.
D'un bond de panthère, Aïdda le saisit,

et, se relevant ivre de fureur, elle s'élança
sur sa rivale en disant :

— La vengeance qu'on jette, je la ra-
masse ; Blanche de Moncade, moi seule ici
je me souviens de toi!

Elle frappa d 'un premier coup de poi-
gnard don Vincent qui taisait ê Imz «ut

nsit aux cheveux,
vieux Hernan, qui lui tordit .es

bras puissant et la renversa. B

rempart de son corps. D'un second elle
cherchait le cœur d'Inez, lorsqu'une main
d'acier la saisit aux cheveux

C'était le
reins d'un bras „
la poussa du pied comme une esclave. Com
me une esclave, Aïdda rampa, sombre mais
silencieuse, sous le pied qui l'écrasait.

Le couteau avait glissé sous le baudrie.
de don Vincent ; sa poitrine n'était qu ei

fleurée. .
• Don Hernan porta la main à son coem-
Un voile sembla Dasser sur son regara.

— Femme, dit -il, moi seul avais le a
de punir!... Je te défends d'ouvrir w ^. g_
ohe... mes paroles sont comptées.- ne

tu pas que mon heure approche! . ^0
Vincent le regarda et poussa tlu

terreur 1 ^oSe
Debout et droit qu'il était, quelque cu^

de funèbre planait autour de lui. . « mpla-
était décomposée; un rayon vitreux re
çait son regard. . te

— Où es-tu Vincent? reprit-il ; je
vois plus. ..... don-

La main du jeune marquis tressait»,
loureusement on touchant sa main iroi

Don Hernan s 'appuya sur lui. j„jj.
Conduis-moi vers ma fille, ordonna- t
Il alla jusqu 'au lit; mais Vincent

obligé de relever la tête de la morte
que don llernan, dont tout le corps u
rigide, pût déposer un baiser sur son

(A suivre-)
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cepté la criminelle tâche de troubler,
d'affaiblir ce grand pays pour le livrer
désarmé, impuissant à l'étranger.

Oui, Jaurès, un grand exemple sera
fait avant peu par le peuple et ce sera
sur toi, Judas 1

Jules RIBKS-MÈRY.

Jaurès a fait, hier soir, une confé-
rence au théâtre du Capitole. _ ,,

Le sujet annoncé était celui-ci : la
Verrerie ouvrière d'Albi.

La veille nous écrivions : « la Ver-
rerie a bon dos. Elie n'est qu'un pré-

texte.
« Jaurès parlera surtout de l'affaire

Dreyfus, il est payé pour cela et le
syndicat ne lui permettrait pas de voler
son argent. »

Nos prévisions se sont réalisées à la
îe«tre.

Nous n'assistions pas ;à \h conférence
à laquelle nouss'avions pas été invités.

Mais la Dépêche nous en donne un
compte rendu suffisamment complet
pour nous édifier.

Jaurès n'a pas volé l'argent du syn-
dicat.

Il s'est montré, à distance des bottes
qu'il ne manquerait pas de recevoir dans
le derrière, sïise plaçait abonne portée,
aussi insolent, aussi dégoûtant qu'on
pouvait l'être.

Pour lui l'innocence de Dreyfus ne
fait pas i'ombre d'un doute.

Ce sont les cléricaux — parbleu ! —
les jésuites — naturellement — les na-
tionalistes — c'est entendu, qui ont fait
condamner ce malheureux traître.

Tous ceux qui ne voient pas le com-
plot tramé par cette nouvelle triple al-
liance, sont des lâches, des fourbes et
des menteurs.

Jaurès traitant les autres de lâches.
Non, c'est à se tordre.

Puis l'avocat du traître y est allé de
sa larme de vieil alligator.

Il a représenté Dreyfus, dont ses
amis nous ont décrit l'embompoint et le
"bel état de santé des.de premier jour,
comme un spectre-martyr ayant enduré
les plus affreuses souffrances et subi,
pendant quatre ans, la plus douloureuse,
la plus atroce des agonies.

Là-dessus, quelques dreyfusards amis
de l'humanité, ont poussé des cris di-
vers, parmi lesquels la Dépêche signale
ceux-ci : « Au bagne, Mercier ! Fu-
sillez-le ! »

— Oui, au bagne, a repris Jaurès ;
mais, citoyens, nous ne sommes pas
pour la férocité des moyens, Et, si nous
voulons que Mercier aille au bagne, ce
n'est pas pour le torturer ou le l'aire
souffrir, c'est parce qu'il faut qu'un
grand exemple soit fait contre un grand
criminel, afin qu'il n'abuse pas de l'im-
punité pour renouveler son crime. »

_ Est-il possible, nous le demandons,
d'être plus cyniquement cafard ?

Le vendu a conclu son boniment en
attribuant au peuple la victoire rem-
portée par la justice et l'humanité sur
le cléricalisme et la réaction.

Si le peuple, que Jaurès mettait ainsi
en cause, avait été convoqué en masse
à la conférence d'hier, il est probable
que le sire de Bessoulet aurait reçu
plus de trognons de chou que de coups
de chapeau.

Ce que ous nvoulons retenir de cette
manifestation nouvelle du syndicat cos-
mopolite dont Jaurès est l'un des en-
tretenus les plus autorisés, c'est la
^çon cavalière dont ces prétendus dé-
fenseurs de la justice traitent d'avance
ses arrêts.

tr}f' v* prononcer demain, en
joute liberté, nous l'espérons en dépit

parti-pns nettement établi du gou-

tions
ement de

 Pesersur ses dé!ibéra

-j?* l'innocence de Dreyfus est ma-

nïii •
 Si elle doit éclater > lumi

al >r indiscutable, à quoi bon cette
«gitaiion, ces affirmations sans preu-
es

> ces menaces contre les témoins
les plus autorisés?

N'est-ce pas plutôt parce que l'on
redoute l'arrêt de cette justice, tant de
|ois convoquée, que l'on essaie de sou
lever d'avance l'opinion contre son
arrêt ?

Mais l'opinion, n'en déniaise à l'avo
cat du syndicat de la trahison, ne se
mine point émouvoir par ies saltimban
Uues salariés lancés à ses trousses.

ï,^Uc attend confiante le verdict de la,a
*ge militaire.

quel
 Ucnd qxxe Ie général Mercier,

veut l ciument
' l'humanitaire, Jaurès

d*exêrLr
0yer au DaSne ou au- poteau

et fond • ' Prenne a son tour la parole
l'armée

 les misél'ables insulteurs de

la cert^vrcier Parlera. Nous en avons
Et ui0"n auJourd'hui.

^nait qije
 le

 Peuple, <lue Jaurès mvo
Ce- fer

aVec son orclmaire
e*emple. a certainement un

Et g 'ji

Ceu* oui !
e

 .man tre clément envers

*e montrerr
rerent de bonne foi, il

Jointes 0,V
ra

Pu°yaWe a l'égard desWl on
t> à prix d'argent, ac-

TOUS
La Dépêche, qui annonce la nomina-

tion de M. Darlan, ancien garde des
sceaux, à une perception parisienne,
s'en indigne et tombe à bras raccour-
cis sur l'ancien député de Nérac, qu'elle
qualifie de budgétivore.

Nous n'avons pas à protester contre
cette qualification.

Mais enfin de compte, qui a nommé
M. Darlan, sinon le ministère cher à la
Dépêche ?

C'est donc le ministère qu'il faudrait
accuser et non celui qui bénéficie de
ses faveurs.

Au fond, tous ces gens-là s'enten-
dent comme larrons en foire.

Ils ont doté Darlan sachant que l'on
ne s'éternise guère au pouvoir sous ce
régime, et avecl'espoir, fondé d'ailleurs,
que les amis de Darlan les doteront à
leur tour après la prochaine débâcle.

« Donne-moi de ce que t'as, je te don-
nerai de ce que j'ai. » .

Tel est le principe.
Et voilà, pourquoi ce sont toujours

les mêmes qui vivent à nos crochets.
J. R.-M.

esprits s'incarnera en une personnalité civile

ou militaire.
L'histoire est là, qui nous enseigne que,

si lente et si tardive que paraisse la solu-
tion, elle ne fait cependant jamais défaut.

La crise actuelle aura fatalement, et bien-
tôt, son dénouement.

Je suis de ceux qui ne croient pas à la

possibilité matérielle des combinaisons
moyennes.

La revision de la Constitution me fait
rire. '. -

La République plébiscitaire me fait haus-
ser les épaules.

Quand" le fruit sera complètement mûr,
il se détachera et tombera, sans qu'il soit
obligé de secouer i'arbre.

On sera alors tout surpris de voir que
l'homme attendu par les tins et redouté par
les autres, qui s'ignore lui-même, n'aura
besoin que de peu de mois, voire de peu
de jours, 'pour se lever et dépasser la
fouie de toute la hauteur de sa tailie provi-
dentielle.

Trente années de République, c'est trente
couches de fumier: lit fécond et vivifiant
sur lequel la Monarchie a déjà semé ses lys
ou ses violettes.

Paul DE CASSAGNAC.

VU

Un vieux républicain, qu'on ne saurait
accuser de tiédeur, ni de reniement, me
faisait part de son découragement.

Gar le découragement est l'état d'âme de
tous les républicains, avisés et prévoyants,
à cette heure troublée et incertaine du ré-
gime.

Suivant l'expression consacrée et deve-
nue quelque peu banale, nous sommes à un
tournant de l'histoire, et on se demande ce
qu'on trouvera de l'autre côté.

— « La France, me disait ce vieux répu-
blicain, ancien haut fonctionnaire du 4
Septembre, est en mal d'enfant. Elle est
grosse d'un inconnu, qu'elle va mettre au
monde avant longtemps : cela se voit à.son
masque défait et se sent à ses tressaille-
ments.

« Que sera-ce ? ""'*
» Un garçon? une fille ? des jumeaux ?

un monstre? une souris, comme dans la
fable ?

Il avait raison.
11 n'est personne qui ne s'attende ù queî-

fond

împu-
grand

que chose de nouveau, modifiant de
en comble la situation présente.

En effet, la facilité avec laquelle on parle
couramment de coup d'Etat, de conspira-
tions, jusque dans le monde officiel, est ie
symptôme le plus curieux de cet état d'es-
prit.

Jusqu'à l'an dernier et pendant près de
trente années, jamais, au grand jamais, on
n'avait fait allusion à ia possibilité d'un acte
violenta commettre contre la République ;
et même, durant l'aventure boulangiste, si
mouvementée, si fiévreuse, c'étaient des
mots qu'on ne prononçait pas et des choses
auxquelles on ne pensait point.

Aussi, pour arriver à faire condamner
l'infortuné général, fut-on obligé d'inventer
des griefs ridicules et de stipendier de
faux témoins.

M. Quesnay de Beaurepaire fut l'artisan
de ce procès ignominieux, que trop de gens
lui ont pardonné.

Pas moi. Je suis de ceux qui ne chan-
gent pas ; je fais partie des « immobiles »,
comme disait Barbey d'Aurevilly, et suis
impitoyable pour ceux qui méritèrent mon
mépris.

Ce mépris, quand je l'ai donné, je ne le
reprends jamais.

Or, je le répète, en plein boulangisme,
en pleine effervescence populaire, on ne
pouvait constater ce qu'on voit aujourd'hui
partout : l'effarement du parti républicain,
son inquiétude, sa peur.

Pourtant, il n'y a rien devant lui, contre
lui.

Pas un cheval, blano ou noir, ne piaffe ;
pas un plumet ne flotte au vent ; pas un
homme ne se dresse.

On disait autrefois, en physique, que la
nature a horreur du vide.

La République subit ce phénomèm
étrange et éprouve un mortel vertige de
vant l'avenir béant et vague.

. Bien peu de républicains croient à un
lendemain durable.

Pour peu qu'Usaient le sentiment de l'a
nalyse sociale, ils comprennent que l'instru
ment gouvernemental, faussé, détraqué, ne
fonctionne plus

C'est tellement vrai que, instinctivement,
on vient d'instituer un gouvernement de
défense républicaine, alors que, de l'aveu
des gens de sang-froid, il n'y avait pas
d'attaque.

Il y a là, ce me semble, le plus concluant
le plus terrible des aveux.

Hallucinée, troublée par des fantômes, 1;

République vacille et sent le terrain se dé
rober sous ses pieds.

Cet état peut durer encore quelque
temps, mais en empirant tous les jours
davantage ; jusqu'au moment, peut-être
plus proche qu'on ne le pense, où cette

idée de changement qui est dans tous les

Un Toast de Soldat

M." le général Gay de Taradel. com-
mandant la brigade d'Auch, devait por-
ter l'autre soir à la réception du général
Galliém, un toast qu'il avait bien voulu
nous communiquer et qu'il n'a pu pro-
noncer, le programme de la fête ayant
été réglé d'avance.

Nous reproduisons ce toast au ris-
que de commettre une indiscrétion, car
ij nous parait combler une regrettable
lacune, en rendant à nos héroïques
missionnaires, trop oubliés, l'autre soir,
la part de gloire et de justice qui leur
est due dans notre expansion coloniale.

Voici donc le toast du général de
Taradel :

Au nom de l'armée et en qualité d'ancien
officier d'inlanterie de marine, je demande
ie grand honneur de Prendre ia - parole et de
lever mon verre à M" le générai de division
Gaiiiéni, au vainqueur, au pacificateur de
notre belle colonie de Madagascar. J'ai
servi pendant treize ans dans cette belle
arme de l'infanterie de marine, ces treize
années de voyases, d'aventures, d'expéditions,,
de poésie et" dè lumière illuminent ma vie
et m'aident à suonorter le prosaïsme et ies
déboires de l'existence actuelle. Quel beau
métier, auelle superbe tache, quelle magni-
fique mission que celle qui est accomplie
nar l'infanterie de marine. Là, depuis le
grade le plus élevé, chacun a sa part d'ini-
tiative, d'indépendance d'action, chacun tient
dans sa main un oeu du drapeau national et
travaille d'une manière efficace à l'agrandis-
sement de la patrie française.

De tout temps, cette arme, exceptionnel-
lement brave et dévouée a accompli des
prouesses ; mais c'est grâce avons, mon gé-
néral, et à ouelques-uns de vos vaillants ca-
marades que ces actes d'héroïsme accomplis
si loin de ia mére-patrie ont été dévoilés et
se sont imposés à l'attention du pays.

De mon temps, on les tenait cachés pres-
oue comme de" mauvaises actions. A peine
échappé de l'école, j'ai été attiré par la Co-
chinchine nouvellement conquise. Tous les
jeunes officiers demandaient à aller dans ce
pays à neine soumis oit il y avait encore
quelque's dangers à courir, quelques lauriers
à récolter.

J'arrivais à temps pour assister à la prise
dos trois provinces de ia rive droite du Mé-
kong qui doublait l'étendue de notre posses-
sion.

L'amiral La Grandière demandait â grands
cris à faire cette expédition nécessaire, le
gouvernement lui répondit eniin : « Faites

oue vous voudrez

Vous avez sa ies apprécier, les protéger
et les défendre, mon générai ; ils furent lea
orèmiers au danger, il est juste ou'lls soient
S nu — i
a i.honneur.

Je veux parler de BOS prêtres catholiques,

aui sont l 'objet de tant d'attaques, de "per-
sécutions et d'insultes de la part des sans-
patrie. Ils ignorent, ces gens-là, ce que font
nos missionnaires ou Plutôt ne veulent pas
ie savoir.

Quand le colonel Flattèrs a cherché une
voie à travers le désert, il n'était pas le pre-
mier à avoir pénétré dans ces solitudes im-
menses et mystérieuses, plus lom que l 'en-
droit où il a été assassiné. Les Pères Blanc»
étaient allés à Ghat et à Ghadamès, ils y,;
av'âient été massacrés aussi ; mais d'autres
les y avaient remplacés car le nombre des
candidats au martyre ne diminue jamais.

Quand les explorateurs de Lagrée .Rhei- '
nart et d 'Arfeuiile ont cherché à atteindre
les fleuves du Tonkin et de la Chine par la
vallée du Mékong, ils ont trouve des
contrées empoisonnées par la fièvre où nul

Européen ne peut séjourner, des mission-
naires ies ont reçus ; ils n'y étaient pas de-
nuls longtemps car les plus résistants n'y
vivent que six mois; mais ils sont rempla-
cés par de nouveaux arrivants qui ambition-
nent ce poste périlleux.

Ce sont ces héros inconnus et glorieux oui
heus tracent la route. Le soldat d'infanterie
de marine, les suit, il combat et soumet le
pays qu'il a arrosé iui aussi de son sang, et
quand le pays est pacifié, la population sou-
mise, il court à d'autres conquêtes.

Soyez heureux et fier de votre rôle, mon
général, ii est périlleux difficile et glorieux.

C'est en vain que les sans-patrie essayent
de ternir nos gloires nationales et de ca-
lomnier i 'armée, il reste encore en France
de braves gens dont le cœur s'émeut pour
les nobles causes et bondit à la vue du dra-
peau national. La preuve en est, dans cette
réunion, .dans cette manifestation grandiose,
dans ie choix que notre société a fait de
vous, mon général, pour vous décerner la
plus haute récompensa dont elle dispose.

Bile glorifie eh'vous l 'armée dont vous
êtes i'émanation la plus pure, la plus belle
et la pius héroïque.

Bravo, général !

La Croix du Nord publie les deux
informations suivantes ;

Nous apprenons avec plaisir que M e Ches-
neiong vient d'être élu. bâtonnier de l'ordre
des avocats.

Qu'on le veuille ou non, cette nomination,
au lendemain des événements auxquels l'é-
rainent avocat a pris une part si active,
aura aux yeux dû public une signification
particulière.

On y verra un hommage rendu par les
pairs da M" Chesneiong à son talent et aussi
à sa correction professionnelle.

Pour tout le monde, c'est une réponse élo-
quente du barreau à la magistrature, et le
Progrès la faisait pressentir lui-même,
hier, en cherchant à peser dans un sens op-
posé sur le libre choix des avocats de Lille.

Nous priors le nouveau bâtonnier d'agréer
l'hommage de nos sincères félicitations.

faire triompher une méthode contraire. Le
général de Galliffet a pu dire à haute voix
« oueie conseil de guerre de Rennes aura
plêine- et entière -liberté, jugera en toute in-
dépendance ».

Ces belles paroles sont déjà contredites
parles faits; après une série de tentatives
assez louches pour envelonoer le conseil
d'une atmosphère d'incertitudes et d'erreur,
favorable a la surprise d'un acquittement,
ces précautions ont paru suffisantes. De là,
les instructions officielles, les ordres qui
découvrent le jeu gouvernemental, le com-
promettent dans un grand système d 'étouf-
fement et d'étranglement. Ce qui était nié
s'avoue désormais, s 'affiche même avec
éclat.

Il est visible que la crainte de la condam-
nation, oblige les partisans de Dreyfus à dé-
masquer leurs batteries.

Ils prétendent disqualifier ou éloigner du
débat tous les documents recueillis par
i 'état-major français ; ils n 'accepteront plus
que les renseignements fournis par l'Âile-
magne et notamment par Schwartzkoppen.

Le conseil de guerre est défié dans son in-
telligence et sa dignité; on ie transforme en
Instrument de constatation, on lui demande
un arrêt qui ne serait qu'un service : pour
briser son veto on recourt aux nlus dange-
reux expédients.

Existê-t-il des Français assez dénués de
scrupule et de sens commun, se figurant que
le voyage de l 'emnereur Guillaume II en Bre-
tagne, aux portes de Rennes, sera l'argu-
ment irrésistible ? Songe-t-on à commander
le silence sous ses yeux, sous sa surveil-
lance, par terreur des complications exté-
rieures, err réduisant nos officiers à l'immo-
bilité forcée, en torturant leur conscience
subordonnée à leur responsabilité?

Cette supposition est tellement mons-
trueuse que le « eoun de Kaiser », inventé

pour la rnjnute suprême, ssmbie une mons-
truosité. Cependant, des indices sérieux at-
testent que ce n 'est nas une Dure chimère :
des ministres affirment que 'la « parole de
l'empereur ne sera pas contestée »'; ils ajou-
tent même, comme s'ils étaient devenus ses
alliés, ses agents, que « lui « ne permettra
pas une réplique, une discussion, lorsaue sa
personne sera découverte.

Le voyage annoncé à Dinard orend des al-
lures s"i bizarres que le gouvernement,
averti du rôle où ses' amis enragés veulent
l'engager, hésitera devant les conséouences
fatales d'une imprudence : si, comme nous
le supposons, il est officiellement averti
des idées de Guillaume II, il serait sage
d'ajourner leur réalisation. Notre conseil ne
craint aucun démenti...

LE DERNIER^ OUTRAGE
De M. Henri Rochefort, dans Vin-

iransegeant :

DE DINÂRD A RENIES
De M.

Journal :
Ernest Judet, dans le Petit

mais i empereur ne
veut pas qu'on le sache en France et i'on ne
vous fournira aucun subside. »

Les sans-patrie de i'épooue avaient repro-
ché au gouvernement impérial l'expédition
du Mexioue.

Les Américains se sont chargés depuis de
nous apprendre que cette guerre n'était pas
inutile.

La conouête fut pacifique, mais elle fut
suivie de soubresauts sanglants ethéroïques.

Les vols du vice-roi Phan-Than-Siang
avaient révolté le pays.

La porte de Sadec fut assiégée par dix
mille "rebelles. La garnison se composait
d'une compagniecommandée par le capitaine
Roussel ; elle avait pour lieutenant le futur
général Dodds et pour sous-iieutenant le
futur général Chevalier.

Us résistèrent pendant vingt-quatre heures
et restèrent maîtres du terrain.

,'Sidi-Brahim a immortalisé ses défenseurs,
personne ne connaît l'histoire de Sadec.

Quelques mois après le poste de Rachgia
commandé par le" lieutenant Santerre, fut
pris par les rebelles et la garnison tout en
tière fut massacrée. ,

Je fus envoyé nour reprendre le Doste; en
accostant, ma pirogue heurta ouelaue chose,
c'était la tête du malheureux lieutenant San-
terre que les rebelles avaient jetée dans
l'Arroyo en nous voyant arriver.

Un an après, le lieutenant Saliceti était
assassiné d'une manière analogue. Qui a
connu ces faits ? Personne.

On faisait son devoir, on combattait, on
mourait en silence, heureux de voir s'affer-
mir et s'agrandir entre nos mains le mor-
ceau de patrie qui nous était confié.

Depuis cette epoque-là, le domaine con-
quis par l'infanterie'de marine s'est prodi-
gieusement augmenté. L'étendue de* nos
possessions coloniales a décuplé et l'infan-
terie de marine s'est imposée à l'admiration
du monde.

C'est là votre œuvre, mon général, oeuvre
dans laquelle vous ont aidé les généraux
Desbordes, Dodds, les colonels Monteil et
Bonnier et, enfin, le glorieux Marchand.

Puisque je parle de héros, je ne puis pas-
ser sous silence les ncroïaues auxiliaires
qui participent si utilement a l'œuvre d'ex-
pansion coloniale gui s 'cccoœnUt.

Que signifie la coïncidence du procès de
Rennes avec la présence de Guillaume II sur
notre territoire, à vingt-cinq iieues de dis-
tance? Quoi qu'on affirme, quoi qu'on invo-
que pour affaiblir la violence" de cette singu-
lière opposition, elle domine l'esprit, elle
développe des impressions pénibles ; car elie
est incompréhensible, si elfe n'est pas con-
certée. Quel est doncl'accord caché aux yeux
distraits ?

L'affaire Dreyfus est le point culminant
d'une guerre d'espionnage" dans laquelle
l'Allemagne a eu plusieurs années lé rôle
brillant, le rôle prédominant des victorieux,
et qui finit grâce à l'énergie de nos officiers
par* tourner contre elie : or, elle n'entend
'pas supporter l'égalité, à plus forte raison
notre supériorité. De la son rôle inquiétant
dans les mouvements d'une campagne où
l'Angleterre cherche simplement notre dis-
location totale, tandis que l'Allemagne souge
à exploiter nos embarras pour ciore la pé-
riodédes ressentiments de"l870-71 et s 'assu-
rer notre vassalité.

L'inconscience des meneurs de la revision
a autorisé et secondé toutes les espérances
do ia politique allemande. File pèse sur no-
tre politique intérieure au point de la con-
duire dans les moindres détails. Du moment
que le témoignage du pays qui a organisé
la trahison chez nous est accepté comme
valable par les victimes de là trahison,
la défense devient difficile, presque impos-
sible!

Ainsi l'ex-lieuténant-colonel Piceuart a vu
s'ouvrir les portes de sa prison, grâce à la
puissance d'un document libérateur, signé du
colonei prussien Schwartzkoppen ; ainsi s'est
formée ûne véritable coalition" des rapports
internationaux destinés à sauver Dreyfus :
ils utilisent la complicité d'iisterhazy ; plus
ou moins dans ia main du syndicat, qui le
tire de la coulisse, tantôt pour brouiller les
cartes, tantôt pour troubler l'opinion, tantôt
pour avouer volontairement le crime dont il
î'aut qu'il soit coupable, pour dégager le con-
damné da 1S94.

Le conseil de guerre de Rennes, cerné de
toutes parts, n'échappera aux mailles de la
procédure, aux manœuvres qui empêchent
son travail d'investigation, qui oppriment sa
franchise d'action et lui enlèvent son libre
arbitre qu'en remontant aux sources, en re-
cherchant, en étudiant, en coordonnant les
éléments de preuves tirés des dossiers en-
core secrets, de la connaissance approfondie
des efforts de l'espionnage allemand, de la
mise au point des mystères diplomatiques,
politiques, militaires qui forment le fond de
cette ténébreuse histoire.

11 n'a été versé sur eux qu'une faible lu-
mière, faussée sciemment par des inven-
tions artificieuses, lancées à dessein dans la
circulation et jetant dans les esnrits le
doute, avec l'anxiété.

Juste au moment de lever le dernier voile
et de traiter le mal énergiquement, le cabi
net actuel s'est constitue précisément nnnr

Galliffet, le terrible Galliffet de la Muette
et des Buttes-Chaumont, désigna sans dé-
semparer le général Caze pour enouèter sur
ce fait grave : le refus du coionêl Latour
d'Affaure de recevoir l'ex-directeur révoqué
de la prison du Cherche-Midi.

Faut-il que le massacreur des Parisiens,
transformé en massacré du prince de Mo-
naco, se soit fait graisser ses' pattes san-
glantes, tant par ie syndicat juif'de trahison
que par les viatiques de la Principauté?

Le misérable a poussé l'ignominie et la
soumission à l'égard du souverain duTrente-
et-Quarante jusqu'à faire demander^ M. La-
tour d'All'aure des «explications », La seule
explication que ce dernier doive à Albert l or
(rouge, impair et manque), à Forzinetti et à
Galliffet, c'est le mot de Cambronne a réha-
bilité à Waterleo.

Galliffet, faisant passer un colonel fran-
çais en garnison à Nice, c'est-à-dire aux
portes mêmes de Monte-Carlo, sous les four-
ches caudines de daux tenanciers de trinot,
aussi méprisables i'un que l'autre, est un lâ-
che que tous les citoyens de notre nays ont
le droit de souffleter pour avoir ainsi désho-
noré ia France à la face de l'Europe.

Et, affirme YEclair, c'est « par voie diplo-
matique », comme pour l'évacuation" de
Fashoda, que cette affaire s'est traitée. N'ous
nous en rapportons à Delcassé pour la pla-
titude des excuses qu'il a adressées aux
deux croupiers.

Nous attendons maintenant la punition
exemplaire que l'a-plat-ventre du ministère
de la guerre ne peut manquer d'infliger au
colonel Latour d'Affaure. Trente jours d 'ar-
rêts de forteresse me paraîtraient à neine
suffisants-

L'armée à été, denuis deux ans, traînée
sur bien des claies.

Mais, parmi ceux qui l'ont le dus grossiè-
rement outragée, je ne crois pas ou'un seul
n'a jamais su imaginer l'injure que vient de
lui infliger Galliffet ; l'abaissement du dra-
peau d'un régiment français devant le râteau
du prince Rouse-et-Noir.

res et surtout le blanc. Rien n'est plus
frais que le blanc. Eviter le noir à tout
prix. Le noir absorbe et garde la cha-
leur. Ces observations s'adressent non
seulement aux vêtements, mais aux
chaussures et au cha_peau. Chaussures
claires, chapeau clair. Les personnes
en deuil, qui sont obligées de porter
des chapeaux de paille noirs, ont moins
frais que ceux qui portent des chapeaux
de paille blanche. Vous n'avez qu'à en
faire l'essai pour vous en convaincre.

Que les ablutions se renouvellent le
plus souvent possible. La douche, ex-
cellente par toutes les températures,
est souveraine en été. Et le grand se-
cret de trouver le sommeil par les nuits
ultra-chandes, comme celles que nous
avons en ce moment, c'est de se faire
régulièrement des ablutions le soir,
avant de se coucher. Il n'est pas de
promenade qui vaille cela. '

U faut dormir les fenêtres non pas
ouvertes, mais entr'ouvertes, et les per-
siennes closes. La chaleur ne peut pas
entrer, et vous bénéficiez d'une tempé-
rature égale qui se rafraîchit à la moin-
dre brise. Boire le moins possible au
lit. L'action de boire rafraîchit momen-
tanément la bouche, mais elle fait
transpirer, et la transpiration — la
moindre — agite.

Et nous.voici à la grosse question des
boissons. Je vous entends î Comment
ne pas boire 'quand on a chaud ? Vous
avez raison, si l'on s'écoutait, on boirait
des tonneaux. Heureusement, on ne
s'écoute que très peu, mais on s'écoute
encore trop. La vérité, c'est qu'on se
trompe du tout au tout. En buvant
glacé, on croit se rafraîchir et se désal-
térer. Ce n'est qu'une illusion ! La
sensation de fraîcheur qu'on éprouve
est si courte, si passagère, et les résul-
tats en sont si fâcheux ! D'abord, on
transpire de plus belle et même davan-
tage, et ensuite on est encore plus al-
téré après qu'avant. A cela vous nie
repondrez probablementqu'il n'y a qu'à
récidiver ? Vous voyez bieu que vous
tombez de suite dans l'excès.

Voulez-vous écouter la Faculté ? Elle
vous dit par ma bouche : « Oui, les
orangeades, les citronnades, les mar-
quises, les groseilles, les claret-cups et
les sherrygoblers qu'on vous offre dans
les cafés et que même vous vous offrez
chez vous sont tentants au suprême
degré, mais aucune de ces boissons ne
désaltère vraiment. A certains moments
elles sont même dangeureuses lorsque
vous les prenez glacées — car, ne l'ou-
bliez pas, les boissons glacées trou-
blent la digestion. — Les deux seules
boissons qui désaltèrent sont, dites-le-
vous bien, le thé et le café. Prenez le
café, froid, si vous voulez : je ne dis
pas glacé, je dis froid. Quant au thé,
n'hésitez pas ! prenez-le tiède !

C'est la lutte qui vient de commen

cer, la lutte contre la chaleur, cet enne-
mi d'autant plus redoutable qu'il est
d'une traîtrise sans pareille et qu'il
vous entraîne, si vous voulez en avoir
raison, aux imprudences les plus folles

On a chaud et on boit des boissons
glacées. Imprudence ! grave impru
dence ! vous crie la Faculté. La cha
leur continue à vous abattre et vous
établissez des courants d'air pour avoir
plus frais. Nouvelle imprudence! Enfin
vous transpirez de plus belle et, de
guerre lasse, vous vous dévêtez ! Folie
encore, la pire des folies !

Mais alors ?... Dame ! je vous l'ai
bien dit, la chaleur c'est l'ennemi aux
traîtrises savantes. Méfiez-vous-en et
armez-vous de précautions. Elles sont,
d'ailleurs, des plus simples.

TI faut se vêtir légèrement et
enn nnifnrm»» f~!K/ii<:ir los f>n"L,

Comment ! Le thé tiède comme aux
îve o'clock ? Oui, comme aux five
o'clock. Le thé tiède est encore la bois-
son la plus rafraîchissante en été et
certainement celle qui désaltère le
mieux. Elle est même en cela supé-
rieure au café froid. Vous en doutez ?
Essayez !

Maintenant, si vous êtes, malgré
tout, amateur de boissons glacées, nou»s
allons vous donner une recette des
plus simples qu'un médecin des colo-
nies a bien voulu nous communiquer
et qui est, paraît-il, tout simplement
délicieuse. Cela s'appelle : boisson
créole. Prenez un ananas, un citron, un
demi-litre de lait. Ecrasez l'ananas,
passez le jus dans un linge fin, et ajou-
tez-y le lait et le jus de citron... Pre-
nez garde de ne pas laisser tomber les
pépins dans le mélange. Faites glacer
le tout et servez dans des verres où on
aura mis un peu de sucre et de glace
pilée. Les créoles ont, pour servir ces
boissons fraîches, de grands brocs
d'argent à double fond, où se met la
glace. Chez nous, on trouve peu d'ana-
nas frais, mais un ananas conservé
peut très bien servir...

Chez un hygiéniste

U va sans dire que juillet et août
étant les mois des bains de mer, nous
sommes allé consulter un hygiéniste
sur les précautions que doivent prendre
les baigneurs.

Voici ce que l'éminent praticien nous
a dit :

— Les bains froids doivent être pris
à une température variant de 18 degrés
à 30 degrés. La durée du bain doit être
réglée d'après la température de l'eau
et de l'air ambiant. Mais il est prudent
de sortir de l'eau dès que l'on éprouve
un frisson. En général, un séjour d'un
quart d'heure dans l'eau est très suffi-
sant. Il est absolument urgent de quit-
ter l'eau lorsque le deuxième frisson
s'est fait sentir. Aussitôt qu'on l'a
éprouvé, il faut sortir, s'essuyer promp-
tement et ne point rester en repos.

« Les moments les plus favorables
rpour se mettre au bain, sont le matin,

de fa- avant le premier repas, et le soir, de
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complètement terminée. C'est une

erreur cie. croire qu'il est dangereux de

prendre, pendant la canicule, des bains

en plein air et au milieu de la journée.

» Le seul inconvénient est d'être ex-

posé à un soleil ardent et aux consé-

quences de l'insolation qui peut déter-

miner des méningites et des « coups

de soleil». Il vaut donc mieux, somme

toute, s'abstenir de prendre des bains

pendant que le soleil chauffe dans

toute son intensité.

» U faut éviter d'entrer dans l'eau en

état de transpiration, à cause de la ré-

percussion qui pourrait se produire sur

les organes internes. U est bon, afin

d'éviter une congestion de cerveau, de
66 mouiller la tête au moment d'entrer

dans le bain froid.

» Le bain froid au-dessous de 15 de-

grés est très dangereux. Il est bon de

s'assurer, avant tout, de la température

exacte de l'eau, qui doit être au moins

du 18 degrés.

» Les bains de mer ne conviennent

pas à tous les tempéraments. C'est

seulement pour les personnes autorisées

à en user que je formule ces prescrip-

tions. J'ai fait allusion tantôt aux inso-

lations. A cette époque de l'année, les

cas de ce genre sont très fréquents.

Voici les moyens à employer pour les

combattre :

» Il faut transporter le malade au

pas, l'étendre, enlever tous les vête-

ments qui gênent la circulation, faire

des lotion fraîches et vinaigrées sur le

cou, la poitrine, et des frictions éner-

giques sur les membres inférieurs.

Si le malade peut boire, lui donner

un peu de thé, de café léger ou

d'eau alcoolisée. Le laisser au repos.

Dans les cas plus graves, s'il y a perte

de connaissance complète, il faut faire

des ablutions froides sur la tête et le

corps et mettre des sinapismes sur la

moitié inférieure du corps. Enfin, pra-

tiquer la respiration artificielle. »

a
» *

Si ces précautions d'hygiène vous

intéressent* permettez-moi maintenant

ch vous parler de la question des

fru'ts, autre grosse question. Méfiez-

vous des fruits qui ne se pèlent pas.

Mangez la pêche, mangez la reine-

claude, sans excès bien entendu.

Pour la nourriture ordinaire, ne

changez rien à vos habitudes en vous

donnant pour règle cependant de man-

ger le plus de légumes verts possible.

Mais mangez-en le moins possible. Man-

gez plutôt souvent que beaucoup à la fois.

Imitez en cela les Anglais auxquels les

longues fréquentations avec les co-

lonies ont appris mille et un détails

d'hygiène pour l'été. Les Anglais man-

gent quatre et cinq fois par jour. C'est

une perte de temps assurément; mais

c'est, au point de vue hygiénique, assez

pratique pendant les grandes chaleurs.

chaque chambre, quatre audiences hebdo-
madaires.

Dans les cours où ces quatre audiences
existent déjà, il y aura lieu de créer des
audiences supplémentaires et de constituer,
si cela est nécessaire, pour écouler l'arriéré,
une chambre temporaire, par application de
l'article 2 de la loi du 30 août 1893.

ACADEMIE DES BEAUX-ARTS
Paris, 23 juillet.

Hier, à l'Académie des beaux-arts, il a été
procédé à l'élection d'un membre libre en
remnlacement du comte Deiaborde, décédé.
Après huit tours de scrutin auxquels ont
pris part 42 votants (majorité 22, M. Philippe
Gille a été élu par 22 voix contre 19 accor-
dées à M. Aynat'ù et à M. Comte.

M. Philinne Gille, outre les nombreuses
pièces de théâtre dont le succès lui est dû
pour une bonus «art, a publié d'importants
ouvrages d'art notamment sur Versailles,
son château et ses collections.

Anrès cette élection l'Académie a décerné
le prix Estrade Delcros, de la valeur de 8,000
francs, à M. Dagnan-Bouveret nour l'ensem-
ble de ses œuvres.

POSTES ET TELEGRAPHES
Paris, 23 juillet.

La médaille d'argent des postes et télégra-
phes est décernée,'" à MM. :"

Bastide, courrier anxiliiaire à Montpellier ;
Fraisse. facteur rural à Montréal (Aune) ; Mo-
linier. facteur en chf des Postes a Albi ; Barats,
facteur rural à Valence (Gers) ; Bégué, l'acteur
rural à Mauléon-Magnoac (Hautes-Pyrénées) ;
Bina/.et-Bizaque. facteur rural à Castanet (Haute
Garonne) ; Bessières, courrier convoyeur a Tou
louse ; Cambillau. courrier convoyeur à Perpi-
gnan ; Couget, facteur receveur à Puymician
(Lot-et-Garonne) ; Delïez, facteur local à Mi
rande ; Denègre. courrier convoyeur à Agen
Gnion, facteur rural à Lacalm (Aveyron) ; Hau
lier, chef surveillant du télégraphes à Toulouse;
Jtil.v, gardien de bureau ambulant, ligne des Py
rénées à Toulouse ; Lestage, facteur local à
Cazaubon (Gers) ; Maury, facteur local à Caux
(Hérault) ; Portes, facteur local à Réalmont
(Tarn) ; Royac, facteur local à Astafîort (Lot-et-
Garonnd).

M. Guasson, sous inspecteur à Lons-le-
Saulnier est nommé à Limoges en remplace
ment de M. Nouaille nommé directeur i
Cahors.

M. Poytraud, inspectenr à Albi est nommé
à Toulouse en remplacement de M. Devais
décédé.

venue au corps d'armée, le doute ne m'est

plus permis.

Comme maire, j'ai refusé de m'associer à

une manœuvre odieuse et anlipatriotique,

dont le but évident était d'outrager et d'hu-

milier l'armée. Ma suspension est-elle juste,

méritée? Je n 'ai agi, ni pendant une pé-

riode d'instruction, ni sur un point tou-

chant de près ou de loin au service ; je n'ai

pas fait suivre ma signature de mon' grade

militaire. Ma suspension est -elle même lé-

gale ? On pourra se le demander dans le
public. Quant à moi, ,je n'aurai garde de le

rechercher, cette mesure me plaçant en

trop bonne et flatteuse compagnie, au

milieu des officiers déjà frappes nar vous.
Ma suspension de maire, môme ma révo-

cation m'ont peu ému. D'où elles partaient,

vous le comprenez sans peine, monsieur lê

marquis, elles ne pouvaient m'atteindre ; il

n'en est pas de môme de la suspension pro-

noncée par vous. Elle me peine profondé-

ment parce qu'elle me vient de vous ; j'en

souffre, non seulement parce qu'elle émane

de l'ancien chef, à qui j'avais voué confiance

et respect et qui, aujourd'hui, me contraint

à modifier mes sentiments à son égard,

mais surtout parce que, en mettant les rè-

glements militaires au service des basses

rancunes de quelques politiciens, vous di-

minuez le prestige du commandement et

iniligez à l'armée et à son état-major une

nouvelle humiliation.

Retraité, vous ne pouvez être que minis-

tre civil de la guerre, je le sais ; mais le

souvenir des hauts grades que vous avez

occupés, et des fonctions élevées que vous

avez remplies, ne peut s'effacer d'un trait.

Il subsiste et donne à vos actes, comme aux

mesures que vous prenez, un caractère

particulier, une portée spéciale, une signi-

fication plus cruellement douloureuse pour

ceux qui ont gardé au cœur le respect et

l'amour de l'armée.

Voilà ce que je tenais à vous dire. Le

ministre civil, peut-être, ne m'entendra

pas ; le général, lui-même, comprendra.

Veuillez agréer, etc.

Comte DB MALHERBE.

messieurs
brochures
condamné
de nrona-

FAR FIL

EXERCICES BE DÉFENSE DES CÔTES
Toulon, °i; juiilet.

Sent torpilleurs de défense mobile ont
été mobilisés, hier matin, avec leur matériel
de combat et deux torpilleurs de guerre ont
appareillé sous les ordres du lieutenant de
vaisseau major Robiilard pour effectuer, de
concert avec les torpilleurs de la défense
mobile de Corse, venus sur rade, des exer-
cices de défense des côtes.

Le matelot chauffeur auxiliaire Mestric a
eu quatre doigts arrachés par l'hélice d'une
torpille.

Le même accident est arrivé au quartier-
maître mécanicien Marthey. Ces manœuvres
ont duré vingt-ouatre. heures.

BAPPROCIIEMEOT FR1\C0-ALLEJLL\D
Berlin, 23 juiilet.

La présence de la canonnière française
Ib :s, dans le port de Geestmunde, a donné
lieu à des fêtes. Les officiers de la marine
allemande de la station ont invité, hier, à
dîner ies officiers de l'Ibis; ces derniers
ieur ont donné également à dîner, hier soir,
à bord de l'Ibis.

V Ibis est la canonnière chargée de la sur-
veillance de la pêche dans la mer du Nord.
Elle est venue à Geestemunde pour prendre
du charbon. C'est ia première fois, depuis
1870. qu'un vaisseau de guerre français fait
relâche à Geestemunde.

Berlin, 23 juillet.
La question de savoir si l'empereur

Guillaume ira visiter l'exposition de 1900 à
Paris a été soulevée depuis quelque temps
dans bon nombre de journaux allemands et
étrangers. Voici, à ce propos, comment s'ex-
prime un journal bien placé pour rélléter
l'opinion des cercles politiques et de la cour
elle-même.

On considère assez communément comme

ce; tain que l'empereur a l'intention d'aller

visiter l'exposition l'an prochain. C'est une

erreur. Il ne faut pas se dissimuler que,

lors même que l'empereur ne serait per-

sonnellement pas éloigné d'envisager la

possibilité de ce voyage, l'exécution du pro-

jet rencontrerait dès l'abord cle grosses dif-
ficultés.

L'an dernier, le projet d'un voyage im-
périal en Egypte, a dû être abandonné

parce que certaines chancîlleries voulaient

lui attribuer une signification politiq ne Q u il

ne devait pasavoir, à quelles interprétations

ne donnerait pas lieu a fortiori une visité

de l'empereur à Paris, outre que personne

ne peut dire quelle sera la situation générale

et quelle sera la situation en France, l'an

prochain ; enfin, le gouvernement français

sera-t-il en mesure de garantir efficacement

ia sécurité de l'empereur ?

IES PRIX DU COLLÈGE DE JULLY
Paris, 23 juillet.

Aujourd'hui, à une heure, a eu lieu la dis-
tribution des prix aux élèves du collège de
Juiliy, sous la présidence de M. Ferdinand
Brunetière, de l'Académie française, entouré
du personnel de l'école et des Pères de
l'Oratoire.

M. Brunetière a prononcé un discours.
En débutant, M. Brunetière se félicite de

la coïncidence qui lui fait recevoir la visite
du P. Ollivier, " directeur de i'Oratoire, au
moment où, depuis quelque temps, il était
piongè dans la lecture de De incarnalione
verbi, du P. Thomassin, de l'Oratoire, un des
livres les plus complets qui aient jamais été
écrits en cette matfère.

Aussi bien, dit-il, comme tous ceux qui pla-
cent au dix-septième siècle la plus glorieuse
époque de la grandeur française, ai-je
éprouvé pour la congrégation de i'Oratoire
je ne sais quels sentiments très particuliers
de sympathie, d'admiration et de respect. Je
lui savais gré de ses origines mêmes, carac-
térisées, comme l'a si bien dit le cardinal
Perraud, par l'intention de désigner des mis-
sionnaires dans toutes ies sciences, pour
éclairer de toutes les lumières de la réiéva-
tion. Je lui savais sré d'avoir nourri Ma'tle-
branche et Massillon, le plus profond des
métaphysiciens dont s'honore la pensée fran-
çaise et ie prédicateur accompli auquel on
ne peut reprocher que d'avoir été trop ac-
compli, ei je me rappelais qu'au lendemain
de iâ Révolution, dans l'organisation de l'Uni-
versité de France, on avait pris modèle sur
les programmes de i'Oratoire.

TA. Brunetière trouve qu'il y a aujourd'hui
comme jadis de grandes affinités entre
l'exigence -de l'heure présente et l'esprit de
l'instruction de i'Oratoire.

N'ai-je pas lu quelque part, ajoute-t-il,
que Napoléon avait eu un moment ia pensée
rie confier à la congrégation de. l'Oratoire la
direction de l'enseignement secondaire de
notre pays. Nous devons être libres, nous
devons être nous. Nous nous devons à nos
semblables et cependant nous avons des
devoirs envers nous-mêmes. Si nous ne ré-
sistons pas aux entraînements de l'opinion
et aux exemples de la coutume, nous en
devenons des serviteurs, ce qui est une di-
minution de nous-mêmes ou les courtisans,
ce qui est ie principe de toutes les lâchetés.

On a pu donner cette louange à la congré-
gation de l'Oratoire qu'elle avait concilié
ces incompatibles et résolu ia difficulté.
Jeunes gens qui, tout à l'heure, quitterez
cette maison pour ne plus y revenir qu'à de
lointains intervalles, n'oubliez pas cette
leçon. 11 nous laut nous faire une volonté
oui ne se soumette qu'à la raison et il nous
faut nous faire nne raison qui s'incline de-
vant ce qui la dépasse.

La liberté n'est" pas elle-même son but.
Elle ne se satisfait pas de son propre exer-
cice. Nous n'en avons pas besoin que pour
tendre à des fins plus hautes, moins person-
nelles, moins égoïstes et de dix ans d'éduca-
tion, quand vous n'emporteriez que ce seul
prix, je ne vous plaindrais pas et vos maîtres
n'auraient perdu ni leur temps, ni leur dé-
vouement.

Mais ils vous ont appris autre chose et
notamment qu'au-deià de vous mêmes, l'une
des fins auxquelles vous devez travailler,
est la porospérité, la grandeur, l'unité de la
patrie.

Et M. Brunetière montre de quelle façon
efficace les orateurs ont aidé à i'énanousse-
ment de ces sentiments. 11 rappelle ie dis-
cours de Massillon pour « la bénédiction des
draneaux du régiment de Catinat » et ajoute
ou'il ne connaît pas de discours où ce senti-
ment vibre plus* éloquemment à moins que
ce ne soit dans le recueil de discours mili-
taires de S. E. le cardinal Perraud.

Le discours de M. Brunetière a été fré-
quemment interrompu par les applaudisse-

ments.

LE COMMANDANT MARCHAND
Paris, 23 juillet,

le commandant Mar-
ia fille du colonel

nos confrères a pu voir, au
le commandant Marchand

Brest, 23 juillet.
Ce matin a e >i lieu, dans la gran (e salle

des fêtes de l'hôtel de vilie, la réunion an-
nuelle de la Société des anciens combattants

de 1870.
M. Robert Surcouf, père du député de

Saint-Malo, présidait cette cérémonie patrio-
tiaue, à laauelle assistaient six cents per-
sonnes environ. Trois discours ont été pro-
noncés et ies orateurs ont été salués par le
cri de : « Vive l'armée ! »

Au sortir de la réunion, M. Surcouf a
recommandé le plus grand calme à ses amis.
Après quoi, ies "anciens combattants se sont
rendus en corns, et drapeaux déployés, sur
le Chamns-de-Mars, au pied du monument
de la Défense nationale, où de nouveaux dis-

cours furent prononcés.
Quinze cents auditeurs environ. Grand

enthousiasme. Cris ininterrompus de : « Vive
i'armée ! » Aucun incident.

23 juiilet.
ia Défense

Berry, a

On a annoncé que
chand devait épouser
Cherfils. Un de
cercle militaire

LES TRAVAUX DES COURS D'APPEL
Paris, 23 juillet.

Le garde des sceaux s'est fait rendre
compte de l'état des travaux des cours d'ap-
pel, 11 constate que f dans un certain nombre
ne ressorts, l'expédition des affaires civiles
re se faisait pas avec ia célérité suffisante
c: adresse aux premiers présidents des ins-
tructions en vue de remédiera cet état de
choses.

i s cours d'appel qui ne tiennent pas un
nombre suffisant d'audiences sont invitées à ,
modifier leur règlement et à fixer, pour]

qui lui a déclaré que cette information était
inexacte.

Je ne songe pas au mariage actuellement,
nous dit-il ; je suis très fafigué et j'ai be-

soin d'un grand repos que je vais aller
prendre le plus tôt possible.

LETTRE A GALLIFFET
Paris, 23 juillet.

Le comte de Malherbe, suspendu de ses
fonctions de capitaine de la territoriale,
pour avoir, en qualité de maire, interdit l'af-
fichage, dans sa" commune, de l'arrêt de la
Cour de cassation, vient d'adresser au mi-
nistre de la guerre, la lettre suivansc:

Saint-Hubert, 22 juillet.

Monsieur le ministre,
En lisant, dans les journaux, ma suspen-

sion de capitaine de la territoriale, j'ai cru

tout d'abord à une manœuvre de dreyfu-

sards honteux qui, n'osant vous demander,

en face, cette mesure, que je ne qualifierai

pas, entre gentilshommes on se comprend,

la lançaient à tout hasard.

Notification de ma suspension étant par-

Pans

Le groupe parlementaire de
natonaie, présidé par M. Georges
voté hier "l'ordre du jour suivant :

Considérant que le communiqué du gouverne-
ment sur ia limitation du procès de Dreyfus a
Rennes et sur la prétention de M. le ministre de
la g-uerre de tracer des réquisitions toutes faites
au commissaire du gouvernement du conseil de
guerre est une atteinte portée, non seulement
â ia liberté aui doit être laissée aux juges, mais
encore à la loi elle-même, la comité dénonce à la
France entière, cette tentative da main mise sur
la justice militaire dans ie but d'obtenir l'acquit-
tement de Dreyfus et invita tous ies bons ci-
tovens à protester par toutes ies voies légales
contre les agissements condamnables du gouver-
nement.

Ce n'est un mystère nour personne, main-
tenant, oue ies" dreyfusards tenteront tout
pour sauver leur client. M. Joseph Reinach
â jadis annoncé un « chambardement géné-
ral » ; ii a son pian, il veut lasser le public
et l'effrayer.

Un correspondant de Marseille delà Patrie
signalait, il "y a quelques jours, les manœu-
vres des agitateurs qui essaient de mettra
en mouvement les masses socialistes. . Ce
qui se passe à Marseille est également visi-
ble dans toute ia France. Partout les com-
mis-voyageurs en grève prêchent ouverte-
ment ia révolte ; ils ont la poche bien garnie,
et le soir, au cabarret, ils trouvent des oreil-
les trop dociles. Un vaste mouvement de
grève générale est en préparation.

Nous avons déjà signalé une trentaine de
grèves, notamment "à Nantes, Beaune,

Nancy, Cannes, etc.
Comme on le voit, dans de nombreux

centres, la grève est employée comme
moyen d'agitation ; il y a là une situatiou
grave qui, en d'autres temps, solliciterait
l'attention des pouvoirs publics.

D'après ies dernières nouvelles de Rennes,
ies débats de l'affaire Dreyfus commence-
reaient ie iundi 7 août. Le Petit Bleu tait
observer à ce sujet que les assises, dont
l'ouverture commence habituelle, à Rennes
le premier lundi d'août, sont avancées cette
année-ci et s'ouvriront le lundi 31 juillet.

On suppose, dès lors, que les séances du
conseil dè guerre prendront la place de cel-
les de la cour d'assises la semaine suivante.
La date du 11 qu'on avait d abord indiquée
tombe un vendredi. Or, dit-on, quelle vrai-
semblance y a-t-il qu'on ouvré les débats
l'avant-veill'e d'un dimanche pour aussitôt
les interrompre et puis, ajoutent les supers-
titieux, le vendredi est un mauvais jour qui
Dorte malheur.

Le Matin, lui, donne ferme cette date du
lundi 7 août. M0 Labori en aurait reçu avis

téiégraohiauemsnt de son secrétaire, M" Hiln.
aussi est-iî parti pour Rennes aujourd'hui
même. Il y séjournera, jusqu'à la fin du
procès, avec sa famille.

M» Démange, en ce moment absent de
Paris, s'y rendra lui-même vers la fin de
cette semaine avec son secrétaire, M« Col-

lenot. .
On ne neut évaluer ou'approximativement

le nombre des audiences oue dureront les
débats, tant aue la liste des témoins, soit a
charge, soit à décharge, ne sera pas défini-
tivement arrêtée.

M" Labori et Démange attendent, pour
établir la leur, que celle du commandant
Carrière leur ait été communiquée.

Toujours d'après le Matin, on estime tou-
tefois, dès à présent, que les débats dure-

ront au minimum dix jours.
La note officieuse par laquelle il est rendu

comme du conseil "de cabinet, tenu hier,
porte que les ministres se sont occupés d'un
certain nombre de questions qui seront sou-
mises au conseil mardi prochain.

Les journaux dreyfusards, ce matin, avec
un ensemble édifiant, prétendent que ces
mesures concernent :

Le capitaine Guyot de Villeneuve pour la

courageuse lettre à M. Syveton;
Le général de Pellieux au sujet de l'en-

ouête du général Duchesne;
Enfin le général de Boisdeffre à propos du

voyage quii aurait fait à Rennes.
Une décision sera prise au sujet de ces

officiers, mardi prochain, dit la Petite Répu-
blique.

Ôn fait remarouer, à ce sujet, que le
voyage du générai de Boisdeffre, à Rennes,
a été purement et simplement démenti.

On connaît, d'autre iiart, les conclusions
du général Duchesne, â
de Pellieux.

11 semble donc que l'on se trouve en face
d'une de ces campagnes d'intimidation aux-
quels se complaisent les dreyfusards et qui
ont, autant pour but, de peser sur le gou-
vernement que d'énerver l'oninon pu-
blique.

Le Siècle, ce matin, ne prenait-il pas à
partie le général de Galliffet, pour n'avoir
pas, immédiatement, frappé dès arrêts de
rigueur, le capitaine Guyot de Villeneuve et
avoir ainsi permi3 aux adversaires des
dreyfusards de dire qu'il a paru hésiter.

A signaler, une autre campagne des drey-
fusards : c'est celle qui a pour but d'obtenir
du gouvernement d'accorder à Esterhazy un
sauf conduit pour venir déposer à Rennes.

Le Petit Bleu annonçait même, hier, que
l'ex-commandant se tenait à Bruxelles, prêt
à venir.

Ce matin, Clémenceau reprend la thèse
pour son compte. L'opportunité des préten-
dues révélations d'Esterhazy et cette cam-
pagne ont réveillé les soupçons sur le rôle
d'Esterhazy.

A Rennes

Rennes, 2.1 juillet.
La venue à Rennes du général llrugôre a

produit une mauvaise impression ; comme
elle a coïncidé exactement avec les instruc-
tions ministérielles, on ne sè gêne pas pour
dire que l'inspection du corps d'armée" n'a
été qu'un prétexte. On confirme que le gou-
verneur da Paris aurait rendu visite à cha-
cun des membres du conseil de guerre, ou'il
avait une mission de la part du gouverne-
ment.

On dit, d'autre nart, que ces
auraient reçu, par la poste, des
tendant à prouver l'innocence du
de 1834 et divers autres nauiers
gande dreyfusarde.

M. de Beaurenaire, depuis son arrivée,
n'a cessé d'être filé par la oolice tant pari-
sienne que locale.

Une manifestation patriotiaue a eu lieu
aujourd'hui. Les anciens combattants de
1870-71 ont parcouru la ville avec ouatre
drapeaux en tête. Une foule énorme lés sui-
vait, acclamait l'armée et conspuait les
dreyfusards.

Le tribunal vient d'acquitter le jeune Bi-
lange, apprenti menuisier, âgé de 14 ans,
poursuivi pour avoir jeté des pierres contre
les fenêtres du professeur isrâélite dreyfu-
sard Basch lors'des manifestations hostiles
dont celui-ci fut l'objet. M. Basch avait dé-
noncé lui-même cejeune garçon qu'ii accu-
sait d'avoir brisé une vitre. Le "tribunal a
pris en considération le patriotisme ardent
dont l'accusé a fait preuve à l'audience. Cet
acquittement est un" soufflet oour les drey-
fusards.

Paris, 23 juillet.
On télégraphie de Rennes au lemps :

Je puis vous donner, comme certaine, la date
du 7 août pour l'ouverture des débats oui seront
particulièrement 'longs car, en raison de la cha-
leur, pour ne pas surmener les juges, avocats,
témoins et l'inculpé lui-même, il se confirma
qu'il n'y aura audience que le matin.

Ces débats commenceraient vers G h. 1[2 nour
ce terminer à midi. Cette décision aurait" été
prise par le général Lucas d'accord avec la co-
lonel Jouaust.

On assure, dans les milieux nationalistes et je
vous donne cette information sans avoir pu la
contrôler, que M. Derouiède viendrait donner
ici des conférences au cours du procès Dreyfus
et qu'un appartement iui aurait déjà été retenu
chez un ami.

Société nationale des Conférences populaires
Paris, 23 juillet.

Aujourd'hui a eu iieu au grand amphithéâ-
tre de ia Sorbonne. l'assemblée générale de
la Société nationale des conférences popu-
laires.

15 médailles de vermeil, 100 d'argent et
620 de bronze ont été accordées aux institu-
teurs-conférenciers. Parmi les lauréats a la
médaille d'or citons MM. Gros (Aude), et Va
léry (Tarn).

Cette nuit, vers une heure M. Abraham Drey-
fus se leva ouvrit la fenêtre et se précipita dans
1» vide la tête la Dremière.

Bien que s étant dans sa chute fait nne frac-
ture à ia base du crâne, il eut encore l'énergie
de se relever et de remonter chez lui sans doute
pour recommencer sa tentative, mais la force lui
manqua. Il oerdit connaissance dans l'escalier
ou une demi-heure plus tard on le releva. Son
état paraît désespéré.

22 juillet.
~>~~wu Gn annonce la mort du commandant

Hériot, décédé, ce matin, au château da la Bois-
sière (Seine-et-Marne).

Nouvelles d'Espagne
De nos correspondants particuliers.

Hendaye, 23 juillet.
Le marquis de Ceraibo a reçu vendredi à

S heures notification officielle d'avoir à quit-
ter la frontière nour résider au nord dê ia
Loire.

Barcelone, 23 juillet.
L'escadre française a modifié son itiné-

raire. Elle ne fera pas escale à Palma et se
rendra directement à Mahon. Aujourd'hui,
les cuirassés Galilée et Linois mettront le
cap sir Mahon. Hier soir l'amiral Fournier
n'assistait pas à la réception du théâtre des
Nooidades.

On dit que cette décision a été nrise pour
éviter le renouvellement des manifestations
régicnalistes qui se sont produites vendredi
au Tivoli, au moment où l'orchestre jouait la
marche royale.

Madrid, 23 juillet.
A la Chambre des députes, M. Romero-

Roblero, proteste contre la manifestation
carliste, faite par l'archevêque de Séville,
puis, il protesté avec indignation, contre les
manifestations antiespagnoles qui ont eu
lieu au théâtre Tivoli, "à Barcelone.

M. Romero-Roblero, qualifiie de « miséra-
bles », ceux qui ont crié : « Vive la Cata-
logne indépendante ! vive la Catalogne fran-
çaise i » et ont sifflé l'hymne royal espa-
gnol.

Cet hymne avait été joué sur la tvrière de
l'amiral français, qui a donné, à cette occa-
sion, une preuve de courtoisie.

M. Robledo, espère que les EsDagnols de
toutes nuances, protesteront contre ies cris
sédireux poussés au théâtre Tivoli.

Les députés catalans demandent la parole
pour protester contre de semblables "mani-
festations et affirmer leurs sentiments de
loyalisme espagnol.

Bilbao, 23 juillet.
Les grèves sont au même point. On an-

nonce plusieurs meetings socialistes Dour
demain en vue d'étendre la grève à tous les
mineurs et autres industries.

Madrid, 23 juillet.
Une dépêche de Mélilla annonce que les

chaloupes à vapeur de l'escadre ont fait,
hier, des travaux de sondage sur la côte du
Maroc, près Mélilla.

L'escadre anglaise, qui se trouvait devant
cette plage, n'a pas pavoisé et n'a fait aucune
salve "d'artillerie, bien que ce fut l'anniver-
saire de la régente. Ce fait est très com-
mente.

Par contre, l'escadre française, oui était
à Barcelonne, est restée toute la journée t>a-
voisée.

Faculté

Baccalauréat, lettres
définitivement admis

des sciences

mathématiques. Sont

Vaccinations Antirabiques
Paris, 23 juiilet.

Le docteur Pottevain vient de faire la sta-
tistique des vaccinations antirabiques depuis
1886 jusqu'à cette année, avec le nombre
des personnes traitées à l'Institut Pasteur,
le nombre des morts et le pour cent de l'âge
de la mortalité, année par année.

En 1898 sur 1465. personnes traitées à l'ins-
titut de la rue Dutot, on en a guéri 1462. Les
progrès réalisés dans les procédés d'inocu-
lation depuis ia fondation da l'intitut sont
prouvés nar ces faits que la mortalité des
personnes traitées qui fut en 1886 de 94 pour
cent est descendue, i'an dernier, à 20 pour

cent.
En treize ans, 21,631 personnes sont ve-

nues se faire traiter à l insstitut [Pasteur. 11
en est mort que 99 en tout, encore plusieurs
malades out eu recours, trop tard, au traite-

ment.
Les nombreuses succursales de cet éta-

blissement qui fonctionnent aujourd'hui dans
le monde entier n'ont pas enregistré des ré-
sultats moins appréciables.

Les Sénégalais de la Mission Marchand
Toulon, 23 juiilet.

On dément formellement, de source auto-
risée, le Lruit qu on a fait courir d'une rixe
survenue entre Soudanais et Congolais da ia
mission Marchand. La vérité est que, trom-
pés par quelques mercantis exploiteurs, les
noirs, croyant ou'on n'allait pas leur payer
leurs arriérés, firent part de leurs craintes
au capitaine Mangin qui ies rassura en leur
disant qu'ils seraient" payés avant ieur dé-

part.
Tel a été tout l'incident. Il n'y a eu aucune

consigne car ii n'y a eu ni rixe ni mutinerie,
et ies braves compagnons de Marchand ont
continué, pendant toute la semaine, et cha-
que soir, à circuler dans les rues dé Toulon
ôù ils sont l'objet de chaleureuses manifes-

tations.

je suis oblige da changer deux foi* ,

et en ce moment attendre un e Vrai <V
quarante cinq nar une chaleur tOTirt- . Ur<i

lieu de mouches dévorantes et ^aiUmu

moustiques. En ce pays '
secs

causses de calcaires,
et à aemîstéhTes '^T^fc^
es de calcaires, existent des vall*.

 a
*

Hnèrei minuscules, s'étalent al m*® 01*
des iris et des joncs, circulant tort .Z^!u
dans ce que l'on nomme les nraHa, 5?8ea
bouche, où les bœufs blancs "de l'a r„

 e
"K

vernaise. groupés au bord de ce* I e n>
ils vont de temps en temps s'abranr- Us oi*

gentàleur faim et boivent àUuîtoff**

' 2S mous.

Prat (bien), Forasté (assez bien), Leenhardt
(assez bien), Valat (assez bien), Lambert,
Fulcrand, Pons, Sallet, Fize, Courtès, Foa-
tana.

Faculté des lettres
Baccalauréat moderne. (Ira partie, 3e série. —

Sont définitivement admis :

Laymarie (assez bien), Fournier, Crétinon,
Quiiici. Gouirand, Grégoire, Soulages, Da-
mon, Mengathow, da " Piarreelii , Kruger,
Marty, Moulinet.

Lettres, philosophie (2e série). — Sont défini-
tivement admis : "

Grasset (très bien), Burnand (assez bien),
Galibert (assez bien), Cure (assez bien), Fabre
(assez bien), Guichard, Gély, Delmas, Dubos,
Gelly, Déhan, Granier, Faure, Chiffe, Girvès,
Gaubert, Espinasse.

Baccalauréat classique (ire partie. Ce série),
allemand. — Sont définitivement admis :

Vié (assez bien), d'Albenas (assez bien),
Rousset, Barsalou, Lévêque, Montagné, Mas,
Bedos, Abrie, Metréau.

 — ufSjpmm,

Dieu sait si ces demi-marais oniTri

ies ! Mais voilà des excursionsThaT -

°ui ne nous nf,,™P e
tiques ! Mais voilà
très par la pensée uu
rien. « Qu'avez-vous" vu î » m» *" preim êut

« Qu'avez-vous à nous annrenow »
lre

?;Vous«
ce que 1 ai vu dans les diV dir, / " D abord
je viens de circuler l%tI „™pa .r ' em°nts où
splendide, On fc &^^V^v* de blé
celle de 1 an cassé

Avant-hier," j'avais
supérieure

du président' dViâ'wi £
lai
i ir a'être l'hôte

da France, M. le Vo^oui* Ï^S**^
ses renseignements fui déceùiln,

 lsait
 V»

son abondante dans presaue t^ j
Un

° »°is-
C'est un bien vaillant tirés! w

 tlan
ce.

marquis de Vogué. Il } iF^T^?
suivait, maigre son grand âge, dans -™ ! 1

détails ies fêtes et les excursions du 0.„ f
natre de la Société de l'Hérault et il v nrn^
çait un remarquable toast au banouè* fin 1"
Je l'ai trouvé arrivant de Dunkefaue
était allé présider aussi les fêtes du

ou il

t arrondissement!
la mer du Nord

Violent Incendie. — Onze maisons détruites

Un violent incendie s'est déclaré vendredi,
à Calment (Haute-Garonne), dans un grenier
à fourrage.

Onze maisons ont été détruites, car on a
dû se borner à faire la part du feu, ne dis-
posant de moyens suffisants pour éteindre
ie foyer lui-même.

Ce sinistre, frappe onze propriétaires et
cinq locataires.

Les pertes, évaluées à 80,000 fr. environ,
sont couvertes par diverses compagnies
d'assurances.

But ie in Méïéorologiqua

Du 23 juillet.
La température s 'est abaissée sur nos régions.

Elle était, ce matin, de 20- à Paris et Moscou,
28 à Alger. 16- au Puy-de -Dôme et l'Aigoual. 7-
au Pic-du-Midi. En France, des ondées orageu-
ses sont probables avec temDs chaud.

Explosion à bord

Pola (Autriche). 23 juillet.
Une exDlosion de chaudière a eu lieu, hier, à

bord du bateau -torpilieur l'Adler. torpilleur au-
triciiien, dans ie canal de Cur/.oia, près de l 'île
de Torcoia.

L'enseigne de vaisseau Grabmayr et quatre
hommes de. i'éauioage ont été tués ; deux ont été
blessés. L'exoiôsion a probablement été causée
par une rupture de l 'enveloppe de la chaudière.
La chaudière a été projetée par dessus bord.
La coque du bateau est gravement avariée.

Un suicide

Paris, 23 juillet.
Une nouvelle sensationnelle s'est répandue, ce

matin, rapidement sur ies boulevards. On disait
que Abraham Dreyfus, cousin germain d'Aifred
Dreyfus, s 'était, dans un -accès de flièvra chaude
jeté par ia fenêtre de l'appartement qu'il occu-
pait au oremier étage, 9. rue Baudin.

Pans l'impossibilité d'obtenir aucun renseigne-
ment de ia 'ooiiee, nous nous sommes immédia-
tement livrés à une enquête dans le quartier et
voici ce eue nous avous appris :

Abraham Dreyfus, aujourd'hui âgé de 48 ans,
habitait depuis* 1G ans l'appartement où il s'est
suicidé. Il était fort connu à la Bourse. Depuis
de longues années ii était associé avec son frère
dans une maison de tissus du quartier du Sen-
tier.

Très intimement lia avec son cousin, Alfred
Dreyfus, il y a queloues années, alors que tous
deux habitaient l'Alsace, une rupture soudaine,
dont les raisons sont demeurées mystérieuses,
avait séoaré irrémédiablement les deux hommes.
Abraham Dreyfus souffrait beaucoup de la rup-
ture de leurs relations. Les affaires du conseil
da guerre, la dégradation, enfin, le transport
d'Alfred Dreyfus, avaient fortement ébranlé ses
facultés mentales.

Les événements qui se sont déroules rapide-
ment ces jours derniers ont Achevé de lui faire
perdre toute sa raison.

Hier on le vit. triste, préoccupé, la domesti-
tiaue aui le servait avait remarque ses allures

l'égard du général 1 mélancoliques mais ie sachant peu causeur, elle
] s'était dispensée do. l'interroger.

Ce que j'ai vu et entendu

L'an passé, certaines de mes causeries où
je racontais les épisodes de notre tournée en
Bourgogne et en Ànjou, en délégués viticoles
de la Société des agriculteurs de France fu-
rent très goûtées de beaucoup de nos lecteurs.
Cela sortait des descriptions techniques et
des conseils agricoles." On sait que notre
tournée s'est terminée par le remarquable
rapport de M. Gervais sur les hybrides "porte-
greffe qui a l'ait assez de bruit et modifié
l'orientation des plantations dans les pays

calcaires.
Je n'avais pas mission de la Société des

agriculteurs "de France, cette année, nais
d'une autre Société. On conçoit cependant
que dans des courses à travers les villes de
l'est et du centre où j'avais un but à attein-
dre, dans les châteaux où ii me fallait aller
recevoir l'hospitalité, je profitais de mon
passage pour m'instruire dè mon mieux dans
les nouveautés agricoles, les résultats des
expériences, etc. Pour voir aussi, chez mes
aimables hôtes ou leurs voisins et puis,
aussi (pourquoi ne le dirai-je pas) pour cau-
ser un iieu des taits du jour, de la"politioue
(que voulez-vous? elie nous étreint) et quand
je me trouvais avec des hommes du jour ou
des personnages considérables (j'en ai vu de
tous' les partis), je cherchais à avoir des
renseignements importants et des détails se-

crets.
Oh! ne vous attendez pas à ce aue je

prenne comme l'an passé, mon itinéraire, uar
localités ou par vignobles.

J'aurais trop de détours à vous faire faire,
et puis, je n'ai pas fini. J'écris cette causerie
en 'attendant le train, au buffet d'une gare,
dans ce mauvais entrelacis des chemins de
fer départementaux du Cher au'a adoptés la
compagnie d'Orléans et oui concordent si

J mal, car pour faire moins de cent kilomètres

Après la Méditerranée,

dans ce qu'elle a de plus lointain suTtete*
1

ritoire français.

On comprend s'il était facile d'entre'am»
la conversation sur le rapprochement d= CP
points extrêmes offrant dans des spécialités
bien différentes la même abondanc» de«
fruits de la terre obtenus par la culture la
plus intensive et la plus industrielle Ces
bons Flamands français ont un ciel DIUS in
grat que celui de la Méditerranée, mais ils
ont une terre fertile et la rendent plus fer
tile encore par des engrais annropriés en

sorte que les rendements en blé atteionani-
trente pour un de semence n'y sont? Das

Si nous avons une belle récolte chez nou?
ayons nous à craindre une invasion ètran
gère qui avilirait encore nos cours ? Préci
sèment M. de Vogué était convoaué à Paris
pour aller au ministère des affaires étran-
gères s'entretenir avec M. Delcassé du futur
traité avec les Etats-Unis où il est probable,
comme toujours, que l'agriculture" sera sa-
crifiée à des intérêts... (on les appelle au-
jourd'hui des intérêts d'Etat!) Bref" de tout
autres intérêts que ceux des cultivateurs du
soi français. Mais une dépêche arrivée pen-
dant son séjour annonce" que la visite est
remise. M. Delcassé avant "de s'occuper de
la France à l'extérieur doit faire la leçon à
MM. Paléologue et Delaroche-Vernet, pour
leur témoignage au procès Dreyfus. On se
contenterait d'aller voir M. Dupuy, ministre
de l'agiculture qui ne peut que donner da
l'eau bénite de cour.

Voilà, j'ai dû interrompre machronioue et
je l'achève dans l'Indre. Savez-vous ce que
j'ai visité ce matin?

« Des vignes, parbleu ! » Oui j'ai visité des
vignes et même de très belle reconstitution
sur ces plateaux calcaires, mais auelque
chose de plus curieux : des truffières!...

Eh ! oui" "l'on a fait là depuis trois ans des
truffières nouveau modèle' qui sont presque
une révolution.

Un des plus grands propriétaires du cen-
tre de la France me faisait donc visiter ses
nouvelles plantations, qui étonnent un oeu
le pays, où l'on a eu tant d'échecs, lorsque
je me suis arrêté en traversant une sorte de
taillis coupant son vignoble. « Quel amal1-
game de plantations avez-vous là? lui ai-je
dit. Je vois des pins, des chênes, des bou-
leaux, des charmes, des noisettiers, oh!
beaucoup de noisettiers, de quoi réjouir vos
petits bergers si vous introduisez ici des
troupeaux. »

—"Ceci ? Mais ce sont mes remises à gi-
bier ; seulement, tout en restant ce qu'elles
étaient, je les ai métamorphosées en truf-
fières oui me donnent une moyenne da
1,500 fr." l'hectare.

Et là-dessus il me raconte une histoire
qui m'a vivement intéressé. Il y a cinq ans,
faisant arracher quelques arbres qui me
gênaient pour le tir du "gibier, cn découvrit
des truffes. On chercha"" et i'on en trouva de
très belles. Oh ! mais là, si belles, que mon
hôte a eu le prix des Halles de Paris' pour la
plus grosse truffe expédiée. Immédiatement,,
il se met en rapport ' avec le pontife de la
trufieulture, M." de Bosredon. " Stupéfaction
de celui-ci, en voyant que le bouleau est en
symbiose avec la truffé. C'était indéniable.
Dans des endroits où se trouvait seulement
cet arbre, on en découvrait des masses.
Alors on dirigea l'exploitation de ces mas-
sifs arborescents en vraies truffières. On ar-
ra-cha les arbres nuisibles à la multiplication,
des truffes, tels que l'orme et le tilleul, et
on ies remplaça par des chênes truffiers da
Périgord, pour voir ce qu'ils y feraient. Ce
terrain, du reste, est un calcaire siliceux:
exfordien, le même que celui des causses
de Martel du Lot. Mais, attendez, voici la
joli: c'est Que M. de Bosredon demande au-
jourd'hui des bouleaux truffiers du Berry
oour les imolanter en Périgord. On a, de
plus, reconnu oue dans ces taiils, où sont ça
et là queloues "arands arbres, la multiplica-
tion du noisetier est très favorable à l'exten-
sion de ia truffe.

Bon. Et moi qui vous avais dit que dans
mes courses (j'âi traversé plusieurs villes
d'eaux), j'avais vu d° gro's personnages
et des hommes polititiques. Que m'ont-iîs
appris ? me direz-vous. Eh ! quelques des»
sôùs. D'abord, je ma suis trouvé l'hôte dans
un des châteaux historiques de Francs d'un
vieux camarade d'enfance de Galliffet qui
tutoie le terrible général.

Je me suis, permis de lui demander com-

ment ce vieux camarade lui avait expl'Qua

son entrée dans un si étrange ministere.
« Malgré notre vieille amitié, m'a-t-il ré-
pondu en souriant, ce n'est nas moi qui vous
expliquerai les actes de Galliffet. Je crois
même" au'ils sont souvent, pour lui-meBMv
inexplicables. Je ne nuis vous dire ce qui _
m'a répondu. C'est ou'ii n'était entre la que
oour sauver l'armée de terribles coups sorn
bres aue l'on méditait contre elle ou,
moins," les atténuer. Je n'ai pas insiste

l'ai pris comme il le disait. » très
J'ai aussi vu quelqu'un approchant ae u

aé ,
près le général Mercier. Il "parait que

t
c
 s "ds

héral a en main des preuves accabla",^. ^
la culpabilité de Dreyfus. Quand 3 pTvi âu
mandé" pourquoi il ne s'en était pas se ^
ia cour de cassation, il m'a été répondu g
Te général, en ce moment là, se savait ^
le COUP de poursuites devant un con^ ment
guerre où la Haute-Cour (on sait comi"
le gouvernement a dû les retirer), iin e

 is
lait pas user ses munitions vis-a-vis

prétendus juges aui n'étaient que les avo
de Dreyfus aui auraient pu annuler ou 1
disparaître ses armes, mais il serait at

à s'en servir à Rennes. nnaffe
Au sujet de Rennes, un haut person» =B

très au courant de ce oui se passe dans ^
ville, m'a assuré que les officiers du c

° e]xt
de guerre étaient des hommes d m» efl
au-dessus de tout soupçon. Ils j '""

e
, nmbe-

leur âme et conscience. Peut-être,soinuc = . t (fï
ront-ils dans une sorte de ehausse-trap
pouvoir oui va limiter les débats, mai*
heur de l'armée est en bonnes mains. ^ ,

(A suivre). LA '
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SAVON EN POUDRS

A. PALUN, Savonnerie
48 fv. le» 100 k°
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TENTATIVE D'ASSASSINAT
Sur un Député

„.„. fl p l'Avevron nous apportent des
»« ^Tattenïat ffi. été victime M. ÏJ-

sympathique députe de
. gur l'attentat

^oh Monsservin, le

(tode' vers 5 heures, Mme Monsser-
•1eUûl-f,, osait" à monter en voiture, devant

vin se «if! sa ma ison, oour se renare a la

le Seuii u^ un individu, vêtu d'une blouse

catnPa? çânt à"é d'environ 40 ans, se cré-
«* PaI* demandant à parler au député de
genta,
Rodez^

oiiSserV
in pria alors son interlocuteur

Rentrer. suivit et, une fois seul avec
L'inconnu ie

il, 11} 'bjen vous, monsieur Monsservin? »
c rénonse affirmative de ce dernier,

main droite, qu'il avait,
tenue cachée sous sa blouse;

Locale

tenait un revolver que le mal-

lui,

jQsque-ia^

heureux s'apprêtait à braquer sur M. Mons

6eFo'i't'heureusement, celui-ci vit le geste,
nerçut l"arme e) désarma aussitôt ' son

adversaire. , . .
Mme Monsservin accourut aux cris ae son
ari et, à son tour, appela au secours.

^Des voisins arrivèrent et, tandis que les

ns tenaient en respect le misérable, d 'au-
tres allaient anneler la gendarmerie.

M costedoat, canitaine de gendarmerie et
T,lus'i°urs gendarmes se rendirent sur les
iieux"et amenèrent au parquet l'auteur de ce
lâche attentat. _ _

Fn quittant la maison ae M.
ce triste sire a déclaré, nous

regrettait d'avoir manqué son coup et

Monsservin,
assure-t-on ,

ou 'il recommencerait à la première occasion.
-\u parquet, il a déclaré se nos&mer Astorg
et'étrê de Cadayrac, commune de Saiies-ia-

Souroe.
li a été trouve porteur d une somme ae

200 fr.
Questionné sur ies mobiles qui 1 avaient

noussé à un acte aussi coupable, on nous af-
firme ou' Astorg a déclaré qu'il voulait tuer
M. Monsservin « parce que ce dernier était
riche. »

H aurait aussi tenu ee propos cnez M.
Monsservin.

Astorg ne paraissait nullement exalté et
avait l'ait' n'avoir longuement et avec calme
urémédité son coup.

11 a. d'ailleurs, iui-mème dit qu'ii avait
cherché M. Monsservin en ville pendant
touie ia journée et que, ne le trouvant pas,
il s'était décidé à venir trouver chez lui le
député de Rodez.

La nouvelle de cet odieux attentat a pro-
vooué en ville une légitime émotion.

fa i

nous lissas dans la Voix duSous ce titre
Peuple, d'Auch:

Il fanait s'y attendre.
L'affaire Fiamidien manqtiée, les franc-

maçons devaient chercher a en faire naitre
de nouvelles et du même genre.

A ia veille du jugement de Dreyfus, il
s'agit à tout prix da distraire l'opinion pu-
blique de l'injustice que l'on se'prépare à
commettre.

Dans notre département du Gers, c'est la
vilie de Gimont qui paraissait toute indiquée
en raison de la terrible concurrence que font
aux écoles laïques ies établissements libres,
ie collège et l'école des Frères de la doc-
trine chrétienne.

Sur la dénonciation de trois élèves ou an-
ciens élèves de i école chrétienne, le frère
Edouard a été arrêté et incarcéré vendredi
soir à la prison d'Auch sous l'inculpation de
s'être "livré ou d'avoir essayé de se livrer à
des attentats à la pudeur.

On juge de l'émotion causée dans la con-
trée et surtout dans l'établissement par l'ar-
restation u'un de • ses maîtres qui," depuis
cinq ans qu'ii est à Gimont, a été un mo'dèie
de tenue et de dévouement.

Le Frère Edouard s'attendait si DOU à l'é-
preuve qui le menaçait qu'il était'en train
de jouer de l'harmonium iorsaue le narauet
s'est présenté a iui pour l'arrêter.

Cela n'a ras empêché certains aimables
confrères d'annoncer (sans en rien savoir)
que l'inculpé était déjà habillé en civil et
prêt à passer à l'étranger ouand ies magis-
trats sont arrivés.

Ces détails font toujours bien en pareille
circonstance, et, quoiqu'il arrive, il e"n reste
quelque chose auprès des naïfs.

^ Mais, que les catholiques se rassurent, le
Frère Edouard est absolument innocent;
nous en avons plus que la certitude moraie.

Nous croyons" savoir, en effet, oue. les en-
fants auteurs de i'infàme accusation ont
obéi aux suggestions d'un odieux oerson-

et que déjà ils reconnaissent snontané-
5nt avoir signé la plainte sur ses conseils

et sans se rendre comme de la portée de
leur mensonge.

Le bruit s'est même répandu,
vilie, que le Frère Edouard' avait
au liberté.

Si le fait que nous ne pouvons contrôler à
c«te heure n'est pas 'accompli, ii ie sera
sûrement des que le narauet, mieux informé,
aura reconnu ie mai fondé de l'accusation
et saisi les trames de l'odieuse maenina-
Uon.

Nous Pourrions en dire plus Ions si nous
» avions le souci da l'œuvre de la justice et
aussi la certitude que nos magistrats ausci-
ains ont de leurs hautes jonctions une

Loncept ion tout autre aue ieurs collègues
- Lille, les Delaié et les Tainturier.

Wo~W
C0

^P tons sur leur diligence pour
leur es^ri, - ocence au prisonnier et' sur
in;

^ss'aéno

e
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ALBI. — Distribution des prix à l'école
Sainte-Marie. — La cérémonie de la distri-
bution des prix à l'école Sainte-Marie a eu
lieu cette année dans la nouvelle salle des
fêtes et de conférences, récemment instal-
lée dans le local de l'ancienne chapelle.

Heureuse innovation qui donnera à la vie
scolaire toute son extension et qui marque
un progrès de plus- dans le développement
de notre cher collège catholiaue albigeois.

A neuf heures, salle comble. M. le cha-
noine Valentin de l'Institut {catholique de
Toulouse préside, assisté de MM. Labonne
et Fabre, vicaires généraux capitulaires, qui
ont voulu, par ieur présence, donner un té-
moignage public de leur sympathie pour la

maison. ,.
On remaraue sur l'estrade et dans i assis-

tance. M. le' curé de la Madeleine, M. le ena-
noins Raynal, M. le baron Gorsse, M. le
comte de "Toulouse-Lautrec, M. Emile Mai-
nhettes et M. l'abbé Carel. représentant le

conseil d'administration; M. Révellat, prési-
dent de l'Association des anciens eieves ; Ai-
le colonel Tcvssier, M. Henri Berbié, et un
grand nombre d'autres notabilités du cierge

et de la ville.
M. i'abbé Suget, professeur de mathemati-

oues, a prononce ie discours d'usage. En un,
style clair, précis et vraiment scientifique,
il a traité 'de la « Recherche de l'Idéal », et
maroué la part aue les sciences, l'art, la phi-
losophie doivent avoir dans ce travail, qui
est vraiment ie seul capable de donner a la
vie tous son orix. Mais il a montre aussi,
avec un réel bonheur, aue le terme de cette
recherche ne pouvait être que dans la reli-

gion et' ia ivratiaue de l'Evangile.
M le chanoine Valentin lui a repondu; son

discours a été le clou de la fête. Improvisa-
teur brillant, l'éminent mainteneur des Jeux-
Floraux possède à un haut degré cette mys-
térieuse puissance de l'orateur qui séduit,

charme et captive. ».wiiiîï^
Sa parole est une conversation familière,

oui nasse avec une facilité merveilleuse du
ton badin et plaisant à l'émotion la plus in-
tense. Les jeux d'esnrit les plus inattendus,
les souvenirs classiôues, les anecdotes, se
pressent sur ses lèvres, et à travers cette
variété aui étonne et déroute d'abord, le des-
sin ferme de la pensée se devine et s'affirme
progressivement, en une maîtrise saisis-

s&nts.
L'orateur a parlé de la brièveté, qualité

maîtresse des discours, a-t-il dit. et en par
ticuiier des discours de distribution de prix
La brièveté, la concision, la netteté, sont en
effet, au Plus haut Point des qualités esthé
tiques, des lois de tout art et de toute litté
rfl. viiî^s

Mais il se trouve aussi que ce sont des
aualités morales. Et l'orateur a flagellé la
rêverie, i'hésitation, cette manie de parler
oui énuise notre activité; il a souhaité pour
ie salut de la France, une aphonie de six
mois aux membres du parlement, et résumé
sa pensée dans cette formule énergique <c 11
ne s'agit point de parler, il faut agir, ou il
faut aue nos paroles soient des actes. «

D'unanimes applaudissements ont aceom
pagné ce discours, où vibrait par instant le
pius ardent patriotisme.

La chorale" de l'école nous a fait entendre
Queloues morceaux oui font honneur à MM
Ginestous et Jalby; là lecture du palmarès a
été interrompue, à la satisfaction de tous,
par les accents de l'orchestre, formés d'ai-
mabies amateurs aussi dévoués qu'artistes
délicats, sous l'habile direction de M. Gaii-
iardie.

La séance, oui s'est terminée vers onze
heures, a paru trop courte, malgré ia cha-
leur intense et ia foule pressée.

Et maintenant, n'oublions pas les rois de
la fête, ces charmants enfants qui recevaient
les récompenses de ieur bonne conduite et
de leur travail !

L'Association amicales des anciens élèves
de l'Ecole à créé jeudi dernier un prix dé-
cerné à l'élève le plus méritant par un vote
du conseil des professeurs.

Le premier titulaire de cette haute récom-
pense" est M. Vincent Amiel, d'Assac, élève
de rhétorique, admissible aux épreuves ora-
les du baccalauréat

Nous adressons au jeune lauréat nos sin-
cères et cordiales félicitations.

Citons parmi les élèves le plus souvent
nommés :
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me
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été remis

Courses de chevaux
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Rhétorique : Amie!, Calvet, Cambon, Fabry,
Gibert et Maiphettes, tous admissibles au bac-
calauréat.

Seconde : Tourrand. Magnabal. André Calvet.
Troisième ; De Saint-André, Révellat, Boyer,

Ferret, Cassagne, Ciuzel.
Quatrième : Sudre, Vidal. Ang'lès, de Saint-

Martin, Maurel. Rossignol.
Cinquième : Mailhoi, Nouais, Lapierre, Ro -

land. Dourlhiès. Etienne Arquié, Laborie.
Sixième : Martin, Fabre, "Goure, Villeneuve,

Abeille, Baligne. Baissa, Musson.
SeD .ième : Gibert, Mons, Herman Arquié, Fe-

rai. David, Meiiion.
Huitième : Gayral, Assier, Arcizet, Ester, Ma-

riés. Granier.
Neuvième : Fournials, Villeneuve, Palazy. Ga-

lonnier, Roiiand. Deniau. Lugran, Paiihas, Caussé,
Amiel. Subra, Bernard, Cator.

Préparai oire : Bouisset, Lacoste, Manuel. Ra-
vaiihe. Cuhère. Cassan. Baiières. Aurioi. Périé,
Gérardin, de Vernon, Magné, Bouchard, Teyson-
nières.

Mutualité. — Sociétés de secours mutuels ap-
prouvées (neuvième collège). Voici le résultat
du scrutin de ballottage des élections au con-
seil supérieur :

Inscrits, 135 ; votants. 116 ; bulletins nuls. 1.
Darquier (Touiouse), 95 voix ; Pains (Port Ven-

dres) 8 ; divers 12.

Tribunal correctionnel. — Dans son au-
dience de samedi, le tribunal a jugé ies deux
affaires suivantes :

VOLA LA TIRE. — La femme Philomène Tré-
moulet. qui se faisait appeler Marie Abrèc, et
qui était mercière à Montauban, fut arrêtée ie
23 mai dernier au moment où eiie volait à Aibi.
place du Vigan, un porte-monnaie à la dame
Rcussel.

On iui reprochait égalemement d'avoir subti-
lisé un portefeuille à M. Rességuier, négociant
à Gaiiiac.

Elle a été condamnée à un an de prison.
COUPS ET BLESSURES. — TJn moissonneur de

Figeac. Alphonse Bianouet.au cours d'une agres-
sion qui eut heu la semaine dernière au faubourg
au Pont, biessa a COUDS de faucille M. Banouet
fils, bnquetier. Bianouct a été condamné 'à S
jours ae prison avec application, de la loi Bé-
renger.

Brevet supérieur. — Les 16 asoirantes décla-
rées admissioies aux épreuves orales du brevet

pas' un piùmèt ne flotte au vent :
homme ne se dresse.

On disait autrefois, en physique, que la
nature a horreur du vide.

La République subit ce phénomène
étrange et éprouve un mortel vertige de-
vant l'avenir béant et vague.

Bien peu de républicains croient à un
lendemain durable.

Pour peu qu'Usaient le sentiment de l'a-
nalyse sociale, ils comprennent que l'instru-
ment gouvernemental, faussé, détraqué, ne
fonctionne plus.

C'est tellement vrai que, instinctivement,
on vient d'instituer un gouvernement de
défense républicaine, alors que, de l'aveu
des gens de sang-froid, il n 'y avait
d'attaque.

Il y a là, ce me semble, le plus concluant,
le plus terrible des aveux.

Hallucinée, troublée par des fantômes, la
République vacille et sent le terrain se dé-
rober sous ses pieds.

Cet état peut durer encore quelque
temps, mais en empirant tous les jours
davantage; jusqu 'au moment, peut-être
plus proche qu'on ne le pense, où cotte
idée de changement qui est dans tous les

je narre, j'avais la conviction que M. le Central
allait me faire des excuses.

J'avais mal jugé mon personnage, car, à peine
assis, ii pèse sur le bouton de la sonnette élec-
trique.

Un agent paraît aussitôt : « Vou3, dit-il, restez
ici, a ia porte, et que personne n'entre ! » Puis,
se tournant vers moi :" « Vous n'avez pas besoin
de craindre ; c'est afin que personne ne vienne
nous déranger ! »

Cette simple réflexion : « Vous n'avez pas be-
soin de craindre », faits par ie central, dans pon
propre bureau, m'a paru suspecte. J'ai répondu:
« Si vous connaissiez celui qui est devant vous,
vous lui épargneriez ces observations.»

« — j'ai reçu, me dit alors le central, mission
du parquet de vous poursuivre pôur outrages
par écrit et par paroles, et j'ai dressé contre
vous procès-verbal !

« — Monsieur, ai-je répondu, je maintiens mon
écrit dans tout son contenu. Quant aux paroles,
n'en ayant prononcé aucune, je tiens à connaî-
tre celles que l'on m'attribue.

« — Vous avez, ras répond le central, dit : « Je
ne verrais pas ie brigadier, je réclamerai à vos
chefs ! » etc.

« — C'est faux et archifaux, et la personne qui
affirme cela, ment. La seuie chose que je n'ai
pas raconté, ai-je ajouté, c'est que lorsque je me
retirai de votre bureau, vous m'avez suivi en pro-
férant ces mots : n Saie caractère ! sale type ! •

M. ie commissaire centrai m'a invité à signer
le procès-verbal qu'il venait d'écrire. » Avant
que de vous donner ma signature, je tiens à ce
que vous m'en fassiez la lecture. » Mais, ce ma-
gistrat, au lieu d'obtempérer à mon désir, ne me
lisait que partiellement son l'actum. « Ce n'est
pas un« fraction de déposition quo je veux en-
tendre avant de signer, c'est ia pièce intégrale.»
Et, comme je protestais d'une façon un peu vive
sur ie refus qui m'en' était fait, M. le commis-
saire de police, qui était dans un cabinet a côté,
fait irruption, sans y être mandé, dans ie bu-
reau de son chef, et me dit : « Mai3 c'est vous,
monsieur, qui empêchez ie central de lire ! »

Je veux bien croire que ces deux fonctionnai-
res sont incapables de'tronauer la vérité, mais,
en tout cas je ies mets au défi de démentir ies
faits que j'articule. Je demande ensuite à M. ia
central, m Comment se fait-il, monsieur, que
vous ayez toléré la présence de votre subor
donné dans votre " bureau et qu'il inter
vienne dans !a discussion, alors que" vous aviez
prescrit à l'agent d'empêcher oue" personne ne
s'y introduise. »

Je m'expiique à présent cette parole du cen-
trai : « Vous n'avez rien à craindre! » Je le
crois, fichtre bien ; j'étais si bien gardé ! N'ayant
pas signé ma déposition, je crois de mon devoir
ée signer cet article dont je garantis ia véracité,

Veuillez agréer, monsieur, etc.. etc.
Eustache DESPLATS.

Correspondance. — Nous recevons la let
tre suivante, que nous sommes heureux de
publier:

Depuis quelque temps, un journal da Castres
publie des "articles dont ie sens est parfois aussi
ênigmatique que ieur signature : « Pax

Evidemment, nous comprenons le but et la
tendance de cet exposé, " purement théorique,
des doctrines qui pourraient caractériser et mo
tiver l'existence et la durée du parti modéré, si
ce parti avait été réellement capable de pro-
duire des résultats efficaces.

Mais, historiquement pariant, le parti modéré
n'a jamais nu assurer son existence, car ce qui
le distingue" c'est la négation de tout .principe
arrêté, de toute volonté dominante, et par coh
séquent de toute force vitale.

C'est, dans ie règne animal, le mulet, qui ne
peut pas se reproduire ; c'est l'eunuque, que le
despotisme du maître prépose à la" garde des
femmes du sérail. Il n'a, de ia virilité, que les
apparences.

"C'est un produit de la République, dans la-
quelle il a toujours joué le rôle de dupe et de
lâche.

Sous la première République, il s'est appelé le
parti girondin. Après a^'oir" lâchement voté la
mort du roi, contrairement à ses principes, et
parce qu'il fallait donner des gages aux Monta-
gnards, il a péri lui-même sur l'échafaud.

Sous ia deuxième République, c'est le 'centre
gauche, ce sont les opportunistes, c'est ie Pa-
nama et l'instabilité ministérielle.

Non seulement le parti modère ne produit
rien, mais il aboutit au" gaspillage de nos finan
ces, à la désorganisation morale de notre magis
trature et de notre armée, et â notre abaiss
ment vis -à -vis des puissances étrangères, dont
la grâce seandaieuse du général itaiien Giletta
et notre fuite à Fashoda.

Ici, à Castres, pour localiser nos observations
et motiver nos assertions relatives au parti mo-
déré, nous dirons qu'il a trahi toutes les pro-
messes qu'il avait faites de résister au parti so
ciaiiste et que chaque fois qu'il a fallu s'affirmer
entre un programme de droite et un programme
révolutionnaire de gauche, son état-major n'a
pas hésité à livrer ses petites troupes au service
des extrêmes socialistes.

Ce parti essaie de se reformer et de revivre
sous ie nom de « ralliés ».

Mais, comme tout modéré, il est voué a l'im
puissance et à la mort ; car, il a une tare origi
neile, les hommes qui le composent étant ie
Transfuges de tous les partis monarchioues
prêts à trahir ia République, comme l'euniioue
trahit les volontés de" son maître et les désirs'da
ses odalisques.

Nous im dirons, comme sous Louis-Philippe
Partisans du juste milieu,
C'est la seringue
Qui vous distingue.

Tribunal correctionnel. — Audience
21 juillet. — Pierre Albert , 26 ans,
condamné, pour faux témoignage, à 25
d'amende.

Louis Galtier
Louis Vidal

50 francs d'amende chacun, pour chasse.
w,www Philippe Jougla, 27 ans, pour coups

et blessures, est condamné à 25 francs d'a-
mende avec application de la loi Bérenger.
La nommée Marie Boyer est condamnée à la
même peine, pour ie même délit.

v«wwvv Pierre Giniès, 38 ans, et Henri
Marti, 18 ans, pour volet coups et blessures,
sont condamnés chacun à 25 fr. d'amende,
avec application de la loi Bérenger.

~«"~>~ Casimir Botirniquel, 53 ans, con-
travention aux lois sur la dynamite, 100 fr.
d'amende et loi Bérenger.

~™~~v Emilie Soulet, épouse Bosc, 32 ans,
et Marguerite Huen, épouse Prades, pour
coups et blessures réciproques. 50 fr. d'a-
mende chacune , aveo application de ia ioi
Bérenger.

™—~. François Mathieu, 53 ans, et Louis
Marcel, pour ie même délit, sont condamnés
à 50 francs d'amende chacun.

.— Pierre La vigne , 39 ans, ivresse,
violence et voies de fait, 5 fr. d'amende et
un mois de prison.

C'est le vœu aua nous avon3 forme nous tons
pareillement, car on a beau dire ce n'est que
dans ces Dèlerinages où tout est piété, amour,
conviction oue se trouve la véritable foie de3
consciences! le vrai bonheur de l'âme.

Abus de pouvoir et fanatisme outré. —
On nous écrit d'autre part :

Sur les murs de notre ville, on té té apposées dans
la nuit du 13 au li juillet, une trentaine d'affi-
ches d'un caractère soi-disant injurieux pour
Panama I" : à côté d'elles quelques autres por-
taient l'inscription : « Vive le roi ! •

Cet affichage intéressait au plus haut point
les rabastinois vraiment patriotes ; une foule
nombreuse stationnait sur les divers points où
ces placards avaient été posés. Les socios de
l'endroit gémissaient de voir, à l'aurore_ de leur
ne'.it 11. paraître sur ies murs un tel blâme.

Par deux fois, l'un de leurs chefs ordonne (nt
de auel droit ?) à l'agent de ville de les faire
disparaître dans le plus bref délai.

En vrai patriote qu'il est, i'agent municipal re-
fuse d'exécuter une "pareille besogne.

Se prévalant de la" situation de son frère, ie
docteur Gouzy réitère l'ordre en termes formels :

jo vous enjoins de lacérer ces affiches sous
peina de révocation imminente. »

Devant de pareilles menaces, mais à contre-
cœur, l'agent obéit à celui qui sa permet de
donner de tels ordres, aiors qu'il n'est bas même
électeur dans la commune.

Le soir, dans le local habituel, au café Mech.
le petit groune tint une réunion pour fêter, par
un'punch fra'ternei. l'anniversaire sanglant. Le
piésident, le personnage en question, fut chau-
dement félicite de son acte du" matin et leur ser-
vit un discours dont vous apprécierez la valeur
car une de ces phrases dont nous citons à peu
brès ies termes": « Vous crevez de faim misé-
rables, vous n'avez pas du pain à meure sous
la dent, alors aua l'on gaspille l'argent pour
subventionner les robes noiras et l'école con-
gréganiste. »

Rabastinois, jugez vous-mêmes.

Incendie. — Vendredi, vers 11 h. 1^2 du
matin, un incendie a éclaté dans la propriété
de M. Cayias, au lieu dit l'Ermitage, et a dé-
truit une meule de gerbes de ble. A 3 heures
du soir tout danger avait disparu.

CAUDALIERES. — Noyé. — Un triste
accident suivi de mort est arrivé dans la ri-
vière du Thoré, samedi, vers 11 heures du
matin.

Quatre jeunes gens de 16 à 18 ans, deuxde
Labruguière et deux de Castres, au lieu de
se renare à Mazamet, à i'école profession-
nelle da commerce, ont préféré aller faire
l'école buissonnière peur aller se baigner.

Malheureusement un de ces jeunes gens,
le nommé Hector Bonnet, âgé de 17 ans, s'est
noyé au lieu dit les Grottes de Carivenc, sur
le territoire de la commune de Caucalières.

Dès que l'accident a été connu dans le vil-
lage, lés sieurs Auguste Carivenc. âgé de 72
ans, et Fargues, dit Poulet, n'ont pas craint
de se jeter à l'eau à plusieurs reprises pour
essayer de retrouver le cadavre.

Vers les 5 heures, malgré les recherches
infructueuses faites auparavant, le sieur Jean
Abrial, monté sur une barque, accompagné
de Paul Grand, Armand Sire et Barthélémy
Azam, a remonté le pauvre noyé.

VIRAC. — Victime de son ^imprudence.
— Un soldat en garnison au 143e de ligne à
AlbL était venu en permission chez ses pa-
rents àVirac, lorsque voulant tuer un chien
qui croquait les poules de sa basse-cour il
prit son lusil et coucha l'animal en joue. Le
fusil éclata et le malheureux eut le petit
doigt emporté.

Il a reçu les premiers soins de M. le doc-
teur Maffre.

CARMAUX. —Fatale imprudence. — Le
jeuneGermain Rech, âgé de" treize ans, tra
vaillant à la verrerie Sainte-Ciotilde, s'est
noyé samedi, vers deux heures et demie du
soir, dans le Cérou, au Pont-Vieux. Après
avoir déjeuné, la jeune Rech était allé se bai-
gner ; il est mort malgré les soins du doc
teur Jean Calmeis, appelé pour la circons-
tance.

Un autre jeune homme s'était noyé der-
nièrement, exactement au même endroit

Cour d'assises

KVWVWW

du
est
fr.

57 ans, est relaxé,
et Pierre Ramière,

pas un

pas

LAVAUR. — Au petit séminaire. — La
distribution des prix aux élèves du petit
séminaire de Lavaur aura iieu demain mardi
25 juillet.

Elle sera présidée par M. le chanoine Jan-
ton, curé dé Notre-Dame da la Piaté, a Cas-
tres.

Cette séance s'ouvrira à 1 h. 1(2.

Etat civil du 13 au 20 juillet — Naissances :
Juliette Bousquet, filie de Adrien Biaise, cultiva-
teur en Astru'c, quartier de Jonquières ; Marcei-
Jean-Marie Cioup, fils de Jean, brossier. avenue
de la Gare ; Jeanne Jayet. iiiie de Théodule,
lieutenant de gendarmerie, Grand Rue.
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SidT-BrahinYa immortalisé ses défenseurs,
personne ne connaît l'histoire de Sadec.

Quelques mois après le poste de Rachgia,
commandé nar le lieutenant Santerre, "fut
pris par les rebelles et la garnison tout en-
tière fut massacrée.

Je fus envoyé pour reprendre le poste; en
accostant, ma pirogue heurta oueloiio chose,
c'était ia tête du malheureux lieutenant San-
terre que les rebelles avaient jetée dans
l'Arroyo en nous voyant arriver.

Un an après, le lieutenant Saliceti était
assassiné d'une manière analogue. Qui a
conçu ces faits? Personne.

On faisait son devoir, on combattait, on
mourait en silence, heureux de voir s'affer-
mir et s'agrandir entre nos mains le mor-
ceau de patrie qui nous était confié.

Depuis cette "enocue-là, le domaine con-
quis par l'infanterie de marine s'est prodi-
gieusement augmenté. L'étendue de nos
possessions coloniales a décuplé et l'infan-
terie de marine s'est imnosée à l'admiration
du monde.

C'est là votre œuvre, mon général, œuvre
dans laquelle vous ont aidé lee généraux
Desbordes, Dodds, les colonels Monteil et
Bonnier et, enfin, le glorieux Marchand.

Puisque je parle de héros, je ne nuis pas-
ser sous silence les héro'ïoues auxiliaires
qui participent si utilement a l'œuvre d 'ex-
pansion coloniale gui s'accomplit.

Voici les cinq affaires qui doivent venir
devant le jury de l'Aude au prochaines assi
ses oui s'ouvriront le l° r août :

Jean Calas, 55 ans, boulanger à Capendu,
et Antoine-Germain Lacan, 19 ans, cultiva-
teur à Lafrançaise, commune de Coursan,
attentats à la pudeur sur des fillettes.

Isidore Pagès, 40 ans, épicier à Sigean,
banqueroute frauduleuse.

Marius Deidier, 40 ans, ex-employé d'une
maison de banque de Marseille, complicité,
dans i'affaire du vol Dusseau, de Lalanne.

Lannes, ancien régisseur de M. Marty, pro-
priétaire à Fioure, abus de confiance.

CARCASSONNE. — Orages. — Un nou-
vel orage s'est abattu sur la région, hier
matin, vers cinq heures.

La piuie est tombée en abondance pendant
ia joiirnée, et le soleil n'a daigné se montrer
qu'à cinq heures du soir.

Il nous" revient que les grêlons tombés au
cours de l'orage de samedi n'ont pas occa-
sionné de dégâts sensibles dans les vigno-
bles.

Au lycée. — La distributiont des prix aux
élèves du lycée aura lieu le lundi 31 "courant,
à huit heures et demie du matin, sous la
présidence de M. Raoul Regnault, préfet de
l'Aude, délégué par le ministre de l'instruc-
tion publique.

Vacances judiciaires. — Nos juges pren-
dront leurs grandes vacances à dater "du 15
août. Les audiences de vacations auront lieu
les 17 et 31 août, les 14 et 28 septembre et
le 12 octobre.

Chien malfaisant. — Un enfant de 5 ans, la
jeune Maxime Escudié a été mordu, dans la
•Grand' Rue, par un chien qui a été mis en four-
rière après avoir été visité par la vétérinaire
Caste i.

Les moeurs. — Des rapports de contravention
pour inf; action à l'arrête suria police des mœurs
ont été dressés a la charge des' nommées Alida
Vergnoie. Marie Gaiinier et Clotiide Coneuf.

NARBONNE. — Parti nouveau. — On
ne saurait croire combien les derniers évé-
nements locaux de la dernière semaine ont
contribué à faire se ressaisir de nombreux
esprits clairvoyants et indépendants.

Nous avons assisté d'abord aux fantasma
goriquas explications des journaux dévoués
au docteur Ferroul. Ils ne savent comment
le repêcher et le faire sortir de la fâcheuse
posture dans laquelle l'ont mise les déclara-
tions du manifes'te des socialistes dissidents

Que sa signature ait été subtilisée et qu;
cette façon de procéder nous montre ies
mœurs bizarres de ce parti, peu importe.

M. Ferroul a été amené à se déclarer nar
tisan du ministère Galliffet. Cela nous

puissance d'un document libérateur, signé du
coionei prussien Schwartzkoppen ; ainsi s'est
formée une véritable coalition" des rapports
internationaux destinés à sauver Dreyfus :
ils utilisent la complicité d'Esterhazy ; plus
ou moins dans la main du syndicat,' qui le
tire de la coulisse, tantôt pour brouiilër les
cartes, tantôt pour troubler l'opinion, tantôt
pour avouer volontairement ie "crime dont il
Luit qu'il soit coupable, pour dégager le con-
damné de 1S94.

Le conseil de guerre da Rennes, cerné de
toutes parts, n'échappera aux mailles de ia
procédure, aux manœuvres qui empêchent
son travail d'investigation, qui oppriment sa
franchise d'action et lui enlèvent son libre
arbitre qu'en remontant aux sources, en re-
cherchant, en étudiant, en coordonnant les
éléments de preuves tirés des dossiers en-
core secrets, de la connaissance approfondie
des efforts de l'espionnage allemand, de la
mise au point des mystères diolomatiaues,
politiques, militaires qui forment le fond de
cette ténébreuse histoire.

11 n'a été versé sur eux qu'une faible lu-
mière, faussée sciemment par des inven-
tions artificieuses, lancées à dessein dans la
circulation et jetant dans les esprits le
doute, avec l'anxiété.

Juste au moment de lever le dernier voile
et de traiter le mal énergtouement, le cabi-
net actuel s'est constitue précisément cour

mairie de vrais administrateurs, honnêtes et
respectueux des deniers communaux.

Et, si cette action doit se continuer, au
point de vue municipal, pour la défense des
intérêts de la cité, il ne saurait en être ainsi
pour la politique pure.

Tout le monde connaît aujourd'hui les dis-
cours prononcés au banquet progressiste du
14 juillet.

L'un porte un toast « à l'éminent citoyen
que ia confiance des représentants de la na-
tion a placé... », etc., etc... je vous fais grâce
du reste : il s'agit de Panama 1".

L'autre fait un éloge pompeux de l'homme
d'Etat éminent, qui a eu l'audace géniale de
former un ministère avec Galliffet et Mille-
rand.

En fait d'audace, c'est tout au nlus du tou-
pet ; le toupet du voleur de grands chemins,
qui ne regarde pas avec qui il s'allie pour
aller dévaliser une maison.

Comme cette maison est la France, et que
ce qu'elle contient de pius sacré pour nous
est l'armée, ces messieurs de l'opportunisme
ne seront pas surpris da voir les conserva-
teurs leur laisser faire leur petite popote en
famille, dans cette famille dreyfusarde, qui
va du docteur Ferroul à M" Lionville.

Tous ministériels, présidentiels, et partant
dreyfusards, quoi qu'ils en disent.

Soit ! Mais vous le serez sans les conser-
vateurs, qui appelleront à eux, dans tous les
partis, dans vos partis, tous ceux qui placeni
la patrie au-dessus de vos intérêts locaux et
nsrsonnels. J- L.

Au collège. — La distribution fsoienneila
des orix aura lieuie 31 juillet 1899, a 8 heu-
res êt demie du matiu, dans la grande cour
de l'établissement, sous la présidence de M.
Nicollet, sous-préfet de Narbonne.

Le discours d'usage sera prononcé par M.
Ceccaldi, professeur de seconde.

Acte do Drobité. — Le nommé Baux, homme
d'éauioe. ayant trouvé, sur le quai de la gare des
voyageurs, un portefeuille renfermant 52,000
francs, l'a rendu 'à son propriétaire.

LIMOUX. — Ecole Saint-Louis. — On
nous écrit :

La distribution des prix, disait M. le supérieur
au début de son discours, est un des événe-
ments les nlus sensationnels dans une maison
d 'éducation. C'est ce que nous avons pu consta-
ter une fois de plus, la jeudi 20 juillet, à i 'école
Saint-Louis, en assistant à ia belle séance, pré-
sidée par M. le vicaire général Rodière, entouré
d'un nombre considérable de prêtres, da parants
et de riersonnes de la ville.

Comment exprimer avec quelle perfection les
élèves ont joué les Plaideurs, de Racine, et
avec quelle précision les chants y ont été exécu-
tés ? Ce oue nous avons le pius admiré, ce sont
ies discours aui ont ouvert la séance.

Le T. R. P." Hugonef, supérieur de l'établis-
sement, aDrès avoir déciaré que « ia présidenca
de cette solennité classique revenait de droit à
M. le vicaire général, qui a bien vouiu bénir ies
premiers travaux de l'année », traite du travail
êt de sa nécessité. Dans un magnifique langage
où la littérature et. !a poésie accusaient ie meil-
leur °oût. M. le supérieur s'élève à de hautes
considérations qui excitent les plus chaleureux
applaudissements.

"M. Rodière prend, à son tour, la parole. Après
avoir remercié d 'abord M. le supérieur de sa
délicate attention et proclamé que « le véritable
président de la fête est Mgr l'evèques qu'il re-
présente, mais qui se trouve présent par la pen-
sée, le cœur et l'affection », M. le vicaire géné-
rai prononce un éloquent discours sur l'éduca-
tion".

Rue faut-il pour une bonne éducation ? Trois
conditions sont nécessaires : les soins du corps
qui conservent la santé, la culture de l'esprit et
ia formation du cœur. Il montre ensuite, en
termes élégants, que tout est mis en œuvre dans
cetie école pour réaliser ces trois conditions,
C'est ainsi que l'éducation, donnée dans cet éta
blissement, "est complète. Aussi insisie-t-il, en
finissant, pour faire naître les plus vifs senti-
ments de reconnaissance dans le cœur des élè-

ves qui ont le privilège de recevoir à Saint-
Louis ia meilleure éducation, grâce à la géné-
rosité incomparable de Mgr Billard. Da fréquents
applaudissements viennent interrompre i'excei-
iént discours de M. ie vicaire générai que l'as-
sistance a entièrement goûté chacune da ses
paroles.

Après la lecture du palmarès et une der-
nière exécution de « l'Hymne > de l'école, la
foule se retire, emportant de cette fête sco-
laire la plus douce impression.

A l'heure où l'on prépare peut-être dans
l'ombre quelque nouvelle loi pour entraver
ou détruire là liberté d'enseignement, nous
souhaitons vivement pour nos établisse-
ments religieux que l'on comprenne tsujours
en France ce o'ue le célèbre philosophe
Cousin écrivait au ministre de l'instruction
publique : « J'ai trop étudié l'Histoire pour
n'être' pas convaincu qua les principes reli-
gieux sont mille fois plus nécessaires aux
peuples aue les institutions politiques... La
Religion "est, à mes yeux, là meilleure et
même la base unique de l'instruction popu-
laire. La Religion doit être représentée
d'office dans l'enseignement de la jeunesse.
L'Ecole publique est un sanctuaire d'où la
Religion "ne saurait être bannie ! »

A. G.

Parmi les élèves qui ont été le plus sou
vent nommés, nous citerons:

Prix d'honneur: M. Guillaume Boyer, de
Trèbes.

Rhétoriaue : Marius Reverdy, d'Homps, et Au-
guste Pont, de Chaiabre.

Seconde : Pierre Dégua, da Limoux, et Elie
Sérié, de Tréziers.

Troisième : Firmin Suberville, da Limoux, et
Féiix Rougé, d'Aiaigne.

Quatrième : Edouard Vilhac, da Preixan, et
Auguste Arnaudy, de Villemoustaussou.

Cinquième : Joseph Gironne, de Paziols, et
Louis "Arnaud, de Limoux.

Sixième : Félix Maury. de Belcaire, et Hubert
Sirvent, de Cammazes (Tarn).

Septième et huitième : Àntonin Haillet, de
Lauraguel, et Louis Sarda, de Cornus.

Carcassonne, 24 juillet. .

Canton de Peyriac-Minervois

Inscrits, 0.149; votants, 3.833; suffrages
exprimés. 3.805.

M Poussines, radical-socialiste, 1.379voix;
M. Despujols, radical, 1.861; M. Jaiiabert,
républicain indépendant, 560. Ballottage.

Canton de Castelnaudary

M. Rivais, républicain, 2.177 voix, élu.

Canton de Lagrasse

Inscrhs, 1,076 ; votants, 1,308 ; suffrages
exprimés, 1,280.

M. Delbourg, républicain indépendant, 570
voix ; M Mas, radical-socialiste, 501 voix ;
M. Caste!, radical-socialiste, 209 voix. Bal-
lottage.

SUPPRÔGIE1IOT FlttMO-ALLEMD
Brest, 24 juillet.

La frégate Iphigénie, école des aspirants
de deuxième ciasse, est arrivée en rade da
Brest hier, à midi et demi, venant de Saint-
Malo.

D après les renseignements recueillis à
bord, la visite de Guillaume II n'était nulle-
ment prévue.

Quand l'empereur Guillaume arriva à Bar-'
gen. comme il avait depuis longtemps un
grand désir de venir visiter un bâtiment'
français, il fit, contrairement à tous les usa-
ges, hisser le pavillon français au grand mât
du Rohenzollérn et au haut de tous les au-

tres bâtiments allemands. C'était là un»,
grande marque de courtoisie.

La visite à bord de l' Iphigénie fut aussi,
des pius courtoises. L'empereur demanda
au commandant à visiter la frégate et en
profita pour adresser aux officiers d'élogieu-
ses paroles. j

Après la présentation des officiers par le
commandant, l'empereur Guillaume lui dit : j

Je suis très heureux d'êlre à bord d'un navira
français. Le marine français est la première du
monde. Je ne parle pas de la mienne qui est en- ,
core à l'état d'enfance. Vos marins bretons sont
admirables. ;

Au sujet du pavillon impérial hissé an,
haut du grand mât de VIphigénie comme if-i
n'y a en avait aucun à bord car la visite de
l'empereur n'était pas prévue, c'est un yacht
de nationalité étrangère qui en prêta un.

Contrairement à ce qui a été dit l'empareur
ne demanda pas à faire manœuvrer l'équi-
page.

spagne
Saint-Sébastien, 24 juillet.

M. Silvela, président du conseil, arrivé I«
matin de Madrid est reparti emportant le dé-
cret de prorogation dès Cortès sans date
fixe. Aujourd'hui, une réception officielle
aura lieu à l'Hôtel-de-Ville pour ia fête da
la régente.

La grève augmente. A Bilbao les pourpar-
lers n'ont pas abouti. Des meetings' doivent
avoir lieu.

Madrid, 24 juillet.
Les Chambres ne pourront pas clôturer

leurs travaux aussitôt qu'on le croyait, par
suite de l'attitude des partis d'opposition du
Sénat, qui sont résolus à discuter longue-
ment les projets relatifs à l'impôt sur l'inté-
rêt des dettes.

SUPPLICE DE TANTALE
Chez un cuisinier de Commercy

Avoir la coupe sur les lèvres et ne pou-
voir s'y désaltérer, avoir devant soi la table
dressée et ne pouvoir s 'y rassasier, voilà
une triste situation.

M. Paul François, est cuisinier, rue des
Capucins, 64, à Commercy (Meuse); il aurai',
pu prendre à son choix tel ou tel mets qui
lui plaisait le mieux et cependant il devait,
s'abstenir de tout. Son estomac refusait ab-
solument et se révoltait à chaque fois qu'un
aliment quelconque lui était présenté. M.
Paul François ne "pouvant rien " digérer, vo-
missant tout ce qu'il absorbait en était ar-
rivé à prendre dégoût de son métier. Triste
chose en effet de cuisinier pour les autres
et de ne rien pouvoir manger soi-même ï.
Dans ces conditions, il avait vu ses force3
disparaître, et ses souffrances s'accroître.
Le sang était devenu pauvre et ne suffisait
pius à combattre la faiblesse générale qui
s'était emparée de tout son corps. Des maur
de têtes violents, des insomnies continuelle*
complétaient ses souffrances.

MONTPELLIER. — Les prochaines assi-
ses. — La chambre des mises en accusation,
réunie mercredi sous la présidence de M.
Cottignies, président de la chambre, a ren-
voyé devant la session d'assises de l'Hérault,
qui s'ouvrira à Montpellier le 1er août pro-
chain, les nommés Joseph-Germain Marty,
âgé de 36 ans, serrurier, né à Compaiibert
(Aveyron), domicilié à Béziers; Louis-Jean
Marty, âgé de 43 ans, cultivateur, né à Faus-
sergues (Tarn), sans domicile fixe; Adolphe-
Laurent Masadou, âgé de 45 ans, voyageur
de commerce, né à Nîmes, domicilié à Avi-
gnon ; Louis-Paul Fournier, âgé de 30 ans,
boulanger, né et domicilié à Touiouse; Louis-
M ari us-Jules Rouch, âgé de 23 ans, compta-
ble, né et domicilié à Toulouse; Jean-Louis
Roiiand. âgé de 36 ans. boulanger, né au
Poujol (Hérault), domicilié à Béziers, accusés
de vol et de complicité de vol.

11 s'agit d'un vol rie onze titres hongrois
représentant ensemble la somme de dix

CONTRE LA CHALEUR
C'est la lutte qui vient 4e commen-

cer, ia lutte contre la chaleur, cet enne-
mi d'autant plus redoutable qu'il est
d'une traîtrise sans pareille et qu'il
vous entraîne, si vous voulez en avoir
raison, aux imprudences les plus folles.

On a chaud et on boit des boissons
glacées. Imprudence ! grave impru-
dence ! vous crie la Faculté. La cha-

leur continue à vous abattre et vous
établissez des courants d'air pour avoir

plus frais. Nouvelle imprudence! Enfin

vous transpirez de plus belle et, de

guerre lasse, vous vous dévêtez ! Folie
encore, la pire des folies !

Mais alors ?... Dame! je vous l 'ai

bien dit, la chaleur c'est l 'ennemi aux

traîtrises savantes. Méfiez-vous-en et

armez-vous de précautions. Elles sont,
d'ailleurs, des plus simples.

« *

Il Faut se vêtir légèrement et de fa-

çon uniforme. Choisir les couleurs clai-

(d'après una photographie)
« J'avais, écrit-il, essayé tous les médica-

ments sans réussir à conjurer le danger. Ca
n'est que lorsque j'eus commencé l'emploi
des Piiules Pink que je pus constater' un
véritable soulagement. Mes maux de tête
disparurent, mes forces revinrent et je re-
trouvai ma bonne mine et mes couleur»
d'autrefois. Je digère aujourd'hui très bien
et ce résultat merveilleux a été obtenu après
quelques semaines de traitement. Je ne puis
que vous remercier en vous autorisant à" ou-
blier ma lettre. »

Dans toutes les phases d'affaiblissement".'
par suite de l'appauvrissement du sang, quf
engendre fréquemment l'anémie, la chlorose,
las digestions' difficiles, les bourdonnements,
d'oreiïies et les étourdissements, les Pilule»
Pink agiront avec efficacité chez les hom-
mes, chez les femmes, redonneront la força
aux vieillards et seront très efficaces nour
les enfants dans le rachitisme et la dans*
de Saint-Guy. En vente dans toutes iev
pharmacies fit an dénnr nrin^inal G?.b!iîî.

Chez un hygiéniste

Il va sans dire que juillet et août

étant les mois des bains de mer, nous

sommes allé consulter un hygiéniste
sur les précautions que doivent prendre
les baigneurs.

Voici ce que l'éminent praticien nous
a dit :

—- I.cs bains froids doivent être pris
à une température variant de 18 degrés

à 30 degrés. La durée du bain doit être

réglée d'après la température de l'eau

et de l'air ambiant. Mais il est prudent

de sortir de l'eau dès que l'on éprouve

un frisson. En général, un séjour d 'un

quart d'heure dans l'eau est très suffi-

sant. Il est absolument urgent de quit-

ter l 'eau lorsque le deuxième frisson
s'est fait sentir. Aussitôt qu'on l'a

éprouvé, il faut sortir, s'essuyer promp-
tement et ne point rester en repos.

« Les moments les plus favorables

pour se mettre au bain, sont le matin,

avant le premier repas, et le soir, de

^quatre i six, et quand la dip-estion est
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MAr-CHà DE CORDEAUX
Du Ti juillet.

Sucres braU. — Kong colons : blancs n' 3
36 50 * 37, ront 8»-B de 24 a 3i pO.

Sncrcs r»[ftné*. — Nous co.ons : taies 107
• ICO, cis»é cl Vingt, llï 50 à 113, plies Wancs
107 » 106 tO, eernoulo solvant flno*»o 10J a \0i,
Vercoois ir b 100 10, duo n- G 9& 50, duo n- i
S2 50, le tattt les 100 kilos.

Mélasse». — Nous cotons la marchandise a
bouche de 30 à 40 fr. les 100 kiioe. .

Foivres. — Nous cotons : Tellichery 63, i Sai-
gon 105 les 'ad kilos, entrepôt. «...

Suifs. — .Suif» du oays en branche 5'J Ir.,
Plata, 66 fr. les 100 ItiioV.

Tartres et dérivés. — Tartre I fr. 33 a 1 fr. 31
le depré, lie-cristallisation, l fr. 08 le degré,
crûme de tartre deusieni© blanc de K>7 a t. .S fr.
des 100 Kilo*, ci -is-.ta.ux d« tanre 00 0|O minimum
1 fr. 40 a 1 fr. 12 le degré, acide taririque cre-
jnicr blanc 270 fr. les 100 kilos, lie acidité totale
1 fr. 38 le degré.

Produits chimiones agricoles. — Soufre su-
blimé 2 fr,, îriiuré 16 fr., sulfate de fer neige,
5 fr. 50. menas cristaux 5 5r.

Engrais chimiques. — Sang desséché 24 fr. 75
les 100 kilos ; sulfate de ootasse 21 fr., chlorure
de DOtaesiuni 21 fr.', nitrate de soude 21 fr. 05,
sulfate de cuivre de 06 a 67 fr.

GERS 
Eauze.

Principaux cours du marché :
Halle..- Bie, 14 fr. 00 l'hect.; avoine, 7 fr. 50;

Eifcïs, 15 fr.
Volailles. — Poules, 4 »» a 5 fr. »» la oaire ;

Doulets, 2 50 à 8 fr. 15 . poulardes. 3 à 3fr. 50 ;
canards, 4 à a fr.; dindons. 7 a 9 fr.

Œufs, 0 fr. 60 la douzaine.
Miélan.

Cours du marché:
Les marchés ne sont pas toujours très impor-

tants.
Vendu 800 porcs, aux prix variant per tête en-

tre 30 à -V> fr."
Dindons. 8 fr.. canards. 4 fr.; poulets, 3 fr. DO;

poulets, â fr. 50. le tout, la paire.
(Kufs. 0 fr. GO la douzaine".
Bié, 1 a 15 fr. 50; fèves. 13 fr.;;maïs étranger.

12 50; maïs du pays, 14; Beiglé, 12 ôu, le tout
l'hectolitre.

tlepasees, S 50; son, 7 fr. le tout les 50 ldlos.

If ACTE- GARONNE
Saint-Gaudens.

Marché du 20 juillet :
Froment, lro cualité 15 fr. «• 2e 14 50, 3e 11»»;

méteil 12 fr. .».' seig-lo 9 50. maïs 15 •», avoine
lie oual. 9 fr. »». 2e 8 t». haricots 35 fr., poul-
ines de terre 5 50 le Tout l'hect.

Fourrages.— Foin. Ire qualité 5 50, 2e 5 fr. »».
paille lro qualité, ,'1 fr. 50, 2e 3 »» la tout les 100
kilos.

Nombre d'animaux conduits au marché. —
Boeufs 108. vaches 107. veaux 202. moutons bre-
bis 275. porcs 200, chevaux »•», mules et mulets
»!>», ânes »» ».

Prix moyens : boeufs OÎ? -Ml» teau 0 71,
mouton. G 7d.

Volailles, la oaire : noulets, 2 60; poules, 4 SOt
dindons, 9 50; pintades 7

(Kufs, la dou/.aine, 0 60. •
Fruits : Pommes, i'hcctol. ••.

110 hectolitres de bli norté- sur olace et 225
sur échantillons se sont vendus Ire quai 15 73
2e la 23, 3e 14 73, baisse de 47 cent, sur lo cours
précèdent, pain ordinaire 24 cent, ie kùo"'.,
avoine 8 fr. k'iiçct*

Cours dn marché du 22 juiilet
Sur Died. les 50 Kit, :
Bœuf, 32 »» ; vache. 28 ; veau, 39 98

42 40; brebis, 37 90 ; norc, 42.
Blé. l'hectoiitre, 80'kiL, 15 00

mais, 13 »»; avoine

R.v .L

mouton,

seigle, 11 »»;

TARN

juillet
Cattrei.

seigle, 10. L. 59 ; irais,

78;

# 75; pommes de terre

TARN KT- GARONNE

Montauban.
Voici le cours du marché du 22 itnliet :
Bourse. — Bié fin supérieur, les 80 kilos 15

blé tendre moyen. 15 43.
Halle. — Bié Ire qualité, l'hectolitre, 15- 2e

qualité, 14 75 ; 3e qualité, 14 25.
Prix moyen, 14 71.
Prix moyen de l'hectolitre de méteil ». »»•

seigle, 9 50 ; fèves, li; maïs, 13 ; avoine, S **;
haricots, »»; orge. 10.

LOT-KT-GARONNE
Nèrac.

En présence des chaleurs excessives que nous
subissons depuis quelques jours, les habitant*
de ia campagne n'osent apporter sur nos olaees
leurs volailles et autres denrées nécessaires à ia
ville; aussi le marché de samedi était il insigni-
fiant sur tous les points, en dehors de la wace
au blé qui était souie convenablement, garnie/-

Le prix des céréales mises en vente ét&iliie
suivant :

Mercuriale du 22
Bié, l'heci.. M fr." 9G

14 fr. 25; avoine, 9 fr. 25
Prix moyen du blé, 11 fr. 93.

Puvlaurens.
Mercuriale du 19 juillet :
Blé. les 80 kil.. 15 fr. »» : mais, l'hect. 14 fr.;

avoine, 0 »» ; haricots, »» ; fèves, »».
Prix moyen du blé. 14 fr. 96.
Prix du pain : Pain blanc, le kilog., 0 fr.

pain de toute farine, 0 fr. 23 ; nain bis, 0 fr.
28;
19.

BULLETIN FINANCIER
UEVL'K HEBDOMADAIRE

Paris, 23 juillet.
Quelle est en ce moment ia meilleure des

rentes françaises à acheter'.'
Bien qu'étant un peu lourde et un peu dé-

laissée, la plus intéressante aujourd'hui est
certainement le 3 l{2 0[0 qui va détacher un
coupon de 0 fr. 75 et qui en tenant comnte de
ce détachement vaut encore 101 fr. 75. C'est
un prix assez engageant.

Quelle est parmi nos actions de chemins de :

fer celles dont nous recommandons l'achat ?
— Ce sont h s actions du Nord et du Lyon.
La lenteur avec laquelle ces compagnies
augmentent leurs dividendes malgré le très
for; accroissement des bénéfices nets, a un
peu découragé certains des acheteurs depuis
deux ans; néanmoins, il semble que les aug-
mentations futures rie dividendes doivent
être un peu plus accentuées et qu'on aurait
tort de délaisser ces excellents titres.

Les actions des chemins espagnols font
bonne contenance, Les Nord de l'Esoagne se
tiennent à 196 fr., les Saragosse à 233 fr. et
les Andaloua à 237 fr.

11 faut faire un tri entre ces trois lignes.
La hausse du Nord de l'Espagne et des" An-
dalous narait tenir à des combinaisons très
contestables. Mais le Saragosse est dans une
situation infiniment plus assise et plus nette.
Ici. la simple amélioration du change déjà
obtenue peut faire espérer une reprise pro-
chaine dès dividendes, même avec' une, cer-
taine ampleur, et il semble que le Saragosse
puisse toujours attirer l'attention des capita-
listes patients, cn état d'encourir oueloues
risques.

La tentative de relèvement du marché es-
sayée dans ia semaine parait avoir plus spé-
cialement Porté ou réussi sur les actions
des Sociétés de Crédit oui forment, du reste,
l'élément le plus malléable. La Plupart d'en-

tre elles ont regagné quelaum «
leurs cours précédants " '««"ts „„.

Quant aux rentes étrangères Bn„. ,
ment nous ne rcc ororaa£dons S 1? *o.
cime, parce oue partout la « h ,i, hat d'au
tau-e leur est" défavorable qïffi? «oîg
au comptant peuvent ne »„ S • acQats

uns mais sur ce compartiment 1»
 1D

°-Dn°r-
tion fera bien d'être extrêmement m*îleu1*-

Le comptant continue à S,.^ 0^ 1'^.
façon très active des valeur* ;„Jr er Q'un4
»1 est bien certain oue M «5

 lndust
»ielles*

ras factice et il rorret,^ °,Uvemet" n'e s"

Ploiement d'activité °d" t 0fijeV ?r
H
and &

dans le monde entier- S 1 lnd ')8tri es
ces valeurs ne nous niri ^ ,

e variét é de
turc de .oules J.^^» 1*™*™$

savons bon.
appeler i'atten

' «ne valeur
 D

"
nicre de grand avenir c'est Tw" ciiar-

sa pieino

Etude de M* ROZÈS, avoué,'
rué Lapeyrouse, 9, Toulouse

 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Du vingt-huit mars mil huit
cent quatre-vingt-dix -neuf.

En audience publique du tri-
bunal correctionnel de Tou-
louse présents et opinants
messieurs i.atnaudie, vice-
président ; Zéglieki, juge; Tru-
tat, juge suppléant, ayant voix
déiibérative a défaut de. juge,
Caussanel Robagiia, substitut
du procureur dè la Républi-
que; Pinel, commis-greffier.

Le sieur Théodore Valats.
surveillant de travaux dé ia
ville de Toulouse, demeurant
audit Touiouse, avenue de
Muret, numéro soixante-seize.

Contre : Premièrement Bes-
son Amédée se disant né. ie
cinq août mil huit cent cin-
quante-quatre, à Albi (Tarn),
gérant du journal l'Express du
Midi, demeurant à Toulouse,
rue Roquelaine, numéro vingt-
cinq .

Prévenu d'injures publiques
et de diffamation.

Deuxièmement . Bousquet
Louis, se disant né le quatorze
novembre mil huit cent qua-
rante-quatre à Saint-Gaudens
Minute-Garonne), gérant du
journal Le lélégramme, de-
meurant à Touiouse, aliée La-
layette, dix-huit e: rue Alsace-
Lorraine.

Prévenu d'injures publiques
et de diffamation.

Les deux causes appelées
ia citation lue, ies deiix pré-
venus interrogés.

Oui maître Souiié, avocat,
assisté de maître Rozès, avoué
de Vaiats, qui a conclu à ce
que ies prévenus soient con-
«îamnés conformément aux ci-
tations à eux signifiées;

Ouï maître Boscredon, avo-
cat, assisté de maître Saint-
Pe, avoué de Besson. oui a
conclu au relaxe de son client;

Ouï maître L. Ebelot, avo-
cat, assisté de maître Des-
coiisse, avoué ' do Bous onet,
qui a conclu au relaxe de' son
client ;

Ouï monsieur Caussanel-Ro-
baglia. substitut du procureur
de ia République, en ses con-
clusions verbales.

Le tribunal renvoie la cause
au conseil pour prononcer son
jugement à l'audience de de-
main vingt-neuf mars mil huit
cent, quatre-vingt-dix-neuf.

Earnaudië . vice-président
et Pinel commis greffier si-
gnés â la minute.

Advenue i'audience pubii-
quedu vingt-neuf mars mil huit
cent quatre-vingt-dix-neuf Pré-
sents et opinants les mêmes
magistrats.

La cause appelée le tribunal
a prononcé par l'organe de

monsieur le président ie ju
gement comme suit.

Attendu que ie sieur Théo
dore Vaiats, surveillants de
travaux rie ia ville de Tou
iouse, demande par exploit du
ministère de Taladier. huis
sier. en date du treize mars
courant à Amédé Besson, gé-
rant du journal VExpress du
Midi et a Louis Bousquet gé-
rant du journal le 'lélégramme
des nommages-intérêts & rai
son d'un article injurieux
et diffamatoire inséré 'dans le
numéro du journal V Ex-
press du Midi du lundi en
date du dix mars courant et
reproduit dans le numéro du
journal ie Télégramme en,,
date du lendemain onze mars.'!

Attendu oue Vaiats n'a été
il est vrai nommé , dans aucun
des deux articles incriminés
mais qu'il n'est pas douteux
que le droit de demander ré-
paration à la justice nour la
publication d'articles injurieux
êt diffamatioires appartient
non seulement à la personne
oui a été. nommée dans les-
dits articles mais encore à
celle qui a été simplement dé-
signé?", qu'il est aussi de juris-
prudence certaine que lorsoue
les imputations diffamatoires
s'adressent a unç . pluralité de
personnes chacune de celles
qui peuvent être atteintes par
ie soupçon qu'on a laissé pla-
ner sur elles à droit et qualité
d'intenter une action eh répa-
ration du préjudice causé. *

Que c'est en vertu de cette
doctrine conforme à une ju-
risprudence constante de ia
Coùv de Cassation qu'il a été
décidé par la Cour de Tou-
louse daus un arrêt en date
du vingt-un juillet mii huit
cent quatre-vingt-un (Palais
mil huit cent quatre-vingt-
trois page neuf cent vingt-
neuf) qu'une action en doma-
mages-interêts intentée con-
tre un journal à raison d'arti-
cles diffamatoires dirigés con
tre ie clergé de Touiouse par
un certain nombre de prêtre
de cette ville agissant en leur
nom personnel était redevable;
chacun de ces prêtres sur les-
quels les imputations diffama-
toires pouvaient laisser nia-
ner un soupçon ayant le droit
de se considérer comme vic-
time de ia diffamation.

Attendu que l'article dont
Valats demande réparation
contient les passages sui-
vants:

« Il parait que certains en-
>> .repreneurs avaient consenti

de trop forts rabais sur la
» mise a prix des travaux à
» effectuer dans' notre grand

lycée de Toulouse.
» Le bouillon était amer à

» avaler, mais avec ie person-
nel des grands travaux com-

» munaux les accommede-
» ments s'imposent.

...on voit une des vie-
il urnes de cette adjudication
« malheureuse offrir sponta-

nément une superbe bicy-
clette modèle mil huit cent
quatre-vingt-dix-neuf à l'un

» des argus communaux char-
» gés de contrôler de trop
» près l'entreprise.

'» Un second entrepre-
neur offre au même contrô-
leur un voyage à Luchon

« ainsi qu'une superbe ser-
viette én maroquin rouge le

» tout valeur cinq cents
francs. >>
Attendu que le personnel

affecté à la surveillance des
travaux communaux à la mai-
rie ne Toulouse se compose
d'un ingénieur directeur et de
divers employés sous ses or-
dres parmi lesquels le plai-
gnant Théodore Valats en qua-
lité de surveillant.

Qu'il n'est pas douteux qu'en
accusant de complaisances
coupables vis à vis des entre-
preneurs u ie personnel des
grands travaux » « l'un des
argus communaux chargés de
contrôler l'entreprise » l'au-
teur de l'article" a suffisam-
ment visé le plaignant qui en
sa qualité de surveillant fait
partie du personnel des grands
travaux communaux et- est
spécialement chagé de la
surveillance des travaux ef-
fectués au lycée de Tou-
ouse aue les imputations

diffamatoires de l'article in-
criminé peuvent laisser pla-
ner sur lui des soupçons et
qu'il est en droit de se consi-
dérer comme atteint par la
diffamation, ce qui lui donne
qualité pour solliciter une
condamnation à des domma-
ges-intérêts.

Attendu qu 'ii faut reconnaî-
trs cependant qu'avant toute
poursuite l'auteur de l'écrit
diffamatoire a spontanément
déclaré qu'il n'avait point en-
tendu viser le sieur Valats.

Qu'ily a lieu sans doute dans
l'allocation de la réparation
pécuniaire due au plaignant
ile tenir compte de cette ré-
tractation mais que si cette
rétractation peut 'atténuer ie
délit, elle ne peut néanmoins
le faire disparaître.

Attendu que la partie qui
succombe doit supporter les
dénens.

Par ces motifs, le Tribunal
jugeant publiquement, contra-
dictoirement en matière cor-
rectionnelle et en premier res-
sort, le Ministère public en-
tendu.

Déclare Amedée Besson, gé-
rant du journal l'Express du
Midi et Louis Bousquet, gérant
du journal Le lélégramme,
atteints et convaincus du délit
de diffamation envers le plai-
gnant le sieur Valats.

En conséquence et par ap-
plication dès articles vingt-
neuf, trente-deux et quarante-
quatre de la loi du vingt-neuf
juillet mil huit cent quatre-
vingt-un et mille trois cent
quatre-vingt-deux du code civil,
lus à l'audience, faisant droit à
l'action en dommages-intérêts
introduite par le demandeur,
les condamne chacun à lui
payer en réparation du préju-
dice occasionné, une somme
de cent francs.

Disant droit auxréquisitions
de monsieur le proenreur de
la République,

Condamne Amédée Besson
et Louis Bousquet ès-qualités
ou'ils sont pris chacun à la
peine de vingt-cinq francs d'a-
mende ;

Ordonne l'insertion du pré-
sent jugement dans les jour-
naux l'Express du Midi le 'lé-
légramme, la Dépèche, et le
Messager de Toulouse.

Condamne Amédée Besson
et Louis Bousquet ès-quaiités
en tous les dépens.

Dit que Théo'dore Valats tenu
des frais en sa qualité de par-
tie civile aura son recours
contre Besson et Bousquet.

Loi du vingt-neuf juillet mil
huit cent quatre-vingt-un, ar-
ticle trente-deux. La' diffama-
tion commise envers les par-
ticuliers par l'un des moyeus
énoncés en l'article vingt-
trois et en l'article vingt-huit
sera puni d'un emprisonne-
ment de cinq jours à six mois
et d'une amende de vingt-cinq
francs à deux mille fiar.es oii
de l'une de ces deux peines
seulement.

Code d'instruction crimi-
nelle. Article cent quatre-
vingt-quatorze. Tout jugement
de condamnation rendu contre
le prévenu et contre les per-
sonnes civilement responsa-
bles dn délit ou contre la par-
tie civile les condamnera aux
frais même envers ia partie
tmblique. Les frais seront li-
quidés par le même juge
ment.

Décret du dix-huit juin mil
huit cent-onze. Article cent
cinquante-sept. Ceux qui se
seront constitués narties civi-

les, soit qu'ils succombent ou
non seront personnellement
tenus des frais d'instruction,
expédition et signification des
jugements sauf leur recours
contre les prévenus ou accu-
sés qui seront condamnés et
contre les personnes, civile-
ment responsables du déiit.

Fixe au" minimum la durée
de la contrainte par corps.

Les frais liquidés non com-
pris l'enregistrement du pré-
sent jugement à cinquante
centimes au profit de "l'Etat
et à quarante-trois francs cin
quante centimes au profit de
la partie civile.

Larnaudie, vice-président
Zéglieki, juge ; Trutat. juge
suppléant et Pinel, commis
greffier signés à la minute. .

Enregistré à Toulouse, le
onze avril mil huit cent oua-|
tre-vingt-dix-neuf, folio "soi-!
xante-sept, case six. Reçu
vingt-quatre francs quatre-
vingt-quinze centimes," déci-
mes compris. Pouzet, rece-
veur signé. Le sieur Bousquet,
Louis, gérant du journal le
lélégramme, a reievé appel
de ce jugement, qui a été con-
firmé suivant arrêt de la Cour
de Toulouse en date du vingt-
quatre mai mil huit cent qua-
tre-vingt-dix-neuf.

En conséquence, le prési-
dent de la République fran-
çaise mande et ordonne à tous
huissiers sur ce requis de
mettre le présent à ' exécu-
tion.

Aux procureurs généraux et
aux procureurs de la Républi-
que près les tribunaux de
première instance d'y tenir ia
main.

A tous commandants et offi-
ciers de la force public ue de
prêter main-fortè lorsqu'ils
en seront légalement requis.

Expédié et délivré au greffe
du tribunal de première ins-
tance de Toulouse ie huit juin
mil huiteent quatre-vingt-dix-
neuf fsur la réquisition de
M" Rozès, avoué du sieur Va-
lats.

Vu pour cinq rôles :
P. le Proc.de la Réuublioue,

[Illisible).

Collationnné :
Le greffier,

Atm 1 la nature d'un mot nul,
[Illisible).

Pour extrait certifié con
forme :

Ro^is, signé.

Etude dé
docteur-.
Castelsarrasin.

DE BERNARD,
droit, avoué à

A

Le

A

Aux Enchères Publiques

SUITBïDKi FOLLE-KNCIIÈRE

vendredi H août 1809

A HUIT HEURES DU MATIN

A l 'audience des criées du
tribunal civil de première
instance de , Castelsarrasin,
au palais de justice de la
dite ville, v

Sur la poursuite du sieur
Bazile LAUZERAL, Proprié-

taire, demeurant à Mirepoix
(Hte-Garpnne), agissant comme

tuteur de demoiselle Ciotiioe-
Cécile VACQUIE, sans profes-
sion, interdite, demeurant sur la
commune de Nohic, nommé à
ces fonctions par délibération
du conseil de famille de ladite
demoiselle ; VACQUIE, tenue
sous ia présidence de M. le
juge de paix-de Grisolles, à la
date du 'vingt -cinq avril mil
huit cent ^quatre -vingt-dix-

neuf.
Contre le sieur Prosper-

Dominique -VACQUIK, "pro-
priétaire, demeurant sur la
commune de Nohic, foi-en-
chérisseur. Si

LES

de Nohic, formant le numéro
247 de la section A du plan
cadastral de ladite commune,
d'une oontenance de un hec-
tare trente-six ares ouatre-

Etudes de M'.ROCCAUD, avoué
à Toulouse, rue; de Rému-
sat, n- 8 et de M« DES-
COUSSE, avoué à Touiouse,
place des Carmes, n- 39.

Au Palais de Justice â Toulouse

Le jeudi 10 août 1S99, à midi

PREMIER LOT

Une grande maison, avec
constructions eontiguës, située
à Toulouse, rue Cujette, n - ô
(faubourg Saint-Cyprien).

Mise à prix 2,450 fr.

DEUXIÈME LOT

(Non surenchéri)
Pour extrait :

M. ROUCAUD, avoué, signé.

Situés dans la commune de
Nohic, caulon de Grisolles,
arrondissement de Castel-
sarrasin (Tarn-et-Garonne).

ARTICLE PREMIER

Une pièce: de terre en na-
ture de labourable, sise au
lieu dit « Pengame », d'une
contenance .d'environ vingt-

huit ares trente-deux centia-
res, formant le numéro 175 de
ia section A du plan cadastrai
de ladite commune de Nohic,
et Portée aux première et deu-
xième classes, pour un revenu
de quinze francs quatre-vingt
quinze centimes.

ARTICLE DEUXIÈME

Une pièce? de terre en na-
ture de labourable, d'une con-
tenance d'environ soixante-
deux ares, dix centiares, sise
au lieu dit : « Derrière l'Egli-
se », formant le numéro 279
de la section. A du pian cadas-
tral, portée; à la deuxième
classe, pour un revenu de

vingt -cinq francs quarante-six
centimes.

ARTICLE TROISIÈME

Une pièce de terre en na-
ture de labourable, au même
lieu « Derrière l 'Eglise », d'une
contenance d'environ vingt-

vingt-einq centiares et portée
à la première classe.

ARTICLE SIXIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de labourable, sise au
lieu dit « Riva! », d'une conte-
nance d'environ soixante-trois
ares quarante-ouatre centiares
formant le numéro 362 de la
section A du plan cadastral de
ladite commune, et portée i

quatrième classe, pour un
revenu de treize francs quatre-
vingt-un centimes.

ARTICLE SEPTIÈME „

Une parcelie de terre en na-
ture de labourable, sise au
lieu de « ia Rape », d'une con-
tenance d'environ quatre ares
dix centiares, formant le nu-
méro 262 de la section A du
plan cadastral, et portée à la
troisième classe, pour un re-
venu de un franc quatre-vingt
dix huit centimes.

ARTICLE HUITIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de pré, sise au quartier
de v la Rafaude », d'une con-
tenance d'environ deux ares
quatre-vingt-trois centiares,
formant le numéro 320 de la
section A du plan cadastrai de
iadite commune, et portée à
la deuxième classe, pour un
revenu de deux francs vingt-
six centimes.

mière classe, pour un revenu

de soixante-deux centimes.

ARTICLE QUATORZIÈME

Une parcelle de terre en
nature de sol, sise au auartier
de Nohic, d'une contenance
d'environ trois ares dix-huit
centiares, formant le numéro
372 de la section B du nian
cadastral et portée à la pre-
mière classe, pour un revenu
de deux francs vingt-neuf
centimes.

AfT l ÇIA\ à vendre, en
UlililMU l vos et barri-
ques de diverses contenances
en bon état et à prix très ré-
duit. S'adresser à M. Piquemal
régisseur, Saint-Martory.

deux ares quarante-deux cen-
tiares, formant le numéro 222
de la section A du plan cadas-
tral, et portée à la deuxième
classe, pourun revenu de neuf
francs dix-neuf centimes.

ARTICLE QUATRIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture ne" 'labourable, sise au lieu
dit « Pontet », d'une conte-
nance d'environ dix-neuf ares
dix-huit centiares, formant le
numéro 228 de la section A du
pian cadastrai de ladite com-
mune, et portée à la première
classe, pour un revenu de
quatorze" francs vingt-quatre
centimes.

ARTICLE CINQUIÈME

ARTICLE NEUVIEME

Une parcelle de terre en na-
ture de labourable, sise au
même lieu de « la Rafaude »,
d'une contenance d'environ
sept ares quatre-vingt-treize
centiares, formant le numéro
324 partie rie ia section A du
pian cadastral de ladite com-
mune, et portée à ia troisième
ciasse pour un revenu de deux
francs trente centimes.

ARTICLH DIXIÈME

Une petite bâtisse à usage
de^chai,* située dans le village
de Nohic, formant le numéro
3S2 de la section A du plan ca-
dastral de ladite commune,
d'une contenance d'environ
quarante-huit centiares et por-
tée a la première ciasse. pour
un revenu de trente-cinq cen-
times.

ARTICLE ONZIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de jardin, sise dans le
Quartier de Nohic, d'une con-
tenance d'environ quatre ares
trente-un centiare*, formant
le numéro 368 de ia section B
du plan cadastral de ladite
commune, et portée à la pre-
mière classe, "pour un revenu
de trois francs quatre-vingt-
huit centimes.

ARTICLE DOUZIÈME

Une parcelle de terre en na.
ture dè pré, située au quartier 'commune, et portée

Une grange, sise au même
quarttier de" Nohic. sur un sol
d'une contenance d'environ un
are vingt-trois centiares, for-
mant le numéro 371 de la sec-
tion B du pian cadastral de
ladite commune, et portée à la
première classe, pour un re-
venu matriciel de quatre-vingt-
deux centimes.

ARTICLE TREIZIÈME

Une paaeelie de terre en na-
ture de pâtus, sise au même
quartier de Nohic, d'une con-
tenance d'environ douze ares
quatre-vingt-cent iares, formant
le numéro 372 de ia section B
du plan cadastral do ladite

à la pre-

ARTICLE QUINZIÈME

Une maison servant d'habi-
tation et d'exploitation rurale,
sise au même quartier de
Nohic, confrontant" du levant,
du nord et du midi à Prosper
Vacquié et d'une rue qui con-
duit à l'église du village.

Cette maison n'a que le rez-
de-chaussée et une grange
située au-dessus; l'on y compte
deux appartements sèrvant de
cuisine et de chambre. En
pénétrant dans la enambre,
l'on remarque une porte don-
nant entrée à un "petit chai
servant aussi de décharge.

La principale façade de cette
habitation, où l'on pénètre par
une porte à un seul ouvrant,
donne à i'aspect du midi. Deux
petites fenêtres y donnent
jour. A droite de la porte
d'entrée se trouve une bâtisse
servant d'écurie et d'étabie à
bœufs. Cette bâtisse est ados-
sée à l'immeuble servant d'ha-
bitation.

L'on accède à la grange par
un escalier de seize marenes
construit partie en briques,
partie en bois.

Cet immeuble figure à la
matrice cadastrale des pro-
priétés bâties de la commune
de Nohic sous le numéro trois
cent soixante-treize de la sec-
tion B du plan, à la deuxième
classe, pour un revenu de
trente francs.

Les immoubles ci-dessus dé-
signés formaient le premier
iot des biens dont la vente a
été ordonnée par jugement du
tribunal civil de Casteisarra--
sin en date du vingt-quatre
janvier mil huit cent quatre-
vingt-dix, sur la poursuite du
sieur Laurent Marceille, né-
gociant à Toulouse, agissant
én qualité de créancier
du siéur Prosper-Dominique
Vacauié, propriétaire, demèu-
rant'suria commune de Nohic,
contre le dit sieur Vacquié
et le sieur Jean Albouy, pro-
priétaire sur ia dite commune
de Nohic, pris comme subrogé
tuteur de demoiselle Clotilde-
Cécile Vacquié, sans profes-
sion, interdite.

Le cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions
de cette vente fut dressé par
M 0 de Bernard, avoué poursui-
vant, et lut déposé par lui le
vingt-un février mil huit cent
o'uatre-vingt-dix au greffe du
dit tribunal, où tous préten-
dants pourronten prendre con-
naissance.

A l'audience des criées du
dit tribunal le vingt-huit mars
mil huit cent quatre-vingt-dix,
les biens ci-dessus désignés
furent adjugés au dit sieur
Prosper-DominiqueVacquié, au
prix de quinze mille vingt-cinq
francs.

Mais celui-ci n'ayant pas
payé à la demoiselle Vacquié
ia part lui revenant dans ce
prix d'adjudication, comman-
dement fut fait au dit Vacquié
d'avoir à satisfaire aux condi-
tions du cahier des charges et
notamment d'avoir à justifier

du paiement de son Drix, sous
peine de poursuitc'en folle-
enchère.

Et la cour d'appel de Tou-
louse, par son arrêt en date
du 25 février 1899, réformant
quant à ce un jugement du
tribunal civil de Castelsarra-
sin, déclare la demoiselle Vac-
quié bien fondée dans sa pour-
suite en folle-enchère et dé-
met le Crédit Foncier de son
intervention qui tendait à la
nullité de ladite poursuit*

En conséquence, en vertu de
ia loi et rte l'arrêt ci-des-
sus, il est annoncé oue ia
vente des immeubles ci-dessus
aura lieu à l'audience des
criées du dit tribunal, le ven-
dredi onze août mil huit cent
quatre-vingt-dix-neuf, à huit
heures du matin, sur la mise
â prix do eino mille francs.

Ci. . . .' . 5,000 fr.
M 0 de Bernard, avoué pour

suivant, donnera à tous pré-
tendants les renseignements
nécessaires.

Fait par ledit M" de Bernard
avoué à Castelsarrasin, ie 20
juillet 1899.

F. de BERNARD , avoué signé

Enregistré à Castelsarrasin
le 21 juillet 1899, foiio 51, case
3. Reçu 1 fr. 88 centimes dé-
cimes compris.

VIELCAZAT , signé
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uans ia Haute-Garonne et dV
parlements voisins, r r„
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Les propriétés thérapeutiques des eaux du BOULOU
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Elles sont en usage dans les hôpitaux militaires, de
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LE SERMENT DE MONCADE

Un amer saroasme allait tomber
vres d' Aïdda : ce fut don llernan
imposa silence.

— Don Vincent de Moncade, poursuivit
Inez, je vous pardonne, et je prie Dieu qu'il
vous octroie une campagne digne de vous. ..
Le don que je réclame de votre honneur,
le voici : vous ne me défendrez ni par votre
main ni par votre épée à cette heure de
Vengeance.

La poitrine du jeune cavalier rendit un
long gémissement.

— Tu as promis, Moncade ! s'écria l'A-
fricaine.

Et don Hernan, comme un écho inerte
et sourd, répéta :

— Moncade ! lu as promis!
Don Vincent lit un pas vers Inez. Il chan-

celait comme un homme ivre.
— J'ai promis, rûla-t-il ; mais je l'aime!...

Mais tout ceci est extravagant et impie...
Ne voyez-vous pas que la tôle de cette en-
fant est perdue ?...

— Tais-toi, Moncade ! ordonna Inès ; j'ai
nia raison.

— Dieu vivant! s'éoria le vieillard, dont

le visage de marbre reprenait vie, elle a
raison ; tais-toi !

Tout le sang de l 'Africaine était à ses
tempes. Elle attendait comme le tigre
at tend sa proie.

Et dans sa gorge haletante ce mot gron-
dait:

— Il l'aime !
Don llernan et Inez se regardaient fixe-

ment.
Don Vincent, défaillant, s'appuyait à la

colonne du lit.
Inez et don llernan se prirent à marcher

l 'un vers l'autre d'un pas égal et lent.
Ainsi allaient ces champions du juge-

ment de Dieu dans le champ clos, calmes
et fiers tous deux, et la main sur leur épée.

C'était aussi un jugement de Dieu, mais
l'arme était bien autrement terrible que
l'épée !

Le vieillard s'arrêta le premier. Il était
en proie à un trouble extraordinaite, à un
trouble poignant et trop violent pour sa
nature, que le chagrin encore plus que le
temps avait usée et minée.

Vous avez rencontré, dans les futaies
séculaires, de ces chênes droits et liers qui
portent haut le restant de leurs iéuillées.
Chaque printemps met encore à leur cime
une couronne de verdure ; leur tête domine
noblement les jeunes arbres voisins qui

grandissent, alentour.
Mais ils n'ont plus de moelle; le tronc

est creux ; c'est par l'écorce que la sève
monte ; ils sont malades au cœur, ces
géants de la forêt 1

Ils sont robustes. Le tronc a résisté aux

tempêtes ; les racines, promenant sous la

terre leurs chevelures d'attaches solides,
soutiendraient un temple. Mais il est un

endroit à quelques pieds du sol où la gan-
grène gagne, gagne* attaquant l'écorce vive.

Au premier coup de vent 1« géant tom-

ber»

Don Hernan de Moncade fit un geste qui
ressemblait à une prière, pour empocher
Inez de s'approcher davantage. Comme
Inez avançait toujours, il baissa les yeux et
dit :

— J'ai fait un serment !... j'ai fait un ser-
ment !...

Sa voix altérée sonnait comme une
plainte sourde.

— Un serment solennel est deux fois sa-
cré ! ajouta la Mauresque en scandant cha-
que mot avec l'énergie de sa haine.

— Seigneur, dit Inez dont le calme sem-
blait grandir au milieu des terribles émo-
tions de cette scène, je viens à vous pour
que votre serment soit accompli.

Elle voulut mettre un genou en terre.
Don Hernan recula d'un pas.

— Je vous défends de vous agenouiller
devant moi s'écria-t-il. Que voulez-\ous?
Pourquoi ètes-vous ici?... Saisissez la, Vin-
cent?... Qu'elle sorte de cette maison... et
vous-même aveo elles !... Allez loin ! bien
loin ! et que Dieu vous oublie !

Son corps eut une large oscillation. Don
Vincent et Aïdda s'élancèrent ensemble
pour le soutenir.

Mais il se redressa, repoussant à la fois
l'un et l'autre secours.

— Mon père!... mon vénéré père.!...
murmura Vincent ; écoutez la voix de votre-
cœur !

— Je suis la voix de la morte ! prononça
durement Aïdda ; elle aussi vous appelait
mon père... Dieu n'oublie rien... Le ser*
ment d'un hidalgo est une chaîne de fer !

Le vieillard était immobile entre ces
deux forces contraires. Il avait repris son
apparente insensibilité.

— Laissez parlez la fille du comte-duc !
dit-il d'un ton impérieux; nos pères accor-
daient merci à l'ennemi qui s'agenouiWait
en demandant îa vie.

— A genoux, donc, raoe de traîtres ! s 'é-

cria l'Africain ; voici deux parjures le
père et le fils... Mais le serment nous ap-
partient à tous les trois... J'hérite des deux
paris abandonnées, et je l'accomplirai tout

entier.
Inez releva sur elle son regard écla-

tant de résignation et de sérénité.
— Je vous plains, femme, dit-elle.
Ce fut un i tuissement de lion qui sor-

tit de la poitrine de la Mauresque.
Inez poursuivit en s'adressant au vieil-

lard :
— Vous vous êtes mépris, seigneur, je

ne m'agenouillerai pas pour demander
merci. Le condamné se prosterne sous la
hache ; ainsi l'aisais-je, moi qui n'attends
plus que la mort. Je venais à vous pour
vous dire : Votre serment, une chaîne de
fer, vous garrotte et vous lie ; voire ser-
ment réclame mon honneur et mon sang.
Je ne puis vous apporter que ma vie, car
mon honneur appartient aussi à don Vin-
cent de Moncade, second marquis de Pes-
caire, votre tils.

Laissez-le, cet honneur, descendre avec
moi dans la tombe. Si la loi des vengean-
ces est implacable, qu'elle soit juste. Vin-
cent, mon bien-aimé maître, me rend cet
honneur qui est à lui. La fille de Guzman
est-elle assez noble pour accoler son écus-
son à celui de Moncade, seigneur?... Les
fosses sont creusées l'une après l'autre...
Tuez votre seconde fille, et lavez avec son
sang l'affront fait à la première ; mais que
ce sang soit pur, afin de laver mieux... et
que votre fils, mon époux, puisse prier en-
tre deux fosses remplies, après que votre
poignard aura béni les noces vengeresses 1

Elle arracha la dague qui pendait à la
çeinture du vieillard, et lui en présenta la
poignée de la main droite.

Elle abandonnait sa main gauche aux

baisers de Vincent qui la baignait de ses
larmes brùlaaipp -

Elle était belle, en vérité, belle comme le
suprême sourire des saintes.

Aïdda, ramassée sur elle-même et sout-
irant tous les tourments de l'enfer, la cou-
vait d'un regard de bête fauve.

Don Hernan de Moncade ne prit pas de
suite le poignard..

Il hésitait.
L'œil de Vincent dardait jusqu'à lui sa

muette et ardente prière.
Sa gorge rendit un cri de profonde an-

goisse. Le vieillard avait enfin avancé la
mai-n et pris la poignée de la dague.

— Celle-ci a ie cœur espagnol, prononça-
t-il d'une voix plus vibrante et plus forte,
celle-ci eût glorifié ma maison... ma noble
mère l'eût regardée d'un bon œil, assise au
foyer de la famille.

Il semblait qu'un flux de vigueur fût re-
venu en lui. Sa pose était hautaine, son œil
grand ouvert, sa tète fièrement relevée.

Inez lui souriait doucement.
Dans le silence qui suivit, on n'entendit

que les sanglots de Vincent et le râle gron-
dant dans la gorge de l'Alricaine.

— Dona Inez, reprit le vieillard, j'ai
compté les jours et les heures dans l'attente
du moment que voici... Dieu a voulu que
les désirs de l'homme fussent aveugles, dès
qu'ils ne sont point inspirés par la miséri-
corde et l'amour...

Cette heure tant souhaitée est amère et
cruelle entre toutes les heures de ma vie...
Cette arme brûle ma main, je ne veux pas
de ma vengeance.

Il laissa tomber le poignard à ses pieds.
D'un bond de panthère, Aïdda le saisit,

et, se relevant ivre de lureur, elle s'élança
sur sa rivale en disant :

— La vengeance qu'on jette, je la ra-
masse ; Blanche de Moncade, moi seule ici
je me souviens de toi 1

Elle frappa d'un premier coup de poi-

gnard don Vincent qui faisait §> Inès «B

rempart de son corps. D'un second elle
cherchait le cœur d'Inez, lorsqu'une main
d'acier la saisit aux cheveux.

C'était le vieux Hernan, qui lui tordit les
reins d 'un bras puissant et la renversa,
la poussa du pied comme une esclave. Com-
me une esclave, Aïdda rampa, sombre mai
silencieuse, sous le pied qui l'écrasait.

Le couteau avait glissé sous le haudri
de don Vincent ; sa poitrine n'était qU

fleurée. f
Don Hernan porta la main à son cœu •

Un voile sembla Dasser sur son re 8a. jr0it
-— Femme, dit-il, moi seul avais e

de punir !... Je te défends d'ouvrir J»
che... mes paroles sont comptées..
tu pas que mon heure approche 1

Vincent le regarda et poussa un

terreur 1 MioSB
Debout et droit qu'il était, quelq^

 c
'
fa08

de funèbre planait autour de lui. " pr-
êtait décomposée; un rayon vitreux re r

cait son regard. . e te
— Où es-tu Vincent? reprit-il; 3e 1

vois plus. (joù-
La main du jeune marquis tressai m

loureusement on touchant sa rnainl r0

Don Hernan s'ancuya sur lui. „nfl j4l'
Conduis-moi vers ma fille, ordonna ^

Il alla jusqu'au lit; mais Vinoen
obligé de relever la tête de la moue ..^
que don Hernan, dont tout le corp u
rigide, pût déposer un baiser sur soi

, ne vo^-

suivre-)
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cepté la criminelle tâche de troubler,
d'affaiblir ce grand pays pour le livrer
désarmé, impuissant à l'étranger.

Oui, Jaurès, un grand exemple sera
fait avant peu par le peuple et ce sera
sur toi, Judas !

Jules RIBES-MÉRY.

Jaurès a fait, hier soir, une
rence au théâtre du Capitole.

Le sujet annoncé était celui-ci
Verrerie ouvrière d'Albi.

La veille nous écrivions : « la Ver-
rerie a bon clos. Elle n'est qu'un pré-

texte.
. « Jaurès parlera surtout de l'affaire
Dreyfus, il est payé pour cela et le
syndicat ne lui permettrait pas de voler
son argent. »

Nos prévisions se sont réalisées à la
leétre.

Nous n'assistions pas à la conférence
à laquelle nous s'avions rëas été invités.

Mais la Dépêche nous en donne un
compte rendu suffisamment complet
pour nous édifier.

Jaurès n'a pas volé l'argent du syn-
dicat.

Il s'est montré, à distance des bottes
qu'il ne manquerait pas de recevoir dans
le derrière, s'il se plaçait abonne portée,
aussi insolent, aussi dégoûtant qu'on
pouvait l'être.

Pour lui l'innocence de Dreyfus ne
fait pas l'ombre d'un doute.

Ce sont les cléricaux — parbleu ! —
les jésuites — naturellement — les na-
tionalistes — c'est entendu, qui ont fait
condamner ce malheureux traître.

Tous ceux qui ne voient pas le com-
plot tramé par cette nouvelle triple al-
liance, sont des lâches, des fourbes et
des menteurs.

Jaurès traitant les autres de lâches.
Non, c'est à se tordre.

Puis l'avocat du traître y est allé de
sa larme de vieil alligator.

Il a représenté Dreyfus, dont ses
amis nous ont décrit l'embompoint et le
"bel état de . santé dès le premier jour,
comme un spectre-martyr ayant enduré
les plus affreuses souffrances et subi,
pendant quatre ans, la plus douloureuse,
la plus atroce des agonies.

Là-dessus, quelques dreyfusards amis
de l'humanité, ont poussé des cris di-
vers, parmi lesquels la Dépêche signale
ceux-ci : « Au bagne, Mercier 1 Fu-
sillez-le ! »

— Oui, au bagne, a repris Jaurès ;
mais, citoyens, nous ne sommes pas
pour la férocité des moyens. Et, si nous
voulons que Mercier aille au bagne, ce
n'est pas pour le torturer ou le faire
souffrir, c'est parce qu'il faut qu'un
grand exemple soit fait contre un grand
criminel, afin qu'il n'abuse pas de l'im-
punité pour renouveler son crime. »

Est-il possible, nous le demandons,
a être plus cyniquement cafard ?

Le vendu a conclu son boniment en
attribuant au peuple la victoire rem-
portée par la justice et l'humanité sur
le cléricalisme et la réaction.

Si le peuple, que Jaurès mettait ainsi
en cause, avait été convoqué en masse
à la conférence d'hier, il est probable
que le sire de Bessoulet aurait reçu
plus de trognons de chou que de coups
de chapeau.

Ce que ous nvoulons retenir de cette
manifestation nouvelle du syndicat cos-
mopolite dont Jaurès est l'un des en-
tretenus les plus autorisés, c'est la
^açon cavalière dont ces prétendus dé-
fenseurs de la justice traitent d'avance
ses arrêts.

f A ,"
9
' flî15^06 v& prononcer demain, en

tome liberté, nous l'espérons en dépit

vl/
arU

~pns nettement établi du gou-

tion"
ement d

° peS6r SUr SeS délibéra
"

n-p ''innocence de Dreyfus est ma-

JI" , ' . si elIs doit éclater, lumi-
a^ifr indiscutable, à quoi bon cette
VP, 0n ' ces affirmations sans preu-e

-. ces menaces contre les témoins
plus autorisés ?

, est -ce pas plutôt parce que l'on
redoute l'arrêt de cette justice, tant de
jois convoquée, que l'on essaie de sou-
lever d'avance l'opinion contre son
arrêt ?

Mais l'opinion, n'en déplaise à l'avo-
cat du syndicat de la trahison, ne se

WEse point émouvoir par les saltimban-
salariés lancés à ses trousses.

însK
e attend, confiante le verdict de lamtlç.e mmtaire

La Dépêche, qui annonce la nomina-
tion de M. Darlan, ancien garde des
sceaux, à une perception parisienne,
s'en indigne et tombe à bras raccour-
cis sur l'ancien député de Nérac, qu'elle
qualifie de budgétivore.

Nous n'avons pas à protester contre
cette qualification.

Mais en fin de compte, qui a nommé
M. Darlan, sinon le ministère cher à la
Dépêche ?

C'est donc le ministère qu'il faudrait
accuser et non celui qui bénéficie de
ses faveurs.

Au fond, tous ces gens-là s'enten-
dent comme larrons en foire.

Us ont doté Darlan sachant que l'on
ne s'éternise guère au pouvoir sous ce
régime, et avec l'espoir, fondé d'ailleurs,
que les amis de Darlan les doteront à
leur tour après la prochaine débâcle.

« Donne-moi de ce que t'as, je te don-
nerai de ce que j'ai. » ,

Tel est le principe.
Et voilà, pourquoi ce sont toujours

les mêmes qui vivent à nos crochets.
J. R.-M.

esprits s'incarnera en une personnalité civile
ou militaire.

L'histoire est là, qui nous enseigne que,
si lente et si tardive que paraisse la solu-
tion, elle ne fait cependant jamais défaut.

La crise actuelle aura fatalement, et bien-
tôt, son dénouement.

Je suis de ceux qui ne croient pas à la
possibilité matérielle des combinaisons
moyennes.

La revision de la Constitution me fait
rire.

La République plébiscitaire me fait haus-
ser les épaules.

Quand' le fruit sera complètement mûr,
il se détachera et tombera, sans qu'il soit
obligé de secouer l'arbre.

On sera alors tout surpris de voir que
l'homme attendu par les uns et redouté par
les autres, qui s'ignore lui-même, n'aura
besoin que de peu de mois, voire de peu
de jours, pour se lever et dépasser la
foule de toute la hauteur de sa taille provi-
dentielle.

Trente années de République, c'est trente
couches de fumier : lit fécond et vivifiant
sur lequel la Monarchie a déjà semé ses lys
ou ses violettes.

Paul DE CASSAGNAC.

Un Toast de Soldat

S k cl6™nt, 1'
le général Mercier,

o —^u», l'humanitaire, Jaurès

d 'exée ,
n
r° yer au baSne ou au poteau

et fouri  ' Prenne à son tour la parole

l'armée
 10 les misérables insulteurs de

la certS
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Un vieux républicain, qu'on ne saurait
accuser de" tiédeur, ni de reniement, me
faisait part de son découragement.

Car le découragement est l'état d'âme de
tous les républicains avisés et prévoyants,
à cette heure troublée et incertaine du ré-
gime.

Suivant l'expression consacrée et deve-
nue quelque peu banale, nous sommes à un
tournant de l'histoire, et on se demande ce
qu'on trouvera de l'autre côté.

— « La France, me disait ce vieux répu-
blicain, ancien haut fonctionnaire du 4
Septembre, est en mal d'enfant. Elle est
grosse d'un inconnu, qu'elle va mettre au
monde avant longtemps : cela se voit à son
masque défait et se sent à ses tressaille-
ments.

« Que sera-ce ?
» Ûn garçon ? une fille? des jumeaux?

un monstre ? une souris, comme dans la
fable ?

Il avait raison.
U n'est personne qui ne s'attende à quel-

que chose de nouveau, modifiant de fond
en comble la situation présente.

En effet, la facilité avec laquelle on parle
couramment de coup d'Etat, de conspira-
tions, jusque dans le monde officiel, est le
symptôme le plus curieux de cet état d'es-
prit.

Jusqu'à l'an dernier et pendant près de
trente années, jamais, au grand jamais, on
n'avait fait allusion à la possibilité d'un acte
violenta commettre contre la République ;
et même, durant l'aventure boulangiste, si
mouvementée, si fiévreuse, c'étaient des
mots qu'on ne prononçait pas et des choses
auxquelles on ne pensait point.

Aussi, pour arriver à faire condamner
l'infortuné général, fut-on obligé d'inventer
des griefs ridicules et de stipendier de
faux témoins.

M. Quesnay de Beaurepaire fut l'artisan
de ce procès ignominieux, que trop de gens
lui ont pardonné.

Pas moi. Je suis de ceux qui ne chan
gent pas ; je fais partie des « immobiles »
comme disait Barbey d'Aurevilly, et suis
impitoyable pour ceux qui méritèrent mon
mépris.

Ce mépris, quand je l'ai donné, je ne le
reprends jamais.

Or, je le répète, en plein boulangisme,
en pleine effervescence populaire, on ne
pouvait constater ce qu'on voit aujourd'hui
partout : l'effarement du parti républicain,
son inquiétude, sa peur.

Pourtant, il n'y a rien devant lui, contre
lui.

Pas un cheval, blano ou noir, ne piaffe ;
pas un plumet ne flotte au vent ; pas un
homme ne se dresse.

On disait autrefois, en physique, que la
nature a horreur du vide.

La République subit ce phénomène
étrange et éprouve un mortel vertige de
vant l'avenir béant et vague.

Bien peu de républicains croient à un
lendemain durable.

Pour peu qu'ils aient le sentiment de l'a-
nalyse sociale, ils comprennent que l'instru-
ment gouvernemental, faussé, détraqué, ne
fonctionne plus.

C'est tellement vrai que, instinctivement,
on vient d'instituer un gouvernement de
défense républicaine, alors que, de l'aveu
des gens de sang-froid, il n'y avait pas
d'attaque.

Il y a là, ce me semble, le plus concluant.

le duc de
rt Me-

a M. le

a n:;

î'agé. ©au du Boulou. Voir
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saurai;
ouerts vous édifie
le faire sur les rc-ront mieux que je ne

suitats.

Au concours d'honneur les 20 lau éats ont mis
îoutes leurs balles en cible et au concours aux
séries illimitées nous avons DU voir nos ca-
marades Larrouy, Cantegril, Fourrié et Darbel,
faire chacun un maximum.

M. Molinié-Paget remercie les généreux
donateurs et la Société colombophile dsat 1®

M. le général Gay de Taradel, com-
mandant la brigade d'Auch, devait por-
ter l'autre soir à la réception du général
Galliém, un toast qu'il avait bien voulu
nous communiquer et qu'il n'a pu pro-
noncer, le programme de la fête ayant
été réglé d'avance.

Nous reproduisons ce toast au ris
que de commettre une indiscrétion, car
il nous parait combler une regrettable
lacune, en rendant à nos héroïques
missionnaires, trop oubliés, l'autre soir,
la part de gloire et de justice qui leur
est due dans notre expansion coloniale

Voici donc le toast «du général de
Taradel :

Au nom de l'armée et en qualité d'ancien
officier d'inlanterie de marine, je demande
le grand honneur de prendre ia parole et de
lever mon verre à MÎ le général de division
Gaiiiéni, au vainqueur, au pacificateur de
notre belle colonie de Madagascar. _ J'ai
servi pendant treize ans dans ç°,ttê belle
arme de l'infanterie marine, ces treize
années dja voyages, d'aventures, d'expéditions,

dé poésie et de lumière illuminent ma vie
et m'aident à supporter le prosaïsme et les
déboires de l'existence actuelle. Quel beau
métier, aueile sunerbe tache, quelle magni-
fioue mission oue celle qui est accomplie

l'infanterie de marine.. Là, depuis le
grade le nlus élevé, chacun a sa part d'ini-
tiative, d"'indénendance d 'action, chacun tient
dans sa main ùn peu du drapeau national et
travaille d'une manière efficace à l'agrandis-
sement de la natrie française.

De tout temns, cette arme, exceptionnel-
lemcut brave "et dévouée a accompli des
prouesses ; mais c'est grâce à vous, mon gé-
néral, et à queloues-uns de vos vaillants ca-
marades oue ces actes d'héroïsme accomplis
si loin de "la mére-patrie ont été dévoilés et
se sont imposés à l'attention du pays.

De mon temps, on les tenait cachés pres-
que comme de mauvaises actions. A peina
échappé de l'école, j'ai été attiré par la Go-
chinchine. nouvellement conquise. Tous les
jeunes officiers demandaient à aller dans ce
navs à neine soumis où il y avait encore
quelques dangers à courir, quelques lauriers
a récolter.

J'arrivais à temps pour assister à la prise
des trois provinces de la rive droite du Mé-
kong qui doublait l'étendue de notre posses-
sion.

L'amiral La Grandière demandait à grands
cris à faire cette expédition nécessaire, le
gouvernement lui répondit enfin : « Faites
ce oue vous voudrez"; mais i'empereur ne
veut ras qu'on le sache en France et i'on ne
vous "fournira aucun subside. »

Les saus-natrie de l'époque avaient repro-
ché au gouvernement impérial l'expédition

du Mexioue.
Les Américains se sont chargés depuis de

nous apprendre que cette guerre n'était pas
inutile.

La conquête fut pacifique, mais elle fut
suivie de soubresauts sanglants et héroïques.

Les vols du vice-roi Phan-Than-Siang
avaient révolté le pays.

La porte de Sadec fut assiégée par dix
mille "rebelles. La garnison se composait
d'une comnagniecommandée par le capitaine
Roussel ; elle avait pour iieutenant le futur
général Dodds et pour sous-lieutenant le
ifutur générai Chevalier.

Ils résistèrent pendant vingt-quatre heures
et restèrent maîtres du terrain."

Sidi-Brahim a immortalisé ses défenseurs,
personne ne connaît l'histoire de Sadec.

Quelques mois après le noste de Rachgia,
commandé par le' lieutenant Santerre, fut
pris par les rebelles et la garnison tout en-
tière fut massacrée.

Je fus envoyé pour reprendre le noste; en
accostant, ma pirogue heurta oueloue chose,
c'était ia tête du malheureux iieutenant San-
terre que les rebelles avaient jetée dans
l 'Arroyo en nous voyant arriver.

Un an après, le iieutenant Saliceti était
assassiné d'une manière analogue. Qui a
conriu ces faits? Personne.

On faisait son devoir, on combattait, on
mourait en siience, heureux de voir s'affer-
mir et s'agrandir entre nos mains le mor-
ceau de patrie qui nous était confié.

Depuis cette époque-là, le domaine con-
quis par l'infanterie de marine s'est prodi-
gieusement augmenté. L'étendue de nos

~""CSSSàîns dTion"neùr."— duvert â tous les mem-
bres des sociétés françaises de tir : 1er prix,
MM. Gailiarriie, 2s Barro'uy. 3e Bena/.et, 4e Can-
tegril, ôe.Gaiiiac, 6e Ciambelii. serpent au 12Ge,
7e Damé. 8e Quercy, 9e Moiinié. 10e Qusreilhac
Ils Biadviel, 12c Deit/,, 13a Goriot, lie Lucien
Fourrié lâa Ciambelii,. caDiiaine au 126e, 16e
Naudinat, 17e Bouny, ISe ' Biénès, 19e Osmont,
27e Vory.

Concours ouvert à tous les membres des socié-
tés t'raaçaùoa d® tic ; 1er prix. MM. Larrouy,

Vous avez sn les apprécier, les protéger
et les défendre, mon général ; ils furent les
premiers âu danger, il est juste qu'ils soient
â l'honneur.

Je veux parler de nos prêtres catholiques,
qui sont l'objet de tant d'attaques, de 'per-
sécutions et d'insultes de la part des sans-
patrie. Ils ignorent, ces gens-là, ce que font

nos missionnaires ou plutôt ne' veulent pas
ie savoir.

Quand le colonel Platters a cherché une
voie à travers le désert, il n'était pas le pre-
mier à avoir pénétré dans ces solitudes im-
menses et mystérieuses, plus loin que l'en-
droit où il a été assassiné. Les Përes'Blancs
étaient allés à Ghat et à Ghadamès, ils y
avaient été massacrés aussi; mais d-'autres
les y avaient remplacés car le nombre des
candidats au martyre ne diminue jamais.

Quand les explorateurs de Lagrée.Rhei-
»art et d'Arfeuille ont cherché à atteindre
les fleuves du Tonkin et de la Chine par la
vallée du Mékong, ils ont trouve des-
contrées empoisonnées par la fièvre où nul
Européen ne peut séjourner, des mission-
naires ies ont reçus ; ils n'y étaient pas de-
puis longtemps car les plus résistants n'y
vivent que six mois ; mais ils sont rempla-
cés par de nouveaux arrivants qui ambition-
nent ce poste périlleux.

Ce sont ces héros inconnus et glorieux qui
neus tracent la route. Le soldat d'infanterie
de marine les suit, il combat et soumet le
pays qu'il a arrosé lui aussi dé' son sang, et
quard le pays est pacifié, la population sou-
mise, il court à d'autres conquêtes.

Soyez heureux et fier de votre rôle, mon
générai, ii est périlleux difficile et glorieux.

C'est en vain que les sans-patrie essayent
de ternir nos gloires nationales et de ca-
lomnier l'armée, il reste encore en France
de braves gens dont le cœur s'émeut pour
les nobles causes et bondit à la vue du "dra-
peau national. La preuve en est, dans cette
réunion, dans cette manifestation grandiose,
dans le choix que notre société a lait de
vous, mon général, pour vous décerner la
plus haute récompense dont elle dispose.

Elle glorifie eh vous l'armée dont vous
êtes l'émanation la plus pure, la plus belle
et la pius héroïque. *

Bravo, général !
 : —O i -

La Croix du Noi'd publie
informations suivantes :

Nous apprenons avec plaisir que M0 Ches-
neiong vient d'être élu bâtonnier de l'ordre
des avocats.

Qu'on le veuille ou non, cette nomination,

au lendemain des événements auxquels l'é-
îjfijhçr.t ÔVO-ÔKÎ a pris une part si active,
aura aux yeux dû pubiic une signification
particulière.

On y verra un hommage rendu par les
pairs de M" Chesneiong à son talent et aussi
à sa correction professionnelle.

Pour tout le monde, c'est une réponse élo-
quente du barreau à la magistrature, et le
Progrès le faisait pressentir lui-même,
hier, en cherchant à pêser dans un sens op-
posé sur le. libre choix des avocats de Lille.

Nous priors le nouveau bâtonnier d'agréer
l'hommage de nos sincères félicitations.

faire triompher une méthode contraire. Le
général de Galliffet a pu dire à haute voix
« que le conseil de guerre de Rennes aura
pleine et entière liberté, jugera en toute in-
dépendance ».

Ces belles paroles sont déjà contredites
par les faits ; après une série de tentatives
assez louches pour envelopper le conseil
d'une atmosphère d'incertitudes et d'erreur,
favorable à la surprise d'un acquittement,
ces précautions ont paru suffisantes. De là.
les instructions officielles, les ordres qui
découvrent le jeu gouvernemental, le com-
promettent dans un grand système d'otouf-
fement et d'étranglement. Ce qui était nié
s'avoue désormais, s'affiche même avec
éclat.

Il est visible que la crainte de la condam-
nation, oblige les partisans de Dreyfus à dé-
masquer leurs batteries.

Ils prétendent disqualifier ou éloigner du
débat tous les documents recueillis par
l'état-major français ; ils n'accenteront nlus
que les renseignements fournis nar l'Alle-
magne et notamment par Schwartzkoppen.

Le conseil de guerre est défié dans son in-
telligence et sa dignité ; on le transforme en
Instrument de constatation, on lui demande
un arrêt qui ne serait qu'un service : pour
briser son veto on recourt aux plus dange-
reux expédients.

Existe-t-il des Français assez dénués de
scrupule et de sens commun, se figurant que
le voyage de l'empereur (Juiljaume II en Bre-
tagne, aux portés de RenneS, sera l'argu-
ment irrésistible ? Songe-t-on à commander
le silence sous ses yeux, sous sa surveil-
lance, par terreur des comnlications exté-
rieures, en réduisant nos officiers à l'immo-
bilité forcée, en torturant leur conscience
subordonnée à leur responsabilité?

Cette supposition est tellement mons-
trueuse que le « coup de Kaiser », inventé
pour la minute suprême, semble une mons-
truosité. Cependant, des indices sérieux at-
testent que ce n'est cas une nure chimère :
des ministres affirment que "ia « paroie de
i'empereur ne sera pas contestée <>*; ils ajou-
tent même, comme's'ils étaient devenus'ses
alliés, ses agents, aue « lui » ne nermettra
pas une réplique, une discussion, lorsoue sa
personne sera découverte.

Le voyage annoncé à Dinard prend des al-
lures si bizarres que le gouvernement,
averti du rôle où ses amis enragés veulent
l'engager, hésitera devant les cohséouences
fatales d'une imprudence : si, comme nous

le supposons, il est officiellement averti
des idées de Guillaume II, il serait sage
d'ajourner leur réalisation. Notre conseil he
craint aucun démenti...

LE DERNIER OUTRAG

DE DINARD A RENNES

De M.
Journal :

Ernest Judet, dans le Petit

Que signifie la coïncidence du procès de
Rennes avec ia présence de Guillaume II sur
notre territoire, à vingt-cinq lieues de dis-
tance? Quoi qu'on affirme, quoi qu'on invo-
que pour affaiblir ia violence" de cette singu-
lière" opposition, elle domine l'esprit, eile
développe des impressions pénibles ; car elie
est incompréhensible, si elle n'est pas con-
certée. Quel est donci'accord caché aux yeux
distraits i

L'affaire Dreyfus est le point culminant
d'une guerre d'espionnage' dans laquelle
l'Allemagne a eu plusieurs années lé rôle
brillant, le rôle prédominant des victorieux,
et qui finit grâce à l'énergie de nos officiers
par' tourner contre elie : or, elle n'entend
pas supporter l'égalité, à plus forte raison
notre supériorité. De là son rôle inauiétant
dans les mouvements d'une campagne où
l'Angleterre cherche simplement notre dis-
location totale, tandis que i'Ailemagne songe
à exploiter nos embarras pour ciore ia n"é-
riodèdes ressentiments de'l870-71 et s'assu-
rer notre vassalité.

L'inconscience des meneurs de la revision
a autorisé et secondé toutes les espérances
de la politique allemande. Elle pèse sur no-
tre politique intérieure au point de la con-
duire dans les moindres détails. Du moment
que le témoignage du pays qui a organisé
la trahison chez nous est accepté comme
valable par les victimes de là trahison,
la défense devient difficile, presque impos-
sible!

Ainsi i'ex-lieutenant-colonel Picmiart a vu
s'ouvrir les portes de sa prison, grâce à ia
puissance d'un document libérateur, signé du
coionei prussien Schwartzkoppen ; ainsi s'est

formée une véritable coalition" des rapports
internationaux destinés à sauver Dreyfus :
ils utilisent la complicité d'Esterhazy ; plus
ou moins dans la main du syndicat," aui le
tire de ia coulisse, tantôt pour brouiilér les
cartes, tantôt pour troubler l'opinion, tantôt
pour avouer volontairement ie crime dont il
fmit qu'il soit coupable, pour dégager le con-
damne de 1894.

Le conseil de guerre de Rennes, cerné de
toutes parts, n'échappera aux mailles de ia
procédure, aux manœuvres qui empêchent
son travail d'investigation, qui oppriment sa
franchise d'action et lui enlèvent* son libre
arbitre qu'en remontant aux sources, en re-
cherchant, en étudiant, en coordonnant les
éléments de preuves tirés dos dossiers en-
core secrets, de la connaissance approfondie
des efforts de l'espionnage allemand, de la

A 3 heures, cinquante-neuf concurrents ont
.pris part au concours d'honneur. On se mon-
tre M. Vié.

M. Vie a pris, le matin, trente-trois pois-
sons. Les moins heureux, do ceux qui pren-
nent part au concours d'honneur, en ont" pris,
quatre.

M. Vié donne bien l'impression du fin pê-
cheur.

De M. Henri Rochefort, dans Vin-
transegeant :

Galiiffet, le terrible Galliffet de la Muette
et des Buttes-Chaumont, désigna sans dé-
semparer le général Caze pour enouêter sur
ce fait grave : ie refus du colonel Latour
d'Affaure de recevoir l'ex-directeur révooué
de la prison du Cherche-Midi.

Faut-il que le massacreur des Parisiens,
transformé on massacré du prince de Mo-
naco, se soit fait graisser ses" nattes san-
glantes, tant par le syndicat juif'de trahison
que par les viatiques de la Principauté?

Le misérable "a poussé l'ignominie et la
soumission à l'égard du souverain du Trente-
et-Quarante jusqu'à faire demander à M. La-
tour d'Affaure dès «explications », La seule
explication que ce dernier doive à Albert I"

(rouge, impair et manque), à Forzinetti et à
Galliffet, c'est le mot de Cambronne a réha-
bilité à Waterleo.

Galliffet, faisant passer un colonel fran-
çais en garnison a Nice, c'est-à-dire aux
portes mêmes de Monte-Carlo, sous les four-
ches eaudines de deux tenanciers de trinot,
aussi méprisables l'un' que l'autre, est un lâ-
che que tous les citoyens de notre navs ont
le droit de souffleter pour avoir ainsi désho-
noré la France à la face de l'Europe.

Et, affirme l'Eclair, c'est « par voie diplo-
matique », comme nom1 l'évacuation' 'de
Fasnoda, que cette affaire s'est traitée. Nous
nous en rapportons à Delcassé pour la pla-
titude des excuses qu'il a adressées "aux
deux croupiers.

Nous attendons maintenant la punition
exemplaire que l'a-piat-ventre du ministère
de la guerre ne peut manuuer d'infliger au
colonel Latour d'Affaure. Trente jours d'ar-
rêts de forteresse me paraîtraient à peine
suffisants-

L'armée à été, depuis deux ans, traînée
sur bien des claies.

Mais, parmi ceux qui l 'ont le Plus grossiè-
rement outragée, je ne crois pas au'un seul
n'a jamais su imaginer i'injurè ouë vient de
lui infliger Galliffet ; l'abaissement du dra-
peau d'un régiment français devant le râteau
du prince Rouge-et-Noir'.

PRÉCAUTIONS CONTRE L\ CHALEUR
C'est la lutte qui vient 4e commen-

cer, la lutte contre la chaleur, cet enne-
mi d'autant plus redoutable qu'il est
d'une traîtrise sans pareille et qu'il

vous entraîne, si vous voulez en avoir
raison, aux imprudences les plus folles.

On a chaud et on boit des boissons
glacées. Imprudence ! grave impru-

dence ! vous crie la Faculté. La cha-
leur continue à vous abattre et vous

établissez des courants d'air pour avoir

plus frais. Nouvelle imprudence! Enfin
vous transpirez de plus belle et, de

guerre lasse, vous vous dévêtez ! Folie
,,V utiiiv w-V...* — r -6...*,- Uo ...^ u. au «, IUO U«

très, 7, cn compagnie de frois autres personnes,
a glissé sur les rails des tramways et s'est

abattu en face ie n- 9 du boulevard de Sras-
bourfr.

Les quatre personnes qui étaient sur le véhi-
cule ont été Viroieiées sur le pavé, une d'elle,
Mme Marie l'zard. a reçuqulques contusions sans
gravité à la jambo droite, les autres n 'ont eu

ï aucun mal.

I La blessée a reçu des soins à fa oh&rnmci®
Estradère -Touss»!»'

res et surtout le blanc. Rien n'est plus

frais que le blanc. Eviter le noir à tout

prix. Le noir absorbe et garde la cha-

leur. Ces observations s'adressent non

seulement aux vêtements, mais aux

chaussures et au chapeau. Chaussures

claires, chapeau clair. Les personnes

en deuil, qui sont obligées de porter

des chapeaux de paille noirs, ont moins

frais que ceux qui portent des chapeaux

de paille blanche. Vous n'avez qu'à en

faire l'essai pour vous en convaincre.

Que les ablutions se renouvellent le

plus souvent possible. La douche, ex-

cellente par toutes les températures,
est souveraine en été. Et le grand se-

cret de trouver le sommeil par les nuits

ultra-chaudes, comme celles que nous

avons en ce moment, c'est de se faire

régulièrement des ablutions le soir,

avant de se coucher. II n'est pas de
promenade qui vaille cela.

Il faut dormir les fenêtres non pas

ouvertes, mais entr'ouvertes, et les per-
siennes closes. La chaleur ne peut pas

entrer, et vous bénéficiez d'une tempé-

rature égale qui se rafraîchit à la moin-

dre brise. Boire le moins possible au
lit. L'action de boire rafraîchit momen-

tanément la bouche, mais elle f?.it

transpirer, et la transpiration — la
moindre — agite.

Et nous voici à la grosse question des

boissons. Je vous entends ! Comment

ne pas boire quand on a chaud ? Vous

avez raison, si l'on s'écoutait, on boirait

des tonneaux. Heureusement, on ne

s'écoute que très peu, mais on s'écoute

encore trop. La vérité, c'est qu'on se

trompe du tout au tout. En buvant

glacé, on croit se rafraîchir et se désal-

térer. Ce n'est qu'une illusion ! La

sensation de fraîcheur qu'on éprouve

est si courte, si passagère, et les résul-

tats en sont si fâcheux ! D'abord, on

transpire de plus belle et même davan-

tage, et ensuite on est encore plus al-
téré après qu'avant. A cela vous me
repondrez probablementqu'il n'y a qu'à

récidiver ? Vous voyez bieu que vous

tombez de suite dans l'excès.

Voulez-vous écouter la Faculté ? Elle

vous dit par ma bouche : « Oui, les

orangeades, les citronnades, les mar-

quises, les groseilles, les claret-cups et

les sberrygoblers qu'on vous offre dans

les cafés et que même vous vous offrez

chez vous sont tentants au suprême

degré, mais aucune de ces boissons ne

désaltère vraiment. A certains moments

elles sont même dangeureuses lorsque

vous les prenez glacées — car, ne l'ou-
bliez pas, les boissons glacées trou-

blent la digestion. — Les deux seules

boissons qui désaltèrent sont, dites-le-

vous bien, le thé et le café. Prenez le

café, froid, si vous voulez : je ne dis

pas glacé, je dis froid. Quant au thé,

n'hésitez pas ! prenez-le tiède ! »

Comment 1 Le thé tiède comme aux

five o'clock?. Oui, comme aux five

o'clock. Le thé tiède est encore la bois-

son la plus rafraîchissante en été et

certainement celle qui désastre le

mieux. Elle est mèryie en cela supé-

rieure au. café froid. Vous en doutez ?
Essayez !

Maintenant, si vous êtes, malgré

tout, amateur de boissons glacées, nouts

allons vous donner une recette des

plus simples qu'un médecin des colo-

nies a bien voulu nous communiquer

et qui est, paraît-il, tout simplement

délicieuse. Cela s'appelle : boisson

créole. Prenez un ananas, un citron, un

demi-litre de lait. Ecrasez l'ananas,

passez le jus dans un linge fin, et ajou-

tez-y le lait et le jus de citron... Pre-

nez garde de ne pas laisser tomber les

péjfins dans le mélange. Faites glacer

le tout et servez dans des verres où on

aura mis un peu de sucre et de glace

pilée. Les créoles ont, pour servir ces

boissons fraîches, de grands brocs
d'argent à double fond, où se met la

glace. Chez nous, on trouve peu d'ana-

nas frais, mais un ananas conservé
peut très bien servir...

Chez un hygiéniste

Il va sans dire que juillet et août

étant les mois des bains de mer, nous

sommes allé consulter un hygiéniste

sur les précautions que doivent prendre
les baigneurs.

Voici ce que l'éminent praticien nous
a dit :

— Les bains froids doivent être pris

à une température variant de 18 degrés

à 30 degrés. La durée du bain doit être

réglée d'après la température de l'eau

et de l'air ambiant. Mais il est prudent

de sortir de l'eau dès que l'on éprouve

un frisson. En général, un séjour d'un
n n ri t*fr rl ' 1-> AI , ^ « - l' - • • » ****
vous serez soulagé. 1 fr. 50.

immédiatement par
suite de départ et dans
d'excellentes condi

tions, grand appartement situé, 75, rue Al-
sace-Lorraine et ayant deux balcons, l'un
donnant rue Alsace-Lorraine et l'autre rua
de Rémusat.

S'adresser au concierge ou aus ;
I de l'Express du Midi.
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complètement terminée. C'est URR '

erreur de croire qu'il est dangereux de

prendre, pendant la canicule, des bains

en plein air et au milieu de la journée.

» La seul inconvénient est d'être ex-
posé & un soleil ardent et aux consé-

quences de l'insolation qui peut déter-

miner des méningites et des « coups

de soleil ». Il vaut donc mieux, somme

toute, s'abstenir de prendre des bains

pendant que le soleil chauffe dans

toute son intensité.

» Il faut éviter d'entrer dans l 'eau en
état de transpiration, à cause de la ré-
percussion qui pourrait se produire sur
les organes internes. Il est bon, aiin
d'éviter une congestion de cerveau, do
se mouiller la tête au moment d'eiitrer

dans le bain froid.

» Le bain froid au-dessous de 15 de-

grés est très dangereux. Il est bon de

s 'assurer, avant tout, de la température

exacte de l'eau, qui doit être au moins

du 18 degrés.
» Les bains de mer ne conviennent

pas à tous les tempéraments. C'est
seulement pour les personnes autorisées

à en user que je formule ces prescrip-

tions. J'ai fait allusion tantôt aux inso-

lations. A cette époque de l 'année, les

cas de ce genre sont très fréquents.

Voici les mo3^ens à employer pour les

combattre :

» Il faut transporter le malade au

pas, l 'étendre, enlever tous les vête

ments qui gênent la circulation, faire

des lotion fraîches et vinaigrées sur le

cou, la poitrine, et des frictions éner

giques sur les membres inférieurs.

Si le malade peut boire, lui donner

un peu de thé, de café léger ou

d 'eau alcoolisée. Le laisser au repos.

Dans les cas plus graves, s 'il y a perte

de connaissance complète, il faut faire

des ablutions froides sur la tête et le

corps et mettre des sinapismes sur la

moitié inférieure du corps. Enfin, pra-

tiquer la respiration artificielle. »
*

» *

Si ces précautions d 'îrygiène vous

intéressent, permettez-moi maintenant

de vous parler de la question des

fruits, autre grosse question. Méfiez-»
vous des fruits qui ne se pèlent pas.

luaug'èz la pêche, mangez la reine-

claude, sans excès bien entendu.

Pour la nourriture ordinaire, ne
changez rien à vos habitudes en vous

donnant pour règle cependant de man-

ger le plus de légumes verts possible.

Mais mangez-en le moins possible. Man-

gez plutôt souvent que beaucoup à la fois.

Imitez en cela les Anglais auxquels les

longues fréquentations avec les co-

lonies ont appris mille et un détails

d 'hygiène pour l'été. Les Anglais man-

gent quatre et .cinq fois par jour. C'est

une perte de temps assurément ; mais

c 'est, au point de vue hygiénique, assez

pratique pendant les grandes chaleurs.

chaque chambre, quatre audiences hebdo-
madaires.

Dans les cours où ces ouatra audiences

existent déjà, il y aura lieu de créer des

audiences supplémentaires et de constituer,

si cela est nécessaire, pour écouler l'arriéré,

une chambre temporaire, nar -application de

l'article 2 de la lo'i du 30 août 1893.

DES IEM-llfrll/EfiHlIf WIO IfâfàU A~fï

Paris, 23 juillet.

Hier, à l'Académie des beaux-arts, il a été

procédé à l'élection d'un membre libre en

remniacement du comte Deiaborde, décédé.
Après huit tours de scrutin auxquels ont

pris part -12 votants (majorité 22, M. Philippe

Gille a été élu par 22 voix contre 19 accor-
dées à M. Aynai'd et à M. Comte.

M. Philippe Gille, outre les nombreuses
nièces de théâtre- dont le succès lui est du
pour une bonne part, a publié d'imnortants
ouvrages d'art "notamment sur Versailles,

son château et ses collections.

Après cette élection l'Académie a décerné

le prix Estrade Delcros, de la valeur da 8,000

francs, à M. Dagman-Bouveret nour l 'ensem-
ble de ses œuvres.

POSTES ET TELEGRAPHES
Paris, 23 juillet.

La médaille d'argent des postes et télégra-
phes est décernée,'"à MM. :

Bastide, courrier auxilliaira à Montpellier ;
F-raisse. facteur rural à Montréal (Aude) ; Mo-
linior, facteur en chf des Postes a Albi ; Barats,
facteur rural à Valence (Gers) ; Bègue, facteur
rural à Mauléon-Magnoac (Hautes-Pyrénées) ;
Bena/.et-Bazaque, facteur rural à Castanet(Hauto
Garonne) ; Bessières, courrier convoyeur a Tou-
louse ; Cambillau. courrier convoyeur à PerDi
gnan ; Couget, facteur receveur à Puymicfan
(Lot-et-Garonne) ; Deffez, facteur local à Mi-
rande ; Danègre. courrier convoyeur à Agen ;
Girion, facteur rural à Lacalm (Aveyron) ; Hau-
lier, chef surveillant du télégraphes à Toulouse;
July, gardien de bureau ambulant, ligne des Py-
rénées à Toulouse ; Lestage, facteur local à
Oa/.aubon (Gers) ; Maury, facteur local à Caux
(Hérault) ; Portes, facteur local à Réalmont
(Tarn) ; Royac, facteur local à Astaffort (Lot-et-
Garonnd).

M. Gutsson, sous inspecteur à Lons-le-

Saulnier est nommé à Limoges en remniace-

ment de M. Nouaille nommé directeur à
Cahors.

M. Peytraud, inspecteur à Albi est nommé
à Toulouse en remplacement de M. Devais
décédé.

venue an corps d'armée, le doute ne m'est

plus permis.

Gomme maire, j'ai rerusé de m'associer à
une manœuvre odieuse et antipatriotique,
dont le but évident était d 'outrager et d'hu-

milier l'armée. Ma suspension est-elle juste,
méritée? Je n'ai agi, ni pendant une pé-
riode d 'instruction, ni sur un point tou-
chant de près ou de loin au service ; je n'ai
pas fait suivre ma signature de mon grade

militaire. Ma suspension est-elle même lé-
gale ? On pourra se le demander dans le
public. Quant à moi, je n 'aurai garde de le
rechercher, cette mesure me plaçant en
trop bonne et flatteuse compagnie, au
milieu des officiers déjà frappés par vous.

Ma suspension de maire, même ma révo-

cation m 'ont peu ému. D'où elles partaient,

vous le comprenez sans peine, monsieur le
marquis, elles ne pouvaient m'atteindra ; il
n 'en est pas de même do la suspension pro-

noncée par vous. Elle me peine profondé-

ment parce qu'elle me vient de vous ; j'en
souffre, non seulement parce qu'elle émane
de l'ancien chef, à qui j'avais voué confiance
et respect et qui, aujourd 'hui, me contraint
à modifier mes sentiments à son égard,
mais surtout parce que, en mettant les rè-

glements militaires au service des basses
rancunes de quelques politiciens, vous di-
minuez le prestige du commandement et
infligez à l'armée et à son état-major une
nouvelle humiliation.

Retraité, vous ne pouvez être que minis-
tre civil de la guerre, je le sais ; mais le
souvenir des hauts grades que vous avez1

occupés, et des fonctions élevées que vous
avez remplies, ne peut s'effacer d 'un trait.
Il subsiste et donne à vos actes, comme aux
mesures que vous prenez, un caractère
particulier, une portée spéciale, une signi-
fication plus cruellement douloureuse pour,
ceux qui ont gardé au cœur le respect et
l 'amour de l 'armée.

Voilà ce que je tenais à vous dire. Le
ministre civil, peut-être, ne m'entendra
pas ; le général, lui-même, comprendra.

Veuillez agréer, etc.
Comte DE MALHERBB.

CftB m
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SIS COTES
Toulon, 23 juillet.

torpilleurs de défense mobile ont

bilisés. hier matin, avec leur matériel

bat et deux torpilleurs de guerre ont

iUé sous les ordres du lieutenant de

tu major Robiilard pour effectuer,' de

; avec les torpilleurs de la défense

de Corse, venus sur rade, des exer-
e défense des côtes,

latelot chauffeur auxiliaire Mestric a
tre doigts arrachés nar l'hélice d'une

Le même accident-est arrivé au quartier-

maitte mécanicien Marthey. Ces manœuvres

ont duré vingt-ouatre heures.

?^'TP
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Berlin, 23 juillet.

La présence de la canonnière française

Ibis, dans le port de Geestmunde, a donné

lieu à des fêtes. Les officiers de la marine

allemande de la station ont invité, hier, à
diner les officiers de l'Ibis ; ces derniers

leur ont donné également à diner, hier soir,

à bord de l'Ibis.

L'Ibis est la canonnière chargée 'de la sur-

veillance de la pêche dans ia nier du Nord.

Elle est venue à Geestemunde pour prendre

du charbon. C'est la première fois, depuis

1870, qu'un vaisseau de guerre français fait

relâche à Geestemunde.

Berlin, 23 juillet.

La question de savoir si i'empereur

Guillaume ira visiter l'exposition de 1900 à
Paris a été soulevée depuis quelque temns

dans bon nombre de journaux allemands et

étrangers. Voici, à ce propos, comment s'ex-

prime un journal bien placé pour réflétér

l'opinion des cercles politiques et de la cour

elle-même.

On considère assez communément comme

cei tain que l'empereur a l'intention d'aller

visiter l'exposition l'an prochain. C'est une

erreur. Une faut pas se dissimuler que,

lors même que l'empereur ne serait per-

sonnellement pas éloigné d'envisager la

possibilité de ce voyage, l'exécution du pro-

jet rencontrerait dès l'abord de grosses dif-

ficultés.

L'an dernier, le projet d'un voyage im-

périal cn Egypte, a dû être abandonné

-parce que certaines chancelleries voulaient

lui attribuer une signification politique qu'il

ne devait pnsavoir, à quelles interprétations

ne donnerait pas lieu a fortiori une visite

de l'empereur à Paris, outre que personne

ne peut dire quelle sera la situation générale

et quelle sera la situation en France, l'an

prochain ; enfin, le gouvernement français

sera-t-il en mesure de garantir efficacement

la Sécurité de l'empereur ?

LES PRIX DU COLLÈGE DE Jl'ILLY
Paris, 23 juillet.

Aujourd'hui, à une heure, a eu lieu la dis-

tribution des prix aux élèves du collège de

Juilly, soua la présidence de M. Ferdinand

Brunetière, de l'Académie française, entouré

du personnel de l'écoie et des Pères de

l'Oratoire.

M. Brunetière a prononcé un discours.

En débutant, M. Brunetière se félicite de

la coïncidence qui lui fait recevoir la visite

du P. Ollivier, ' directeur de l'Oratoire, au

moment où, depuis quelque temps, il était

plongé dans la lecture de De inoarnalione

verbi, du P. Thomassin, de l'Oratoire, un des

livres les plus complets qui aient jamais été

écrits en cette matière.

Aussi bien, dit-il, comme tous ceux qui pla-

cent au dix-septième siècle la pius glorieuse

époque de la grandeur française, ai-je

éprouvé pour la congrégation da l'Oratoire

je ne sais quels sentiments très particuliers

de sympathie, d'admiration et de respect. Je

lui savais gré de ses origines mêmes", carac-

térisées, comme l'a si bien dit le cardinal

Perraud, par l'intention de désigner des mis-

sionnaires dans toutes les sciences, pour

éclairer de toutes les lumières de ia réléva-

tion. Je lui savais erré d'avoir nourri Malle-

branche et Massilion, le plus profond des
métaphysiciens dont s'honore la pensée fran-
çaise" et te Prédicateur accompli auduel on

ne peut reprocher que d'avoir' été trop ac-

compli, ei'je me rappelais qu'au lendemain

de ià Révolution, dans l'organisation de l'Uni-

versité de France, on avait pris modèle sur

les programmes de l'Oratoire.

M* Brunetière trouve qu'il y a aujourd'hui

comme jadis de grandes affinités entre

l'exigence de l'heure présente, et- l'esprit de

l'instruction de l'Oratoire.

N'at-je pas lu quelque part, ajoute-t-il,

que Napoléon avait* eu un moment ia pensée

de confier à la congrégation da l'Oratoire la

direction de l'enseignement secondaire de

notre pays. Nous devons être libres, nous

devons être nous. Nous nous devons à nos

semblables et cependant nous avons des

devoirs envers nous-mêmes. Si nous ne ré-

sistons pas aux entrainements de l'opinion

et aux exemples de la coutume, nous en

devenons des serviteurs, ce qui est uns di-

minution de nous-mêmes ou les courtisans,

ce qui est ie principe de toutes les lâchetés.

On a nu donner cette louange à la congré-

gation de l'Oratofre qu'elle avait concilié

ces incompatibles et 'résolu la difficulté.

Jeunes gens qui, tout à l'heure, quitterez

cette maison pour ne plus y revenirqu'à de

lointains intervalles," n'oubliez pas cette
leçon. II nous laut -nous faire une volonté

qui ne se soumette qu'à ia raison et il nous
faut nous faire nne raison qui s'incline de-

vant ce qui la dépasse.
La liberté n'est" pas elle-même son but.

Elle ne se satisfait pas de son propre exer-

cice. Nous n'en avons nas besoin que pour

tendre S des fins plus hautes, moins person-

nelles, moins ég'Clstes et de dix ans d'éduca-

tion, quand vous n'emporteriez que ce seul

prix, je ne vous plaindrais pas et vos maîtres

n'auraient perdu ni leur temps, ni leur dé'

vouement.

Mais ils vous ont appris autre chose et

notamment qu'au-delà' de vous mêmes, l'une

des fins auxquelles vous devez travailler,

est la porospéritè, la grandeur, l'unité de la

patrie.

Et M. Brunetière montre de quelle façon

efficace les orateurs ont aidé à l'ér>anousse-

ment de ces sentiments. 11 rappelle ;e dis-

cours de Massillon pour « la bénédiction des

draneaux du régiment de Catinat » et ajoute

qu'il ne connaît pas de discours où ce senti-

ment vibre plus" éloquemment à moins que

ce ne soit dans le recueil de discours mili-

taires de S. E. le cardinal Perraud.

Le discours de M. Brunetière a été fré-

quemment interrompu par les applaudisse-

ments.

-11 PAUL
Brest, 23 juillet.

 :

Ce matin & eu lieu, dans la gran le salle

des fêtes de l'hôtel de ville, la réunion an-

nuelle de la Société des anciens combattants

de 1870.

M. Robert Surcouf, père du député de

Saint-Malo, présidait cette cérémonie patrio-

tiaue, à iaouella assistaient six cents per-

sonnes environ. Trois discours ont été pro-

noncés et ies orateurs ont été salués par le

cri de : « Vive l'armée ! »

Au sortir de la réunion, M. Surcouf a

recommandé le plus grand calmt1 à ses amis

Anrès quoi, les "anciens combattants se sont

rendus "en corns, et drapeaux déployés, sur

le Chamns-de-Mars, au pied du monument

de ia Défense nationale, où de nouveaux dis-

cours furent prononcés.
Quinze cents auditeurs environ. Grand

enthousiasme. Cris ininterrompus de : « Vive

l'armée! » Aucun incident.

I

S COMUIDANT ii 10
Paris, 23 juillet.

On a annoncé que le commandant Mar-

chand, devait épouser la fille du colonel
Cherfils. Un de nos confrères a pu voir, au
cercle militaire, le commandant Marchand
qui lui a déclaré que cette information était

inexacte.

Je ne songe pas au mariage actuellement,

nous dit-il; je suis très fatigué et .j'ai be-

soin d'un grand repos que je vais aller

prendre le plus tôt possible.

LETTRE A GALLIFFET

LIS TEHABX DIS CCÏÏtS D'APPEL

Paris, 23 juillet.
Le garde des sceaux s est fait rendre

comnte de l'état des travaux des cours d'ap-

pel. Il constate que, dans un certain nombre

de ressorts, l'expédition des affaires civiles
ne se faisait pas" avec ia célérité suffisante

et adresse aux premiers présidents des ins-

tructions en vue do remédier à cet état de

choses.
Les cours d'annel qui ne tiennent pas un

nombre suffisant d'audiences sont invitées à
modifier leur règlement et à fixer, pour]

Paris, 23 juiilet.

Le comte de Malherbe, suspendu de ses

fonctions dè capitaine de la territoriale,

pour avoir, en qualité 4e maire, interdit l'af-

ilchage, dans sa commune, de l'arrêt de la

Cour de cassation, vient d'adresser au mi-

nistre de la guerre, la lettre suivansc:

Saint-Hubert, 22 juillet.

Monsieur le ministre,

_ En lisant, d'ans les journaux, ma suspen-

sion de capitaine de la territoriale, j'ai cru

tout d'abord à une manœuvre de dreyfu-

sards honteux qui, n'osant vous demander,

en face, cette mesure, que je ne qualifierai

pas, entre gentilshommes on se comprend,

la lançaient à tout hasard.

Notification de ma suspension étant par- j de Peïlieus.
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Pans, 23 juillet.

Le groune parlementaire de ia Défense

natonàie, présidé par M. Georges Berry, a

voté hier l'ordre dû jour suivant :

Considérant que le communiqué du gouverne-
ment sur ia limitation du procès de Dreyfus à
Rennes et sur la prétention de M. le ministre de
la guerre de tracer des réquisitions toutes faites
au commissaire du gouvernement du conseil de
guerre est une atteinte portée, non Feulement
à la liberté oui doit être laissés aux juges, mais
encore à la loi elie-même, la comité dénonce à la
France ênu'cje, cette tentative de main mise sur
la justice militaire dans le but- d'obtenir l'acquit-
tement de Dreyfus et invite tous !»* bons ri-,
tovens à protester par toutes ies voies légales
contre les* agissements condamnables du gouver-

nement.

Ce n'est un mystère pour personne, main-

tenant, que ies dreyfusards tenteront tout

pour sauver leur client. M. Joseph Reinach

à jadis annoncé un « chambardement géné-

ral » ; ii a son pian, il veut . lasser ie public

et l'effrayer. »
Un correspondant de Marseille delà Pairie

signalait, il y a quelques jours, les manœu-

vres des agitateurs qui essaient de mettre

en mouvement les masses socialistes. Ce

qui se nasse à Marseille est également visi-

ble dans toute la France. Partout les com-

mis-voyageurs en grève prêchent ouverte-

ment ia révolte ; ils ont la poche bien garnie,

et le soir, aucabarret, ils trouvent des oreil-

les trou dociles. Un vaste mouvement de

grève générale est en préparation.

Nous ,avons déjà signalé une trentaine de

grèves, notamment à Nantes, Beaune,

Nancy, Cannes, etc.
Comme on le voit, dans de nombreux

centres, la grève est employée comme
moyen d'agitation; ii y a la une situation

grave oui, on d'autres temps, solliciterait

l'attention des pouvoirs publics.
D'aurès ies dernières nouvelles de Rennes,

les débats de l'affaire Dreyfus commence-

reaient le lundi 7 août. Le Petit Bleu fait

observer à ce sujet que les assises, dont

l'ouverture commence habituelle, à Rennes

le premier lundi d'août, sont avancées cette

année -ci et s'ouvriront le lundi 31 juillet.

On suîVDOse, dès lors, que les séances du

conseil dè guerre prendront la place de cel-

les de la cour d'assises la semaine suivante.

La date du 11 au'on avait d abord indiquée

tombe un vendredi. Or, dit-on, quelle vrai-

semblance y a-t-il qu'on ouvre les débats

l'avant-veille d'un dimanche pour aussitôt

les interrompre et puis, ajoutent les supers-

titieux, le vendredi est un mauvais jour qui

porte malheur.
Le Matin, lui, donne ferme cette dat

lundi 7 août. M 0 Labori en aurait reçu avis

télégranhiauement de son secrétaire, M
s
 HiKj»

aussi est-il narti nour Rennes aujourd'hui

même. 11 y séjournera, jusqu'à la fin du

procès, avec sa famille.
M" Demande, en ce moment absent de

Paris, s'y rendra lui-même vers la An de

cette semaine avec son secrétaire, M" Col-

lenot. . ,
On na peut évaluer qu'approximativemen»

le nombre des audiences bue dureront les

débats, tant aue la 'liste des témoins, soit a
charge, soit à décharge, no sera pas delnu-

tivement arrêtée.
M" Labori et Démange attendent, pour

établir la leur, que celle du commandant

Carrière leur ait été communiquée.

Toujours d'anrôs le Matin, on estime tou-

tefois, dès à présent, que les débats dure-

ront au minimum dix jours.
La note officieuse par laquelle il est rendu

compte du conseil de cabinet, tenu hier,

porte que les ministres se sont occupés d'un

certain nombre de questions qui seront sou-

mises au conseil mardi prochain.
Les journaux dreyfusards, ce matin, avec

un ensemble édifiant, prétendent que ces

mesures concernent :
Le capitaine Guyot de Villeneuve pour la

courageuse lettre à M. Syveton;
Le général de Pclheux au sujet de l'en-

ouête du général Duchesne;

" Enfin le général de BoisdefTre à propos du

voyage qu'ii aurait fait à Rennes.
fine décision sera prise au sujet de ces

officiers, mardi prochain, dit la Petite Répu-

blique.

On fait remarotier, à ce sujet, que le
voyage du général" de Boisdeffre, à Rennes,

a été purement et simplement démenti.
On connaît, d'autre part, les conclusions

du général Dusiaesno, "à l'égard du général

11 semble donc que l'on se trouve en faca
d'une de ces campagnes d'intimidation aux-
quels se complaisent les dreyfusards et qui
ont, autant pour but, de peser sur le gou-

vernement que d'énerver l'opiaon pu-
blique.

Le Siècle, ce matin, ne prenait-il pas à
partie le général da Galliffet, pour n'avoir
pas, immédiatement, frappé dès arrêts do
rigueur, le capitaine Guyot de Villeneuve et

avoir ainsi permis aux adversaires des

dreyfusards de dire qu'il a paru hésiter.
A signaler, une autre campagne des drey-

fusards : c'est celle qui a pour but d'obtenir

du gouvernement d'accorder à Esterhazy un
sauf condujt pour venir déposer à Rennes.

Le Petit Bleu annonçait même, hier, que

i'ex-commandant se tenait à Bruxelles, prêt

à venir.

Ce matin, Clemenceau reprend la thèse

pour' son compte. L'opportunité des préten-

dues révélations d'Esterhazy et cette cam-

pagne ont réveillé les soupçons sur le rôle

d'iisterhazy.

A Rennes

Rennes, 23 juillet.
La venue à Rennes du général Brugère a

produit une mauvaise impression ; comma

elle a coïncidé exactement avec les instruc-

tions ministérielles, on ne se gêne pas pour

dire que l'inspection du corps d'armée" n'a

été qu'un prétexte. On confirme que ie gou-

verneur de Paris aurait rendu visite à cha-

cun des membres du conseil de guerre, qu'il

avait une mission de la part du gouverne-

ment.

On dit, d'autre part, que ces messieurs

auraient reçu, par la poste, des brochures

tendant à prouver l'innocence du condamné

de 1894 et divers autres papiers de propa-

gande dreyfusarde.

M. de Beaureoaire, depuis son arrivée,

n'a cessé d'être filé par la'poliee tant pari-
sienne que locale.

Une manifestation patriotiaue a eu lieu

aujourd'hui. Les anciens combattants de

1870-71 ont parcouru la ville avec auatre

drapeaux en tête. Une foule énorme les sui-

vait", acclamait l'armée et conspuait les

dreyfusards.

Le tribunal vient d'acouitter le jeune Bi-

lange, anprenti menuisier, âgé de 14 ans,

poursuivi pour avoir jeté des pierres contre

les fenêtres du professeur isrâélite dreyfu-

sard Basch lors des manifestations hostiles

dont celui-ci fut l'objet. M. Basch avait dé-

noncé lui-même cejeune garçon qu'il accu-

sait d'avoir brisé une vitre. Le "tribunal a

pris en considération le patriotisme ardent
dont l'accusé a fait preuve à l'audience. Cet
acquittement est un soufflet oour les drey-
fusards.

Paris, 23 juillet.

On téiégraphie de Rennes au lemps :

Je puis vous donner, comme certaine, la data
du 7 août pour l'ouverture des débats oui seront
particulièrement longs car, en raison de la cha-
leur, pour na pas surmener les juges, avocats,
témoins et l'inculpé lui-même, il sa confirme
qu'il n'y aura audience que le matin.

Ces débats commencsraient vers 6 h. U2 pour
ce terminer â midi. Cette décision aurait' été
prise par le général Lucas d'accord avec ia co-
lonel Jouaust.

On assure, dans les miPeux nationalistes et je
vous donne cette information sans avoir pu la
contrôler, que M. Dérouiède viendrait donner
ici des conférences au cours du procès Dreyfus
et qu'un appartement iui aurait déjà été retenu
chez un ami.

laale des Conférences -populaires
Paris, 23 juillet.

Aujourd'hui a eu lieu au grand amphithéâ-
tre de ia Sorbonne. l'assemblée générale de

la Société nationale des conférences popu-

laires.
15 médailles de vermeil, 100 d'argent et

620 de bronze ont été accordées aux institu-

teurs-conférenciers. Parmi les lauréats a la

médaille d'or citons MM. Cros (Aude), et Va-

léry (Tarn).

Cotte mm. vers uns heure M. Abraham Drey-
fus se leva ouvrit la fenêtre et se précipita dans
1» vide la tète la première.

Bien que s'étant dans sa chuta fait une frac-
ture à la baso du crâne, il eut encoro l'énergie
do sa relever et de remonter chez, lui sans douto
pour recommencer sa tentative, mais la force lui
manqua. U nerdit connaissance dans l'escalier
ou une denji-lieura pius tard on la releva. Son
état paraît désespéré.

22 juillet.
On annonce la mort du commandant

Ilériot, décédé, ce matin, au château da la Bois-
sière (Seine-et-Marne).

Société ml

De nos correspondants particuliers.

Ilendaye, 23 juillet,

lie marquis da Ceralbo a reçu vendredi à

8 heures notification officielle d'avoir à quit-

ter la frontière pour résider au nord dè la

Loire.

Barcelone, 23 juillet.

L'escadre française a modifié son itiné-

raire. Elle ne fera pas escale à Palma et se

rendra directement à Manon. Aujourd'hui,

les cuirassés Galilée et Linois mettront le

cap sur Mahon. Hier soir l'amiral Fournier

n'assistait pas à la réception du théâtre des
Nooidades.

On dit que cette décision a été prise nour

éviter le renouvellement des manifestations

régicnalistes qui se sont produites vendredi

au Tivoli, au moment où l'orchestre jouait la
marche royale.

Madrid, 23 juillet.

A la Chambre des députes, M. Romero-

Roblero, proteste contre ia manifestation
carliste, faite par l'archevêque de Séville,

puis, ii protesté avec indignation, contre les

manifestations antiespagnoles qui ont eu

lieu au théâtre Tivoli, "à Barcelone.

M. Romero-Roblero, qualifiie de « miséra-
bles », ceux qui ont crié : « Vive la Cata-

logne indépendante ! vive la Catalogne fran-

çaise ! » et ont sifflé l'hymne royal espa-
gnol.

Cet hymne avait été joué sur la prière de

l'amirai français, qui a donné, à cette occa-

sion, une preuve de courtoisie.

M. Robiedo, espère que les Espagnols de

toutes nuances, protesteront contre les cris

sédireux poussés au théâtre Tivoli.

Les députés catalans demandent la parole
pour protester contre de semblables "mani-
festations et affirmer leurs sentiments de
loyalisme espagnol.

Bilbao, 23 juillet.
Les grèves sont au même point. On an-

nonce plusieurs meetings socialistes pour

demain en vue d'étendre la grève à tous les

mineurs et autres industries.

Madrid, 23 juillet.

Une dépêche de Mélilla annonce que les

chaloupes à vapeur da l'escadre ont fait,

hier, des travaux de sondage sur la côte du

Maroc, près Mélilla.

L'escadre anglaise, qui se trouvait devant

cette plage, n'a pas pavoisé et n'a fait aucune

salve d'artillerie, bien oue ce fut l'anniver-

saire de la régente. Ce fait est très com-

mente.

Par contre, l'escadre française, qui était

à Barcelonne, est restée toute la journée pa-
voisée.

je suis obligé de changer deux foi. ^

et en ce moment "attend" „* ̂ «i.
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Vaccinations n tara.oiques

Paris, 23 juillet.

Le docteur Pottevain vient de faire la sta-

tistique des vaccinations antirabiques depuis

1883 "jusqu'à cette année, -avec "le nombre

Ô?.s personnes traitées à l'Institut Pasteur,

ie nombre de; ptorîs et le pour cent de l'âge

de la mortalité, année par ftnnée.

En 1893 sur 1405 personnes traitées à l'ins-

titut de la rue Dutot, on en a guéri 1462. Les

progrès réaiisés dans les procédés d'inocu-

lation depuis la fondation da l'intitut. sont

prouvés par ces faits que la mortalité des

personnes traitées qui fut en 1886 de 94 pour

cent est descendue, "l'an dernier, à 20 pour

cent.
En treize ans, 21,631 personnes sont' ve-

nues sç faire traiter à l'insstitut |,Pasteur. Il

en est mort que 99 en tout, encore plusieurs

malades out èu recours, trop tard, âu traite-

ment. -
Les nombreuses succursales de cet éta-

blissement qui fonctionnent aujourd'hui dans

le monde entier n'ont pas enregistré des ré-

sultats moins appréciables.

Faculté des sciences

Baccalauréat, lettres mathématiques. — Sont
définitivement admis :

Prat (bien), Forasté (assez bien), Leenhardt

(assez bien), Valat (assez bien), Lambert,

Fulcrand, Pons, Sailet, Fize, Courtès, Fon-

tana.

Faculté des lettres

Baccalauréat moderne. (Ire partie, 3e série. —
Sont définitivement admis :

Laymarie (assez bien), Fournier, frétinon,

Quilici, Gouirand, Grégoire, Soulages, Da-

pas

mon, Mengathow,

Marty, Moulinet.

da Piarreelii , Kruger,

Lettres, philosophie (2
tù'emem admis : "

série). Sont défiai-

Grasset (très bien), Burnand (assez iîlen),

Gaiibert (assez bien), Cure (assez bien), Fibre

(assez bien), Guichard, Gély, Deimas, Dubos,

Geliy, Déhan, Granier. Faure, Chiffe, Girvès,

Gatibart, Espinasse.

. Baccalauréat classique (Ire partie, 6e série),
allemand. — Sont définitivement admis :

Vie (assez bien), d'Albenas (assez bien),

Rousset, Barsalou, Lévêque, Montagne, Mas,
Bedos, Abric, Metréau.

Tu dilroiles

Les Sésiîgalal; Ho

du

Toulon, 23 juillet.

On dément formellement, de source auto-

risée, le Iruit qu on a fait courir d'une rixe

survenue entre Soudanais et Congolais delà

mission Marchand. La vérité est que, trom-
pés par quelques mercantis exploiteurs, les

noirs, croyant ou'on n'allait pas leur payer
leurs arriérés, firent part de leurs craintes

au capitaine Mangin qui les rassura en leur

disant qu'ils seraient payés avant ieur dé-

part.
Tel a été tout l'incident. Il n'y a eu aucune

consigne car il n'y a eu ni rixe ni mutinerie,

et les braves compagnons de Marchand ont

continué, pendant toute la semaine, et cha-

oue soir, à circuler dans les rues dé Toulon

où ils sont l'objet de chaleureuses manifes-

tations.

Un violent incendie s'est déclaré vendredi,

à Calment (Haute-Garonne), dans un grenier

à fourrage.

Onze maisons ont été détruites, car on a
dû se borner à faire la part du feu, ne dis-

posant de moyens suffisants pour éteindre

le foyer lui-même.

Ce sinistre, frappe onze propriétaires et

cinq locataires.
Les pertes, évaluées à 80,000 fr. environ,

sont couvertes par diverses compagnies
d'assurances.

Explosion à bord

Pola (Autriche), 23 juillet.
Une explosion de chaudière a eu lieu, hier, à

bord du bateau-torpilieur VAdler, torpilleur au-
trichien, dans ie canal da Curzoia, près de l'île

de Torcoia.
L'enseigne da vaisseau Grabmayr et quatre

hommes de l'équipage ont été tués ; deux ont été
blessés. L'exoiosibn a probablement été causée
par uue rupture de l'enveloppa de la chaudière.
La chaudière a été projetée par dessus bord.
La coque du bateau est gravement avariée.

Un suicide

Paris, 23 juillet.

Une nouvelle sensationnelle s'est répandue, ce
matin, rapidement sur ies boulevards. On disait
aue Abraham Dreyfus, cousin germain d'Alfred
Dreyfus, s'était, dans un accès de flièvra chaude
jeté Dar ia fenêtre de 1 appartement qu'il occu-
pait au crémier éta.ïe, 9. rue Baudin.

Dans l'impossibilité d'obtenir aucun renseigne-
ment de ia nonce, nous nous sommes immédia-
tement livrés a une enquête dans la quartier et
voici ce eue nous avous appris :

Abraham Dreyfus, aujourd'hui âgé de 48 ans,
habitait depuis' 16 ans l'appartement où il s'est
suicidé. 11 était fort connu à la Bourse. Depuis
da longues années il était associé avec son frera
dans uns maison de tissus du quartier du Sen

Très intimement lie avec son cousin, Alfred
Dreyfus, il y a quelaue3 années, alors que tous
deux habitaient l'Alsace, une rupture soudaine,
dont las raisons sont demeurées mystérieuses,
avait sénaro irrémédiablement ies deux hommes
Abraham Drevfus souffrait beaucoup da la rup-
tura de leurs relations. Les affaires du conseil
de' guerre, la dégradation, enfin

d'Alfred Dreyfus,
facultés mentales.

Les événements qui se sont déroules rapid
ment ces jours derniers ont dchavé da lui faire

perdre touta sa raison.
Hier on le vit, triste, préoccupé, la domesti-

tioue oui le servait avait remarque ses allures
i mélancoliques mais le sachant peu causeur, eile

j s 'était dispensée de l'interroger.

le transport
"avaient fortement ébranlé ses

Buiia'irt Méiéorologiq J8

Du 23 juillet.
La température s'est abaissée sur nos régions.

Elle était, ce matin, de 20- à Paris et Moscou,
28 à Alger. 16- au Puy-de-Dôme et l'Aigoual, 7-
au Pi.c-du-Midi. En France, des ondées orageu-
ses sont orobabies avec temns chaud.
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Ca que j'ai vu et entendu

L'an passé, certaines de mes causeries où

je racontais les épisodes de notre tournée en

Bourgogne et en Anjou, en délégués viticoles

de la Société des agriculteurs de France fu-

rent très goûtées dé beaucoup denos lecteurs.

Cela sortait des descriptions techniques et
des conseils agricoles. On sait qué notre

tournée s'est terminée par le remarquable

rapport de M. Gervais sûr les hybrides porte-

gréfl'e qui a fait assez de bruit et modifié

l'orientation des plantations dans les pays

calcaires. t

Je n'avais pas mission d? la Société des

agriculteurs de France, cette année, mais

d'une autre Société. On conçoit cependant

aue dans des courses â travers les villes de
l'est et du centre où j'avais un but à attein-
dre, dans les châteaux où il me fallait aller

recevoir l'hospitalité, je profitais da mon

passage pour m'instruire dè mon mieux dans

les nouveautés agricoles, les résultats des

expériences, etc. Pour voir aussi, chez mes

aimables hôtes ou leurs voisins et puis,

aussi (pourquoi ne le dirai-je pas) pour cau-

ser un peu des faits du jour, de la politique

(que voulez-vous? elle nous étreint) etquand

je me trouvais avec des hommes du jour ou

des personnages considérables (j'en ai vu de

tous les partis), je cherchais à avoir des

renseignements importants et des détails se-
crets. •

Oh! ne vous attendez ras à ce que je
prenne comme l'an passé, mon itinéraire, nar

localités ou par vignobles.

J'aurais trop de détours à vous faire faire,
et puis, je n'ai pas fini. J'écris cette causerie

en attendant le train, au buffet d'une gare,

dans ce mauvais entrelacis des chemins de

fer départementaux du Cher au'a adoptés la

, compagnie d'Orléans et oui "concordent si

Xmal, car pour faire moins de cent kilomètres

« Qu'avez-vous à nous annrento »"
e
^
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détails-, les fêtes et les excursions du cen l3
naire de la Société de l'Hérault et il y nron «r
çait un remarquable toast au banouèt fl nJ3"
Je l ai trouve arrivant de Dunkeroue où iî
était aile présider aussi les fêtes du cen-r-

naire du comice dé cet arrondissement
Après la Méditerranée, la mer du NOM

dans ce qu'elle a de plus lointain sur le t°r
ritoire français.

 r
*

On comprend s'il était facile d'entretenï-

la conversation sur le rapprochement de c4
points extrêmes offrant dans des spécialités

bien différentes la même abondance des

fruits de la terre obtenus par la culture la

pius intensive et la plus industrielle. Ces

bons Flamands français ont un ciel plus ht.

grat que celui de la Méditerranée, mais ils

ont une terre fertile et la rendent plus fer-

tile encore par des engrais appropriés en

sorte que les rendements en blé at'teio-nant
trente" pour un de semence n'y son"

rares.

Si nous avons une belle récolte chez nous

avons nous à craindre une invasion étran-

gère qui avilirait encore nos cours ? Préci-

sément M. de Vogiié était convoqué à Paris

pour aller au ministère des affaires étran-

gères s'entretenir avec M. Delcassé du futur
traité avec les Etats-Unis où ii est probable,
comme toujours, que l'agriculture" sera sa-
crifiée à des intérêts... (on les appelle au-
jourd'hui des intérêts d'Etat!) Bref' de tout

autres intérêts que ceux des cultivateurs du

soi français. Mais une dépêche arrivée pen-

dant son séjour annonce que la visité est

remise. M. Delcassé avant de s'occuper da

la France à l'extérieur doit faire la leçon à
MM. Paiéologue et Delaroche-Vernet, pour
leur témoignage au procès Dreyfus. On sa

contenterait d'aller voir M. Dupuy, ministre

de l'agiculture qui ne peut que donner da

l'eau bénite de cour.

Voilà, j'ai dû interrompre machroniaue et

je l'achève dans l'Indre. 'Savez-voua ce qua

j'ai visité ce matin?

« Des vignes, parbleu ! » Oui j'ai visité des

vignes et même de très belle reconstitution

sur ces plateaux calcaires, mais queioua

chose de plus curieux : des truffières!...

Eh ! oui l'on a fait là depuis trois ans des

truffières nouveau modèle qui sont presque

une révolution.

Un des plus grands propriétaires du cen-

tre de la France me faisait donc visiter ses>

nouvelles plantations, qui étonnent un peu

la pays, où l'on a eu tant, d'échecs, lorsque

je me suis arrêté en traversant une sorte'de
taillis coupant son vignoble. « Quel amal-

game de plantations avez-vous là? lui ai-ja

dit. Je vois des pins, des chênes, des bou-

leaux, des charmes, des noisettiers, ohl
beaucoup de noisettiers, de quoi réjowrvosr

petits bergers si vous introduisez ici des

troupeaux. »
—"Ceci ? Mais ce sont mes remises à gi-

bier ; seulement, tout en restant ce qu'elles

étaient, je les ai métamorphosées en truf-

fières aui me donnent une moyenne de

1,500 fr." l'hectare.

Et là-dessus il me raconte une histoire

qui m'a vivement intéressé. Il y a cinq ans,

faisant arracher auelques arbres qui ma

gênaient pour le tir du "gibier, en découvrit
ces truffes.; On chercha, et l'on en trouva de

très belles. Oh ! mais îà, si bs!!?s> Que 'mon,~
hôte a eu le prix des Halles de Paris iîOUr ta

plus grosse truffe expédiée. Immédiatement,,

il se met en rapport avec le pontife de la
truficulture, M. de Bosredon. Stupéfaction

de celui-ci, en voyant que le bouleau est en
symbiose avec la , truffe. C'était indéniable.

Dans des endroits où se trouvait seulement

C9t arbre, on en- découvrait des masses.

Alors on dirigea l'exploitation de ces mas-

sifs arborescents en vraies truffières. On ar-
racha les arbres nuisibles à la multiplication

des truffes, tels que l'orme et le tilleul, ejjj

on ies remplaça par des chênes truffiers du-

Périgord, pour voir ce qu'ils y feraient. Ca

terrain, du reste, est un calcaire siliceux

exfordien, le même oue celui des causses
de Martel du Lot. Mais, attendez, voici la

joli: c'est aue M. de Bosredon demande au-

jourd'hui des bouleaux truffiers du Berry ;

pour ies imnlanter en Périgord. On a, aa
plus, reconnu aue dans ces taills, où sont ça,
et là auelouos "grands arbres, la multiplie»

tion du noisetier est très favorable à l'exteifr'

sion de la truffe.
Bon. Et moi qui vous avais dit que danst

mes courses (j'ai traversé plusieurs villes

d'eaux), j'avais vu d» gros personnages

et des hommes polititiques. Que m'ont-ils

appris ? me direz-vous." Eh ! quelques des-

sous. D'abord, je ma suis trouvé l'hôte dans
1

un des châteaux historiques de France d'un

vieux camarade d'enfance de Galliffet qui

tutoie le terrible général.
Je me suis permis de lui demander com-

ment ce vieux camarade lui avait expli?.ua

son entrée dans un si étrange ministère.

« Malgré notre vieille amitié, m'a-t -il ré-

pondu en souriant, ce n'est pas moi qui vous
expliquerai les actes de Galliffet. Je crois

même' au'iis sont souvent, pour lui-même»

inexplicables. Je ne nuis vous dire cequ u

m'a répondu. C'est ou'il n'était entre la qua

pour sauver l'armée de terribles coups son

bres aue l'on méditait contre elle ou, a

moins," les atténuer. Je n'ai pas insiste

l'ai pris comme il le disait. »
 {r

^s
J'ai aussi vu quelau'un approchant de ^

près la général Mercier. Il "parait °.ue 5
es

 da
héral a en main des preuves accabla?'.

la culpabilité de Dreyfus. Quand J»o ^
n servi L

mandé pourquoi il ne s'en était pas s
 ou8

ia cour de cassation, il m'a été répondu g
je général, en ce moment là, sa savait ^

le COUD de poursuites devant un conirra. nt
guerre où la Haute-Cour (on sait comw-^

le gouvernement a dû les retirer), if
n

f i9
lait pas user ses munitions vis "a" ' cats
prétendus juges aui n'étaient que les av

de Dreyfus oui auraient pu annuler ou i -
disparaître ses armes, mais ii serait u^-

à s'en servir à Rennes. „„„r,nag8

Au sujet de Rennes, un haut P
sro

s
°"c ett8

très au courant de ce qui se: passe oan • $

ville, m'a assuré que les officiers ^
 LU

 at
de guerre étaient des hommesi Ln° e„
au-dessus de tout soupçon. Ils ,iugei b3.
leur âme et conscienca. Peut-et.e d„

ront-ils dans une sorte de Çhausse-tra ^

pouvoir oui va limiter les debaw, ma»

heur de l'armée est en bonnes mains.
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E DIS!
Sur un Députa

• de l'Avovron nous apportent des
tentât dont a été victime M. Jo-
viO le syippathioue député de

vers 5 heures, Mme Monsser-

vin

le

JeU(' disposait Tmonter en voiture^, d.
se

es dernier,

'" n sortit sa m «in droit**, ou'il avait,
tenue ca;hta sous sa âlouse;

tenait un rc*l* er ûWé '.e mal-

•~- \r\f> s» maison, pour se renare a la
seun u= un indiviia. vêtu d'une blouse

camp»?-" » & 6 d'env.ron 40 ans, se pré-
et Para ,„,na r 'ant à parler au député de
s enta, oe»*

•Bode^
onsger

yi»,'7r-ia "a.-*** son interlocuteur

d't-ntrer. gui'vit et, uae tais seul avec
, L'inconnu-'

lui, il à** 'b jsn vorr- monsieur Mon? servin? »

« c^
t
répo nse affirmative de

ce^^jgapprêiait à braquer sur M. Moas-

S£Fort'heureusement, celui ci vit le geste,

ari-rçut l"arme °.) désarma ataw&sôt son
adversaire. , .

vme Monsservin accourut aux cris ae son
m ari et, à son tour, appela au secours.

Des voisins arrivèrent et, tandis que les
tenaient en resnect le misérable, d'au-

"° «liaient anneler la gendarmerie.
M Costedoat, capitaine de gendarmerie et

plusieurs gendarmes se rendirent sur les
lieu* et amenèrent au parquet i'auteur de ce
t*che attentat.

Et Quittant la maison de M. Monsservin,
ce Triste sire a déclaré, nous assure -t-on,

flii'îl regrettait d'avoir manqué son coup et
nn 'il recommencerait à la première occasion.
* Àu narqaet, il a déclaré se nommer Astorg
et être de Cadayrac, commune de Salles-la-
Sourse.

Ii a été trouve porteur d une somme ae

Questionne sur les mobiles qui 1 avaient
poussé à un acte aussi coupable, on nous af-
firme ou' Astorg a déclaré qu'il, voulait tuer
M. Monsservin « parce que ce dernier était
riche . »

Il aurait aussi tenu ce propos chez M.
Monsservin.

As; orçr ne paraissait nullement exalté et
avait l'air d'avoir longuement et avec calme
nrëmédité son COUP.

H a. d'ailleurs, lui-même dit qu'il avait
cherché M. Monsservin en ville pendant
toute ia journée et que, ne le trouvant pas,
il s'était décidé à venir trouver chez lui le
député de Rodez.

La nouvelle de cet odieux attentat a pro-
vooué en ville une légitime émotion.

UNE ARRESTATION

Sous ce titra, nous lisons dans la Voix du
Peuple, d'Auch:

Il fallait s'y attendre.
L'affaire Fiamidien manquée, les franc-

maçons devaient chercher à en faire naitre
de nouvelles et du même genre.

A ia veiiie du jugement de Dreyfus, il
s'agit à tout prix de "distraire l'opinion pu-
blique de l'injustice que l'on se prépare à
commettre.

Dans notre département du Gers, c'est la
ville de Gimont qui paraissait toute indiquée
en raison de la terrible concurrence que font
aux écoles laïques les établissements libres,
ie. collège et l'écoie des Frères de la doc-
trine chrétienne.

Sur la dénonciation de trois élèves ou an-
ciens élèves de' l'école chrétienne, le frère
Edouard a été arrêté et incarcéré vendredi
soir à la prison d'Aueti sous l'inculpation- de
s'être livré ou d'avoir essayé de se livrer à
des attentats à la pudeur.

On juge de l'émotion causée dans la con-
trée et surtout dans l'établissement par l'ar-
restation d'un de ses maitres qui," depuis
cinq ans qu'ii est à Gimont, a été "un modèle
de tenue et de dévouement.

Le Frère Edouard s'attendait si peu à l'é-
preuve oui ie menaçait qu'ii était "en tram

. de jouer de l'harmonium lorsoue le naroue
s'est présenté à iui nour l'arrêter.

Ceia n'a pas empêché certains aimables
confrères d'annoncer (sans en rien savoir)
que Pmculué était déjà habillé en civil et
prêt à passer à l'étranger quand ies magis-
trats sontjarrivés.

Ces détails font toujours bien en pareille
circonstance, et, quoi qu'il arrive, il e"n reste
ûueicuê Clif'Sè" ""^''^ riA<! naïf'd

Mais, que ies catholiques se rassurent, le
Frère Edouard est absolument innocent;
notre en avons plus que la certitude morale.
_ Nous croyons savoir, en effet, aue. les 'en-

La Conférence) Jaurès
Bien que la salle eut été soigneusement

faite, un" grand nombre d'interruptions ont
coupé le boniment de Jaurès, lequel se sen-
tant sûr d'une majorité parfaitement stylée,
faisait ie pendant sur la" scène, disant qu'il
ferait prompte justice de toutes les interrup-
tions.

On avait déployé pour protéger le black-
boule de Carmaux, des forces de polico con-
sidérables, bien inutilement d'ailleurs, car en
dénit des pressantes invitations de la Dépê-
che, le oublie toulousain a répondu par une
abstention oui frisait le mépris aux appels
réitérés oui'lui étaient adressés.

Le lélégramme constate que ce fut un
-four colossal dont la Verrerie pourrait faire
son profit.

L'aorréciation est exacte.
Maintenant, sans être curieux, nous vou-

drions bien savoir quelle somme a ete en-

caissée à l'entrée.
Puisou'on faisait aueue pour la location,

au dire' des amis de Jaurès, la recelte doit

avoir été considérable.
Parions que ces chiffres ne seront jamais

donnés.
Autre chose :
A la municipalité les avis étaient partages

sur la Question de savoir si i'on donnerai
ou si l'on refuserait la salie du Capiiole à
l'avocat du syndicat.

C'est le premier avis qui l'a emporté, grâce
à l'insistance de M. Serres ; mais" ce n'a pas
'été sans une vive opposition.

11 reste donc avéré que M. Serres est drey-
fusard, mais que plusieurs de ses adjoints
ne ie sont pas".

A Saint-Sernin

UNE PREMIÈRE MESSE

«i 9 h. 1 T2, dimanche, la basilique de Saint-
. Sernin était en fête.

M. l'abbé Guérin, fils du sympathique cais-
sier de la banque de -France, célébrai' "
première messe.

M. le doyen de Saint-Sernin l'assistait a
l'autel ; un de ses frères remplissait les
fonctions de sous-diacre ; un de ses amis
faisait diacre; des abbés du grand séminaire
étaient acolytes; un nombreux clergé occu-
pait ies stalles.

Au devant du sanctuaire, M. et Mme Gué
rin. Les parents etles amis remplissaient le
chœur.

A l'Offertoire, la « Cœeilia » voulant ac
quitter une dette de reconnaissance, a chanté,
comme sait chanter cette société hors pair,
un Sanctus, de Mendehlsson.

Cette musique sublime montait, s'envolait
vers la voûtej s'irradiant à travers les nefs,
symbole et expression de la prière qui s'é-
lève vers le ciel et se répand en fraîche ro-
sée au milieu de l'humanité qu'elle pu-
rifie.

L'émotion gagne les cœurs,- au moment de
l'élévation, alors que le nouveau prêtre,
dépositaire de la parole toute puissante
et créatrice, fait pour la première fois des-
cendre Dieu sur l'autel.

L'émotion redouble quand le fils vient
communier son père, sa mère et ies siens .

Il est de ces hauteurs que le catholicisme
seul peut atteindre.

Après la messe, M. l'abbé Guérin donne la
bénédiction du Saint-Sacrement.

L'orgue joue une marche triomphale et le
cortège se rend à la sacristie.

En tête, la croix delà paroisse, la maîtrise,
le clergé, les officiers du célébrant ; M. le
doyen de Saint-Sernin, l'officiant ; les yeux
baissés, son être accablé, illuminé à la fois
par la grandeur de son ministère.

"Derrière lui, M et Mme Guérin, rayon-
nants d'une sainte joie et d'un^noble orgueii,
pénètrent dans la sacristie bientôt trop
étroite pour lea-parents et les amis qui se
pressent pour recevoir les premières béné-
diction et l'Oint du Seigneur". '
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viile, que le Frère Edouard avait
Dn liberté

Si le

de l'infâme accusation ont
ïstions d'un odieux persôn-
jà ils reconnaissent spontané-
lé ia plaints sur ses "conseils
ire compte de la portée de

même répandu, hier, en
été remis

. que nous ne pouvons contrôler à
cette heure n'est pas accompli, il le sera
sûrement des que le narouet, mieux informé,
àura reconnu ie mal fondé de l'accusation
et saisi les trames ce l'odieuse maenina-
tion.

.Nous pourrions en dire plus lonsr si nous
n avions le souci de l'œuvre de la justice et
aussi la certitude aue nos magistrats auseï-
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concepuon tout autre oue leurs
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Courses de chevaux

A VIN-CEN'NES

Paris 23 juiilet.
à réclamer, 5,000 francs,

— 1 Bernique, à M. Albert
Indien, à M. Marghiioman

Daisy, à M. Th. Carter (Des-

P.acés .
. :a h. Biuedu

""ftiel : Gagnant

Audace, Sixpence. Giainville,
m, Léna, Cadrée, Feu-de-Jcie .

Indien" «V-uas"nant I 44' Placés Bernioue 42 50,
p 'f a 20 =0, Littie Daisv 32 50.

en\ U;„
au Ll!*embour.3. 4.000 francs.gSOO mètres

Mi<«• ,V>~ Multiplicateur, à M. J.-R. Hen-
iDo'rirt (2°^en) ^ 2, Thibet. à M. Camille Bianc

M,'. ' ?' CoPernic. à M. Albert Menier (French).
i -lutuei : gagnant 27,50.

rrix du Panthéon, 15.000 francs. 2.200 mètres
I »r.

1:
'
0n

„' —
 l

- Dome.zam. à M. I. Wvsocki (T.
,i.an e ; 2. Parenthèse, à M. J. de Brembnd (Etlif):
o- lapis Vert. a. M. H. Delamarre (J. WatEns)

Non places : Hervé dérobé, Jaffa.
^Mutuel : gagnant 26; places, Doœezain, 16 50 ;
Parenthèse 25 50.

Prix de Cluny, à réclamer 3.C00 fr., 1,200 mè-
C (;"nro»' - L Abyssinie, à M. GasionDrey-

1^ i 2, Baltimore II. à M. Tibie (E. Wat-
^,3, Faierne,à Mile Ma:

L:
Xo'j

0
^l' a 'erne,a Mile Mars-Brochard(Magde).

'Slit i?,
laces-

 ~~ Orenoaue. Ivraie, Electric,
-''Jt'uei 1)un - Orégon. Rabagas,

15 50 • R,',— Gagnant -12 50 ; Placés Abvssinie
'Wdfo ^"l 0^ 23 50 i Falerne 16 50. "

^tres „„? de Vincennes, 10,000 francs, 1.600
n:iit e) - o

 v
ir °n • — 1, Valtehne, à M. J. Gadoia

"•Pauè dV£
d

!an chif!f ' à M. J. Le Roy (Madge);
,-Hon ?.

e
 >eiours, à M. H. Petit (Dodd).

°iéâo ;Vv-nu : Mau '< Alaska, Liberté, Flan,
.Mutuel

" îndian ^
nant

' 47 "° > placés. Valteline,chief, 30 50; Patte de Veiours

Uiï8 fsto militaire
_La distributions des récompenses aux lau-

réats des concours de tir, de gymnastiaue
et de marche a eu lieu hier, dimanche, dans
ia vaste cour de l'Ecole d'artiiierie.

A quatre heures précises, M. le général
de Sesmaisons, commandant en chef le 17e
corps, lait sont entrée aux accents de ia
Marseillaise, tandis que les clairons de ia
Société ies Toulousains sonnent aux chamos.

U va prendre niace sur l'estrade que MM.

Iviaurel Hères, deux artiste*; ont décorée

avec l'élégance et le bon goût dont ils sont
coutumiers.

A ses côtés, nous remarquons MM. Moli-
nié-Paget, lieutenant au 17e territorial d'ar-
tillerie, vice-président de la Société mixte
de tir; de Salnt-Cyr, vice-président du con-
seil de préfecture ; le colonel Laude, chef
d'état-major du 17e corps; Fonfrède, procu-
reur de ia République ; de La Brousse de
Veyrazet, colonel du 126e de ligne; Caussé,
vice-président de la Société les Toulousains;
Vailee, président d honneur et fondateur de
celte Société ; Saint-Sernin, capitaine de ré-
serve au 12Ce de ligne, trésorier de la So-
ciété de tir; Siambelii, capitaine au 126e de
ligne; Jacques Maurel, lieutenant au 134e
territorial d'infanterie, secrétaire-général de
la Société mixte de tir et secrétaire-adjoint
des Toulousains ; Laporte, lieutenant d'artii-
ierie de réserve, secrétaire-général des Tou-
lousains : de Sauzey, capitaine d'état-major;
Gautié, Franc, Furst, Viliemeur, membres
du comité, etc., et bien d'autres dont les
noms nous échappent.

Après les divers exercices de gymnasti-
que que nos excellents gymnastes exécutent
avec un ensemble et une précision dignes
de tous ies éloges, sous i'habile direction de
M. Sagasan, M. Moiinié-Paget, vice-prési-
dent de la Société mixte de tir du 133e régi-
ment territorial d'infanterie de Touiouse,
remplaçant M. le lieutenant-colonel de
Saint-Roman, commandant ie régiment, prend
la parole :

Mon général, mesdames, messieurs.
Permettez-moi. én quelques mots.de vous dire

ce qu'est ia Société mixte de tir, quelles sont ses
origines, quel est son but, et ce qu'elle a fait
jusqu'à ca jour.

Après 1870, chacun comprit au'une guerre
ce s'organise pas en quei-pies mois et que ce
n est que par una préparation de tous les ins
tants quej on paut avoir au moment voulu une
armée prête et expérimentée. Aussi, ia fière d^
vise do notre Société Si vis pacem para bellum
devint-elle le mot d ordre de tous ceux oui
avaient à cceur le relèvement de la patrie.

Le Nord. l'Est, qui avaient . vu l'envahisseur
donnèrent l'exemple. Le Midi mit dus de temps
à s'organiser: En 1SS5, Toulouse ' organisa son
premier concours ae tir.

M. Moiinié-Paget rappelle les sacrifices
faits par les municipalités. Des difficultés
surgirent au début, oui auraient pu faire un
moment, coûter de la réussite ; mais la So-
ciété comprenait dans son sein des membres
pour qui « vouloir c'est pouvoir » et oui, par
leur persévérance ont amené la Société à" la
situation brillante où elle est arrivée:

Permettez-moi, mon général, de vous citer les
deux hommes qui par ieur activité incessante
ont permis a la Société de réussir... Je veux nar
'er de M. le capitaine Saun-Sernin et du lie'ute

but patriotique est bien connu et qui rehausse
par sa prése'nce l'éclat de cette fête.

Les ieunes gens viennent à nous de jour en
jour plus nombreux. La Société de gymnastique
sous la direction dévouée de MM. Laporte et
Sasansan a suivi assidûment nos séances et les
résultants obtenus sont des plus satisfaisants.

M. Molinié félicite MM. Sagansan et La-
porte :

Notre regretté camarade Viguerie, enlevé il y
a quelques" jours à l'affection des siens et dont
a mort laissera dans notre comité un vide ir-
réparable no cessait de nous répéter que ia dis-
cipline était la giande force.

Par discipline ii entendait la cohésion parfaite
entre les supérieurs qui donuentdes ordres et les
inférieurs qui les exécutent. Aujourd'hui en
France où tout ie monde est soldat J 'armée est
l'image vivante de la Nation. L'éloge do notre
COI'DS d'officiers n'est pius à faire st nos soldats
ont" prouvé leur endurance, leur bravoure, leur
mépris du danger.

Un pays qui possède das soldats comma ies
nôtres", s écrie "M. Maiinié peut regarder avec
confiance l'avenir et si le patriotisme peut par-
fois paraître assouoi il suffit d'une étincelle
pour ïé réveiller et pour grouper sutoar du dra-
peau tous ses défenseurs.

Hier encore, à Touiouse. et il y a quelques
jours à Paris, les acclamations qui saluaient le
général Gailieni. Marchand et ses tirailleurs,
étaient la juste récompense de la bravoure de
nos soldats, mais c'était en eux l'idée de la Pa-
trie que l'on acclamait, et ceux-ci, heureux de 'la
satisfaction que donne le devoir noblement ac-
compli, oubliaient, dans la joie de l'heure pré-
sente, les fatigues passées et les dangers courus.

Les leçons du passé nous autorisent donc a
regarder avec confiance l'avenir, et nous conti-
nuerons à rester fidèles à notre devise.

Permettez-moi, mon général, au nom de la
Société mixte de tir, en vous remerciant d'avoir
bien vouiu présider cette séance, de vous adres-
ser nos respectueuses félicitations à l'occasion
de la haute promotion qui vient d'être accordée
à votre mériie et qui honore tout la 17e corps
en la personne de son chef. (Vifs applaudisse-
ments.)

Après M. Molinié, M. Causse, président de
la société de gymnastique «les Toulousains»,
prend la parole :

Monsieur le présidant. Mesdames,
Messieurs, Jeunes camarades,

Par suite de l'absence de notre cher président,
M. Plassan. que les obligations de son mandat
retiennent daiis l'Ariège, c'est à moi qu'échoit
l'honneur da prendre la parole, dans cette so-
lennité, au nom de la société de gymnastique
• les Toulousains ».

Malgré la légitime impatience des lauréats, je
désire adresser un saiut respectueux et racon
naissant aux hôtes éminents "qui ont bien voulu
apporter à cette cérémonie i'éclat de leur pré-
sence. Je salue M. ie commandant du 17e corp
qui a tenu à donner à nos sociétés une nouvelle
marque de sa haute bienveillance. Je ne pour-
rais Qu'ajouter de faibles élo.tres à tout ce qui a
été dît des mérites de notre distingué générai en
chef.

M. Causse remercie M. le président et MM.
les membres de la Société de tir, qui, en joi
gnant le3 deux sociétés, ont permis de réu-
nir, dans la distribution des récompenses,
ceux qu'ont réunis toute l'année la commu-
nauté "des exercices.

Les svmpath-ies s'accroissent autour de notre
jeune Société (1836). Affiliés à l'Union des So
ciétés de gymnasiique de France en 1887. les
Toulousains ont pris"nart à ia XVé Fête fédé
raie à Paris en '1889: ils ont eu l'honneur, en
1S93. d'organiser à Toulouse cette inoubliable
XIXe Fête fédérale due vint présider M. i'ami-
ral Pueunier, alors ministre de ia marine et de
garder pendant un an, seion la tradition, ie
drapeau" de l'Union, qu'ils allèrent remettre,
l'année suivante, dans les mains de leurs cama-
rades lvonnais.

Le succès de la XIXe Fête fédérale fit^ naître
dans notre région de nombreuses Sociétés de
gymnastiaue dont le groupement constitua no-
tre florissante Association du Midi.

Nous retrouvons « ies Toulousains » à la XXe
Fête fédérale à Lyon, en 1891; en 1895, ils sont
à Périgueux; partout ils remportent les succès
oue leur prépare la science 'de leur directeur
des exercices et le dévouement de leurs moni-
teurs.

En 1896, Alger offre aux gymnastes l'hospita-
lité de ses blanches terrasses. Notre drapeau
s'épanouit sous le soleil d'Afrique.

En 1S9S, Saint-Etienne fait trêve à la vie labo-
rieuse de ses usines pour ouvrir ses portes a ia
Fédération.. .

Le succès rapide de notre Société ne surpren-
dra aucun de ceux qui savent que dans ce géné-
reux pays de France les nobles iniîiatives trou-
vent tou.iours des encouragements.

Est- il une idée plus noble que celle qui présida
à ia création des sociétés de gymnastique.

Enrégimenter la jeunesse sous de pacifiques
draDSaux, travailler au développement harmo-
nieux de ses forces physiques, .la soustraire à
l'action déprimante des heures oisives et lui
faire souhaiter la beauté mo:aie comme complé-
ment de la beauté du corps.

Habituer, cette vive jeunesse, à la discipline,
au respect des ordres donnés, à ia méthode,
faire, comme le souhaitait l'intrépide général
Chanzy, des jeunes gens soudes," robustes et
dociles, tel est le but de nos sociétés.

Le but des organisateurs des sociétés de gym-
nastiaue est de donner à nos jeunes gens ia
force," ia santé, grâce auxquelles leur vie sera
belle, la fierté du cœur nécessaire à des citoyens
libres.

lis veulent, dans la communauté des travaux
et des fatigues, créer en eux ia communauté des
sentiments nobles et élevés, de leur faire aimer
et comorendre cette idée d'association dont e,st
faite ià grande idée de Patrie. (Applaudisse-
ments.)

Le général de Sesmaisons répond qu'il est
heureux et fier de présider cette fête où
sont réunis les soldats d'hier et ceux de
demain.

On attache dans l'armée, ajoute-t-il, la
plus grande importance aux sociétés de
gymnastique et de tir, et les encourage-
ments de l'autorité supérieure miiitaire"ne
leur feront jamais défaut. (Applaudisse-
ments prolongés.)

Après l'allocution de M. le général de Ses-
maisons, lecture est donnée des divers pal-
marès :

2e Gaillardie, 3a Cantegril, 4e Molinié. Sa Albert
Fourrié, 6a Darbel, 7e Lucien Fourrié. 8e. Blad-
viel, 9e Damé, 10e Robert Fourrié, lie Gautié,
12e Gaillac.

13e Quercy, 14e Coste, 15e Bénazet. 16e Dou-
merc. 17e Saint-Sernin, 18a Naudinat. 19e Deitz,
20a Hufruet. 21e Ciambelii, capita.ne au 126e,
22a Lai<fé, 23e Franc. 2ie Buisson.

Championnat au fusil Lebel (séries illimitées
de 10 balles, aux deux meilleures séries). — Prix
offert par la ville de Baifort en souvenir de la
participation des artilleurs mobiles de la Haute-
Gai onrie à la défense du siège de cette cité:
M. Gaiiiardie.

Voici la liste des récompenses du concours
de fin d'année de la Société de gymnastique *

Pupilles (M. A. Palmade , moniteur). —
1er prix Marcel Maurel, 2e Jean Vidal, 3e Fran-
çois'Barthélamy : Ire mention llippolyle Fouché,

e Paul Maurel, Se Edmond Bernou.
Membres actifs. — Première section (M. A.

Sagansan. moniteur). — 2e rappei de 1er prix
Antonin Micueiet, 1er Jean-Marié Sans, 1er Pierre
Ciuzel.

1er prix Noël Gheusi, 2e Georges Besse, 3e
Etienne Deirieu, 4e Eutrope Dauza; 5e Barthé-
lémy pitorre ; mention Adolphe Laval.

Deuxième section (M. A. Palmade, moniteur).
— Grouoe A : 1er prix Marius Babiei. 2e Eugène
Babiai ;' lro mention Victor Chaubard ; 2o Louis
Barthélémy.

GroiiDe B : 1er prix Théodore Marchand, 2e
ex requo Auguste Andrieu et Edmond Eychenne,
3e Henri DelDech, 4e ftouis Ramond, 5e Louis
Fontez ; Ire "mention Paul Mandement, 2e Pierre
Barennes, 3a Antonin Daroles.

Oairons. — Rappel de 1er prix Philippe Sau-
vage et Elie Vialèl'le.

1er prix Martin Mathieu. 2e Adolphe True.
Le comité décerne des félicitations aux gym-

nastes Pinaud et Fouché, tous deux hors con-
cours, pour leur assiduité aux exercices, leur
dévouement et leurs progrès incessants.

Nous avons donné, en temps et lieu, les
résultats des quatre concours de marche
organisés par là Société, ainsi que les noms
des divers lauréats.

11 est donc inutile d'y revenir aujourd'hui.
, La fin de cette solennité, à laqueiie l'excel-

lente musique du 83e do ligne, sous la direc-
tion de M. Caussa'de, son sous-chef, prêtait
son précieux concours, a malheureusement
été contrariée par ia pluie.

tournantes oui
de la Société" ma

Grand concours régional de pacha
à la ligne

I Le concours de pêche organisé par la So-
ciété des Pêcheurs à la ligne de la Haute-
Garonne, a eu lieu, hier dimanche.

La veiilée « des roseaux « ne fut pas très
gaie. Le vent, la pluie tour à tour frappaient
aux Portes, hurlant, pleurant « tu ne péche-
ras pas demain ».

Mais vent et pluie sont faibles adversaires
nourl'éiite de nos roseaux.
* Les 262 concurrents inscrits se sont pré-
sentés à la seconde fixée.

Vent le matin, pluie l'après-midi. Les nê
cheurs en ont eu "raison. Le concours a réussi
sur toute la litrne.

Le tirage au sort des emplacements est
terminé un quart d'heure avant le commen-
cement du "concours. Les concurrents se
rendent à leurs poteaux (des roseaux). Ils
sont alignés des deux côtés du canal Latéral,
des Ponts Jumeaux — deux cents mètres
après le pont — au pont de Ginestous.

"A 6 h. 25, un coup de feu annonce aux
concurrents qu'ils peuvent amorcer leurs
ligues.

A 6 h. 1(2. Pan : Trempez lignes ! Les li-
gnes s'abattent. La manœuvre est admira-
ble. Pendant la durée du concours — arti-
ticle 9 — tout colloque bruyant entre pê-
cheurs ou avec Us promeneurs est interdit,
sous peine de perdre le droit aux récom-
penses. Aussi entendrait-on un poisson vo-
lant.

Les poissons capturés sont accrochés aux
enfiioirs fixés aux'poteaux. Les membres du
jury veillent.

A 9 heures. Pan. C'est la clôtura du con-
cours du matin.

Les concurrents plient armes et bagages.
L'apéritif est bien gagné.
Vous entendez dïci les conversations ani-

mées. Mais tout ie monde est content.
Il a été pris exactement 381 poissons.

Poids : 2 kiios 545 grammes.
Le plus gros pèse 200 grammes environ.

Le; plus petit pèse... dsux épingles au plus.
II n'est pas plus long qu'une épingle ordi-
naire.

On le pourrait monter en épingle.
Cet alevin — on nous le présenta fixé, par

une éningle, sur un bout" de papier — âgé
d'un mois environ, a mordu résolument à
l'hameçon nfus gros' que sa tête qu'il a dû
laisser d'ailleurs à l'hameçon quand il a été
décroché ! L'hameçon l'avait éc'rabouiilée. Il
n'y a plus d'enfants. Aliez maintenant ne plus
croire aux histoires de pêcheurs.

Â table, quatre-vingts couverts environ.
La plus grande cordialité et M. Joulin, pré-
sident.

M. Joulin a à ses côtés MM. Senteix
(d'Auch), Rey (de Montauban), Thomas ^de
Grisolles), Labat, secrétaire général. La
presse est représentée.

MENU :
Potage Pêcheur

HORS-D'ŒUVRB
Radis, Beurre. Saucisson

ENTRÉES
Bœuf, sauce à ia Brienne

Cassoulet de l'Embouchura
ROTIS

Volailles da Pinsaguel
SALADE

Produits de la Barrière

DESSERT

Fromages, Fruits de saison
GATEAUX ASSORTIS

Café, Cognac, Rhum, etc.

Les promeneurs sont très nombreux sur
les bords du canal. Une barque fait le service
entre les deux rives. Le silence le plus pro-

l fond est observé. La pluie survient malheu-
reusement vers la fin.

Le concours d'hier, nous le répétons, a
été très réussi. Nous félicitons les organisa-
teurs qui ont reçu fort aimablement.

Nous souhaitons prospérité à la Fédéra-
tion.

Liste de3 récompenses :

Première catégorie. — Au pius grand nombre :
1er prix, une médaille d'or oflerte par M. le
ministre de l'agriculture, Vié, rue des Chaiets ;
2, 50 fr.. Breil, canal de Brienne; 3, 20 fr.. Our-
set, place Saint-Etienne; i. un cabaret, Pique-
mie,"à la Salade; 5, une boîto pâté foie gras,
Léon Bousquet, rue Denfert-Rochereau: 6. un ra-
soir mécanique, Bégué, place Arnaud-Bernard;
7, une canne à pèche, 4" brins, premier corps
bambou, Cardoilo, rue Gatien-Arriouit ; 8, une
canne à pèche, Tobena; 9. une boite port^-ligne,
Gasc: 10, une canne .rentrante poui'j demoiselle,
Marquez.

II. un roseau de dame, Valés à Grisolles; 13,
un roseau bicyclette. Régis; 13. un chapeau pê-
cheur, Anduran; 14, un roseau canne à promener,

Rumeba; 15, une trousse dè pécheur, Barat ; 16,
3 litres d'asticois. lïcoiiller; 17. 3 litres d 'asticots,

Julien Rivet; 18, une bouteille Champagne mous-
seux, Quarel; 19, un litre rhum, Dubroca; 20, une
bouteille de cognac. Tourrant.

21, 100 crins d'EsDagne extra-fins', Lhor-
raière; 22, un litre quinquina. Lanaspaze: 23. une
boîte de oaoier à cigareite, Rhode; 24, une bou-
teille auihq'uina, Andrieu Montauban; 25, 100 ha-
meçons au choix du gagnant, Casteras; 26, 100
crins de cheval. Jules Baysse; 27. 100 hameçons
n- 13. Marius Amouroux: 28. un thermomètre Bar-
dou; 29. 200 crins de cheval. Charles Gros.

2e catégorie. — Au plus fort poids : 1er prix,
30 fr., Larroaue ; 2, 20" fr., Barthère ; 3, un pa-
nier liaueuri Peliefigues; 4, un roseau bicy-
clette avec épuisette alluminium, Vergé ; 5, deux
cachenots, Andurand fils ; 6, une boîte biscuits,
J. P. " Barban ; 7, deux bouieilles Champagne,

Subra ; 8, une canne à pêche, Dupuy ; 9, une
canne à pêche 4 bains, Aiiegre ; 10 deux bou-
teilles la" Bécane, Mercier.

11, deux bouteilles de muscat, Paul Galy ;
12, un roseau chemin de fer, Germier ; 13, un
panier pêche, Guillaume Bergès ; 14, un cha-
peau. Ouriiac ; 15. une éouisette, Estory, 16. une
baire pigeons vovageurs", Rous ; 17, trois litres
asticots Léooold' Viguié ; 18, trois litres asticots,
Charles Méfie ; 19, une bouteille de quinquina,
Lafume ; 20. une bouteille cassis. Sa'int-Agne.

21, une bouteille quinquina. Thomas (Grisol-
les) ; 22. une bouteille via blanc vieux, Barat ;
23, une boîte papier à cigarette, Saury ; 24, cent
crins d'Espa£rne. Cabii'an ; 25, deux cents crins
de cheval, Michel ; 26, cent crins de cheval,
Bergougue; 27, un bon 1 fr. d'asticots, Couderc;
28, un bon 1 fr. d'asticots, Alibert ; 29, deux
cents crins de cheval Bel.

Prix spécial au plus petit poisson, 5 fr. Geor-
ges Imb'ert.

Résultat du concours d'honneur :
1er prix, 30 fr., M. Rumeba, avenue de Lyon

2, une" montre remontoir, M. Vié, rue des Cha-
lets; 3, une médaille, M. Mercier, canal de
Brienne; 4. une médaille, M. Léon Bousque
rue Denfert-Rochereau; 5, deux jours de séjour
à l'hôtel de France, offert nar le propriétaire, M.
Durieux : M. Allègre, rue Gatien-Arnoult ; 6, une
choDPe en grès de Lorraine, M. Dubroca, tré-
sorier-comptable, rue des Feuillantines; 7, une
mire pigeons oies, M. Subra, place St-Pierre ;
8, une'paire de boucles d'oreilles créoles, M. Pi-
quemii, à ia Salade.

Le cheval s'est fait en tombant, quelques 15.,
gères blessures aux jambes antérieures et ia
brancard gauche de la jardinière a été brisé.

Un quart d'heure environ après l'accident, ces
personnes ont pu continuer ièur route.

I '
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Carcassonne, 24 juillet.

Canton de Peyriac-Minervois -
Inscrits, 6.149; votants, 3 •b33î suffrage»

exprimés. 3.805.
M .'Poussines, radical-socialiste, 1.379 voix;

M. Dsspujois, radical, 1.861; M. Jaiiabert,
républicain indépendant, 500. Ballottage.

Canton de Caf«3lnauûary
M. Rivais, républicain, 2.177 voix, élu.

Canton do Lagrasse
Inscrits, 1,C76 ; votants, 1,303 ; suffrages

exprimés, 1,280.
M. Delbourg, républicain indépendant, 57CJ

voix ; M Mas, radicai-sociaiistê, 501 voix ;
M. Castel, radical-socialiste, 209 voix. Bal-
lottage.

mua
Brest, 24 juillet.

La frégate Iphigénie, école des aspirants
de deuxième classe, est arrivée en rade da
Brest hier, à midi et demi, venant de Saint-
Malo.

D'anrès les renseignements recueillis à
bord, la visite de Guillaume II n'était nulle-
ment prévue. .

Quand l'empereur Guillaume arriva -à Ber-
gen, comme il avait depuis longtemps un
grand désir de venir visiter un bâtiment
français, il fit, contrairement à tous les usa-
ges, hisser le pavillon français au grand mât
du Eohenzollèrn et au haut de tous les au-
tres bâtiments allemands. C'était là una
grande marque de courtoisie.

La visite a bord de Vlphigénie fut aussi
des plus courtoises. L'emnereur demanda
au commandant à visiter la frégate et eu
profita pour adresser aux officiers d'élogieu-
ses paroles.

Après la présentation des officiers par la
commandant, l'empereur Guillaume lui dit :

Je suis très heureux d'êlre à bord d'un navire
français. Le marine français est la première du
monde. Je ne parle pas de la mienne qui est en-
core à l'état d'enfance. Vos marins bretons sont
admirables .

Au sujet du pavillon impérial hissé au
haut du grand mât de Vlphigénie comme il
n'y a en avait aucun à bord car la visite do
l'empereur n'était pas prévue, c'est un yache
de nationalité étrangère qui en prêta un.

Contrairement à ce qui "a été dit i'empereur
ne demanda pas à faire manœuvrer l'équi-
uage.

CONCOURS DE TIR

Première classe. — Maximum : 10 balies. 40
points : 1er prix, MM. Gautié. 2e Latgé. 3e Gail-
lac, 4e Huguet. 5e Bouhy, 6e Doumerc, 7a Go-
riot, 8e Perraro, 9a Vory. 10e Naudinat. Ile
Gaujac, 12e Achille, 13a OUier, 14e Astoul, 15e
Lozes.

Deuxième classe. — 1er prix. MM. Bardou, 2e
Benazet, 3e Chêne. 4e Albert Fourrié. 5a Robert
Fourrié, 6a Dation. 7e Biunol. !8e Descous. 9e
Lelièvre, 10e Osmont, lia Pinaud. 12e Debès,
13e Depeyre. lie Saint-Jean, 15a Aynié.

Prix d'Ajaccio. — M. Soulacrouo.
Prix du Régimant. — 1er prix, MM. Mérendet,

soldat au 133e territorial, 2e Germier. soldat au
133e territorial, 3e Courtade, soldat au 183e ter-
ritorial.

Concours réservé à. la Société da gvmnastiaue
les Toulousains, — 1er prix M.M. Louis Barthé-
lémy, 2e Théodore Marchand. 3e Ferdinand So-
biran. 4e Louis Bonnefous, 5e Eugène Babiel,
6a Edmond Eychenne.

Concours réservé à l'armée. — Délégation des
126a et 83e régiments d'infanterie : 1er prix MM.
Lasbats. 83e d'infanterie. 2a Desquines,' 83a d'm-
fanierie. 3e Delon, 83e d'infanterie, 4e Riva, li6e
d'infanterie.

Délégations des ISe et 23a régiments d'artil-
lere : 1er prix, MM. Brail. 18e d'artillerie. 2e
Bressous. 18a d'artillerie, 3e Latheuie, 23e d'ar-
tillerie. 4e Testet, 23e d'artiiierie.

Concours générai. — Concours réservé aux of-
ficiers ut assimiles de l'armée active, de ia ré-

serve et de 1 année territoriale : 1er Prix MM ~
Gaiiiardie. aide-major de réserve, 2ê Molinié',
lieutenant au 17e territorial d'artiiierie. 3e Cou-
rues, sous-lieutenant de réserve au 12Ge d'infan-
terie, 4e Deitz. sous-lieutenant de réserve au
126e d infanterie, 5a Saint-Sernin. capitaine de
reserve au 126e d'infanterie; 6e Lacour, lieute-
nant au 83a d'infanterie, 7e Bascourel, lieutenant

LES TOASTS

M. Joulin s'exprime ainsi:

Messieurs,

Pour les Travailleurs du Livre
L'Union typographique toulousaine nous

adresse les documents suivants :

Monsieur le Rédacteur,
L'Union typographique toulousaine ayant eu

cette année," un grand nombre de chômeurs et de
malades à secourir, a décidé, pour alimenter sa
caisse grandement compromise par suite des se-

cours distribués, de donner une fête avec tom-
bola. Le produit' de cette tombola est spéciale-
ment affecté à soulager ses confrères malheu-
reux. Eile vous prie, Monsieur le rédacteur: de
vouloir bien insérer dans vos colonnes, cette
première liste des lots afin de favoriser ia vente
desibiildis.

Espérant oue vous voudrez bien leur être agréa-
ble p"ar cette" publicité reconnue nécessaire, elie
vous prie de "recevoir, Monsieur, avec ses r»:
merciements, ses, bien respectueuses salutations.

Pour ia commission des fêtes :
Le Secrétaire,

Gabriel LALS.

Lots offerts pour la tombola :

PREMIERE LISTE

Un vase de Sèvres, offert par ie président de la
république, un magnifique volume : Le -Titien,
offert par M. Rivière, sculpteur, atlas Larousse,
offert par la journal La Dêpèchex garniture ma-
joiiquê. offert par le journai le Télégramme, pa-
nier à fruits, offert par le joureal l'Express 'du
Midi, un giobe terrestre offert par la Dépê-
che, garniture (vieil argent) offert par le Télé-
gramme, I volume : Costumes au moyen âge, of-
fert par M. Ed. Privât, libraire, un panier de
Bordeaux offert par M. Tnnchant, service à thé
offert par MM. Passeman et Alouier, imprimeurs,
Saoho", buste offert par M. Trinchant. impri-
meur, panier à bon, "offert par M. Sabath'ier,
vannier, boîte à couleurs, de Loriiieux, service à
liqueur offert par les Galeries parisiennes, bou-
teilles Champagne offertes par M. Richard, bou-
teille de champag'ne offerte par M. Cornu (café
Monestié), Pofto-Cabeiio. offert par M. Barrié,
bouteille' Champagne offerte par M. Richard,
bouteille de Guignolet, offerte cor M. Barrié, une

lanterne de bicyclette offerte par M. Bacqué. ty-
pographe, flacon de fucosine offerte par MM.
"Larruè et Cie, électricien, glace offerte par MM.
Béiondrade et Sauvinière, bon pour une volaille
offerte par M. Dalapart, 2 chromos lithographi-
ques offerts par la " Papeterie générale, cabaret
porcelaine offert par l'Union typographique tou-
lousaine, corbeille à ouvrage bonbonnière, lampe

suspension, fume-cigare et fume-cigarette, né-
cessaire de couiure, boite de papeterie de luxe,
un déjeuner, Romain et Romaine (statuettes), un
sac do voyage, deux vases (fiâtes), théâtre gui-
gnol, nécessaire de bureau (Pompadour), encrier
(imitation vieux bronze), statuettes, porcelaine de

Saxe, lots offerts par l 'Union typographique, 3
chromos lithographiques offerts' par ia Papeterie
générale, une canne offerte par M. Izard.

Nous sommes heureux de prêter la con-
cours de notre publicité à l'œuvre entreprise
par i'Union ty pographique, et nous engageons
nos lecteurs a en assurer le succès en pre
nant de nombreux numéros da la tombola.

Saint-Sébastien, 24 juiilet.
M. Silvela, président du conseil, arrivé la

matin de Madrid est reparti emportant ie dé-
cret de prorogation des Coriès sans date
fixe. Aujourd'hui, une réception officielle
aura lieu à l'Hôtel-de-Ville p'our la fête de
la régente.

La grève augmente. A Biibao les pourpar-
lers n'ont pas abouti. Des meetings doivent
avoir lieu."

Madrid, 24 juillet.
Les Chambres ne pourront pas clôturer

leurs travaux aussitôt qu'on le croyait, par
suite de 1 attitude des partis d'opposition du
Sénat, qui sont résolus à discuter longue-
ment les projets relatifs à l'impôt sur l'inté-
rêt des dettes.
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"Me l'eau du liouiou. VoirPagé

nant Maurel.
L'installation des cibles,

fortement obéré les finances
qui a permis à chaque tireur de se rendre
compte du résultat do son tir nous a amené un
nombre jusqu'ici inconnu de tireurs.
La Société qui comprend 515 caporaux et soldats,

71 oiûciersa vu plus de 200 tire'urs prendre rare
aux épreuves du concours et la lecture du Pal-
marès et le nomb e des prix offerts vous édifie-
ront mieux que je ne saurais le faire sur les ré-
sultats.

Au concours d'honneur les 20 lau éats ont mis
îoutes leurs balies en cible et au concours aux
séries illimitées nous avons DU voir nos ca-
marades Larrouy, Cantegril, Fourrié et Darbel,
faire chacun un maximum,

M. Moiinié-Paget remercie les cénêreux
donateurs et ia Société colombophile dffiat ls

iterie, 8e Maurel. lieutenant au

d'infanterie; 9a Ciambelii, caDt-

d'infanterie. 10e Sagansan. soûs-

réserve au 83a d'infanterie; lie

au 83e d'inf
134e territorial
taine au 126a
lieutenant de
Pouquet, lieutenant au S3a d'infanterie. 12e 15s-
cat. -sous-lieutenant de réserve au Ile d'infante-
rie; 13a d'Hugtéza, lieutenant 'de vaisseau. 14e
Bouiliet, soys-iieuienant da réserve au 114a d'in-
fanterie, 15e Barthélémy, lieutenant au 83e d'in-
fanterie.

Concours d'honneur. — Ouvert à tous las mem-
bres des sociétés françaises de tir : 1er prix,
MM. Gaiiiardie, 2e Barro'uy, 3e Benazet, 4e 'Can-
tegril, 5e, Gaillac, 6e Ciambelii. sergent au 126e,
7e Darné. 8e Quercy. 9a Moiinié. 10a Quéreilhac
lia Biadviel. 12a Deitz, 13a Goriot, lie Lucien
Fourrié 15a Ciambelii, capitaine au 126e, 16e
Naudinat, 17e Bouny, ISe " Biénès, 19e Osmont,
27e Vory.

Concours ouvert à tous les membres des socié-
tés traBçàisea d» Us : 1er prix. MM. Larrouy,

Si notre beau concours a eu tant de succès, si
les concurrents ont été si nombreux, nous le de-
vons certainement aux marques de bienveillance
que nous avons reçu de partout et surtout à cel-
les qui nous ont été données par les pouvoirs
publics, ia baile médaille d'or qui nous est offerte
par M. le ministre de l'agriculture aurait suffi
seule a stimuler les convoitises des concurrents
non à cause de sa valeur mais bien plutôt parce
ou'il n'est pas un pêcheur qui aurait" été fier de
conserver ce souvenir précieux. En offrant a no-
tre Société ce beau prix. M. la ministre nous a
donné un gage de l'intérêt immense qu'il porte à
nos associations. C'est une récompense accordée
à notre passé et un encouragement pour l'ave-
nir, nous centinuerons. n'est-ce pas, " mes chers
collègues, notre tâche si bien commencée, notre
devise restera la même, tous nos efforts pour ies
pêcheurs à la ligne, guerre aux maraudeurs.

Joignez vous donc à moi et adressons à M. lu
ministre de l'agriculture, de chaleureux remer-
cieinenis, levons nos verres et buvons à la santé
da M . le ministre.

Portons aussi ia santé de tous nos protecteurs,
de tous nos amis, ils sont nombreux, vous le sa-
vez, d'abord à nos présidents d'honneur, M. le
maire de Toulouse. M. ie préfet. MM. les dépu
tés. MM. les sénateurs de" la Haute-Garonne", à
M. le conservateur des forêts, à M. l'ingénieur
des travaux, à M. l'inspecteur de Lanasse, à
MM. les ingénieurs, à M. Ehrel. président du
syndicat central des pêcheurs de France, un de
nos bons amis celui-là, aux corps élus et aux
pouvoirs publics, à la presse toulousaine, dont
le concours nous a toujours été si précieux, et
enfin à tous les amis qui nous ont offert les
beaux lots qui seront distribués tout à l'heure
aux iauréais de notre beau concours.

Et maintenant, je lève encore mon verre et je
bois aux seciétés fédérées, à leur président,^
leur développement, à ieur prospérité.

MM. Senteix, Rey, Thomas prennent tour
à tour la parole. Nous regrettons de ne pou
voir, fautede place, donner leurs toasts à la
Société da Toulouse, à la prospérité de la
Fédération.

A 3 heures, cinquante-neuf concurrents ont
«pris part au concours d'honneur. On se mon
tre M. Vié.

M. Vié a pris, le matin, trente-trois pois
sons. Les moins heureux, do ceux qui nren
nentpart au concours d'honneur, en ont" pris
quatre.

M. Vié donne bien l'impression du fin pê-
cheur.

Ecole pratique de droit
Ont été reçus aux examens de fin d'année ou

de fin d'étude's :

Section judiciaire. — !• Notariat et enre-
gistrement : MM. Bonnecase (très bien avec
éloges), Bourrel, Cabanié, Griffié, Mailhes,
Malbosc, Ribet (très bien), Cadilhac, Tourra-
ton (bien), ' Brocqua, Cluzaut, Combes, Lio-
rens, Maraval (assez bien), Barrioulet, Bo
nhoure, Carradesche, Siguier.

2- Pratique de l'avoué : M. Galarin (très
bien).

3' Pratique du magistrat : Bonnecase
Landry, Lahiile, Oulé (très bien), Madjaroff
(bien).

Section administrative. — Curiaque (bien)
Labatut, Radeff-Radi (assez-bien).

Section commerciale. — Gournac (très
bien), Benoit, Gouineau, Mazières, Navarre
Lucien, Pouderoux, Rességuier (bien), Cassi
Dubois, Fournier, Garnier, de Yerbizier (as
sez bien).

Une nouvelle session d'examens sera ouverte
du 1er au 5 décembre prochain.
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Chez un cuisinier de* Commercy
Avoir la coupe sur les lèvres et ne pou-

voir s'y désaltérer, avoir devant soi la table
dressée et ne pouvoir s'y rassasier, voilà
une triste situation.

M. Paul François est cuisinier, rue des
Capucins, 61, à Commercy (Meuse) ; il aurait;
pu prendre à son choix toi ou tel mets qui
lui plaisait le mieux et cependant il devait
s'abstenir de tout. Son estomac refusait ab-
solument et se révoltait à chaque fois qu'un
aliment quelconque lui était" présenté. M.
Paul François ne pouvant rien " digérer, vo-
missant tout ce qu'il absorbait en était ar-
rivé à prendre dégoût de son métier. Triste
chose 'en effet de cuisinier pour les autres:
et de ne rien pouvoir manger soi-même l
Dans ces conditions, il avait vu ses forces
disparaître, et ses souffrances s'accroître.
Le sang était devenu pauvre et ne suffisait
plus à combattre la faiblesse générale quï
s'était emparée de tout son corps. Des maux
de têtes vioients, des insomnies continuelles
complétaient ses souffrances.

Parc du Bazacle. — Tous les jours, Apé-
ritif-Concert. Orchestre F. Pradines. Entrée
iibre.

'G j c
(d'après une photographie)

« J'avais, écrit-il, essayé tous les médica-
ments sans réussira conjurer le danger. Ca
n'est que lorsque j'eus commencé i'emoloî
des Pilules Pink que je pus constater" ua
véritable soulagement. Mes maux de têt»
disparurent, mes forces revinrent et je re-
trouvai ma bonne mine et mes couleurs
d'autrefois. Je digère aujourd'hui très bien
et ce résultat merveilleux a été obtenu après
quelques semaines de traitement. Je ne puis
que vous remercier en vous autorisant à' pu-
blier ma lettre. »

Dans toutes les phases d'affaiblissement,
1

'
par suite de l'appauvrissement du sang, qui'
engendre fréquemment l'anémie, la chlorose,
les digestions" difficiles, les bourdonnements,
d'oreilles et les étourdissements, les Pilules.
Pink agiront avec efficacité chez les hom-
mes, chez les femmes, redonneront la força
aux vieillards et seront très efficaces pour-
les enfants dans le rachitisme et la dansa
de Saint-Guy. En vente dans toutes les,
pharmacies et au dénôt principal, Gablin^
pharmacien de Ira classe," 3, cité Trévise,
Paris, 3 fr. 50 la boite et lT'fr. 50, par six
boites, franco contre mandat-poste. "

La mm *ïï£«à'

Accidents. — Hier soir, vers trois heures,
M. Passemar, domicilié rue du Printemps, pas-
sait sur le boulevard de Strasbourg, monté sur
une bicyclette.

Arrive en face la rue Denfert-Rochereau. il a
heurte et renverse un passant qui n'a reçu d'ail-
leurs que des contusions sans gravité sur diver-
ses parties du corps.

 « Hier matin, vers midi, un cheval attelé
à nne jardinière sur laquelle était monté un
nommé Jean Laguerre. demeurant rue de Cas-
tres, 7, cn compagnie de frois autres personnes,
a glissé sur les rails des tramways et s'est
abattu en face le n- 9 du boulevard de Sras-
bourg.

Les quatre personnes qui étaient sur le véhi-
cule ont été proieiéts sur le pavé, une d'elie,
Mme Marie Izard. a reçuqulque's contusions sans

j gravité à la jamba droite, les autres n'ont eu
1 aucun mal.

I La blessée a reçu des soins à la oharmacis
Esti'adère-Tousssi»«

La bicyclette est un sport violent. Poue
brader là fatigue da cet exercice, il faut,
avant tout, se faire un estomac solide; l'hy-
giène et le bon goût s'accordent à recom-
mander aux disciples de la rrédale de prendre,
après chaque reoas, un verre d'anisette Ma-
rie Btizard et Roger.

Si vous avez les digestions pémiMes,
lourdeurs, soninolenca, congestions
après les repas, prenez les Pilules Suisses es
vous serez soulagé. 1 fr. 50.

immiMliatcincut par
suite da départ et dans
d'excellentes condi

tions, grand appartement situé, 75, rue Al-
sace-Lorraine et ayant deux balcons, l'un
donnant rue Alsace-Lorraine et l'autre rua

1 de Itémusat.
S'adresser au conciarga QU aus H,lt,a

1 de i'Express du Midu

Bibliothèque municipale de Toulouse - Tous droits réservés
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MAr.CHK OS CORDEAUX
Du Ï3 juillet.

Sucrea brat-î. — Noas co'ons : blancs n* 3 de
86 50 * 37, roiu 88-0 de 24 à 31 î>0.

Sticrea raffiné*. — NOU3 ruions : vains 107 50
4 11», cassé et ring-*. 112 50 a 113, ni lét; blancs
ICI à 106 50, «rnouio suivant lin «H.se 103 ii 107.
Vereeoi» n' 5 100 50, duo n- 0 95 50, duo «• 7
'.'2 50. le tUUt les 100 kilos.

Mélasses. — Nous cotons la marchandise à
bouche de 36 à 40 fr. les 100 kiios.

Poivres. — Nous cotons : TeiHchér; 63, tSaï-
gon 105 les 5d KIIOS , entrepôt.

Suifs. — Suif» du pays en branche 59 fr.,
Plata, 66 fr. les 100 kilos,

Tartres et dérivés. — Tartre 1 fr. 83 à 1 fr. si
le degré, lie-cristallisation, l fr. 08 le degré,
crème de tartre deuxième blanc de 157 à 158 fr.
les ICO kilos, cristaux de tarire 90 OiO minimum

1 fr. 40 à 1 fr. 42 ie degré, acide tàririque cré-
mier bianc 2"ù fr. les 100 kilos, lie acidité totale
1 fr. 38 le degré.

Produits chimiques agricole?. — Soufre su-
blimé 2 fr., trituré 16 fr.. sulfate de fer neige,
5 fr. 50, menus cristaux û 5r.

Engrais chimiques. — Sang desséché 21 fr. 75
les 100 kilos ; sulfate de uoiasse 21 fr., chlorure
de DOtassium 21 fr.. nitrate de soude 21 fr. 05,
sulfate de cuivre de 66 a 67 fr.

Eau 2«,

fr. 50;
Principaux cours du marché :
Halle.-- B'é, 14 fr. 50 l'hect.; avoine,

meïs, 15 fr.
Volailles. -- Poules, 4 «• a 5 fr. » ta oaire;

poulets, 2 50 à 3 fr. 25 , poulardes, 3 à 3fr. 50 ;
canards, 4 à 5 fr.; dindons, 7 a 9 fr.

(Eufs, 0 fr. 60 la dou/.aine.
Miélan.

Cours du marché :
Les marchés no sont Das toujours très imDor-

tants.
Arendu 800 porcs, aux orix variant uer tête en-

tre 30 à 45 fr.
Dindons. 8 fr.. canards. 4 fr.; poulets, 3 fr. 50;

poulets, 5 fr. 50. le tout la paire".
(Eufs, o fr. 60 la douzaine".
Bié, 1 à 15 fr. 50; fèves. 13 fr.;'maîs étranger,

12 50; mais du pays, U ; seigle, 12 50, le tout
1 hectolitre.

Repasees, 8 50; son, 7 fr. le tout les 50 kilos.

HAUTE-GARONNE
, . , Saint-Gaudens.

Marche du 20 juillet :
Ftoment Ire qualité 15 fr. »» 2e 11 50, 3e 11»»;

méteil 12 fr. ».». seigle 9 50. maïs 15 »», avoine
haricots 25 fr., pom-tre quai. 9 fr. »», 2e 8 i

mes 'de terre 5 50 le tout l'hect
Fourrages.— Foin. Ire qualité 5 50, 2e 5 fr. »»,

paille lro aualite, 3 fr. 50," 2e 3 »» le tout les 100
kilos.

Nombre d'animaux conduits au marché. —
Boeufs 108, vaches 197, veaux 202, moutons bre-
bis 275, porcs 200, chevaux »»», muies et mulets
»»», ânes » ».

Prix moyens
mouton. 0 76.

Volaille*, la paire : oonlet
dindons, 9 50; ointado's 7 »».

Œufs, la douzaine, 0 CO.
Fruits : Pommes, l'hectol. ••.

RevaL
Cours du marche du 22 juillet:
Sur pied, les 50 kil. :
Bœuf, 32 »» ; vache. 28 ; veau, 39 90 ;

42 40; brebis. 37 90 ; porc, 42.
Blé, l'hectolitre, 80 "kil. , 15 00; seigle

mais, 13 »»; avoine, 8 75; pommes de Terre,

TARN-ET- GARONNE
Montauban.

Voici le cours du marché du 22 juillet :
Bourse. — Blé tin sunéneur, les 80 kilos, 15 78;

blé tendre moyen. 15 43.
Halie. — Blé Ire Qualité, l'hectolitre, 15; 2e

qualité, 14 75 ; 3e qualité, 14 25.
Prix moyen, U 71.
Prix moyen de l'hectolitre de méteil.»»»»;

seigle, 9 50 ; fèves, 14; maïs, 13 ; avoine, 8 »»;
haricots, »» ; orgo. 10.

bœufs 055 I* kil, Teau 0 71,

2 50; poules, 4 50;

mouton,

11 »»;

LOT-I'",T- GARONNE

Nérac.
Rn présence des chaleurs excessives que nous

subissons depuis quelques jours, les habitants
de la campagne n'bsen't apporter sur nos places
leurs volailles et autres denrées nécessaires à la
ville, aussi le marché de samedi était-il insigni-
fiant sur tous les points, en dehors de la tua.ee
au blé qui était seule convenablement garnie.

Le prix des céréales mises en vente était le
suivant :

140 hectolitres de blé Dortés sur Dlace et 225
sur échantillons se sont vendus Ire 'oual. 15 73,
2o 15 23, 3e 14 73, baisse de 47 cent, sur le éonrs
précédent, nain ordinaire 21 cent, lekilog.,
avoine S fr. i'hect.

TARN

Mercuriale du 22 juillet :
Bié, l'hect.. il fr. 96 ; seigle,

14 fr. 25; avoine, 9 fr. 25.
Prix meven du blé, 11 fr. 93.

Castrer

10 fr. 50 ; irais,

Puylaurens.

. l'hect. 14 fr.
Mercuriale du 19 juillet :
Bié, les 80 kil.. 15 fr. »» ; mal:

avoine, 9 »» ; haricots, »» ; fèves. »».
Prix moyen du blé, 14 fr. 96.
Prix du pain : Pain bianc. le kilog., 0 fr.

pain de toute farine, 0 fr. 23 ; pain bis, 0 fr.
28'
19.'

rtEVUK HEBDOMADAIRE

Paris, 23 juillet.
Quelle est en ce moment ia meilleure des

rentes françaises à acheter?
Bien qu'étant un peu lourde et un peu dé-

laissée, la plus intéressante aujourd'hui est
certainement le 3 lj2 OjO qui va détacher tin
counon rie 0 fr. 75 et qui en tenant compte de
ce détachement vaut encore 101 fr. 75. C'est
un nrix assez engageant.

Quelle est parmi nos actions de chemins de
fer celles dont nous recommandons l'achat?
— Ce sont L s actions du Nord et du Lyon.
La lenteur avec laquelle ces compagnies
augmentent leurs dividendes malgré le"' très
fort accroissement des bénéfices nets, a un
peu découragé certains des acheteurs depuis
deux ans; néanmoins, il semble que les aug-
mentations futures rie dividendes doivent
être un peu plus accentuées et qu'on aurait
tort de délaisser ces excellents titres.

Les actions des chemins espagnols font
bonne contenance, Les Nord de l'Espagne se
tiennent à 196 fr., les Saragosse à 233 fr. et
les Andalous à 237 fr.

11 faut faire un tri entre ces trois lignes.
La hausse du Nord de l'Espagne et des An-
dalous paraît tenir à des combinaisons très
contestables. Mais le Saragosse est dans une
situation infiniment plus assise et plus nette.
Ici, la simple amélioration du change déjà
obtenue peut faire espérer une reprise pro-
chaine des dividendes, même avec" une cer-
taine ampleur, et il semble que le Saragosse
puisse toujours attirer l'attention des capita-
listes patients, cn état d'encourir queloues
risques.

La tentative de relèvement du marché es-
sayée dans la semaine parait avoir plus spé-
cialement porté ou réussi sur les" actions
des Sociétés de Crédit qui forment, du reste,
l'élément le plus malléable. La plupart d'en-

tre elles ont regagné ouekue* «
leurs cours précédents ' P°mts
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Etude de M" ROZÈS; avoué,
rue Laneyrouse, 9, Touiouse

 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Du vingt-huit mars mil huit
cent quatre-vingt-dix-neuf.

En audience publique du tri-
bunal correctionnel de Tou-
louse présents et opinants
messieurs i.arnaudie," vice-
président ; Zéglieki, juge; Tru-
tat, juge suppléant, ayant voix
détibérative a défaut de juge,
Çatissanel Robâglia, substitut
du procureur de la Républi-
que'; Pinel., commis-grefîier.

Le sieur Théodore Valats.
surveillant de travaux de la
ville de Toulouse, demeurant
audit Touiouse, avenue de
Muret, numéro soixante-seize.

Contre : Premièrement Bes-
son Amédée se disant né le
cinq août mil huit cent cin-
quante-quatre, à Albi (Tarn),
gérant dû journal l'Express du
Midi, demeurant à Toulouse,
rue Roquelaine, numéro vingt-
cinq.

, Prévenu d'injures publiques
et de diffamation.

Deuxièmement , Bousquet
Louis, se disant né le quatorze
novembre mil huit cent qua-
rante-quatre à Saint-Gaudens
(Haute-Garonne), gérant du
journal Le Télégramme, de-
meurant à Toulouse, aliée La-
fayette, dix-huit et rue Alsace-
Lorraine.

Prévenu d'injures publiques
et de diffamation.

Les deux causes appelées
ia citation lue, les derix pré
venus interrogés.

Ouï maître Soulié, avocat,
as sis-té de maître Rozès, avo
de. Valats, qui a conclu à ce
que ies prévenus soient con-
damnés conformément aux ci-,
tatioas à eux signifiées;

Ouï maître Boscredon, avo-
cat, assisté de maître Saint-
Pi, avoué de Besson, qui a
coiictu reiaxô M son client*

Ouï maître L. Ebêidt, avo-
cat, assisté de maître Des-
cousse,. avoué de Bousquet,
qui a conclu au relaxe de* son
client ;

Ouï monsieur Caussanei-Ro-
bagiia. substitut du procureur
de ia République, en ses con-
clusions verbales.

Le tribunal renvoie la cause
au conseil pour prononcer son
jugement à l'audience de de-
main vingt-neuf mars mil huit
cent quatre-vingt-dix-neuf.

Larnaudie , vice-président
et Pinel commis greffier si-
gnés â la minute.

Advenue l'audience publi-
que du vingt-neuf mars mil huit
cent quatre-vingt-dix-neuf pré
sents' et opinants les mêmes
magistrats.

La cause appelée la tribunal
a prononcé par l'organe de
monsieur le président ie ju-
gement comme suit.

Attendu que ie sieur Théo-
dore Vaiats, surveillants de
travaux de la ville de Tou-
louse, demande nar exploit du
ministère de Taladier, huis-
sier, en data du treize mars
courant à Amédé Besson, gé-
rant- du journai l'Express du
Midi et a Louis Bousquet gé-
rant du journal le lélégramme
des dommages-intérêts à rai-
son d'un article injurieux
et diffamatoire inséré dans le
numéro du journal VEx-
press du Midi du "lundi en
date du dix mars courant et
reproduit «ans ie numéro du
journal le lélégramme en
date du lendemain onze mars

Attendu que Valats n'a été
il est vrai nommé dans aucun
des deux articles incriminés
mais qu'il n'est pas douteux
que le droit de demander ré-
paration à la justice pour la
publication d'articles injurieux
et diffamatioires appartient
non seulement à la personne
qui a été nommée dans les-
dits articles mais encore à
ceiie qui a été simplement dé-
signée, qu'il est aussi de juris-
prudence certaine nue lorsatie
ies imputations diilaniatoires
s'adressent à une pluralité de
personnes chacune de celles
qui peuvent être atteintes par
ie soupçon qu'on a laissé pla-
ner sur elles à droit et qualité
d'intenter une action en répa-
ration du préjudice causé.

Que c'est en vertu de cette
doctrine conforme à une ju-
risprudence constante de la
Cour de Cassation qu'il a été
décidé par la Cour" de Tou-
louse dans un arrêt en date
du vingt-un juiilet mil huit
cent quatre-vingt-un (Palais
mil huit cent quatre-vingt-
trois page neuf cent vingt-
neuf) qu'une action en doma-
mages-intérêts intentée con-
tre"un journal à raison d'arti-
cles diffamatoires dirigés con-
tre le clergé de Toulouse par
un certain" nombre de prêtre
de cette ville agissant en leur
nom personnel était recevable;
chacun de ces prêtres sur les-
quels les imputations diffama-
toires pouvaient laisser pla-
ner un soupçon ayant le droit
de se considérer comme vic-
time de la diffamation.

Attendu que l'article dont
Valats demande réparation
contient les passages sui-
vants:

« 11 paraît que certains en-
>> trepféneurs avaient consenti
« de "trop forts rabais sur la
« mise à prix des travaux à
« effectuer dans notre grand
» lycée de Touiouse.

'.e beuimm éîôH amer à
« avaler, mais avec le person-

nel des grands travaux com-
» munaux' les accom'mode-
« ments s'imnosent.

» • on voit une des vic-
times de cette adjudication
» malheureuse offrir sponta-
» nément une superbe bicy-
» dette modèle mil huit cent
» oualre-vingt-dix-neuf à l'un
;> des argus communaux char
» gés de contrôler de trop
» près l'entreprise.

"« Un second entrepre-
» neur offre au même contrô-
» leur un voyage à Luchon
» ainsi qu'une superbe ser-
« viette ên maroquin, rouge le
» tout valeur "cinq cents
» francs. »

Attendu que le personnel
affecté à la" surveillance des
travaux communaux à la mai-
rie de Toulouse se compose
d'un ingénieur directeur et de
divers employés sous ses or-
dres parmi lesquels le plai-
gnant Théodore Valats en qua-
lité de surveillant.

Qu'il n'est nas douteux qu'en
accusant de complaisances
coupables vis à vis des entre-
preneurs « le personnel des
grands travaux » « l'un des
argus communaux chargés de
contrôler l'entreprise » l'au-
teur de l'article" a suffisam-
ment visé le plaignant qui en
sa qualité de surveillant fait
partie du personnel des grands
travaux communaux et est
spécialement chagé de la
surveillance des travaux ef-
fectués au lycée de Tou-
louse aue les imputations

par

DE LAVIGEÏUV
 SUR

Administrateur délégué de 'à?„ •.
Française. 2,, pia^Vendô^

diffamatoires de l'article in-
criminé peuvent laisser pla-
ner sur lui des soupçons et
qu'il est en droit de se consi-
dérer comme atteint par la
diffamation, ce qui lui donne
qualité pour solliciter une
condamnation à des domma-
ges-intérêts.

Attendu qu'il faut reconnaî-
trs cependant qu'avant toute
poursuite l'auteur de l'écrit
diffamatoire a spontanément
déclaré qu'il n'avait point en-
tendu viser le sieur Valats.

Qu'ily a lieu sans doute dans
l'allocation de la réparation
pécuniaire due au plaignant
de tenir compte de cette ré-
tractation mais que si cette
rétractation peut "atténuer le
délit, elle ne peut néanmoins
le faire disparaître.

Attendu que ia partie oui
succombe doit supporter les
dénens.

Par ces motifs, le Tribunal
jugeant publiquement, contra-
dictoirement en matière cor-
rectionnelle et en premier res-
sort, le Ministère public en-
tendu.

Déclare Amedée Besson, gé-
rant du journal VExpress du

Midi et Louis Bousquet, gérant
du journal Le lélégramme,
atteints et convaincus du délit
de diffamation envers le plai-
gnant le sieur Valats.

En conséquence et par ap-
plication des articles* vingt-
neuf, trente-deux et quarante-
quatre de la loi du vingt-neuf
juillet mil huit cent quatre-
vingt-un et mille trois cent
quatre-vingt-deux du code civil,
lus à l'audience, faisant droit à
l'action en dommages-intérêts
introduite par le demandeur,
les condamne chacun à lui
payer en réparation du préju-
dice occasionné, une somme
do cent francs.

Disant droit auxréquisitions
de monsieur le proenreur de
la République,

Condamne Amédée Besson
et Louis Bousquet es-qualités
ou'ils sont pris chacun à la
peine de vingt-cinq francs d'a-
mende ;

Ordonne l'insertion du pré-
sent jugement dans ies jour-
naux VExpress du Midi le lé-
légramme, la Dépêche, et le
Messager de Toulouse.

Condamne Amédée Besson
et Louis Bousquet ès-qualités
en tous les dépens.

Dit que Théo"dore Valats tenu
des frais en sa qualité de par-
tie civile aura son recours
contre Besson et Bousquet.

Loi du vingt-neuf juillet mil
huit cent quatre-vingt-un, ar-
ticle trente-deux. La diffama-
tion commise envers les par-
ticuliers par l'un des moyens
énoncés en l'article vingt-
trois et en l'article vingt-huit
sera puni d'un emprisonne
ment de cinq jours à six mois
et d'une amende de vingt-cinq
francs à deux mille flancs ou
de l'une de ces deux neines
seulement.

Code d'instruction crimi-
nelle. Article cent quatre
vingt-auatorze. Tout jugement
de condamnation rendu"contre
le prévenu et contre les per-
sonnes civilement responsa-
bles du délit ou contre la par-
tie civile les condamnera aux
frais même envers la partie
publique. Les frais seront li
quidés par le même juge
ment.

Décret du dix-huit juin mii
huit cent-onze. Article cent
cinquante-sept. Ceux qui se
seront constitués parties civi-

les, soit qu'ils succombent ou
non seront personnellement
tenus des frais d'instruction,
expédition et signification des
jugements sauf leur recours
contre les prévenus ou accu-
sés qui seront condamnés et
contre les personnes, civile-
ment responsables du déiit.

Fixe au minimum la durée
de la contrainte par corps.

Les frais liquidés non com-
pris l'enregistrement du pré-
sent jugement à cinouante
centimes au profit de "l'Etat
et à quarante-trois francs cin-
quante centimes au profit de
la partie civile.

Larnaudie, vice-président
Zéglieki, juge ; Trutat, juge
suppléant et Pinel, commis
greffier signés à la minute.

Enregistré à Toulouse, le
onze avril mil huit cent qua-
tre-vingt-dix-neuf, folio "soi-
xante-sept, case six. Reçu
vingt-quatre francs quatre-
vingt-quinze centimes," déci-
mes compris. Pouzet, rece-
veur signé". Le sieur Bousouet,
Louis, gérant du journa'i le
lélégramme, a relevé appei
de ce jugement, qui a été con-
firmé suivant arrêt de la Cour
de Touiouse en date du vingt-
quatre mai mil huit cent qua-
tre-vingt-dix-neuf.

En conséquence, le prési-
dent de la République fran-
çaise mande et ordonne à tous
huissiers sur ce requis de
mettre le présent à ' exécu-
tion .

Aux procureurs généraux et
aux procureurs de la Républi-
que "près les tribunaux de
première instance d'y tenir ia
main.

A tous commandants et offi-
ciers de la force publique de
prêter main-forte" lorsqu'ils
ên seront légalement requis.

Expédié et délivré au greffe
du tribunal de première ins-
tance de Toulouse le huit juin
mil huiteent quatre-vingt-dix-
neuf fsur la réquisition de
M- Rozès, avoué "du sieur Va-
lats.

Vu pour cinq rôles :
le Proc.de la République,

[Illisible].
Collationnné :

Le greffier,
App' la nature d'un mot nul,

[Illisible).

Pour extrait certifié con-
forme :

Râal 'S, signé.

Etude dé M" DE BERNARD,
docteur  en droit, avoué à
Castelsarrasin.

A VENDES
Aux Enchères Publiques

A SUITE DE FOLLE-ENCHÈRE

Le vendredi 11 août 1899

A HUIT HEURES DU MATIN

A l'audience des criées du
tribunal civil de crémière
instance de Castelsarrasin,
au palais de justice
dite'ville.

de la

Sur la poursuite du sieur
Bazile LAUZERAL, proprié
taire, demeurant à Mirepoix
(Hte-Garonne),-agissant comme
tuteur de demoiselle Ootilde
Cécile VACQUIE, sans profes-
sion,interdite, demeurant sur la
commune de Nohic, nommé à
ces fonctions par délibération
du conseil de famille de ladite
demoiselle : VACQUIE, tenue
sous la présidence de M. le
juge de pais de Grisolles, à la
date du" vingt-cinq avril mil
huit cent quatre-vingt-dix-
neuf.

Contre le sieur Prosner-
Dominique -VACQUIE, pro-
priétaire, demeurant sur ia
commune de Nohic, foi-en-
chérisseur.

LES

Etudes de M" ROUGAUD, avoué
à Toulouse, rue: de Rému-
sat, n- 8 et de M" DES-
COUSSE, avoué à Toulouse,
place des Carmes, n- 39.

Au Palais de Justice à Toulouse

Le jeudi 10 août 1899, à midi

PREMIER LOT

Une grande maison, avec
constructions contiguës, située
à Toulouse, rue Cujette, n- 6
(faubourg Saint-Cyprien).

Mise à prix — 2,450 fr.

DEUXIÈME LOT
(Non surenchéri)

Pour extrait :
M. ROUCAUD , avoué, signé.

Situés dans- la commune de
Nohic, canton de Grisolles,
arrondissement de Caslel-
sarrasin{Tarn-el-Garoiine).

ARTICLE PREMIER

Une pièce; de terre en na-
ture dé labourable, sise an
lieu dit « Pengame », d'une
contenance id'environ vingt-
huit ares trente-deux centia-
res, formant le numéro 175 de
la section A du plan cadastral
de ladite communs de Nohic,
et portée auxpremière et deu-
xième classes, pour un revenu
de quinze francs quatre-vingt
quinze centimes.

ARTICLE DEUXIÈME

Une pièce' de terre en na-
ture de labourable, d'une con-
tenance d'environ soixante-
deux ares dix centiares, sise
au lieu dit : J< Derrière l'Egli-
se », formant le numéro 279
de la section A du plan cadas-
tral, portée . a la deuxième
classe, pour un revenu de
vingt-cinq francs quarante-six
centimes.

ARTICLE TROISIÈME

Une pièce de terre es ûâ-
uve de iabourâble,

de Nohic, formant le numéro
247 de la section A du plan
cadastral de ladite commune,
d'une contenance de un hec-
tare trente-six ares quatre-
vingt-cinq centiares et portée
à la première classe.

ARTICLE SIXIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de labourable, sise au
lieu dit « Rival », d'une conte-
nance d'environ soixante-trois
ares quarante-ouatre centiares
formant le numéro 362 de la
section A du plan cadastral de
ladite commune, et portée à
ia quatrième classe, pour un
revenu de treize francs quatre-
vingt-un centimes.

ARTICLE SEPTIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de labourable, sise au
lieu de « !a Râpe », d'une con-
tenance d'environ quatre ares
dix centiares, formant le nu-
méro 262 de la section A du
plan cadastral, et portée à la
troisième ciasse, pour un re-
venu de un franc quatre-vingt
dix huit centimes."

ARTICLE HUITIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture dè pré, sise au quartier
de v la Rafaude », d'une con-
tenance d'environ deux ares
quatre-vingt-trois centiares,
formant le numéro 320 de la
section A du pian cadastral de
ladite commune, et portée a
la deuxième ciasse, pour un
revenu de deux francs vingt-
six centimes.

ARTICLE NEUVIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de labourable, sise au
même lieu de « la Rafaude »,
d'une contenance d'environ
sept ares quatre-vingt-treize
centiares, formant le numéro
324 partie de la section A du
pian cadastrai de ladite com-
mune, et portée à la troisième
ciassepoùr un revenu de deux
francs trente centimes.

mière classe, pour un revenu
de soixante-dèux centimes.

ARTICLE QUATORZIÈME

Une parcelle de terre en
nature de sol, sise au quartier
de Nohic, d'une contenance
d'environ trois ares dix-huit
centiares, formant le numéro
372 de la section B du plan
cadastral et portée à la pre-
mière ciasse, pour un revenu
de deux francs vingt-neuf
centimes.

OCCASION ÏÏSÎ&S
ques de diverses contenances,
en bon état et à prix très ré-
duit. S'adresser à M. Piquemal,
régisseur, Saint-Martory.

au même
lieu « Derrière l'Eglise », d'une
contenance d'environ vingt-
deux ares quarante-deux cen-
tiares, formant ie numéro 222
de la section A du plan cadas-
tral, et portée à la deuxième
classe, pour un revenu de neuf
francs dix-neuf centimes.

ARTICLE QUATRIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture dé labourable, sise au lieu
dit « Pontet », d'une conte-
nance d'environ dix-neuf ares
dix-huit centiares, formant le
numéro 228 de ia section A du
plan cadastral de ladite com-
mune, et portée à la première
classe, pour un revenu de
quatorze" -francs vingt-quatre
centimes.

ARTICLE CINQUIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture dé pré, située au quartier

ARTICLE DIXIÈME

Une petite bâtisse à usage
de. chai, située dans le village
da Nohic, formant le numéro
332 de la section A du pian ca-
dastral de ladite commune,
d'une contenance d'environ
quarante-huit centiares et por-
tée à ia première ciasse, pour
un revenu de trente-cinq cen-
times.

ARTICLE ONZIÈME

Une parcelle de terre en na-
ture de jardin, sise dans le
auartier de Nohic, d'une con-
tenance d'environ quatre ares
trente-un centiarei, formant
le numéro 368 de la section B
iîû ulah cadastrai de îaaite
commune, et portée à la pre-
mière classe, pour un revenu
de trois francs quatre-vingt-
huit centimes.

ARTICLE DOUZIEME

Une grange, sise au même
quarttier de""Nohic. sur un sol
d'une contenance d'environ un
are vingt-trois centiares, for-
mant le"numéro 371 de la sec-
tion B du plan cadastral de
ladite commune, et portée à la
première classe, pour un re-
venu matriciel de quatre-vingt-
deux centimes.

ARTICLE TREIZIÈME

Une paacelle da terre en na-
ture dè pâtus, sise au même
quartier de Nohic, d'une con-
tenance d'environ douze ares
quatre-vingt-cent iares, formant
lé numéro 372 de la section B
du plan cadastral de ladite

ARTICLE QUINZIÈME

Une maison servant d'habi-
tation et d'exploitation rurale,
sise au même quartier de
Nohic, confrontant" du levant,
du nord et du midi à Prosper
Vacquié et d'une rue qui con-
duit à l'église du village.

Cette maison n'a que le rez-
de-chaussée et une grange
situéeau-dessus; L'onycomnte
deux appartements servant de
cuisine" et de chambre. En
pénétrant dans la chambre,
l'on remarque une porte don-
nant entrée à un "petit chai
servant ausisi de décharge.

La principale façade de cette
habitation, où l'on pénètre par
une porte à un seul ouvrant,
donne à l'aspect du midi. Deux
petites fenêtres y donnent
jour. A droite de la porte
d'entrée se trouve une bâtisse
servant d'écurie et d'étabie à
bœufs. Cette bâtisse est ados-
sée à l'immeuble servant d'ha-
bitation.

L'on accède à la grange par
un escalier de seize marches
construit partie en briques,
partie en bois.

Cet immeuble figure à la
matrice cadastrale des pro-
priétés bâties de la commune
de Nohic sous le numéro trois
cent soixante-treize de la sec-

jtion B du plan, à la deuxième
'classe, pour un revenu de
trente francs.

Les immoubles ci-dessus dé-
signés formaient ie premier
lot des biens dont la vente a
été ordonnée par jugement du
tribunal civil" de Castelsarra-
sin en date du vingt-quatre
janvier mil huit cent quatre-
vingt-dix, sur la poursuite du
sieur Laurent Marceille, né-
gociant à Toulouse, agissant
en qualité de créancier
du siêur Prosner-Dominique
Vacquié, propriétaire, demèu-
rant'suria commune deNohic_,
contre le dit sieur Vacquié
et le sieur Jean Albouy, pro-
priétaire sur la dite commune
de Nohic, pris comme subrogé
tuteur de demoiselle Clotiide-
Cécile Vacquié, sans profes-
sion, iitsrà'îs.

Le' cahier des charges conte-
nant les clauses et conditions
de cette vente fut dressé par
M" de Bernard, avoué poursui-
vant, et lut déposé par lui le
vingt-un février mil"huit cent
ouatre-vingt-dix au greffe du
dit tribunal, où tous préten-
dants pourronten prendre con-
naissance.

A l'audience des criées du
dit tribunal le vingt-huit mars
mil huit cent quatre-vingt-dix,
ies biens ci-dessus désignés
furent adjugés au dit sieur
Prosper-DominiqueVacouié. au
prix de quinze mille vingt-cinq
francs.

Mais celui-ci n'ayant pas
payé à la demoiselle Vacquié
ia part lui revenant dans" ce
Drix d'adjudication, comman-
dement fut fait au dit Vacquié
d'avoir à satisfaire aux condi-

du paiement de son prix, sous
peine de poursuite'en foiie-
enchère.

Et la cour d'appel de Tou-
louse, par son arrêt en date
du 25 février 1899, réformant
quant à es un jugement du
tribunal civil de Castelsarra-
sin, déclare la demoiselle Vac-
quié bien fondée dans sa pour-
suite en folle-enchère et dé-
met le Crédit Foncier de son
intervention qui terdait à la
nullité de ladite poursuit».

En conséquence, en vertu de
la loi et de l'arrêt ci-des-
sus, il est annoncé aue la
vente des immeubles ci-dessus
aura lieu à l'audience des
criées duait tribunal, le ven-
dredi onze août mil huit cent
quatre-vingt-dix-neuf, à huit
heures du matin, sur la mise
à nrix de cino mille francs.

Ci 5,000 fr.
M0 de Bernard, avoué pour-

suivant, donnera à tous" pré-
tendants les renseignements
nécessaires.

Fait par ledit M" de Bernard
avoué à Castelsarrasin, le 20
juillet 1899.
F. de BERNARD , avoué signé.

Enregistré à Castelsarrasin
le 21 juiilet 1899, folio 51, case
3. Reçu 1 fr. 88 centimes dé
cimes compris.

VIELCAZAT, signé.

cheter;

dans la Haut'e -Grronno^V ri?
parlements voisins, P,*"
priétés de rapport ou dVré"
ment, Usines, industriefS
ionds de commerce en
tous genres, association»
commandites.

Rapports directs et immé-
diats entre vendeurs et ae
quéreurs. Ecrire à l'Avenir
commercial, 34 bis, rue de
Dunkerque, Paris. Renseigne
ments gratuits, solutionna-
pide. (14e année.)

Etude de Me PANASSIÉ, avoué
à Toulouse, rue de la Pom-
me numéro 68.

Au Tribunal civil de Toulouse

Le jeudi 10 août 1899
à midi

1er lot. Une maison située
Touiouse rue Saint-Jérome
n° 30.

Mise à prix. . . 500 fr.
2e lot. Une Maison sise a

Touiouse rueMaiaret, n- 34,
Mise à prix. . . 500.fr

"Pour extrait:
PANASSIÉ, avoué, signé

NOUVEAU

DATEUR
à i chiffres au millé-
sime remplaçant puw
1930, les dateurs à 2

chiffres, avec nom

profession et adresse'
Prix : 6 fr. f cotsvt»

timbres ou mandat. J. GAURERT
fabricant, bout. Carnot, 54, Tou-
louse. Timbres caoutchouc tous gtji.

es en IS heures.

fa!a(!ies?a
ePcaa

iîinartres, Herpès,
Eczémas, Dé-

mangeaisons, Hou-
tons, Rougeurs, Psi
liculles, Chute des
Cheveux, etc.. gui.
ris rartlcaleiuenc
par la

Pommade Dèlicos
Prix: l fr.Gslepot.franco parposta
Pharm. DELIEUX, rue de Rémusat

Toulouse

A LvUliK sée de 8 pièces,
grand jardin, rue Bërnard-
Mulé, 30, à côté du Caousou.

PPIfPlip à vendre, coin
U ILMtlïi de rue et de
place, matériel : 700 fr. S'adr.
au bureau du journal.

â Cier-de-Ri-
vière (Montré-

jau), maison de campagne
meublée. Ecrire Agence Canet.

k LOUER

BONNES OCCASIONS
Vis-à-vis, treack, américai-

nes, omnibus, landaus, coupés,
milords, phaétons.

Maison H. MERCIER

G-illis - S culas s ol successeur
43, rue Riquet, en face l'église

St-Aubin, Toulouse.

«{inn PROPRIETE à
,1 11 II EJ 7 lui. Toulouse,

parc 3,000 mèt, eau, ombra-
ges, site élevé, air salubre,
voit. cubl. S'ad.r. Dix-Avril,36.

I vastes et beaur
liai appartements,

bien clairs et bien aérés, à
côté du Grand Rond et du
grand quartier général. — S'a-
dresser rue des Potiers, n- 10.

Climat

des plus daai

tions du cahier des charges et
commune, et portée à la pre- (notamment d'avoir à justifier

8kil.de Pyrénées- Orientales 28kil.de
la frontière Port-Vendres

FOURNISSEUR DES MINISTÈRES DE LA GUERRE

DE LA MAT.INE ET DES COLONIES

Les propriétés thérapeutiques des eaux du KOl'I.OU
Démettent de combattre, avec succès, les gastrites,
'gastralgies, dyspepsies, les maladies du foie, le diabète;
la gravelle, la cachexie palustre, la chlorose, convales-

cence •
Elles sont en usase dans les hôpitaux militaires, de

ia guerre, de la marine et des colonies.
Se vendent chez tous les pharmaciens et dépositaires

d'eaux minérales. ,, . TTIU .I
Etablissement thermal ouvert toute 1 année. — Hotei.

— Trajet direct en chemin de fer. — Voitures a tous
les trains.

Un Médecin consultant est attache à l'établissement.

Succursale du Sud-Ouest, Toulouse ^LaîeirouseT'

Prix de la bouteille : O fr. 50
Agence et Entrepôt:

9, rue Roauelaine.

r J-",-.T^.-r--.y-;:.-.-?ri!ïs^

151 Feuilleton du 24 juiilet 1899

Far Paul FEVAL

TROISIEME PARTIE

S . 11 IMals-àosa de jPiîal©

des
qui

lè-
lui

III

LE SERMENT DE MONCADE

Un amer sarcasme allait tomber
vres d' Aïdda : ce l'ut don Hernan
imposa silence.

— Don Vincent de Moncade, poursuivit
Inez, je vous pardonne, et je prie Dieu qu'il
vous octroie une campagne digne devons...
Le don que je réclame do votre honneur,
le voici : vous ne me défendrez ni par votre
main ni par votre épée à cette heure de
vengeance.

La poilrine du jeune cavalier rendit un
long gémissement.

— Tu as promis, Moncade ! s'écria l'A-
fricaine.

Et don Hernan, comme un écho inerte
et sourd, répéta :

— Moncade ! tu as promis!
Don Vincent lit un pas vers Inez. Il chan-

celait comme un homme ivre.
— J'ai promis, rùla-t-il ; mais je l'aime !...

Mais tout ceci est extravagant et impie...
Ne voyez-vous pas que la tèle de cette en-
fant est perdue ?...

— Tais-toi, Moncade ! ordonna Inez ; j'ai
nia raison.

— Dieu vivant 1 s'écria le vieillard, dont

le visage de marbre reprenait vie, elle a
raison ; tais-toi !

Tout le sang de l'Africaine était à ses
tempes. Elle attendait comme le tigre
attend sa proie.

Et dans' sa gorge haletante ce mot gron-
dait:

— Il l'aime !
Don Hernan et Inez se regardaient fixe-

ment.
Don Vincent, défaillant, s'appuyait à la

colonne du lit.
Inez et don llernan se prirent à marcher

l'un vers l'autre d'un pas égal et lent.
Ainsi allaient ces champions du juge-

ment de Dieu dans le champ clos, calmes
et fiers tous deux, et la main sur leur épée.

C'était aussi un jugement de Dieu, mais
l'arme était bien autrement terrible que
l'épée 1

Le vieillard s'arrêta le premier. Il était
en proie à un trouble extraordinaire, à un
trouble poignant et trop violent pour sa
nature, que le chagrin encore plus que le
temps avait usée et minée.

Vous avez rencontré, dans les futaies
séculaires, de ces chênes droits et liers qui
portent haut le restant de leurs f'euillées.
Chaque printemps met encore à leur cime
une couronne de verdure ; leur lêto domine
noblement les jeunes arbres voisins qui
grandissent alentour.

Mais ils n'ont plus de moelle; le tronc
est creux ; c'est par l'écorce que la sève
monte ; ils sont malades au cœur, ces
géants de la forêt 1

Ils sont robustes. Le tronc a résisté aux
tempêtes ; les racines, promenant sous la
terre leurs chevelures d'attaches solides,
soutiendraient un temple. Mais il est un
endroit à quelques pieds du sol où la gan-
grène gagne, gagne, attaquant l'écorce vive.

Au premier coup de vent le géant tom-
ber»

Don Hernan de Moncade fit un geste qui
ressemblait à une prière, pour empêcher
Inez de s'approcher davantage. Comme
Inez avançait toujours, il baissa les yeux et
dit :

— J'ai fait un serment!... j'ai fait un ser-
ment !...

Sa voix altérée sonnait comme une
plainte sourde.

— Un serment solennel est deux fois sa-
cré ! ajouta la Mauresque en scandant cha-
que mot avec l'énergie de sa haine.

— Seigneur, dit Inez dont le calme sem-
blait grandir au milieu des terribles émo-
tions de cette scène, je viens à vous pour
que votre serment soit accompli.

Elle voulut mettre un genou en terre.
Don Hernan recula d'un pas.

— Je vous défends de vous agenouiller
devant moi s'écria-t-il. Que voulez-vous?
Pourquoi ètes-vous ici?... Saisissez la, Vin-
cent?,.. Qu'elle sorte de cette maison... et
vous-même avec elles !... Allez loin! bien
loin ! et que Dieu vous oublie !

Son corps eut une large oscillation. Don
Vincent et Aïdda s'élancèrent ensemble
pour le soutenir.

Mais il se redressa, repoussant à la fois
l'un et l'autre secours.

— Mon père!... mon vénéré père !...
murmura Vincent ; écoutez la voix do voire
cœur I

— Je suis la voix de la morte ! prononça
durement Aïdda ; elle aussi vous appelait
mon père... Dieu n'oublie rien... Le ser-
ment d'un hidalgo est une chaîne de for 1

Le vieillard était immobile entre ces
deux forces contraires. Il avait repris son*
apparente insensibilité.

— Laissez parlez la fille du comte-duc !
dit-il d'un ton impérieux ; nos pères accor-
daient merci à l'ennemi qui s'agenouillait
en demandant la vie.

— A genoux, donc, race de traîtres I s'é-

cria l'Africain ; voiei deux parjures le
père et le fils... Mais le serment nous ap-
partient à tous les trois... J'hérite des_ deux
paris abandonnées, et je l'accomplirai tout

entier.
Inez releva sur elle son regard écla-

tant de résignation et de sérénité.
 Je vous plains, femme, dit-elle. _

Ce fut un rugissement de lion qui sor-
tit de la poitrine de la Mauresque.

Inez poursuivit en s'adressant au vieil-

lard :
— Vous vous êtes mépris, seigneur, je

ne m'agenouillerai pas pour demander
merci. Le condamné 'se prosterne sous la
hache; ainsi faisais-je, moi qui n'attends
plus que la mort. Je venais à vous pour
vous dire : Voire serment, une chaîne de
fer, vous garrotte et vous lie ; votre ser-
ment réclame mon honneur et mon sang.
Je ne puis vous apporter que ma vie, car
mon honneur appartient aussi à don Vin-
cent de Moncade, second marquis de Pes-
caire, votre fils.

Laissez-le, cet honneur, descendre avec
moi dans la tombe. Si la loi des vengean-
ces est implacable, qu'elle soit juste. Vin-
cent, mon bien-aimé maître, me rend cet
honneur qui est à lui. La fille de Guzman
est-elle assez noble pour accoler son éctis-
son à celui de Moncade, seigneur?... Les
fosses sont creusées l'une après l'autre...
Tuez votre seconde fille, et lavez avec son
sang l'affront fait à la première ; mais que
ce sang soit pur, afin de laver mieux... et
que votre fils, mon époux, puisse prier en-
tre deux fosses remplies, après que votre
poignard aura béni l'es noces vengeresses 1

Elle arracha la dague qui pendait à la
ceinture du vieillard, et lui en présenta la
poignée de la main droite.

Elle abandonnait sa main gauche aux
baisers de Vincent qui la baignait de ses
larmes brûlaûto'" -

Elle était belle, en vérité, belle comme le
suprême sourire des saintes.

Aïdda, ramassée sur elle-même et souf-
frant tous les tourments de l'enfer, la cou-
vait d'un regard de bête fauve.

Don Hernan de Moncade ne prit pas de
suite le poignard..

Il hésitait.
L'œil de Vincent dardait jusqu'à lui sa

muette et ardente prière.
Sa gorge rendit un cri de profonde an-

goisse. Le vieillard avait enfin avancé la
main et pris la poignée de la dague.

— Celle-ci a le cœur espagnol, prononça-
t-il d'une voix plus vibrante et plus forte,
celle-ci eût glorifié ma maison... ma noble
mère l'eût regardée d'un bon œil, assise au
foyer de la famille.

Il semblait qu'un flux de vigueur fût re-
venu en lui. Sa pose était hautaine, son œil
grand ouvert, sa' tète fièrement relevée.

Inez lui souriait doucement.
Dans le silence qui suivit, on n'entendit

que les sanglots de Vincent et le râle gron-
dant dans la gorge de l'Africaine.

— Dona Inez, reprit le vieillard, j'ai
compté les jours cl les heures dans l'attenle
du moment que voici... Dieu a voulu que
les désirs de l'homme fussent aveugles, dès
qu'ils ne sont point inspirés par la miséri-
corde et l'amour...

Cette heure tant souhaitée est amère et
cruelle entre toutes les heures de ma vie...
Cette arme brûle ma main, je ne veux pas
de ma vengeance.

Il laissa tomber le poignard à ses pieds.
D'un bond de panthère, Aïdda le saisit,

et, se relevant ivre de fureur, elle s'élança
sur sa rivale en disant :

— La vengeance qu'on jetle, je la ra-
masse ; Blanche de Moncade, moi seule ici
je me souviens de toi!

Elle frappa d'un premier coup de poi-
j gnard don Vincent 4111 faisait & Inez un

rempart de son corps. D'un second elle
cherchait le cœur d'Inez, lorsqu'une main

d'acier 1a saisit aux cheveux. .
C'était le vieux Hernan, qui lui tordit les

reins d'un bras puissant et la renversa.
la poussa du pied comme une esclave. L.°D

me une esclave, Aïdda rampa, sombre ma
silencieuse, sous le pied qui l'écrasait.

Le couteau avait glissé sous^e Çauan
de don Vincent ; sa poitrine n'était qu

fleurée. ^„ fà son cœur-
Don Hernan porta la main -

Un voile sembla passer sur son regard
— Femme, dit-il, moi seul avais 'e

droit

la bou-
, ne vois-

cri i<>

de punir !... Je te défends d'ouvrir
che... mes paroles sont comptées
tu pas que mon heure approche !

Vincent le regarda et poussa un

terreur I hoSa
Debout et droit qu'il était, quelque o fl

de funèbre planait autour de lui. ° ^pia-
était décomposée; un rayon vitreux r
çait son regard.

 Bfl
 t«

— Où es-tu Vincent? reprit-il ; p

vois plus. .,,!). doii'
La main du jeune marquis tressa ,v,

0
ide.

loureusemcnt on touchant sa main»
Don Hernan s'aocuya sur lui. „n..tJ;
Conduis-moi vers ma fille, ordonn ^
Il alla jusqu'au lit; mais Vince r

obligé de relever la tête de la mon ^

que don llernan, dont tout le -f n̂ fronu

rigide, pût déposer un baiser

(A

sur son

suivre^
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